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LA BIBLE
ET LES DÉCOUVERTES MODERNES

EN PALESTINE, EN EGYPTE ET EN ASSYRIE.

PREMIÈRE PARTIE

LE PENTATEUQUE.

PREMIÈRE SECTION.

PARTIE HISTORIQUE.

LIVRE TROISIEME.

JOSEPH.

CHAPITRE PREMIER.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LA VIE ET LE

CARACTÈRE DE JOSEPH.

Joseph est une des figures les plus attachantes de l'his-

toire. Il réunit en sa personne tout ce qui est le plus

propre à intéresser et à toucher. Il a connu toutes les

extrémités des choses humaines : enfant préféré de Ja-

cob, tour à tour esclave, prisonnier, premier ministre à

la cour d'un grand roi. L'affection trop marquée de son

père, qui aime en lui sa chère Rachel, lui attire la haine

de ses frères et cette haine fait de lui l'esclave de Puti-

La Bible. — Tome II. 1
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phar. Sa sagesse, sa prudence, son heureux caractère,

le rendent bientôt le favori de son maître, mais ses qua-

lités mêmes amènent une nouvelle catastrophe. Lafemme

de l'utiphar le sollicite au crime; le vertueux jeune

homme résiste avec fermeté ; sa vertu calomniée le fait

jeter au fond d'une prison. Dieu ne l'y abandonne pas.

Il veut faire de ce captif l'instrument de ses desseins sur

la race d'Israël et il lui révèle l'avenir, caché dans des

songes mystérieux que lui racontent les officiers du pha-

raon, ses compagnons d'infortune. L'esclave sort de sa

prison pour s'asseoir tout près du trône, il est comblé

d'honneurs, il retrouve son père, il pardonne à ses frères,

il est le sauveur de sa famille et de l'Egypte tout entière.

Aucune langue ne possède une scène plus touchante que

celle de la reconnaissance de Joseph et de ses frères et

personne n'a jamais pu la lire, dans le texte sacré, sans

sentir ses yeux mouillés de larmes.

Au milieu de toutes ses vicissitudes, dans la bonne

comme dans la mauvaise fortune, le caractère de Joseph

ne se dément jamais, non plus que sa vertu. « Sa figure

nous apparaît calme et douce, » comme le dit Gœthe,

souriante et pensive, mais avec je ne sais quelle teinte

de mélancolie qui achève de lui donner un charme irré-

sistible. Il n est pas moins au-dessus de ses frères par

l'élévation de ses pensées et la grandeur de son àme que

par les hautes dignités dont l'a revêtu le pharaon. Aussi

tous ceux qui lisent son histoire éprouvent-ils pour Joseph

les mêmes sentiments de, prédilection que son père Jacob.

Les enseignements que renferme sa vie ne sont pas

moins instructifs qu'intéressants. L'innocence y est un

moment opprimée. La nature humaine s'y montre tan-

tôt sous ses bons, tantôt sous ses mauvais côtés; là dans

ses faiblesses et dans ses vices, ici dans ce qu'elle a de



CHAPITRE I. CONSIDERATIONS GENERALES. 3

plus délicat et de plus généreux. Victime d'abord de la

jalousie et de la cruauté de frères dénaturés, puis du

ressentiment d'une femme, Joseph reçoit enfin, en ré-

compense de ses souffrances, de sa droiture et de sa

chasteté, les plus grands honneurs auxquels un homme
puisse aspirer. Jacob, trop faible dans la manifestation

de sa tendresse pour le fils de Rachel, est privé pendant

de longues années de celui qu'il a trop aimé et il pleure

sa mort, couvert d'un cilice et de vêtements déchirés x

Ses frères coupables sont condamnés à être les témoins

désolés de la blessure qu'ils ont faite à leur père et qu'ils

ne peuvent guérir, ils expient leur péché par le poids du

secret qui fait leur tourment et leur remords; leur sup-

plice ne cesse qu'à demi quand ils se sont humiliés de-

vant celui qu'ils avaient vendu : leur crime avait été

trop grand et l'expiation devait se prolonger pendant

leur vie entière. C'est la bassesse même de leur carac-

tère qui les rend défiants : ils ne peuvent croire que Jo-

seph ait l'âme assez élevée pour oublier le mal qu'ils lui

ont fait, et quand leur père est mort, ils sont saisis de

craintes et d'inquiétudes que la douceur et la magnani-

mité de Joseph ne calment qu'avec peine.

Le texte sacré ne daigne plus s'occuper de la femme
de Putiphar après avoir raconté sa faute, mais si cette

femme ne fut pas châtiée par son mari lui-même, quand

il connut sa duplicité et sa malice, l'élévation de la vic-

time de ses calomnies au rang de premier ministre du

pharaon dut être pour elle une punition suffisante.

Ces quelques réflexions sur la partie morale de l'his-

toire du saint patriarche nous montrent quelle en est

l'importance et quel intérêt nous avons à la venger des

1. Gen., xxxvu, 34.
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attaques dont die est l'objet de la part de ceux qui en

nient l'authenticité et la véracité.

Nous ne pouvons pas d'ailleurs raconter ici la vie de

Joseph d'une manière suivie et complète, nous devons

nous borner à l'étudier dans ses péripéties principales.

Abraham était mort après avoir fait épouser à son lils

Isaac sa cousine Rébecca. Isaac ne vit jamais la Chaidée

où était né son père et il « ne descendit » jamais en

Egypte 1
, comme l'avait fait Abraham, comme allaient

le faire bientôt ses petits-fils, pour échapper à la famine.

Son histoire n'entre donc point dans notre cadre et nous

n'avons pas à nous en occuper davantage.

Son lils Jacob prit ses épouses en Mésopotamie, dans

les environs de Haran, ville que nous avons rencontrée,

sur notre route en accompagnant le père des Hébreux

dans sa migration en Palestine. Le reste de sa vie s'é-

coula dans la Terre Promise et en Egypte, où nous le re-

trouverons, quand son fils bien-aimé sera devenu minis-

tre du Pharaon. La partie de son histoire qui nous

intéresse se confond avec celle de Joseph.

Toutes les scènes que nous avons maintenant à décrire

se passent donc dans la vallée du Nil. Nous avons dit

adieu aux bords de l'Euphrate et du Tigre dans notre

premier volume. Maintenant, nous allons quitter la Pa-

lestine avec la caravane madianit^ qui emmènera le

jeune Joseph dans le Delta pour le vendre à Putiphar.

Nous suivrons, dans ce troisième livre, le fils de Tlachel

dans la maison de son nouveau maître, nous descendrons

avec lui dans sa prison, nous nous réjouirons enfin de

son élévation et de sa gloire.

Ln Egypte, nous ne rencontrerons aucune preuve di-

1. (!cn., xxvi, 2.
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recte des faits racontés par Moïse dans son histoire de

Joseph, mais les preuves indirectes y abondent et ont de

quoi satisfaire les plus difficiles. Il n"y a pas un détail de

sa biographie qui ne soit confirmé par les monuments et

les documents indigènes : tout y est exact, on peut dire,

jusqu'à la minutie, et la narration ne peut avoir été ra-

contée, par conséquent, que sur les lieux, à une époque

peu éloignée des événements. Un écrivain israélite, qui

aurait écrit, sans le secours de l'inspiration divine, long-

temps après la sortie d'Lgypte et sans y avoir vécu,

n'aurait jamais pu réussir à parler avec cette exactitude

irréprochable, et n'aurait pas donné à ses tableaux une

telle couleur locale, à une époque où il était impossible

d'acquérir ces connaissances autrement que dans le mi-

lieu même où elles étaient, pour ainsi dire, vivantes.

La couleur égyptienne de l'histoire de Joseph est si

frappante, que ceux mêmes qui nient l'authenticité du

récit sont obligés de la reconnaître. « La peinture des

mœurs égyptiennes par cet écrivain est généralement

très exacte, dit Ewald ' » Tous les exégètes et historiens

libres-penseurs sont contraints de faire le même aveu.

C'est à faire ressortir ce caractère tout à fait égyptien

de la seconde partie de la Genèse que nous allons appli-

quer nos efforts. Nous ne nous arrêterons pas aux sou-

venirs de Joseph que les Arabes montrent maintenant

aux voyageurs, aux grandes constructions du Fayoum et

1. Ewald, Geschichte dss Volkes Israels, 3 e édit., 1864, t. I, p. 599.

Ewald prétend que l'histoire de Joseph est l'œuvre de cinq au-

teurs différents. Il applique la phrase citée ici au narrateur des

songes, mais il est obligé de convenir que cette exactitude n'ap-

partient pas à lui seul. « Allein das that in seiner Weise nach

S. 592 f. auch schon das B. der Urspp., und der Verkehr zwi-

schen Aegypten und Israël war in don Jahrhunderten aller difsor

vipr Erzfihler stark genug. »
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aux bâtiments appelés dans le pays « Greniers de Jo-

seph * » Ces souvenirs ne sont pas authentiques ou du

moins on ne peut pas en établir l'authenticité. Nous re-

lèverons seulement les détails du récit de Moïse dojit les

monuments figurés et l'épigraphie égyptienne démon-

trent l'exactitude et la véracité.

1. Voir II)ii Abdolhakam, Hist. JEgypt., édit. Karle, p. 4, 11-14;

Carmoly, Itinéraires, p. 530 ; Ewald, Gesclnehte des Volkes Israels,

t. II, p. 601, note 3. Voici l'extrait d'une lettre que m'a écrite du

Caire M. l'abbé Ancessi, le 8 février 1869 : « Il existe au vieux

Caire, — c'est l'ancien Masr, la vieille ville sur les bords du

Nil, — un antique monument en ruines que l'on appelle vulgai-

rement le Grenier de Joseph. Faut-il le rapporter au fils de Jacob,

ou bien comme le puits de la citadelle, le Bear Joseph, doit-il

être attribué à Jusef Saladin ? Je l'ignore ; mais ce qui me paraît

incontestable, c'est qu'en tous cas Saladin a été depuis longtemps

oublié, et les deux œuvres d'art dont je vous parle sont adjugées

parle peuple au seul Joseph dont il ait conservé le souvenir,

c'est-à-dire le fils de Jacob. — Il y a aussi un canal qui porte le

nom de Joseph, c'est le fameux Bahr Jusef. Ce canal conduit les

eaux du Nil dans le bassin du Fayoum. Il est attribué au fils de

Jacob qui organisa, dit-on, le premier, ce système merveilleux de

canaux qu'on voit encore aujourd'hui dans cette province. On
répète parmi le peuple, encore en ce moment, que les récoltes de

ce petit bassin suffiraient pour nourrir toute l'Egypte, si le Nil ne

montait pas assez pour inonder le pays. »

Ibn Abdolhakam, Histor JEggpti, p. 15, parle du tombeau de

Joseph qu'on montre sur les bords du Nil. Osburn, Monumental
History of JEgypt, t. II, p. 89, prétend qu'il existe à Saqqarah
(Lepsius, Denkmiiler, Àbth. II, Blatt 101, n° 15), un tombeau de

Joseph ou do son successeur, lequel aurait porlé son nom, qu'on

y lit Ei-suf, « il vint pour sauver. » Mais ce rapprochement
n'est guère plus admissible que celui qu'il fait, t. I, p. 301, du
nom d'un prince égyptien appelé Vhcli-nu-ka (Lepsius , Denk-

miiler, Abth. II, Blatter 45-48, n° 15) avec le motnjj'E, l'ti'enèalj,

qu'il traduit : « He who fiées f'rum adullery. »

Sur le cariielère de Jacob
L
et de Joseph, voir Niemeyer, Clia-

raHeristil; der liihel, t. II. p. 171-200 et 213-257.
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CHAPITRE II.

JOSEPH VENDU PAR SES FRÈRES.

Joseph, fils de Rachel, l'épouse préférée de Jacob,

inspirait à son père un amour plus tendre que le reste

de ses frères. Jacob lui témoigna sa prédilection en lui

donnant une robe de diverses couleurs, lunicam polymi-

tam l Les étoffes de cette époque étaient généralement

unies, blanches, pourpres ou noires; mais les Sémites

estimaient davantage les vêtements à diverses teintes,

ou plutôt, fabriqués avec divers morceaux d'étoffes, de

ditîérentes couleurs. Les tombeaux de Beni-Hassan nous

représentent des Amu vêtus de cette manière, portant

des habits à raies bleues, rouges, blanches 2 qui nous

permettent de nous figurer ce qu était la tunica polymita

de Joseph. « On fait encore la même chose aujourd'hui

(en Orient) pour les enfants préférés. Des étoffes pour-

pres, écarlates et autres sont souvent cousues ensemble

avec beaucoup de goût. Quelquefois les enfants des Mu-

sulmans ont des vestes brodées d'or et de soie de diverses

couleurs 3 »

Ce témoignage de préférence donné par Jacob à Jo-

1. Gen., xxxvn, 3.

2. Voir tome I, p. 401, Planche XI, les robes des Amu et de

leurs femmes.

3. Roberts, Oriental Illustrations of the Sacred Scriptures, dans

Thornloy Smith, The Histonj o f Joseph, 1875, p. 12.
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seph, excita la jalousie de ses frères, déjà mal disposés à

son égard par les plaintes qu'il avait faites de leur mau-

vaise conduite. Le récit de deux songes qui présageaient

sa grandeur future * acheva de les aigrir contre lui. Leur

haine ne recula pas devant le crime et quand « le son-

geur, » loin de son père, vint les rejoindre à Dothaïn où

ils faisaient paître leurs troupeaux, ils résolurent de se

défaire de lui.

La route de Damas en Egypte, par la plaine d'Esdre-

lon, s'enfonce, au sortir de cette plaine, dans un défilé,

le seul praticable de la chaîne septentrionale des monta-

gnes d'Éphraïm. C'est là qu'était située Engannim, au-

jourd'hui Djenin. Au delà de Djenin, après avoir traversé

un plateau, se trouve Tell Douthan, l'ancienne Dothaïn,

« la double citerne. » La position en est exactement fixée

par le livre de Judith 2
. Elle a été reconnue de nos jours

par Robinson 3
.

Dothaïn était un endroit excellent pour faire paître les

troupeaux. La fertilité en était admirable 4
. Aujourd'hui

on n'y rencontre guère que des cactus, mais il y a peu

d'années seulement, c'était un véritable verger, planté

1. Gen., xxxvn, 5-10.

2. Judith, îv, 5; vu, 3.

3. Biblical Researches, t. III, p. 122.

4. «It is now, dit Robinson, a fine green Tell, with a fountain on
its southern base. It is obvious that Joseph's brethren well

knew the best places of pasturage. They had exhausted that of

the Mùkhna by Scheehem (Nàblus), (le prsedium Joseph, cf. Gen.,

xxxvn, 14 et xkxiii, 19; xlviii, 22 (?); Josué, xxiv, 32; Joa. îv, 5),

and had afterwards repaired to the still flner pasturage hère

around Dotiian. » Journal of Sacred Littérature, octobre 1853. —
« This Tell was once inhabited, dit Thomson, The Land and the

Booh, 1870, p. 466, and at its base is a fountain where the brethren

of Joseph may hâve watered their flocks. The neighbourhood
affords tlie very h>st pasturage. »
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de citronniers, d'orangers et de grenadiers J On y voit

encore plusieurs puits. Ils sont décrits de la manière sui-

vante par M. Anderson : « Les nombreuses citernes,

taillées dans le roc, qu'on trouve partout [à Dothaïri],

devaient fournir [aux frères de Joseph] une fosse com-

mode, pour l'y descendre, et comme ces citernes ont la

forme d'une bouteille, avec un orifice étroit, il était

impossible, à celui qui y était emprisonné, d'en sortir à

moins qu'on ne lui portât secours. Les citernes sont tou-

tes actuellement en mauvais état et ne peuvent être

utilisées 2
. » L'une d'elles porte le nom de Khan Jubb

Yûsuf ou « Khan de la fosse de Joseph. » Les historiens

de l'époque des croisades en font déjà mention s
.

Quand Joseph arriva auprès de ses frères, ils le dé-

pouillèrent de sa tunique de diverses couleurs et le des-

cendirent dans le puits, qui était alors à sec, pour l'y

faire mourir de faim. Beaucoup de puits de la Palestine

sont desséchés pendant la saison d'été, de là vient que le

1. Ils ont été détruits par les troupes du Kaïmakan de Na-
plouse, lors de la prise d'Arrabeh, il y a une quinzaine d'années.

Guérin, Description de la Palestine, Samarie, 1875, t. II, p. 219.

2. Anderson, The Survey of Palestine, dans The Recovery of

Jérusalem, 1871, p. 463 — Sur Dothaïn, voir aussi Gonder, Tent-

work in Palestine, t. I, p. 107.

3. Brocardus, c. v, dans Ugolini, Thésaurus, t. VI, p. mxxxv;

Abulfeda, Tab. Syr., p. 82. Le puits est décrit dans Eichardson,

Travels along the Mediterranean and parts adjacent, Londres,

1822; et dans Burckardt, Travels in St/ria, in-4°, 1822, p. 318 :

« Hère, dit Burckardt, is shewn bhe well into which Joseph was
let down by Iris brothers ; it is in a small court-yard by the side oi

the Khan, is about three feet in diameter. and at least thirty feet

deep. I was told that tbe bottom is hewn in the rock : its sides

were well lined with masonry as far as I could see into it, and

the water never dries up, a circonstance which makes it difflcult

to believo that this was the well into winch Joseph was thrown. ><

1.
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mot bar, « puits, » signifie aussi bien prison que citerne

dans les langues orientales. Il y reste cependant presque

toujours un peu de bourbe et beaucoup d'humidité, ce

qui en rend le séjour très malsain et très pénible '

Pendant que Joseph attendait la mort au fond de la

citerne, ses frères s'assirent pour prendre leur repas,

mais leur cœur n était pas en paix. Ils virent alors une

caravane de marchands madianites 2 qui traversaient la

petite plaine pour se rendre en Egypte. Ces trafiquants

venaient des montagnes de Galaad ; ils avaient franchi le

Jourdain vis-à-vis de Bethsan et ils suivaient la route

ordinaire qui mène de ces contrées dans la vallée du Nil,

comme la suivent encore aujourd'hui leurs descendants,

adonnés au même trafic 3
. « Nous y vîmes longeant la

vallée, dit un voyageur anglais, M. Glarke, une caravane

d'Ismaélites, qui venaient de Galaad, comme aux jours

du Ruben et de Juda : leurs chameaux étaient chargés

d'aromates, de baume et de myrrhe, et ils auraient cer-

tainement acheté volontiers un autre Joseph à ses frères

pour le conduire en Egypte et le vendre comme esclave

à quelque Putiphar *. »

1. Cf. Jer., xxxvin, 6; Psal. xxxix (Heb. xl), 2.

2. Le nom de Madianites s'échange, dans le récit de la Ge-
nèse, xxvin, 25, 28, 36, avec celui d'Ismaélites. C'est parce qu'ici

ou tous les deux ou au moins l'un des deux est employé, non
comme nom de peuple, mais comme synonyme de marchand, de
même que le mot Chananéen, pour Phénicien, Prov., xxxi, 24.

Cf. aussi Jud., vin, 3, 24.

3. « The caravans corne up the Ghor Beisan, pass by Zer'in
and Lejjûn, enter the hill country of Samaria by the wady of
Dothaim and then go on to Ramleh, Gaza and Egypt. The lar^e
caravansary north of Beisan, called Khan el Ahmar, marks one
important station in this route. » Thomson, The Land and the
Book, 1870, p. 460.

4. E. D. Clarke, Travels in varions countries of Europe Asia
and Afr\ca; 2' édit. in-4°„ t. II, 1813, ch. xv, p. 512-513.
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L'égyptologie confirme d'une manière frappante tout

ce que nous dit l'Écriture sur la caravane madianite et

sur les parfums qu elle allait vendre en Egypte. « On
doit aller en Egypte, dit M. Ebers, pour retrouver ces

traces mortes ou figées d'une race depuis longtemps

disparue, il faut y voir les enfants d'Ismaël, à la peau

brunie, qui conduisent de l'Orient en Egyple des cha-

meaux richement chargés, si l'on désire observer sous

une forme vivante quelque chose de la vie du peuple

antique. Nulle part ailleurs, autrefois n'est aussi sem-

blable à aujourd'hui que sur ces routes qui conduisent

les caravanes sur les rives du Nil ' Plus nous étudions

l'histoire authentique dans les monuments figurés et les

documents écrits, plus nous voyons l'Égyptien attaché à

son sol et plein de répugnance pour les voyages loin-

tains. Ce qu'il avait besoin d'acheter à l'étranger, il se

le procurait par ces navigateurs du désert, amis des

grands chemins, dont l'un disait à Niebuhr, il n'y a pas

un siècle : « Peu nous importe la ruine de tout l'univers,

» pourvu que, l'Egypte subsiste. »

« D'un autre côté, il est certain que la civilisation

égyptienne, telle qu'elle nous est connue par les monu-

ments pharaoniques, ne pouvait se passer d'une multi-

tude d'objets qu'il ne lui était possible de tirer que de

l'Orient. De ce nombre sont les substances résineuses et

les aromates qui étaient indispensables pour la momifica-

tion des cadavres; le bois de cèdre, que nous voyons sous

le nom de as 2
, employé à toutes sortes d'usages et spé-

cialement à la construction des barques; le bitume, et

1. Voir Movers, Das phônizische Alterthum, 1836, III Theil, I

Abth., p. 314-336.

2. "Voir Chabas, Revue archéologique, nouvelle série, juillet 1861,

t. IV, p. 47 et seq.
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enfin l'encens et les parfums, nécessaires, dès les temps

les plus reculés, non seulement pour le culte mais aussi

dans la vie privée, où l'on s'en servait avec raison dans

les maladies contagieuses, en brûlant, pour purifier l'air,

des bois odorante apportés de la Palestine orientale et de

l'Arabie. C'est ce qu'attestent des milliers de passages

des inscriptions. Celles qu'a publiées Diimichen ', du

laboratoire d'Edfu, suffisent pour constater que les Egyp-

tiens avaient besoin, uniquement pour les usages reli-

gieux, d'une multitude d'aromates et de parfums venus

de l'étranger 2 »

La stèle de Ramsès XII, à la Bibliothèque Nationale,

nous représente ce roi offrant à un dieu une cassolette

embrasée. L'inscription placée au-dessous porte : « Il

offre de l'encens à son père le dieu Khons 3 » Les repré-

sentations de ce genre sont innombrables, à toutes les

époques de l'histoire pharaonique.

Le grand papyrus Harris ment ;onne, parmi les pré-

sents faits par Ramsès III aux temples de ses dieux,

soixante-deux amphores d'encens blanc ; trois cent huit

mille quatre-vingt-treize mesures d'encens; quatre-vingt-

treize amphores et onze cents hins de baume doux; sept

cent soixante-dix-huit amphores d'encens à brûler;

trente et une amphores de baume rouge, etc. *.

1. Diimichen, Tempelinschriflen. I. Edfu, Taf. lii-lxxv; Geo-

graphische Inschriften, Taf. lxxx-c.

2. Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose's, t. I, p. 288-289.

3. Voir de Rongé, Etudes sur une stèle égyptienne, Journal asia-

tique, septembre-octobre 1856. La reproduction de la stèle est

p. 213. On voit des scènes semblables représentées Description de
l'Egypte, Antiquités, t. I, planche 11, n° 4; pi. 1G, n° s 1 et 2, colo-

riés; t. II, pi. 35, n°l;pl. 30, n"7; t. III, pi. 52, 59, 60, Cl;' t. IV,

pi. 9, 26, etc.; Ct. Rawlinson's Herodotus, 1858, t. II, figure 4

p. 62 ; figure 1, p. 102.

4. Great Papyrus Harris, Records of the past, t. VI, p. 45, 46.
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11 est question de parfum:; jusque dans la demeure des

morts. Dans un papyrus du Louvre, le papyrus d'A-men-

m-sau-v, l'àme du défunt est représentée offrant des par-

fums à trois divinités du ciel inférieur, au dieu Bennu,

dieu grand, à tète de héron, qui lui donne en échange

les mets de sa table, au dieu seigneur de la crainte et au

dieu seigneur de Ta-doser i

On se servait aussi de gommes dans la préparation des

couleurs. On lit dans le Rituel funéraire : « Peint avec

du hesteb dans une solution de gomme 2
» Les inscrip-

tions de la chambre du trésor de Rhampsinit noas ap-

prennent que la gomme employée venait de l'Arabie et

de la terre de Chanaan. Entre deux arbres d'Arabie bien

connus est représenté un monceau de grains de gomme
avec la légende : Kami-u en Punt, « gomme d'Arabie. »

Au-dessus sont deux colonnes de pierre entre lesquelles

sont deux poids en forme d'animaux avec ces mots :

« grains de gomme du pays de Chanaan 3 »

La consommation d'aromates qui se faisait en Egypte

était donc très considérable et il fallait de nombreuses

caravanes pour approvisionner le pays. L'auteur sacré

nous fait connaître quels étaient les parfums que les

marchands ismaélites, que nous venons de rencontrer à

Voir les nombreux parfums donnés à HéLiopolis, p. 62, 64-65,

67, 68. Cf. Birch, Observations on the statistical tablet of Karnak,

p. 13 du tirage à part.

1. Devéria, Manuscrits égyptiens du Musée du Louvre, 1875,

Pap. I. 1, | 8, p. 4-5.

2. Lepsius, Todtenbuch, c. 165, 12.

3. Diimichen, Historische Inschriften xn; Ebers, Aegypten imd
die Bûcher Mose's, t. I, p. 291. Sur les aromates en général et en

particulier sur ceux apportés de Punt, voir Maspero, De quel-

ques navigations des Égyptiens sur les côtes de la mer Erytltrée,

lievue historique, janvier 1879, p. 4-6, 10, 22-24, 25-26, 27, etc.
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Dothaïn, portaient sur leurs chameaux : c'étaient du

nek'ot, du suri et du lot
l Les monuments égyptiens

confirment ou même éclaircissent ce que nous dit ici la

Bible.

Les anciennes versions ont considéré le mot nek'ot

comme un terme générique désignant les parfums s
;

mais il n'est guère permis de douter que le nek'ot ne soit

une espèce particulière, celle que les Arabes appellent

nakaat et qui n'est autre que la gomim ou la résine qui

découle du tragacanthe 8 Cet arbre croît sur le Liban,

en Perse et en Arménie 4
II découle de son tronc et de

ses branches une liqueur visqueuse qui durcit à l'air et

prend la forme de vers plus ou moins longs, tordus et

contournés. Parmi les présents envoyés plus tard par

Jacob à Joseph en Egypte, se trouvait aussi cette sub-

stance 5

Le sôrî est le baume. Il était autrefois très abondant

en Palestine, quoiqu'on ne l'y trouve plus aujourd'hui.

Le baume de Galaad surtout était célèbre. L'arbre qui le

produit se rencontre encore dans quelques parties de

l'Arabie et de l'Afrique. Il atteint rarement plus de quinze

pieds de haut. Ses branches ne sont point serrées et son

1. ntOJ, ilï, iaS. Gen., xxxvu, 26.

2. Les Septante traduisent 9u[x!aaa; la Vulgate, aromata.

3. Astragalus Tragacantha.

4. Tournefort, Relation d'un voyage du Levant, Paris, 1717, t. II,

p. 2j3-2oS : « Peut-on vien voir de plus beau, dit-il, en fait de

plantes, qu'un astragale de deux pieds de haut, chargé de fleurs

depuis le bas jusqu'à l'extrémité de ses tiges ! Ces fleurs sont

grosses comme le petit doigt, cannelées, fermes, solides, vert-

pâle, couvertes d'un duvet blanc, etc.. Toute la plante sent mau-
vais. Elle a levé de graine dans le Jardin royal, où elle se porte

bien. »

.". Oen., xliii, 11.
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feuillage est rare. On obtient le baume au moyen d'inci-

sions qu'on pratique dans l'écorce, comme on le fait

pour obtenir plus abondamment la résine des pins. On

le retire aussi des baies vertes ou mûres.

Le lot, en arabe ladan l
, à conservé en partie son nom

dans nos langues : c est le ladanum, c'est-à-dire, la

gomme qui suinte des branches du ladanum ou labda-

num 2
. Dioscoride le décrit comme une gomme odorante,

verdàtre, facile à dissoudre et grasse 3 « Tirant du côté

de la mer, raconte Tournefort *, décrivant son voyage

dans l'île de Candie, nous nous trouvâmes sur des col-

lines sèches et sablonneuses, couvertes de ces petits

arbrisseaux qui fournissent le ladanum. C'était dans la

plus grande chaleur du jour, et il ne faisait pas de vent.

Cette disposition du temps est nécessaire pour amasser

le ladanum. Sept ou huit paysans, en chemise et en ca-

leçon, roulaient leurs fouets sur ces plantes : à force de

les secouer et de les frotter sur les feuilles de cet arbuste,

leurs courroies se chargeaient d'une espèce de glu odo-

riférante, attachée sur les feuilles ; c'est une partie du

suc nourricier de la plante, lequel transsude au travers

de la tissure de ces feuilles comme une sueur grasse,

dont les gouttes sont luisantes, et aussi claires que la té-

rébenthine.

« Lorsque les fouets sont bien chargés de cette graisse

on en ratisse les courroies avec un couteau, et l'on met

1. En grec X^Savov, en latin ladanum.

2. Cistus creticus.

3. Dioscoride, I, 128.

4. Tournefort, Voyage au Levant, t. I, p. 74-75. — Dans l'anti-

quité, on tirait beaucoup de ladanum de l'île de Ctrypre. Voir

G. Perrot, L'île de Chypre, Revue des Deux-Mondes, 1 er décembre

1878, p. 526-527.
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en pains ce que l'on en détache : c'est ce que nous re-

cevons sous le nom de ladanum. Un homme qui travaille

avec application en amasse par jour environ une oque

(trois livres deux onces) et même davantage, lesquelles

se vendent un écu sur le lieu. Cette récolte n'est rude

que parce qu'il faut la faire dans la plus grande chaleur

du jour et dans le calme. Gela n'empêche pas qu'il n'y

ait des ordures dans le ladanum le plus pur, parce que

les vents des jours précédents ont jeté de la poussière

sur ces arbrisseaux. Pour augmenter le poids de cette

drogue, ils la pétrissent avec un sablon noirâtre et très

fin, qui se trouve sur les lieux; comme si la nature avait

voulu leur apprendre à sophistiquer cette marchandise...

» L'arbrisseau qui produit le ladanum est fort touffu

et s'élève à deux ou trois pieds. Sa fleur a cinq feuilles

couleur de rose, chiffonnées, assez rondes... De leur

centre sort une touffe d'étamines jaunes, chargées d'un

petit sommet de feuilles mortes. »

Nous retrouvons en Egypte les trois espèces de gom-

mes odoriférantes que portaient les trafiquants madia-

nites. Chaque temple égyptien avait son laboratoire, son

droguiste et son préparateur. M. Ëbers a lu dans les

inscriptions du laboratoire du temple d'tëdfu le nom des

deux premières substances dont nous venons de parler

et ce nom est probablement emprunté aux langues sé-

mitiques. Parmi les aromates dont était composé le cé-

lèbre parfum dont les auteurs classiques nous ont con-

servé le nom, le kyphi \ en égyptien, kuphni, il entre

1. Kûtpi. Voir le* notes de Parthey sur Plutavque, De hi. fit

(hir., p. 277-280. Il énumèi'e dix espèces de Kyphis, composés
du dix à trente-six substances. Le kuphni était si célèbre et si

fréquemment, employé, qu'il avait reçu l'acception d'offrande en
général.
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comme ingrédient un produit végétal appelé tara : c'est

le son hébreu l
. Un autre produit, joint au groupe tara,

s'appelle nekpat : c'est le nek'ot, avec l'introduction d'une

labiale, p, dans le corps du mot.

Le mot lot n a pas été retrouvé, mais on lit, dans les

textes, des passages qui se rapportent en général aux

parfums de Syrie, « Anubis, dit le papyrus bilingue de

Rhind, remplit la tète [dans la momification] de parfums

de Syrie, de baume, de résine de cèdre, etc. » Les mo-

mies nous offrent d'ailleurs le ladanum, que les textes ne

mentionnent pas d'une manière certaine. Ou l'a souvent

retrouvé au fond des tombeaux, et son odeur a été re-

marquée parmi celles des parfums qui avaient servi à

embaumer les cadavres 2
.

Le présent, sur ce point comme sur tant d'autres^ con-

firme, dans la vallée du Nil, l'histoire du passé : c'est un

fait curieux que les trois espèces de parfums que por-

taient les marchands madianites sont encore aujourd'hui

un des principaux articles de commerce entre l'Orient et

l'Egypte.

Les Madianites ne faisaient pas seulement le commerce

des parfums, ils faisaient aussi, à l'occasion, le com-

merce des esclaves. C'est là ce qui suggéra aux frères de

Joseph l'idée de le leur vendre : par une sorte de de-

mi-remords, il leur parut moins odieux de le livrer à

l'esclavage que de le faire mourir de faim dans la citerne.

Ils reçurent pour prix de leur frère vingt (sicles) d'ar-

gent 3

1. Le ï, s ou ts sémitique s'est durci ent, en égpytien.

2. Th. Smith, The History of Joseph, p. 21-22.

3. Gen, xxxvn, 28. Voir au sujet de l'argent ce que nous avons

dit t. I, p. 448, note 2. Le texte porte ici simplement « vingt ar-

gent, » *p3 CTtTy, 'esrim kèsef, il est par conséquent impossi-
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Les esclaves étaient nombreux et recherchés en

Egypte. On les voit représentés en grand nombre sur les

monuments : ils sont de tout sexe et de toute couleur.

« Les Égyptiens, dit M. Chabas, semblent n'avoir ja-

mais eu assez de domestiques pour les servir : nègres,

Bédouins, Syriens, Arabes, Lybiens, insulaires de la

Méditerranée, Étrusques et Grecs de l'Asie mineure se

rencontraient dans les ateliers de Ramsès III * » Des

documents de toutes les époques parlent des esclaves

fugitifs. Un papyrus hiératique de Leyde s'occupe de six

d'entre eux qui appartenaient au prince Atefanvu, (ils

de Ramsès II, et qui s'étaient sauvés. M. Letronne a pu-

blié dans le Journal des Savants 2
, la traduction d'un

manuscrit gréco-égyptien : « Récompense promise à qui

découvrira ou ramènera deux esclaves échappés d'A-

lexandrie. » Le plus ancien traité que nous connaissions,

celui qui conclut la guerre de Ramsès II avec les Ghé-

tas, porte entre autres clauses que les fugitifs qui se ré-

fugieront en Syrie, seront renvoyés en Egypte 3 Une

lettre du scribe Bekenamen à son père, le prophète Ra-

messu, d'Hermopolis, raconte toutes les démarches qu'il

a faites pour recouvrer un esclave syrien fugitif*.

ble de déterminer d'une manière probable la valeur de la somme.
Josèphe rapporte, Antiq. jud., XII, h, 3, t. I, p. 58, que Ptolé-

mée Philadelphe (285-247 avant J.-G.) avait réglé que tous les

Juifs faits prisonniers et retenus comme esclaves pourraient se

racheter au prix de 120 drachmes ou trente sicles. /*., III, m, 3,

p. 71, il dit que Joseph fut vendu vingt mines.

1. Chabas, Recherches pour servira l'histoire de la xix e dynastie et

spécialement à celle des temps de l'Exode, 1873, p. 62.

2. Journal des Savants, juin et septembre 1833, p. 329-341, 477-

480. Voir le résumé do ce papyrus dans Devéria, Manuscrits égyp-
tiens du Louvre, 1875, p. 236-237.

3. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, 1875, p. 223.

4. Chabas, Mélanges cgyploloqiques, 3 e série, t. I, p. 231 et suiv.



CHAPITRE II. JOSEPH VENDU PAR SES FRERES. 19

Il y avait donc beaucoup d'esclaves en Egypte, mais

ceux du pays de Ghanaan y étaient particulièrement ap-

préciés, comme ils le furent plus tard en Grèce et à

Rome où les mots Syrus et Syra, indiquant leur origine,

sont si fréquents, en particulier dans les auteurs comi-

ques. Ils étaient en si grand nombre dans la vallée du

Nil, que le substantif sémitique abata l

y désignait, entre

autres, les gens de condition servile.

« De tout temps, dit M. Soury, les Egyptiens ont tenu

en une singulière estime les services des esclaves sémi-

tes. Bien des siècles avant Aristophane, comme l'a écrit

M. Ghabas, les papyrus de l'âge des Ramsès mentionnent

le classique « Syrien. » Ce n'était point seulement d'aro-

mates et de baume qu'étaient chargées les caravanes qui

traversaient la Palestine pour se rendre en Egypte; elles

importaient aussi, pour les bazars de Memphis ou de

Thèbes, des esclaves de choix, des sujets rares, véritables

objets de luxe. Dans les rues populeuses des villes, des

Syriens et des nègres couraient devant les chars de ri-

ches bourgeois vêtus de lin, une canne d'or ou un fouet

à la main, guidant eux-mêmes leurs attelages de che-

vaux 2
. »

Il en est à peu près de même encore. Saat, le jeune

1

.

De Tiy,
r

ebed, papyrus Anastasi I, 23, du temps de Ramsès II.

Les capitaines, en Ghanaan, crient en faveur de Mohar : Abata-u
Kamaal-u : « Esclaves, du chameau (pour manger). » Voir Gha-
has, Voyage d'un Egyptien, p. 220. Les esclaves s'appellent en

outre bak-u, ses-u, hon-u, féminin hon-t-u.

2. .1. Soury, Revue des deux -Mondes 15 février 1873, p. 808;

Etudes historiques sur les religions, les arts, la civilisation de l'Asie

antérieure et de la Grèce, 1877, p. 162. — Aristophane, dans les

Oiseaux, vers 507, cite le proverbe suivant : « Le coucou 'chante :

coucou, circoncis, debout; aux champs. »,Voir l'explication qu'en

donne Movers, T)as phonizische Alterthum, l ler Theil., p. 314.
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homme qui a servi de guide à M. Samuel Baker dans

son voyage aux sources du Nil, avait été pris dans les

tentes de peaux de chèvres des Arabes, placé dans un

sac à gomme et conduit enfin au Caire, où le gouverne-

ment l'avait acheté pour faire de lui un tambour '

De tout ce que nous venons de dire, nous pouvons

bien conclure avec M. Ebers : « Nous trouvons donc en-

core ici confirmée l'exactitude de tous les détails que

nous fournit la Bible sur Joseph -.

A leur arrivée en Egypte, les Ismaélites vendirent Jo-

seph à Putiphar. Il avait dix-sept ans 3
.

1. Saat- « était né dans le Fertit, dit M. S. Baker, et menait

paître les chèvres de son père, lorsqu'à l'âge d'environ six ans,

il avait été emmené prisonnier par les Arabes Baggaras. Il dé-

crivait avec beaucoup d'énergie les incidents de cette catastro-

phe. Des hommes, montés sur des chameaux, avaient soudain

fondu sur lui, tandis qu'il était dans le désert avec son tioupeau,

l'avaient saisi, mis dans un sac à gomme et attaché sur le dos

d'un chameau. Comme il criait au secours, un Arabe ouvrit le

sac où il était renfermé, et le menaça de l'assassiner s'il faisait

le moindre bruit. Ainsi obligé de se tenir tranquille, il fut trans-

porté à une distance de plusieurs centaines de milles à travers le

Kordofan, jusqu'à Dongola sur le Nil : là, on le vendit à des

marchands d'esclaves qui l'emmenèrent au Caire et le revendi-

rent en qualité de tambour au gouvernement égyptien. » Samuel

White Baker, Découverte de l'Albert Nyanza, nouvelles Explora-

tions des sources du Nil, trad. G. Masson, Paris, 1868, chap. m,

p. 83. La mort de Saat est racontée, chap. xix, p. 494.

2. Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose's, t. I, p. 295.

3. Josèphe, Antiq.jud., III, m, 3, t. I ,p. 12. Cf. Gen., xxxvu, 2.
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CHAPITRE III.

JOSEPH DANS LA MAISON DE PUTIPHAR.

Nous devons suivre maintenant Joseph dans la maison

de celui dont la Providence l'avait fait esclave ; recher-

cher, parmi les nombreuses dignités de la cour des pha-

raons, quelle était celle de Putiphar, son maître; justifier

l'exactitude de ce que nous dit la Bible sur ce person-

nage et sut* sa femme; raconter enfin, — le sujet l'exige,

— à quelle épreuve délicate Dieu permit que fût exposée

la chasteté de son fidèle serviteur et la victoire éclatante

que Joseph remporta par la fuite sur la plus dangereuse

des tentations.

Il nous faut examiner d'abord le nom même de Puti-

phar, et ce qu'il faut entendre par les qualités d'eunuque

et de sar hat-tabbahim que lui donne Moïse. Le nom de

Putiphar était commun en Egypte. Sa véritable forme

égyptienne est Petiphra, Peti-pa{pha)-ra , c'est-à-dire

« donné, consacré à Phra » ou au dieu soleil ', de même
que Petêsi, Petammon, qu on trouve dans les textes

l.Voir Rosellini, Monumenti storici,!, Ii7. Champollion a dé-

couvert ce nom dans le papyrus Gailliaud. Il est reproduit n° 200

des planches de son Précis du système hiéroglyphique, duquel il

dit dans le texte, p. 124-125 : « Ce nom propre doit être transcrit

en lettres coptes IlTEnPH ou IIETE<ï>PH, Pétépré ou Petapré, Pété-

phre" ou Petaphré, et nous reconnaissons ici la transcription hié-

roglyphique du nom si connu de Putiphar. » Le Catalogue du
Musée de Leyde signale, p. 63, n° 92, un miroir en bronze por-

tant le nom do Pétéphrë.
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grecs, signifient « consacré à Isis, à Ammon. » Le second

clément du nom de Putiphar indique un nom de la Basse-

Egypte, un nom héliopolitain * plutôt que thébain, tan-

dis que Pétammon est plutôt thébain.

Putiphar est qualifié dans la Genèse « eunuque de

Pharaon. » On a nié l'existence des eu nuques en Egypte 2
,

bien à tort, car on les rencontre partout en Orient et

dès la plus haute antiquité. La Bible seule contient une

loi contre la pratique barbare qui les multipliait alors

en tous lieux 3 Une vieille légende en attribue l'inven-

tion à la fabuleuse Sémiramis, qui voulut ainsi n'avoir

autour d'elle que des hommes sans barbe et à voix ai-

guë *. Ce qui est certain, c'est que les plus anciens mo-

numents de l'Assyrie représentent des eunuques, en

grand nombre, et occupant les plus hautes positions

officielles. On tes voit combattre sur des chariots ou à

cheval, comme généraux et commandants de troupes,

recevant les prisonniers et les têtes des morts après la

bataille. On en remarque toujours dans le cortège royal :

ils jouent un rôle important dans les cérémonies reli-

gieuses, où ils paraissent avec les insignes d'un carac-

tère sacré. Ils semblent avoir joui dès lors de la plus

grande influence et occupé les mêmes postes importants

qu'ils ont occupés depuis l'ère chrétienne en Perse et chez

1. S. Birch, History of'Egijpt, p. 76. Phra est le nom du dieu lia,

le Soleil, précédé de l'article, p.

2. Bohl'en, Die Genesis erlûutert, p. 360.

3. In terra vestra hoc omnino ne faciatis, Levit. xxu, 24. Voir

aussi Deut. xxm, 1

.

4. Amm. Marcell. xiv, 6. 'Claudian. in Eutrop. i, v. 339, sé'q.

Seu prima Sémiramis astu

Assyriis mentita virum, ne ,vocis acutae

Mollities levesve gênas se prodere possent,

Hos sibi conjunxit similes.
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les Turcs *. On en a vu parvenir jusqu'au trône, comme
Agha Mohammed en Perse, et l'eunuque noir Kafur qui

gouverna l'Egypte et la Syrie de 966 à 968 de notre ère.

Les eunuques se rencontraient en Egypte comme en

Assyrie. 11 est aisé de les reconnaître sur les monuments

figurés où ils se distinguent par les mêmes caractères

que sur les bas-reliefs ninivites : absence de barbe, déve-

loppement de la poitrine, obésité qui contraste avec la

maigreur ordinaire de l'Egyptien, couleur particulière de

la peau, qui tient le milieu entre la couleur rouge des

hommes et la couleur jaune clair des femmes. Rosellini

a très bien mis 'ce point en lumière 2
. Ils sont générale-

ment dans la compagnie des femmes, les accompagnent

comme suivants, font de la musique ou bien encore se

livrent aux travaux intérieurs de la maison. On les voit,

entre autres représentations, sur les tombeaux de Beni-

Hassan 3

1. Layard, Nineveh and its Remains, t. II, p. 325, 334, 340. Il

donne, p. 32G, leur description d'après les bas-reliefs. 11 décrit

aussi le portrait de deux eunuques, dans Nineveh and Babylon,

p. 431-452.

2. Rosellini, Monumenti, P. h, t. III, p. 132. Comparer sa des-

cription avec celle de Layard, Nineveh and its Remains, t. II,

p. 326. Voir aussi Description de l'Egypte, Antiquités, t. II, plan-

che 21, n° 2; 22, nos 1 et 3, Thèbes, Memnonium ; la ligure 4 du
n" 11 dans l'Herodotus de G. Rawlinson, 1858, t. II, p. 55, etc.

3. Lepsius, Denkmàler aus Aegypten und Aethiopien, Abtli. n,

t. III, planche 126; Ebers, Aegypten, t. I, p. 298. — M. Jules

Soury est d'un avis contraire à celui de tous les égyptologues.

« Bien que les simples particuliers, comme les pharaons, eus-

sent do véritables harems, dit- il, les monuments ne parlent point

d'eunuques. Nous ne pouvons voir, avec M. Ebers, des êtres de

cette espèce dans un tombeau de Beni-Hassan. » (Etudes histori-

ques sur les religions de l'Asie antérieure, 1877, p. 163.) Pourquoi?

Uniquement parce que la Bible semble supposer leur existence

en Egypte.
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On s'accorde généralement à reconnaître qu'il ne faut

pas prendre dans son sens rigoureux le mot eunuque

appliqué, par la Genèse, à Putiphar, qui était marié, et

au grand panetier, ainsi qu'au grand échanson, qui l'é-

taient probablement aussi ' 11 est possible en effet que

les Hébreux, originaires de la Ghaldée, aient donné par

habitude, le nom d'eunuques à tous les grands officiers

de la cour, selon la dénomination usitée dans la région

de l'Euphrate et du Tigre. Dans tous les temps et dans

tous les pays, il y a eu des noms de dignité qu'il ne faut

pas entendre selon leur sens étymologique. Les grands

connétables étaient chez nous de grands dignitaires du

royaume, quoiqu'ils ne s'occupassent plus des écuries

royales, comités stabuli. Les Septante ont traduit une fois

le mot hébreu saris par dynastes, les Târgumistes l'in-

terprètent presque toujours par « chef » 2 et Winer a

adopté leur sentiment 3
. Ce mot paraît donc être simple-

ment synonyme de courtisan ou d'officier de la cour *.

Il n'est cependant pas absolument certain qu'on ne

doive pas prendre le mot saris du texte hébreu dans son

sens ordinaire. Il y a aujourd'hui des eunuques qui pos-

sèdent un harem, en propre, comme l'attestent les voya-

1. Gen., xxxix 1 ; xl, 1.

2. Septante : Suvior^ç, Jer., xxxiv, 19; Targum : NT1, rabba',

pluriel 'pS'QI, rabrebin.

3. « Nicht immer indess bezeichnet das hebrâische D'D"i"!D, sa-

risim, Verschnittene im eigentliche Sinne, sondera zuweilen (im
Folge dessen, dass man die vertrautcn Diener frùhzeitig ans den
Eunuchen dos Harems zunehmen sich gewohnt hatte), Hofbediente
ûberhaupt. » Winer, Biblischcs Realwijrterbuch, 2 B édit , t II,

p. 760.

4.VoirDev('ria, Le papyrus judiciaire de Turin, Journal asiatique,

novombre-dôccmbre 1867, p. 448-450.
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geurs ' Les auteurs anciens témoignent de la même
chose pour ceux d'autrefois 2

et nous avons du fait du

mariage de ces infortunés une preuve, que personne n'a

encore remarquée jusqu'ici, dans un papyrus égyptien

contemporain de Moïse, le Roman des deux frères, dont

nous parlerons bientôt, et dans lequel il est raconté que

quoique Bitaou fût devenu eunuque, le dieu Nûm lui

donna une compagne 3
.

Les sarisim pouvaient se rencontrer à la cour, car

bien que la monogamie fût la règle générale en Egypte,

les pharaons avaient cependant souvent plusieurs épou-

ses. Les bas-reliefs du palais de Médinet-Abu représen-

tent un harem " Un papyrus, conservé aujourd'hui au

British Muséum contient une caricature, — les Égyp-

tiens aimaient les caricatures et y réussissaient, — dans

laquelle on voit un pharaon sous la forme d'un lion. Il

est entouré d'un troupeau de gazelles, qui sont ses

1. Kremer dit, en parlant de cette classe : « Hâufig schwingt

er sich zum "Vertrauten seines Herrn empor, wird dessen Ges-
chàftsfùhrer, Secretâr, Gùtererwâhlter, erhâlt die Freiheit, er-

wirbt selbst Geld und Gut, ja er hait sich sogar einem Harem. »

Ebers, Aegypten t. I, p. 299.

2. Apud Gesenius, Thésaurus lingux hebraicx, p. 973.

3. « 33. Nûm lui fit donc une compagne pour demeurer avec

lui... 35. Bitaou l'aima beaucoup, beaucoup. Elle demeurait dans
sa maison, tandis qu'il passait ses jours à chasser les bêtes du
pays pour les amener et les déposer devant elle. Il lui dit : « Ne
» sors pas de la maison, de peur que le fleuve ne t'enlève. Je ne

» saurais te délivrer, car je suis une femme comme toi, mon cœur
» est sur le sommet de la fleur du cèdre, etc. » G. Maspero, le

Conte des deux frères, Revue des Cours littéraires, 28 février 1871,

p. 782.

4. Va himt-u, « maison, demeure des femmes. » Stèle de Pian-

chi, 1. 34, face antérieure, de Eougé, p. 99.

La Bible. Tome II. 2



26 LIVRE III. JOSEPH.

femmes, et d'un troupeau d'oies, conduit par des chiens

et des chats, qui sont sa famille et ses officiers.

Ramsès II Méïamoun, le Sésostris des Grecs, eut plus

de cent cinquante enfants, comme nous le verrons plus

loin. Parmi les femmes du roi, une portait le titre de

reine, et devenait quelquefois successivement, à cause de

son titre, la femme de plusieurs pharaons, qui avaient en

même temps d'autres favorites. Nous connaissons une

reine Mertitefs, de la quatrième dynastie, qui fut tour à

tour femme du pharaon Snefru, puis du pharaon Chéops

(Hufu), et enfin du pharaon Ghefren (Safra)
i Un grand

officier des premières dynasties, appelé Ghemten, porte

le titre de mer per en hes-ur-t, chef de la maison de la

grande favorite, la royale fille Merianhs 2
. » Horkhem,

dont nous parlerons au chapitre V, était aussi gardien du

gynécée royal 3
.

Putiphar était, nous dit le texte sacré, sar hat-tabba-

hiin du Pharaon *. Nous ne savons pas exactement

ce qu'il faut entendre par ce titre. Les dignités étaient

très multipliées à la cour des rois d'Egypte, et lesHyksos,

qui l'avaient envahie et la gouvernaient à l'époque où

nous sommes, avaient adopté les usages et l'étiquette des

anciens monarques indigènes s Les peintures et les bas-

1

.

De Rougé, Monuments des six premières dynasties égyptien-

nes. Mémoires de l'Académie des Inscriptions, t. XXV, 2 e partie,

1866, p. 257.

2. De Rougé, ibid., p. 279.

3. Ledrain, La stèle du collier d'or, 1876, p. 3 du tirage à part.

4. a'roian "va, Gen., xxxix, i.

5. Dans tout ce livre troisième, nous nous servirons, pour con-
firmer l'histoire de Joseph, à peu près indifféremment des mo-
numents de toutes les époques, quoiqu'ils n'émanent pas des rois

Pasteurs. Nous verrons au chapitre V que les rois Pasteurs imi-

taient en tout les rois indigènes. Quant à l'emploi que nous t'ai-
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reliefs nous montrent toujours le pharaon entouré d'une

multitude d'officiers, portant le flabellum et toute espèce

sons des documents de diverses périodes de l'histoire égyptienne,

il est justifié par ce fait que les coutumes de ce pays se perdent

dans la nuit des temps et se sont transmises sans changements

notables : « Les plus anciens monuments que nous connaissons,

dit M. Ghabas, nous montrent les Égyptiens établis sur les rives

du Nil avec Memphis pour capitale; ils nous apparaissent alors

aussi avancés en civilisation qu'à aucune autre époque de leur

histoire; leur écriture est formée des mêmes éléments qu'elle

conservera jusqu'à la fin; déjà cette écriture admet quelques-unes

des singularités qui dominèrent trente siècles plus tard dans

l'orthographe des basses époques. Quant à la langue, elle n'est

pas plus simple dans ses combinaisons que celle des temps pos-

térieurs ; les élisions et les constructions elliptiques n'y sont

pas moins fréquentes... Il demeure certain que les règles qui ont

présidé à la formation de la langue et de l'écriture et qui en ont

dirigé le développement pendant quarante siècles, étaient com-
plètement définies dès le commencement de l'Ancien Empire...

Le système de l'écriture suppose forcément un peuple avancé

dans les sciences et dans les arts, un peuple ayant beaucoup ob-

servé, beaucoup étudié, beaucoup réfléchi, et dont l'esprit savait

se plier aux combinaisons les plus compliquées. Aussi ne devons-

nous pas être surpris de trouver en plein fonctionnement, au
temps de la construction des grandes pyramides, l'organisation

religieuse, militaire et civile de l'Egypte... Quand les Égyptiens

se révèlent à nous, ils sont déjà en possession de tous les mé-
taux dont ils firent usage jusqu'à la destruction de leur natio-

nalité; ils s'en servent pour l'agriculture, les arts, la guerre, la

chasse, la parure, etc. ; ils fabriquent des harpes et des flûtes,

leurs grands personnages portent au- cou le riche collier d'or,

incrusté de pierreries, que plus tard Joseph reçut des mains de

Pharaon ; ils entassent chez eux les meubles et les vases pré-

cieux;... ils cultivent la vigne,... ils taillent des statues de pierre

dure... Les formes des outils, des armes, des ornements, etc.,

n'ont pas seulement varié en Egypte depuis les plus anciens

spécimens que nous montrent les monuments. » Etudes sur l'an-

tiquité historique, p. 71-73.
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d'insignes ou d'ornements. Les titres que nous lisons

sur les épitaphes des grands seigneurs sont innombra-

bles et la liste en dépasse celle des temps de la féoda-

lité : maîtres des secrets ou conseillers secrets, parents

du roi ou grands dignitaires, maîtres des chevaux ou

connétables, chefs des musiciens, sages et savants, sur-

veillants des livres ou bibliothécaires, directeurs des

bâtiments et des tombeaux, majordomes, préposés au

trésor royal, intendant des boulangers, intendant des

échansons, flabellifère à la droite du roi. C'étaient là des

dignités civiles. A la gauche du roi, étaient les capitaines

de la garde du corps * Les grades militaires étaient

fort nombreux, depuis celui de général en chef jusqu'à

celui d'officier inférieur. Du temps d'Hérodote 2
et pro-

bablement très longtemps avant lui, les troupes égyp-

tiennes gardaient tour à tour la personne du roi, par

divisions de deux mille hommes, qui se succédaient tous

les ans. Les monuments nous représentent ces gardes,

distingués par leur costume et par leurs armes, tout au-

tour du monarque, dans les marches et dans les com-

bats s Du temps des Ptolémées, qui avaient conservé

tous les anciens usages, leur commandant s'appelait ar-

chisômatophylax *

L'armée se composait de plusieurs corps, celui des

1. Appelés Asmach, dit Hérodote, c'est-à-dire « se tenant à la

gauche du roi. » 'Aa\xdy, ôûvaxat Se toûto tô sto; xatà tï,v 'E^-rçvwv

y)>waaav oî i\ àpiarepf,; /eipàç -7tapi<TTct[x£voi 6aeri>iér. L. n, cap. xxx,

édit. Didot, p. 81. Les gardes sont sans doute placés à gauche,

parce que le roi ne pouvait se défendre lui-même du côté gauche.

Cf. cependant la note de Wilkinson dans YHerodotus de G. Raw-
linson, 1858, t. II, p. 44-45.

2. Hérodote, n, 168.

3. Piosellini, Monumcnti civili, II, 3, p. 201.

4. 'Ap/_io-w;xaTO!p'J>vïÇ. Voir Rosellini, ib., p. 202, iTo.
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archers, des cavaliers, ou plutôt des soldats montés sur

des chariots, etc. Elle en comprenait un entre autres

sur lequel nous aurons à revenir à l'occasion de l'Exode,

celui des madjaïu, qui était chargé de la police et de

l'exécution des ordres royaux. Son importance était

si considérable, que son nom est devenu en copte syno-

nyme de soldat, matoi V Ce nom de Madjaï ou Matoi

est celui d'une tribu libyenne contre laquelle les anciens

pharaons avaient fait la guerre et qu'ils avaient fini par

asservir et par enrôler dans leur armée. Leur chef, her

madjaïu, commandait vraisemblablement, en même temps

qu'aux soldats égyptiens chargés de l'exécution des lois,

aux mercenaires étrangers qui faisaient souvent partie

de l'armée des pharaons. On désignait sans doute leurs

fonctions de police par les titres qu'on rencontre si sou-

vent dans les documents hiéroglyphiques, ar-ti en suten

res, anh-ti en hab, « les deux yeux du roi de la Haute-

Egypte, les deux oreilles du roi de la Basse-Egypte 2
. »

Les lois égyptiennes étaient très compliquées et fort

assujettissantes, et le général des Madjaïu devait avoir

beaucoup à faire pour en assurer l'exécution. Tout Égyp-
tien était tenu de se présenter chaque année au chef-

lieu du nome qu'il habitait et d'y rendre compte de ses

revenus et de ses occupations. Une fausse déclaration

était punie de mort. C'est Diodore de Sicile qui nous

fait connaître cette coutume 3
. Elle devait exister dès

1. Voir Peyron, Lexicon lingux copticse, p. 110.

2. Hérodote, n, 114, mentionne à la cour du roi de Perse un
compagnon de Cyrus- qualifié aussi Ô!p6aX;j.6v ëataiXÉioç.

3. Biblioth., 1. I, c. 77 : HpoçETÉTanTO Se *aî icâtri toTç A'yuTrrîotç

àitoypaîpéaOai irpo; toùç àpjfovraç, àitô xtvwv 2xa<rtoç iraptÇeTai tàv ëîov,

•/aï tàvêv toùtoiç <\iEVtjtiu.zvov, t; itdpov âSixov iitresXoOvTa, OavaTo) itept-

TtÎTttsiv -?|V àva-piaïov. Zweibriicken, 1793, t. I, p. 229.
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les temps les plus anciens. Un monument de la xixe dy-

nastie nous représente la population d'un nome, avec

son étendard, comparaissant, homme par homme, de-

vant le nomarque, mer-nut-tsat, pour faire sa déclaration,

qui est enregistrée par un scribe ' Les Madjaïu de-

vaient être chargés de la poursuite et de la punition des

coupables, comme ils étaient chargés de rechercher les

esclaves fugitifs, de veiller à l'exécution des corvées, de

garder les prisonniers de guerre, etc. Le nombre de

ceux qui étaient astreints aux corvées et aux travaux

forcés était très considérable. Les monuments figurés

nous montrent par milliers des prisonniers de guerre, les

bras liés.
#
Les lois égyptiennes punissaient de mort une

foule de crimes 2
. Le papyrus Lee I nous fait connaî-

tre le jugement porté contre' un intendant des troupeaux

qui s'était adonné à la magie et qui est condamné à pé-

rir sous le fouet. Pour faire observer tant de décrets et

règlements, maintenir partout l'ordre et le respect des

lois, exécuter tant de sentences, il fallait beaucoup de

madjaïu et leur chef devait être par conséquent un très

haut personnage. Putiphar était probablement ker-mad-

jaïu 3
.

Il faut remarquer cependant que les anciennes versions

ne sont pas d'accord sur le titre du maître de Joseph. Les

Arabes et les Syriens en font « le chef des gardes du

corps. » Les Septante le nomment « le chef des cuisi-

niers *. » De même la version copte. Les cuisiniers

1. Wilkinson, Mannera and Customs, II, p. 133; 2e édit., pu-

bliée par Birch, 1878, t. I, p. 300.

2. Voir Diodore de Sicile, I, 77-80, t. I, p. 228-237, III, 11-12,

t. II, p. 200 sq.

3. Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose's, t. I, p. 293 et suiv-

4. 'ApyyjÀ-feipot;. La version copte a gardé le mot des Septante-
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sont fréquemment figurés sur les monuments, entourés

de tout leur attirail de cuisine, ainsi que de viandes et

de légumes, de poissons et de volatiles l
; mais il est

impossible de justifier philologiquement * le sens adopté

par les traducteurs grec et copte. On ne peut rendre

compte de leur traduction qu'en supposant qu'ils ont vu

une allusion aux fonctions de Putiphar dans le passage

où Moïse dit que le maître de Joseph ne s'occupait de

rien dans sa maison, si ce n'est de ce qu'il mangeait 3
,

mais on n'a pas le droit de conclure de ces expressions

qu'il était « chef des cuisiniers. »

La Yulgate s'est rapprochée davantage de la significa-

tion la plus vraisemblable en traduisant sar hat-tabba-

him par princeps exercitus, « chef de l'armée. » Tabbâh si-

gnifie « satellite, » soldat ", et c'est certainement le mot
hébreu qui pouvait rendre le mieux le sens de Madjai.

Quelle que fut, de toutes les dignités que nous venons

d'énumérer, celle de Putiphar, il était certainement un

des grands personnages de la cour. Le texte remarque

expressément qu'il était égyptien s
,
parce que, comme

1. Wilkinson, Manners and Customs ofancient Egyptians, t. II,

p. 388, 393, 401; 2 e éd., t. II, p. 32, 35, 39.

2. Voir cependant I Sam. (I Reg.), ix, 23, où mia désigne un
cuisinier ou écuyer tranchant.

3. Gen., xxxix, 6.

4. raiD « celui qui tranche, égorge, tue, » est le soldat qui exé-
cute les ordres du maître. Le même titre de dignité se retrouve
dans d'autres livres postérieurs de la Bihle, seulement le mot

"KIT, sar, est remplacé par le mot plus récent 3"), rab, DT!2TD"S"1,
rab-tahhahim. Il paraît désigner certainement une fonction mi-
litaire, quoique les Septante continuent à traduire « chef des cui-

siniers. » II (IV) Reg., xxv, 8, 11, 20; Jer., xxxix, 11 ; xl, 1, 2, 5;

xli, 10; xliii, 6; ut, 12, etc.

5. Gen., xxxtx, 1.
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nous le verrons plus loin, son souverain ne l'était pas,

mais appartenait à une race étrangère et sémitique, celle

des Schasu, qui avait conquis l'Egypte. Les rois de ce

peuple, connus sous le nom d'Hyksos, prenaient natu-

rellement la plupart de leurs officiers parmi les Schasu,

mais ih en choisissaient aussi quelques-uns parmi les

Égyptiens, comme nous le voyons par l'exemple de Pu-

tiphar.

Joseph, dans la maison du maître à qui l'avaient vendu

les Madianites, ne tarda pas à gagner toute sa confiance

et ses bonnes grâces. Il fut établi par Putiphar intendant

général sur tous ses esclaves et sur tous ses biens. Tou-

tes les grandes familles égyptiennes plaçaient ainsi un

esclave choisi au-dessus de tous les autres; nous verrons

plus tard également un majordome dans le palais de Jo-

seph, quand il sera devenu premier ministre *

Cette organisation de la société égyptienne est aussi

ancienne que la civilisation du pays. Au milieu des scè-

nes agricoles et pastorales qui sont peintes sur les tom-

beaux, on voit fréquemment l'intendant, un bâton ou la

tablette à écrire à la main et le pinceau ou le calame à

l'oreille, qui compte le nombre des gerbes ou les têtes de

bétail 2 Syr un tombeau de Kum-el-Ahmar, deux scri-

bes se livrent à cette opération. Il en est de même à Béni-

Hassan et dans beaucoup d'autres endroits 3
. Souvent,

1. Gen., xltii, 16, 19; xliv, 1, 4.

2. Voir Prisse d'Avenues, Monuments égyptiens, in-folio, Paris,

1817, pi. xli, le scribe royal Schamthé, chargé des récoltes, pré-

sidant aux travaux des champs. Voir aussi notre Planche X VITI.

3. Iîose'lini, Monument i avili, II, 1, p. 329; II, 2, p. 403; Wil-
k nson, Manners and Customs of ancient Egyptiann, t. II, p. 136,

2 e éd., t. I, 308; Hengstenberg, Die liiicher Mose's und Aef/ypfen,

p. 23. L'organisation d'une maison égyptienne sera décrite tout

au long au chapitre VI.
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l'intendant, son bâton à la main, se contente de pré-

sider aux travaux des esclaves et des scribes. Ces chefs

d'esclaves portent dans les textes hiéroglyphiques les

noms de mer, de hir, de herp, etc. Dans le papyrus Anas-

tasi iv, un surintendant est nommé menh et un sous-in-

tendant uûu. Les monuments publiés par Rosellini re-

produisent un tableau où un intendant est figuré, beau-

coup plus grand que les serviteurs ordinaires. Ceux-ci

portent les ornements et les biens de leur maître. Lui-

même est appelé mer-pa, « chef de la maison. » C'est le

titre que devait avoir Joseph dans la demeure de Puti-

phar. Un chef des travaux se nommait mer ket, un chef

des troupeaux, mer ehe-u l

L'intendant principal réunissait toutes les fonctions

dans sa main et présidait à la fois, non seulement à l'in-

térieur de la maison, mais aussi aux travaux agricoles

et champêtres. C'était une responsabilité considérable,

car les grands dignitaires de la cour avaient d'immenses

fortunes, dont nous lisons le détail dans plusieurs épita-

phes. Sabu raconte sur son tombeau, à Saqqara, qu'il

possédait 405 taureaux d'une première espèce, 1237 d'une

seconde et 405 d'une troisième; 1220veaux d'une espèce,

1138 d'une autre, 1308 antilopes, 1135 gazelles, etc. Il

mentionne les oies, les canards et les colombes par mil-

liers 2
.

Quant aux demeures des Égyptiens, autant celles des

simples particuliers étaient pauvres et modestes, comme
nous le verrons plus loin, autant celles des riches étaient

fastueuses et opulentes. Nous les décrirons ailleurs ; il

suffit de remarquer à présent que les monuments, repro-

1

.

Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose's, t. I, p. 304.

2. Brugsch, Graberwelt, p, 47. A. 16. Mariette, Catalogue du
Musée de lioulaq, 1868, 2e édit., p. 337 et suiv.

2.
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duits par Wilkinson et Lepsius, nous montrent dans l'in-

térieur de plusieurs palais de l'ancienne Egypte, des ap-

partements en grand nombre, pleins de vases de toute

espèce, en or et en argent, de provisions de bouche de

toutes natures. Les riches Égyptiens aimaient aussi beau-

coup les jardins et les maisons de campagne ' Il est aisé

de juger par là de l'importance des fonctions que Puti-

phar avait confiées à Joseph.

Nous allons voir maintenant à quel danger ses fonc-

tions exposèrent sa vertu. Joseph, en sa qualité d'inten-

dant de la maison de Putiphar, y jouit d'une grande

liberté : il va et vient à son gré. Il est ainsi remarqué

par la femme de son maître qui conçoit pour lui une pas-

sion coupable.

« Il ne faudrait pas croire, dit M. Soury, que les Egyp-

tiennes fussent reléguées dans l'ombre d'un harem comme
les femmes turques 2

; elles allaient et venaient par la

1. Wilkinson, Manners and Customs, 2, pi. V- p. 129; pi. XI,

p. 132; 2« éd. t. I, p. 366; 369, 377, 378, 379, 381; Lepsius, Denk-

mûler aus Aegtjpten, Abth. m, 94, 95, 96; Rosellini, Monumenti
civili, pi. LIX et LXVIII; Ebers. Aegypten, t. I, p. 304^305 ; Cham-
pollion-Figeac, Egypte ancienne, p. 184-185, 174, 177. Voir les

détails au chapitre VI.

2. Elles avaient plus de liberté qu'en Grèce même. Voir Wil-
kinson, Manners and Customs of ancient Egyptians, 2 e partie,

p. 389; 2e éd., t. I, p. 316. Taylor décrit ainsi les monuments
qui nous représentent l'intérieur des maisons : « Nous voyons
quelquefois les hommes et les femmes dans des appartements
séparés; nous voyons d'autres fois les uns et. les autres réunis,

et se mêlant ensemble avec la même liberté que les Européens
modernes. Les enfants jouissent de la même liberté que les

femmes; au lieu d'être enfermés dans le harem, conformé-
ment à la coutume orientale actuelle, ils sont introduits dans la

société, il leur est .permis de s'asseoir à côté de leur mère ou
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ville ou aux champs, sans voile, assistaient aux festins et

aux concerts avec les hommes i
; bref, elles étaient pres-

que aussi libres que le sont les femmes des peuples de

l'Europe moderne. Associée à la dignité de son mari

pendant la vie, l'épouse légitime est assise à ses côtés

sur les monuments funéraires. Dès l'Ancien Empire, la

femme a dans la famille et dans la société une sorte de

prééminence ; elle a le titre de maîtresse de maison 2
, trans-

met à ses enfants les droits qu'elle tient de sa naissance,

et, dans certaines généalogies, les fils portent le nom de la

mère à l'exclusion du père. Sous la deuxième dynastie, le

sur les genoux de leur père. » Hengstenberg, Die Bûcher Mose's

und Aegypten, p. 25. Diodore de Sicile, 1, 27, t. I, 76, dit que les

maris égyptiens s'engagent à obéir à leurs femmes et que les

reines sont plus honorées et ont plus de pouvoir que les rois, en

l'honneur de la déesse Isis. Hérodote, II, 35, p. 83, dit que les

femmes vont au marché et font les achats, tandis que les hommes
gardent la maison et tissent les étoffes. Ce détail n'est pas en-

tièrement exact, puisque les peintures nous représentent les

femmes tissant avec les hommes. Rosellini , Monumenti civili,

pi. 41. Hérodote dit également, ib., que le devoir d'entretenir les

parents âgés incombe aux filles, non aux garçons. C'est aussi

sans doute exagéré, mais toutes ces remarques prouvent l'in-

fluence considérable dont jouissaient les femmes en Egypte. Les

momies des femmes sont souvent plus ornées que celles des

hommes. M. Revillout a établi que les femmes égyptiennes se

faisaient quelquefois faire une cession complète des biens de leurs

maris. Journal officiel, 20 mars 1878, p. 3144.

1. Les femmes sont représentées sans voile, en tous lieux, pre-

nant part aux cérémonies religieuses, dans les processions ou

panégyries, etc., sur une multitude de monuments. Le papyrus

Mariette parle d'une belle jeune femme qui va prier dans le tem-

ple de Ptah, avec cinquante suivantes et un serviteur. Un jeune

homme l'aborde sans difficulté.

2. Neb-t en pa, « maîtresse de maison, » neb-t ûr pa, « grande

maîtresse de maison. »
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roi Baï-Neteru reconnaît aux femmes le droit de succes-

sion au trône; ce ne sont pas seulement les fils, ce sont

les filles du pharaon qui régnent dans la haute. et la

hasse Egypte, qui jouissent des honneurs des fils du So-

leil et sont divinisées après leur mort. Tous les fonda-

teurs de dynasties nouvelles, les grands prêtres d'Am-

mon, les princes saïtes, n'ont rien plus à cœur que de

s'allier à des princesses royales, car c'était le sang même
des dieux qui coulait dans leurs veines. Afin de légitimer

la domination de Gambyse, la légende lui donna pour

mère une fille d'Apriès *

» Toutefois, pour être honorée dans la société, vénérée

dans la famille, l'Egyptienne n'en était pas moins femme ;

la grand'e liberté que lui laissaient les mœurs l'induisait

souvent à pécher, la livrait sans défense, molle à la ten-

tation. Les charmantes peintures des hypogées témoi-

gnent de leur goût pour la parure, pour toutes les élé-

gances raffinées qui font de la vie une fête. La femme
d'Anepû, une paysanne, ne passait-elle pas les longues

heures de la matinée à se peigner? C'était bien autre

1. La reine avait des officiers attachés à sa personne, comme
la reine Anchnas, par exemple, Scse7ik. Ces officiers l'accompa-

gnaient partout et les hommes avaient accès auprès d'elle comme
les femmes. Bien plus, la reine recevait souvent des ambassa-
deurs étrangers, de préférence au roi. Une foule de monuments
funéraires, dont plusieurs se voient au Musée égyptien du Lou-
vre, et de papyrus des morts, représentent le mari et la femme,
le bras de l'un sur l'épaule de l'autre. (La plupart des détails

donnés par M. Soury et quelques autres encore sont dans Ebers,

Aegypten und die Bûcher Mosc'a, t. I, p. 305-310. Nous citons fré-

quemment M. Soury, pour que le lecteur puisse juger plus loin

combien cet écrivain est peu conséquent avec lui-même, quand
il nie l'authenticité d'une histoire dont il a été obligé lui-même,
de reconnaître la vérité en détuil.)
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chose chez les riches matrones de Thèbesetde Memphis,

quand les esclaves entraient dans le gynécée, les mains

chargées de fines tuniques brodées, aux couleurs écla-

tantes, de boîtes à parfums, d'écrins remplis de colliers

et de bracelets, de miroirs de bronze et de précieux cof-

frets aux hiéroglyphes, nous dirions aux armes de la

maîtresse de la maison i
. Étendue dans un fauteuil d'é-

bène incrusté d'ivoire, elle se fait accommoder et habiller

par ses femmes; l'une tord ses noirs cheveux en tresses

fines et nombreuses, non sans ajouter quelques fausses

nattes ; une autre couvre ses bras, ses chevilles et sa poi-

trine d'anneaux, de pierreries et d'amulettes; elle essaye

quelques bagues d'or à chatons gravés, choisit les pen-

dants d'oreilles qu'elle portera dans la journée, et, tan-

dis qu'on ouvre les étuis à collyre, qu'on délaie, dans les

cuillers de toilette les divers ingrédients employés à tein-

dre les ongles, les sourcils et les cils, elle écoute vague-

ment, caressée par le souffle des chasse-mouches, une

douce musique de luths, de harpes et de flûtes 2
. »

Telles étaient la vie et les occupations de la femme
égyptienne. Il en résultait une grande corruption de

mœurs qui avait obligé à porter des lois très sévères 3
.

Le rituel funéraire fait jurer, devant les quarante-deux

juges des morts, à l'àme qui veut être justifiée dans

l'hémisphère inférieure qu'elle n'a pas violé la fidélité du

mariage, nen nek-a him-t ta, mais toutes les Égyptiennes

ne pouvaient prêter ce serment *. Les textes ainsi que

1. « Champollion, Monuments, t. III, pi. 397 ; Prisse d'Avennes,
Monuments, égyptiens, pi. 45. »

2. Soury, Etudes historiques sur les religions de l'Asie antérieure,

p. 166-167. Observons du reste que ce tableau ne doit pas être

trop généralisé.

3. Diodore de Sicile, I, 78, t. I, p. 233.

4. Lepsius, Todtenbuch, 123, 14. « Unfortunately, the women,
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les monuments, les peintures et les légendes \ attes-

tent, d'accord avec la sévérité des lois, la licence qui ré-

gnait dans la vallée du Nil. Les femmes de la haute

classe paraissent avoir été adonnées à toutes sortes de

vices. Des scènes, reproduites par Wilkinson, représen-

tent de grandes dames en état d'ivresse et malades de

leurs excès 2
. Il est impossible de décrire certaines scènes

qu'on voit sur les murs de Médinet-Abu. Aussi un des

plus vieux papyrus que nous possédions, le papyrus

Prisse, appelle la femme « un amas de toutes sortes d'i-

niquités, un sac de toute espèce de ruses et de men-

songes 3
. » Le papyrus magique Harris, traduit par

M. Ghabas, énumère la femme parmi les animaux qui se

nourrissent de chair et s'abreuvent de sang, au milieu

des tigres, des lionnes et des léopards * En rabattant

quelque chose de ces traits satiriques, il en reste encore

assez pour expliquer la scène qui se passe entre la femme
de Putiphar et Joseph, et que tout le monde connaît»

L'authenticité de cet épisode de la vie de Joseph a été

néanmoins attaquée par Bohlen et par Tuch, soit comme
étant invraisemblable en Egypte, soit comme inconsé-

quente.

La femme de Putiphar fait à Joseph des propositions

known in Egyptian history or depicted by romance, do not bear a

good character. » S. Birch, History of Egypt., p. xiv. Cf. d'Her-

belot, Bibliothèque orientale, t. II, p. 531. Strabon, xv, p. 46; Mi-
chaud, Correspondance d'Orient, t. VII, p. 83-88.

1. Hérodote, II, 111.

2. Wilkinson, Manners and Customs, partie II, p. 167; 2e édit.

t. I, p. 392, 393. — Voir des scènes analogues pour les hommes,
ib., p. 394.

3. Papyrus Prisse x, 3, 4; Ghabas, Mélanges égypt., 3 e série,

t. II, p. 135. Ebers, Aegypten, p. 315.

4. Ghabas, Mélanges égyptologiqucs, 3 e série, t. II, p. 134.
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coupables. Le jeune Hébreu, plein de la pensée de Dieu,

la repousse avec horreur. Il veut fuir, elle le saisit,

Joseph s'échappe, mais son b'êged (vêtement supérieur)

reste entre les mains de l'Égyptienne. Outrée de colère

et de rage, craignant sans doute que le vertueux jeune

homme ne révèle son crime à son mari, elle l'accuse elle-

même du mal qu elle a fait, appelle ses gens, leur mon-

tre le b'éged qu'elle a gardé et commence la même
scène quand Putiphar revient à la maison.

« Si l'on admet des eunuques en Egypte du temps des

pharaons, dit Bohlen, on ne peut croire que Joseph

puisse être ainsi dans le voisinage des femmes, encore

moins qu'il puisse pénétrer dans le harem i » •— « Le

narrateur, dit Tuch, donne une fausse idée des grands

égyptiens. Dans leurs maisons, les femmes ont des ap-

partements séparés 2
. »

Toutes ces objections, faites, il y a quelques années,

par les rationalistes allemands, tombent maintenant de-

vant les découvertes égyptologiques, et de difficultés

qu'elles étaient deviennent au contraire des preuves de

la véracité de l'historien.

M. Jules Soury, qui prétend cependant que la lé-

gende de Joseph n'est qu'un conte, reconnaît l'entière

vraisemblance de la partie du récit qui nous occupe.

« Que l'épouse de Putiphar ait souvent rencontré Joseph,

l'intendant des domaines de son mari, dit-il, qu'elle ait

jeté les yeux sur cet esclave à la taille souple et élancée,

beau comme sa mère Rachel,... rien n'est plus vraisem-

blable 3
. » Il est d'ailleurs absolument impossible de

1. Bohlen, Die Genesis historich-kritisch erluutert, p. 371-372.

2. Tuch, Commentai- ùber die Genesis, p. 510.

3. Études historiques, p. 164.
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nier aujourd'hui le caractère tout à fait égyptien de cet

épisode, puisque nous le retrouvons dans un roman écrit

en Egypte même, du temps de Moïse.

Nous ne pouvons nous dispenser de reproduire ici,

malgré quelques tableaux peu voilés, un document qui

confirme d'une manière si éclatante un des principaux

traits de l'histoire de Joseph. La lumière que cette

production littéraire de l'antique Egypte jette sur plu-

sieurs faits de la Genèse en justifiera la citation. On sait

d'ailleurs que toutes les langues anciennes, et en par-

ticulier les langues orientales, y compris la langue hé-

braïque, ignoraient les réticences de nos langues moder-

nes et s'exprimaient en termes qui nous surprennent

aujourd'hui, mais qui n étonnaient et ne choquaient alors

personne, à cause de la simplicité des mœurs, qui avait

pour conséquence la simplicité et la naïveté du langage.

Le Roman des deux frères a été composé « vers le

xv° siècle avant Jésus-Christ, sous le règne de Menephtah

Hotep-hermu, fils de Remises II Méiamoun, le Séso^tris

des Grecs, pour l'amusement du prince qui fut plus tard

Séti II, par le scribe Ennana, attaché au trésor du pha-

raon 1 Le manuscrit sur papyrus qui nous l'a con-

servé est l'exemplaire même qui appartint au jeune

prince, alors héritier présomptif de la couronne (erpa),

et porte à deux reprises sa légende complète : « Le fla-

» bellifère à la gauche du roi, scribe royal, général

» d'infanterie, fils aine du roi, Séti Meri-Ptah. » Re-

trouvé en Egypte et apporté en Italie, au commence-

I. On lit en effet à la fin du roman : « 77. Il est fini en paix ce

livre pour le compte du scribe trésorier Qagabû, du trésor de
pharaon..., du scribe Hori, du scribe Meremapt, fait parle scribe
Ennana, le maître des livres. Quiconque parle de ce livre, Toth
soit son allié. »
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ment de notre siècle, il fut acheté d'abord par Mme

d'Orbiney; puis, à la mort de Mme d'Orbiney, en 1857,

par l'administration du British Muséum, qui, vers 1868,

en fit*publier le fac-similé exact ' Il contient dix-neuf

pages de texte, dont chacune renferme dix lignes d'une

écriture hiératique fort belle 9

« 1. Il y [a'Ivait
3 une fois deux frères d'une seule mère 4

1. « Select Papyri in the hieratic character frorn the collections

of the British Muséum, partie II, pi. IX-XIX. » (Les notes entre

guillemets sont de M. Maspero.)

2. « C'est à M. de Rougé... que revient l'honneur d'avoir re-

connu la nature du papyrus d'Orbiney et publié la première tra-

duction partielle du roman (Revue archéologique, l
re série, t. VIII,

p. 385 et seq.). Bientôt après, MM. Goodwin (Cambridge Essays,

1888, p. 232 et seq.) et Lepage-Renouf (On the decypherment and

interprétations of dead languages, London, 1863), en Angleterre
;

Ghabas, (Mélanges égyptologiques, 2" série, p. 183-230), en France,

rectifièrent certaines interprétations défectueuses ou donnèrent

l'analyse raisonnée de plusieurs passages difficiles omis à des-

sein par M. de Rougé. En 1864, M. -Brugsch a publié à Berlin

une traduction nouvelle (Aus dem Orient, Berlin, 1864, p. 7 et

seq.). » Maspero, Revue des cours littéraires, 28 février 1871, p. 780.

Les Records of the past, t. II, p. 137 et suiv. contiennent aussi

une traduction , du Roman des deux frères. M. Maspero, après

avoir donné, Revue des cours littéraires, 28 février 1871, p. 780-

781, une première traduction que nous avons reproduite dans les

deux premières éditions du présent ouvrage, a publié en 1878,

dans la Revue archéologique, mars 1878, p. 164-179, une traduction

nouvelle : c'est celle que l'on va lire ici.

3. « Les mots en italique ont été ajoutés au texte pour en ren-

dre l'intelligence plus facile au lecteur. Les mots entre crochets

[ ]
répondent aux lacunes de l'original. »

4. « La polygamie était permise, bien qu'elle ne fut pas tou-

jours pratiquée par les simples particuliers. Souvent, un riche

personnage, après avoir eu des enfants d'une femme légitime ou

d'une concubine, la donnait en mariage à quelque subordonné

qui en avait des enfants à son tour. Il n'était donc pas inutile de

dire, en nommant deux frères, qu'ils étaient « d'une seule mère



42 LIVRE III. JOSEPH.

et d'un seul père : Anoupgu J était le nom du grand,

Bitaou était le nom du petit. Et Anoupou, lui, [avait] une

maison, avait une femme, et son petit frère était avec lui

en guise de serviteur. C'était lui qui faisait les vêtements,

et allait derrière ses bestiaux aux champs ; lui qui faisait

le labourage, lui qui battait, lui qui exécutait tous les

travaux des champs. Ce petit [frère] était un [ouvri]er

excellent; il n'y avait point son pareil dans la Terre En-

tière. 2 [Voilà ce qu'il faisait.]

» 2. [Et] beaucoup de jours après cela, Je petit frère

[était derrière] les bœufs, selon sa coutume de [chaque

jour]. Il [revenait] à sa maison chaque soir, chargé [de]

toutes lesiierbes des champs, et voici ce qu'il faisait après

[qu'il était revenu des champs] : il déposait les herbes de-

vant s[on grand frère, il] s'asseyait avec [la] femme; [il

mangeait, il buvait, il [entrait dans] son étable, il gar-

dait?] ses bœufs [avec lui?] 3. Et quand la terre s'éclairait

et qu'un second jour était, [après que les pains] étaient

cuits, il les mettait [de[vant] son grand frère, [il empor-

tait] des pains pour les champs; il poussait ses bœufs

pour les faire manger dans les champs. Tandis qu'il allait

et d'un seul père. » La préséance accordée. ici à la mère sur le

père était de droit commun en Egypte : nobles ou roturiers, cha-

cun indiquait la filiation maternelle de préférence à la pater-

nelle. On s'intitulait : « Ousortesen , né de la dame Monkhit »,

ou bien : « Sésousrî, né de la dame Ta-Amen, » et on négli-

geait le plus souvent de citer le nom du père. »

1. « Forme originelle du nom divin dont les Grecs et les Latins

ont fait Anoubis, Anubis. »

2. « L'Egypte était divisée en deux moitiés (Peshui), en deux
terres (Toui) dont chacune était censée former un pays distinct,

celui du nord (To-miri) et celui du sud (To-ris ou To-qemat). La
réunion de ces deux contrées s'appelait tantôt Qimit, la terre

noire, tantôt To-r-t'er-w, la terre entière. »
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lerrière ses bœufs, [ils] lui disaient : « L'herbe est bonne

en] tel endroit »; lui, écoutant tout ce qu'ils disaient, il

es menait au bon pâturage qu'ils souhaitaient. Aussi les

3œufs qui étaient avec lui devenaient beaux, beaucoup,

Deaucoup; ils multipliaient leurs naissances, beaucoup,

jeaucoup.

» 4. Et quand ce fut la saison du labourage, son [grand]

rère lui dit : « Prépare-nous [notre] attelage pour labou-

> rer, car la terre est sortie de l'eau l
, elle est bonne à

> labourer. Aussi, va-t'en au champ avec les semences,

> car nous nous nous mettrons à labourer demain ma-

> tin » ; ainsi dit-il. 5. [Son] petit frère fit toutes les choses

]ue son grand frère lui avait dites. 6. Quand la terre s'é-

;laira et qu'un second jour fut, ils allèrent aux champs

ivec leur [attelage; ils se] mirent [à] labourer, et [leur

;œur fut] joyeux beaucoup, beaucoup, de leur travail,

et ils n'a]bandonnèrent [pas] l'ouvra[ge].

» 7. Et beaucoup de jours après cela, ils étaient aux

ïhamps et ils [labouraient]. 8. Le grand frère dépêcha son

petit frère, disant : « Cours, apporte-nous
1

les semences

iu village ! » Le petit frère troufva la] femme de son

grand] frère qu'on coiffait. 9. Il lui dit : « Debout ! donne-

» moi des semences, qui je coure aux champs; car mon
o [grand] frère enm'envoyant [a dit] : « point de retard ! »

10. Elle lui dit : « Va, ouvre le coffre, prends ce qui te

» plaira, de peur que ma coiffure ne tombe en chemin. »

11. Le jeune homme entra dans son étable, prit une

grande jarre, car son intention était d'emporter beau-

coup de grains, la chargea de blé et d'orge et sortit sous

le faix.

1. « C'est une allusion au retrait de l'inondation » du Nil.
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» 12. Elle [lui] dit : «Qu'est-ce que les choses qui sont

» sur [ton épaule?» Il] lui dit : « orge, trois mesures, fro-

» ment, cinq mesures, total, cinq, voilà ce qui est sur [mon]

» épaule. » Ainsi lui dit-il. 13. Elle [lui adressa la parole],

disant : « C'est vraiment une [grande] force [qui est] en

» toi, carje vois ta vigueur chaque jour! » Et son cœur

le connut en connaissance de [désir]. 14. Elle se leva,

elle le saisit, elle lui dit : « Viens! reposons ensemble,

une heure durant! Si tu [m] 'accordes [cela], certes, je

» [te] ferai de beaux vêtements l »

» 15. Le jeune homme [devint comme] une panthère

du midi, en [grande] fureur, à cause des vilaines paroles

qu elle lui disait, et elle eut peur beaucoup. 16. Il lui

parla, disant : « Mais certes, tu es pour moi comme une

» mère ! mais ton mari est pour moi comme un père !

» mais lui qui est plus grand que moi, c'est lui qui me
» fait subsister ! Ah ! cette grande horreur que tu m'as

» dite, ne me la dis pas de nouveau, et moi je ne la dirai

» à personne, et je ne la divulguerai de ma bouche à au-

» cun homme 2
. » Il chargea sa charge, il s'en alla aux

champs. 17 Quand il fut arrivé auprès de son grand

1. Post multos itaque dies injecit domina sua oculos suos in Jo-

seph et ait : « Dormi niecum. » Gen., xxxix, 8.

2. 8. Qui nequaquam acquiescens operi nefario, dixit ad eam :

« Ecce dominus meus, omnibus mihi traditis, ignorât quid habeat
in domo sua; 9. née quidquam est qxiod non in mea sit potestate,

vel non tradiderit mihi, pi-aster te, quœ uxor ejus es : quomodn
erç/o possum hoc malum facere, et peccare in Deum meum? » 10.

Hitjuscemodi verbis per singulos dies, et mulier molesta erat adoles-
cent], et ille recusabat stuprum. H. Accidit autem quadam die ut

intraret Joseph domum, et operis quidpiam absque arbitris facerct :

12. et illa, apprehensa lacinia vestimenti ejus, diceret : « Dormi
mecum. » Qui, relicto in manu ejus pallio, fuqit, et egressus est fo-
ras, (ron., xxxix, 8-12.
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frère , ils se mirent à s'acquitter de leurs travaux.

» 18. Et, sur le moment du soir, comme le [grand]

frère retournait [à sa] maison, et que le frère cadet était

derrière ses bœufs [avec] sa charge de toutes les choses

des champs, et qu'il poussait ses bestiaux devant lui poul-

ies mener coucher à leurs éta[bles qui étaient dans] le

[villa]ge, alors la femme du grand frère eut peur

des paroles qu'elle avait dites. 19. Elle prit de la graisse

sale et noire, et devint comme qui a été frappé d'un

malfaiteur, afin de dire à son mari : « C'est ton petit

» frère qui [m']a fait violence! » quand son mari revien-

drait au soir, selon son habitude de chaque jour. En arri-

vant à sa maison, il trouva sa femme couchée et dolente

comme d'une vioflence] ; elle ne lui versa point l'eau sur

les mains, selon son habitude [de chaque jour], elle ne fit

pas la lumière devant lui; le logis était dans les ténèbres

et elle était couchée toute salie. Son mari lui dit : « Qui donc

» a parlé avec toi? » Voilà ce qu'elle lui dit : « Il n'y a per-

» sonne qui ait parlé avec moi, excepté ton petit frère.

» Lorsqu'il] vint prendre pour toi les semences, me
» trouvant assise toute seule, il me dit : « Viens, toi,

» que nous reposions ensemble une heure durant; orne

» ta [chevelure]. » Il me parla ainsi; moi je ne l'écoutai

» point: « Mais moi, ne suis-je pas ta mère? et ton grand

» frère n'est-il pas pour toi comme un père ? » Ainsi lui

» dis-je. Il eut peur, il me battit pour que je ne te fisse

» point de rapport i Mais si tu permets qu'il vive, je suis

1. 13. Cumque vidisset millier vestem in manibus suis, et se esse

contemptam, 14. vocavit ad se homines domus suse, et ait ad eos :

« En introduxit virum Hebrxum, ut illuderet nobis : ingressus est

ad me, ut coiret mecum : cumque ego succlamassem, 15. et audis-

set vocem meam, reliquit pallium quod tenebam, et fugit foras. 16.

In argumentum ergo fidei retentum pallium ostendit marito rêver-
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» morte; car, vois, quand il viendra [ce soir], comme je

» me suis plainte de ces vilaines paroles, ce qu'il fera

» est évident. »

» 20. Le grand frère devint comme une panthère du

midi : il donna du fil à son couteau, il le mit dans sa

main '. 21. L'aîné se mit derrière la porte de sonétable,

afin de tuer son petit frère, lorsqu'il viendrait au soir,

pour faire entrer ses bestiaux dans [l'étable.] Et quand le

soleil se coucha, et que le petit freine, chargé de toutes les

herbes des champs, selon son habitude de chaque jour,

arriva, la vache qui marchait en tête, à l'entrer dans l'é-

table, dit à son gardien : « Attention! ton grand frère

» se tienîdevant toi, avec son couteau, pour te tuer, sauve-

» toi devant lui. »

» 22. Quand il entendit ce que disait la vache qui mar-

chait en tête, la seconde lui ayant parlé de même, il re-

garda par-dessous la porte de son étable, il aperçut les

pieds de son aîné qui se tenait derrière la porte, son

[couteau à la] main ; il posa son fardeau à terre, il se mit

à courir à toutes jambes, et son grand frère partit der-

rière lui avec le couteau. 23. Le petit frère cria vers

Phrà-Harmakhouti * disant : « Mon bon maître, c'est toi

tenti doniuni, 17. et ait : « Ingressus est ad me servus Hebrseus,

quem adduxisti, ut ïlluderet mihi : 18. cumque audisset me cla-

mare reliquit pallium qnod tenebam et fugit foras. » Gen., xxxix,

13-18.

1. 19. His auditis dominus, et minium credulus verbis conjugis,

iratus est valde : 20. tradiditque Joseph in carcerem. Gen., xxxix.

2. « Los Égyptiens nommaient le soleil Ra et, avec l'article

masculin, Pra ou Phra. Ils considéraient chacune des phases de

son cours comme une manifestation spécialede son être à laquelle

répondent une forme divine et un nom différents. Us l'appelaient

Atoum avant son lever, Harma-Khouti (Hor dans les deux ho-

rizons) à son lever, Rà, Shou, Anhour, Hor, en son midi, Shou



CHAPITRE III. JOSEPH CHEZ PUTIPHAR. 47

» qui distingues le faux du vrai ! » Et Phrà entendit

toutes ses plaintes, Phrà fit paraître une eau immense

entre lui et son grand frère et elle était pleine de croco-

diles ; l'un d'eux se trouva d'un côté, l'autre de l'autre,

et le grand frère par deux fois lança sa main pour

frapper, par deux fois ne tua pas son petit frère ; voilà ce

qu'il fit. 24. Son petit frère l'appela de la rive, disant :

« Reste là jusqu'à l'aube. Quand le disque solaire se lè-

» vera, je plaiderai avec toi devant lui, et je [rétablirai]

» la vérité, car je ne serai plus avec toi jamais, je ne

» serai plus dans les lieux où tu seras, j'irai au Val du

» Cèdre * »

Le lendemain matin, le frère cadet se justifie de la ca-

lomnie et se mutile devant son frère aîné.

» 28... Le grand frère en maudit son cœur beaucoup,

beaucoup, et resta là à pleurer tout haut, car il ne savait

pas comment passer sur la rive où était son petit frère à

cause des crocodiles. »

La plupart des détails qui suivent sont tout à fait mer-

veilleux et n'ont plus un rapport aussi direct avec l'his-

toire de Joseph. Nous les résumerons en partie et nous

citerons seulement les passages qui peuvent fournir des

termes de comparaison avec la Genèse, en particulier,

l'épilogue, qui a quelque ressemblance avec l'histoire de

la victime des calomnies de la femme de Putiphar.

29. « Son petit frère l'appela, disant : « Ainsi tu t'es

w figuré une mauvaise action ! tu ne t'es pas rappelé une

et Nower-Toum à son coucher. Phrâ-Harmakhouti est donc une

manière mythologique d'exprimer le soleil. D'Harmakhouti les

Grecs ont fait Harmakhis. »

1. « La vallée du Cèdre paraît être en rapport avec la vallée

où Ammon, le dieu de ïhèbes, allait faire une visite annuelle.

C'est un nom mystique de l'autre monde. »
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» seule bonne action ou une seule des choses que j'ai

» faites pour toi ! Ah ! va-t'en à ta maison, soigne toi-

» même tes bestiaux, car je ne demeurerai plus à l'en-

» droit où tu seras, j'irai au Val du Cèdre. Or, voici ce

» que tu feras pour moi : tu viendras prendre soin de

» moi, si [tu] apprends qu'il m est arrivé quelque chose.

» Car j'enchanterai mon cœur, je le placerai sur le som-

» met de la fleur du Cèdre, et, si on coupe le Cèdre, mon
» cœur tombera à terre, tu viendras le chercher

;
quand

» tu passerais sept années à le chercher ', ne te rebute

» pas, mais une fois que tu l'auras trouvé, mets-le dans

» un vase d'eau fraîche ; certes alors je vivrai de nou-

» veau,~je révélerai le mal qu'on m aura fait 2
. Or, tu

» sauras qu'il m'est arrivé quelque chose, lorsqu on te

» mettra une cruche de bière dans la main et qu'elle fera

» des bouillons : ne reste pas un moment de plus, après que

» cela te sera arrivé. » 30. Il s'en alla au Val du Cèdre, et

son grand frère retourna à sa maison, la main sur sa tête,

barbouillé de poussière 3 Lorsqu'il fut arrivé à sa maison,

il tua sa femme, la jeta aux chiens et demeura en deuil

de son petit frère.

Bitaou était donc retiré au Val du Cèdre. Un jour,

comme il en sortait, il rencontra le cycle des dieux qui

s'en allait régler les destinées de la Terre Entière.

«33. Le cycle des dieux parla d'une seule voix, et

1. Cf. Gen., xli, 26, 27, 29, 30.

2. Joseph exprime un sentiment contraire dans les paroles

suivantes à ses frères, qui l'avaient vendu : : Nolite parère neque

vobis durum esse videatur quod vendidistis me in his regionibus :

pro salute enim vestra misit me Deus ante vos in Jigyptum.
Gen., xlv, o.

3. « Une des marques de douleur les plus fréquentes en Egypte
comme dans le reste de l'Orient. Ou ramassait à terre de la pous-
sière ou de la boue pour s'en barbouiller le visage et la tète. »
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il dit : « Ah ! Bitaou, taureau du cycle des dieux, ne de-

» meures-tu pas seul, après avoir quitté ton pays devant

» la femme d'Anoupou, ton grand frère? Voici, il a tué

» sa femme, car tu lui avais révélé tout ce qui avait été

» fait de mal^côntre toi. » Leur cœur en étant malade

beaucoup, beaucoup, Phrà-Harmakhouti dit à Khnoum ':

a Oh ! fabrique une femme à Bitaou, afin que tu ne restes

» pas seul 2
» 34. Khnoum lui fit une compagne [pour]

demeurer [avec lui], qui était parfaite en ses membres

plus que toute femme en la Terre Entière, car tous les

dieux étaient en elle

« 38. Et beaucoup de jours après cela, Bitaou étant allé

à la chasse, selon son habitude de chaque jour, comme
la jeune femme était sortie pour se promener sous le

Cèdre qui était auprès de sa maison, voici, elle aperçut

le fleuve qui tirait vers elle ; elle se prit à courir devant

lui, elle entra dans sa maison. 39. Le fleuve appela le

Cèdre, disant : « Que je m'empare d'elle ! » Et le Cèdre

livra une boucle de ses cheveux. 40. Le fleuve la porta

en Egypte, il la déposa au logis des blanchisseurs de

Pharaon, v. s. f.
3

, 41. L'odeur de la boucle de cheveux

1. Khnoum ou Num est le dieu Démiurge. Il est figuré assis

devant le tour à potier, façonnant de ses deux mains l'œuf du
monde. Voir 1. 1, p. 190.

2. « Cette phrase renferme un brusque changement de per-

sonne. Dans la première partie, Phrâ s'adresse à Khnoum et lui

dit : « Fabrique une femme à Bitaou ; » dans la seconde, il se

tourne brusquement vers Bitaou et lui dit : « afin que tu ne sois

plus seul. » Dixit quoque Dominus Deus : non est bonum esse

hominem solum; faciamus et adjutorium simile sibi... Adse vero non
inoeniebatuv adjutor similis ejus. Gen., n, 18, 20.

3. « L'abréviation v. s. f. : Vie, santé, force, est la traduction

de l'abréviation à., û., s., dny, ùzà, seule, qui suit toujours ho-
norifiquement le nom du prince et le titre de pharaon, Per-âà-ûï. »

Note de la première traduction de M. Maspero.

La. Bible. Tome II. 3
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se mit dans les vêtements de Pharaon, v. s. f.
;
l'on ba-

tailla avec les blanchisseurs de Pharaon, v. s. f., disant:

« Odeur de parfum il y a dans les vêtements de Pharaon

« v. s. f. ! » On se mit donc à batailler avec eux chaque

\ouvet ils ne savaient plus ce qu'ils faisaient, etle chef des

blanchisseurs ' de Pharaon, v. s. f., vint au quai, car son

cœur était dégoûté beaucoup, beaucoup, des querelles

qu'on lui faisait chaque jour. 42. Il s'arrêta, il se tint sur

la berge juste en face de la boucle de cheveux qui était

dans l'eau ; il fit descendre quelqu'un ; on la lui apporta,

trouvant qu'elle sentait bon, beaucoup, beaucoup, et lui

la porta à Pharaon, v. s. f. 43. On amena les magiciens

de Pharaon, v. s. f.
2

. 44. Ils dirent à Pharaon, v. s. f. :

« Cette boucle de cheveux appartient à une fille de Phrà-

» Harmakhouti, qui a en elle l'essence de tous les dieux.

» toi à qui la terre étrangère rend hommage, que des

» messagers aillent vers toute terre étrangère pour cher-

» cher cette fille, et le messager qui [ira] au Val du

» Cèdre, que beaucoup d'hommes aillent avec lui pour

» la ramener. » Voici, Sa Majesté, v. s. f., dit : « C'est

» parfait, parfait ce que nous avons dit. » On fit partir

ces messagers.

« 45. Et beaucoup de jours après cela, les hommes qui

étaient allés vers la terre étrangère revinrent faire rap-

port à Sa Majesté, v. s. f. Mais ceux qui étaient allés

vers le Val du Cèdre ne vinrent pas : Bitaou les tua et

1. Nous trouvons ici un chef des blanchisseurs, comme nous

trouverons plus loin un chef des boulangers et des échansons du

pharaon. Gen., xl, 1 et suiv.

2. « Littéralement : « Les scribes sachant les choses. » Facto

mane, pavore perterritus (Pharao), misit ad omnes conjectures

JEgypti cunctosque sapientes. Gen., xli, 8. — Vocavit autem Pha-

rao sapientes et maleficos. Exod., vu, 11.
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laissa un seul d'entre eux pour faire rapport à Sa Ma-

jesté, v. s. f.
1 46. Sa Majesté fit partir beaucoup d'ar-

chers, v. s. f., aussi des hommes de char, pour ramener la

fille des dieux
;
[une] femme était avec eux et lui donna

tous les beaux affiquets d'une femme 2
. 47. Cette femme

vint en Egypte avec la fille des dieux, et on se réjouit

d'elle dans la Terre Entière. 48. Sa Majesté, v. s. f.,

l'aima beaucoup, beaucoup 3
, et on la salua grande Fa-

vorite ". »

La femme de Bitaou profita de sa faveur pour faire

couper le cèdre et la fleur sur laquelle était le cœur de

Bitaou. L'écume d'une cruche de bière annonça à Anou-

pou la mort de son frère cadet. Après trois années de

recherches infructueuses, au commencement de la qua-

trième année, « 52... il trouva une baie, la retourna sens

dessus dessous, et voici, c'était le cœur de son petit

frère. » Le cœur est plongé dans l'eau fraîche, Bitaou

redevient ce qu'il était autrefois.

« 54. Chacun d'eux embrassa l'autre, chacun parla

avec son compagnon. 55. Bitaou dit à son grand frère :

« Voici, je vais devenir un grand taureau qui sera de

» tous les bons poils, et dont on ne connaîtra pas la con-

» dition s
. Toi, assieds-toi sur [mon] dos, quand le soleil

» se lèvera, et, lorsque nous serons au lieu où est ma
» femme, je vous révélerai [tout le mal qui m'a été fait.]

» Toi, conduis-moi à l'endroit où Ton est, et on te fera

1. Cf. Job, i, 15, 16, 17, 19.

2. Cf. Gen., xxiv, 10, 22.

3. Voir tome 1, p. 398.

4. « On répondant à la forme du pronom indéfini emtutu suivie

du déterminatif divin, paraît désigner constamment le Pharaon.

« On la salua » sera donc l'équivalent de « Pharaon la salua. »

5. « Ce taureau est un Apis. »
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» toute bonne chose; on te chargera d'argent et d'or

» pour m'avoir amené à Pharaon, v. s. f. , ', car je serai

» un grand miracle et on se réjouira de moi dans la Terre

» entière; puis tu t'en iras dans ton bourg. »

Anoupou conduit au Pharaon son frère changé en tau-

reau. « 57 On chargea d'argent et d'or le grand frère,

qui s'établit dans son bourg; On lui donna des gens nom-

breux, des biens nombreux 2
. » Quant à Bitaou, il entra,

sous sa forme de taureau, « dans le harem, » et se fit

reconnaître de sa femme. Mal lui en prit. Sous le prétexte

de l'envie d'en manger le foie (?), la favorite obtint du

Pharaon que le taureau serait égorgé. Lorsque le tau-

reau fut sorti du harem, « Sa Majesté, dit le scribe En-

nana, vint passer un jour heureux avec elle ; elle fut à la

table de Sa Majesté et on fut heureux avec elle beau-

coup, beaucoup. 61. Elle dit à Sa Majesté, v. s. f. « Jure-

moi par Dieu, disant : « Ce que tu me diras, je l'écoute-

» rai pour toi. » 11 écouta tout ce qu'elle disait : « Qu'il

me soit donné de manger le foie (?) de ce taureau, car on

n'en fera jamais rien. » C'est ainsi qu'elle lui parla. On
s'affligea de ce qu'elle disait, beaucoup, beaucoup, et le

cœur de Pharaon en fut malade beaucoup, beaucoup.

62. Et quand la terre s'éclaira et qu'un second jour fût,

on célébra une grande fête d'offrandes en l'honneur du

taureau, et on envoya un des premiers officiers de Sa

Majesté, v. s. f., pour égorger le taureau. Or après

qu'on l'eût fait égorger, deux gouttes de sang tom-

bèrent, du cou du taureau mourant, de chaque
côté de la porte de Pharaon

, et elles poussèrent en

deux grands perséas 3
, dont chacun était de toute

1. Cf. Gon., xn, 1G; et tom. I, p. 402 et suiv.

2. Cf. ici., ibid.

3. « Le persca était consacré à Osiris. »
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beauté. » La princesse s'étant assise un jour sous l'un

des perséas, le perséa lui dit : « 66... Ah! perfide! Je

» suis Bitaou. » 67... Beaucoup de jours après cela,

comme la favorite était à la table de Sa Majesté, v, s. f.,

et qu'oy était bon pour elle, elle dit à Sa Majesté, v. s.

f. : « Jure-moi par Dieu, disant : « Ce que me dira la fa-

» vorite, je l'écouterai pour elle. Dis. » 11 écouta tout

ce qu'elle disait. Elle dit : « Qu'on abatte ces deux per-

» séas, qu'on en fasse de bonnes planches. » On écouta

tout ce qu'elle disait, 69... on coupa les deux perséas de

Pharaon, v. s. f. , et se tenait là, regardant faire, la royale

épouse, la favorite. 70. Un copeau s envola, entra dans

la bouche de la favorite. 71. Elle [V] avala et conçut...

73... Et beaucoup de jours après cela, elle mit au monde
un enfant mâle, et on alla diro à Sa Majesté, v. s. f. : « Il

» t'est né un enfant mâle. » 74. On l'apporta, on lui donna

des nourrices et des remueuses '. On se réjouit dans la

Terre Entière, on se mit à faire un jour de fête, on com-

mença d'être en son nom 2
. Sa Majesté, v. s. f., l'aima

beaucoup, beaucoup sur l'heure, et on le salua fils

Royal de Kousch 3
.

» 75. Et beaucoup de jours après cela, Sa Majesté, v.

s. f., le fit prince héritier de la Terre Entière. 76. Et

1. Cf. Exoa.,ii, 9.

2. « Cette phrase obscure semble signifier ou qu'on commença
à donner le nom du jeune prince aux enfants qui naquirent après

-lui, ou qu'on commença à mettre son nom dans le protocole des

actes publics. »

3. « Un des titres des princes de la famille royale. Le fils royal

de Kousch était, à proprement parler, le gouverneur du pays de

Kousch, c'est-à-dire de l'Ethiopie. Dans la réalité, ce titre pouvait

ne pas être simplement honorifique : le jeune prince gouvernait

lui-même et faisait dans les régions du haut Nil l'apprentissage

de son métier de roi. »
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beaucoup de jours après cela, quand il fut resté [beau-

coup d'années] prince héritier [de Ja Terre Entière], 77

Sa Majesté, v. s. f. s'envola vers le ciel. 77. Bitaou dit :

« Qu'on m'amène les grands conseillers de Sa Majesté,

» v. s. f., que je les instruise de tout ce qui s'est passé

» à mon sujet. » 78. [On] lui amena sa femme, il plaida

contre elle par devant eux, on exécuta leur sentence. On

lui amena son grand frère et il le fit prince héritier de la

Terre Entière. Il fut vingt ans roi d'Egypte, puis passa

de la vie, et son grand frère fut en sa place, dès le jour

des funérailles 4
r »

Tel est le Roman des deux frères. La victime des ca-

lomnies, de la femme d'Anoupou est donc, comme Jo-

seph, récompensée de sa vertu par l'élévation aux plus

grands honneurs, et c'est ainsi que la fin du conte de

Bitaou offre des analogies, comme le commencement,

avejî l'histoire de Joseph. Mais le caractère de celui-ci

est plus beau et plus soutenu. Il ne se venge pas de ses

ennemis, il est bienfaisant pour tous, même pour ceux

qui lui ont fait du mal 2
, et s'élevant fort au-dessus de

Bitaou dans ses pensées, il voit l'intervention de la Pro-

vidence là où le jeune Égyptien ne reconnaît que la mé-

chanceté de deux femmes, de même que c'est le senti-

ment de la présence de Dieu qui le fait résister aux

sollicitations coupables de la femme de Putiphar 3
.

Existe-t-il , entre l'histoire du fils de Jacob et le Roman
des deux freines, des rapports plus étroits que ceux de

cette ressemblance générale qui, dans certains épisodes,

frappe tous les yeux? M. Ebers a parfaitement répondu à

1. G. Maspero, Le conte des deux frères, Revue archéologique,

mars 1878, t. XXV
; p. 164-179.

2. Voir plus haut p. 48, note 2.

3. Gon., xxxix, 9.
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cette question, dans le passage que nous allons traduire :

« Assurément le fond et le ton des deux morceaux

sont presque identiques. Le style du papyrus hiératique

a une couleur si biblique qu'en le traduisant on est invo-

lontairement porté à se servir de phrases de la Sainte

Écriture. A notre avis, le conte, pris dans son ensemble,

doit donc être considéré comme une preuve de VAegypti-

cltât 1
, s'il est permis d'employer ce mot, du récit dont

nous nous occupons. Mais devons-nous voir dans le

papyrus d'Orbiney un écho de l'histoire de Joseph ? Le

scribe Ennana a-t-il tiré sa fiction de sa propre imagina-

tion?... Les deux narrations sont-elles ou non complète-

ment indépendantes l'une de l'autre? On ne peut rien

affirmer sûrement, mais la nature des faits communs aux

deux récits, faits qui sont dans la nature humaine et qui

se sont reproduits en d'autres lieux, porte à penser

que le dernier auteur n'a rien emprunté au premier 2
. »

L'histoire de Joseph et de la femme de Putiphar n'est

en effet que l'histoire de la passion humaine, de Phèdre

et d'Hippoiyte, de Pelée et d'Astyadamée, de Phinée et

d'Idéa, de Sijavus et de Sudabé.

Un critique qui a une compétence spéciale en matière

de contes, M. Emm. Gosquin, a signalé d'ailleurs, dans

l'épisode même au sujet duquel on pourrait être tenté

d'établir un rapprochement, une différence digne d'atten-

tion. « Il y a un trait, dit-il, qui est particulier au récit

historique de la Genèse et qui lui donne son individua-

1. Aegypticitiit, égypticité, mot forgé par M. Ebers pour expri-

mer « le caractère complètement égyptien » du récit.

2. Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose's, p. 314-315. Nous
avons retranché dans ce passage l'hypothèse dans laquelle l'au-

teur rationaliste suppose que l'histoire de Joseph n'a pas été

écrite par Moïse et n'a été rédigée que longtemps après le Roman
des deux frères.
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lité ; c'est le trait du manteau laissé par Joseph entre les

mains de la femme de Putiphar et qui permet à celle-ci

de rendre plus vraisemblable son accusation. Or ce trait

distinctif et caractéristique, il n'en est pas trace dans

le conte égyptien ' » Il y a donc tout lieu de croire que

la ressemblance entre le fait raconté par Moïse et la

fiction du scribe égyptien est fortuite.

Quand la femme de Putiphar eut calomnié Joseph auprès

de son époux, celui-ci crut-il pleinement à ses accusations

ou conçut-il quelques doutes sur la réalité des faits? Plu-

sieurs commentateurs ont supposé qu'il avait eu des soup-

çons sur la véracité de sa femme, à cause du châtiment

qu'il infligea à Joseph et qui paraît léger pour le crime

qui lui est imputé. « L'Égyptien ne tue pas son esclave,

dit M. Soury 2
. En raison de la nature du crime, il avait

légalement le droit de lui imposer le sacrifice sanglant

que Bitaou s'inflige lui-même sur la rive du fleuve rempli

de crocodiles; à tout le moins pouvait-il lui faire donner

mille coups de bâton pour adultère 3 » Il le fait jeter en

prison * Joseph avait alors environ vingt-sept ans 5

1

.

E. Cosquin, Un problème historique à propos du conte égyp-

tien des deux frères , dans la Revue des questions historiques, octobre

1877, p. 515.

2. Soury, Êtildes sur les religions, p. 165. Les Égyptiens n'a-

vaient pas droit de vie et de mort sur les esclaves.

3. Diodor, Sic, I, 78, t. I, p. 233.

4. Ceux qui n'admettent point que Putiphar eut des soupçons
sur la sincérité de sa femme, expliquent la conduite du maître

envers Joseph par la douceur des mœurs égyptiennes, relative-

ment aux esclaves. « Les esclaves n'étaient guère traités plus

durement en Egypte que chez les Hébreux, dit M. Soury, ibid.

Dans les inscriptions des hypogées, les défunts se vantent sou-

vent d'avoir traité les esclaves comme les maîtres. » Voir Ebers,

Aegypten und die Bûcher Mose's, p. 319.

3. D'après les textes comparés de Gen , xli, 4C, et de Gen.,
xxxvii. 2: \-i.i. 1

.
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JOSEPH EN PRISON.

L'affection de Jacob pour le fils de Rachel, la candeur

de l'enfant qui avait raconté en toute simplicité à ses

frères ses songes mystérieux, avaient fait de lui un es-

clave. Sa chasteté le fait jeter maintenant au fond d'une

prison; mais c'est le chemin même qui le mènera aux

honneurs que Dieu lui avait révélés quand il lui avait

montré dans son sommeil les gerbes de ses proches ado-

rant sa gerbe; le soleil, la lune et onze étoiles lui ren-

dant hommage l

Les songes jouent un grand rôle dans son histoire,

et l'on pourrait en être quelque peu surpris, mais la

Providence se manifeste en cela d'une manière éclatante.

Si elle lui prédit ainsi sa future grandeur, si elle envoie

aux deux officiers du Pharaon, qui seront enfermés dans

la même prison que lui, des rêves prophétiques, destinés

à préparer l'accomplissement des siens propres, si elle

annonce enfin l'avenir au roi lui-même par deux songes

que Joseph seul pourra interpréter', et qui seront l'occa-

sion de son élévation et de sa grandeur, c'est parce que,

de toute antiquité, l'Egypte a attaché aux songes la plus

grande importance et considéré avec le plus grand res-

pect ceux qui étaient capables de les expliquer 2
. Lu

1. Gen., xxxvn, 6-9.

2. « ... Stimmt os auch so hvffend, dit Ewald, zur Zeichnung

3.
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superstition était poussée dans la vallée du Nil jusqu'à

ses dernières limites. L'astrologie y était très cultivée,

les prêtres employaient une partie de leur vie à tirer des

horoscopes. Nous possédons des calendriers qui contien-

nent pour chaque jour de l'année la bonne aventure de

celui qui vient au monde. Mais ils attachaient surtout

aux songes une importance extrême. Sacerdotibus JEgy-p-

tiorum quibus mos talia intelligere nocturnos visus aperït,

dit Tacite ».

« Les devins et les interprètes de songes... faisaient

infailliblement fortune en un pays où la plus haute

science, je n'ose dire la seule, était la magie 2 » Les

découvertes égyptologiques comme les témoignages clas-

siques 'bous montrent le rôle considérable que jouaient

les songes dans la vie des Égyptiens et les honneurs qui

étaient rendus à ceux qui savaient les interpréter s
.

der Sitten der Aegypter, bei welchen der Glaube an Traùme seit

den âltesten Zeiten so ùberaus mâchtig war. » Geschichte des Vol-

kes Israels, 3 e édit., t. I, p. 599.

1. Tacite, Hist., iv, 83. Il y raconte les songes de Ptolémée au

sujet de Sérapis. Voir aussi Porphyre, De Abstinentia, édit. Her-

cher, Paris, 1858, iv, 8. — Incapable d'arriver par sa raison à

une conviction ferme et certaine, l'auteur des Homélies Clémen-

tines dit : « Je songeais déjà à me rendre en Egypte, ce pays de

mystères, (xoî; tôjv àSûruv tetpocpâvTatç) pour y chercher un ma-
gicien, m'en faire un ami et lui demander si, pour une grande

somme d'argent, il pourrait m'évoquer un esprit. » Homélies Clé-

mentines, Hom. I, 5, Migne, Patr. gr., t. II, col. 60.

2. J. Soury, Études sur les religions, p. 168.

3. La superstition règne toujours en Egypte : « Les fellahs

sont superstitieux, dit Michaud, Correspondance d'Orient, lettre

clxvi, t. VII, p. 60; ils croient aux devins, aux talismans, à

l'influence du mauvais œil, au pouvoir des démons; ils croient à
une multitude de génies, et leur esprit crédule reconnaît pour le

moins autant d'êtres surnaturels qu'on en reconnaissait dans
l'Egypte des Pharaons. Les hommes seuls vont à la mosquée. »
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<( La domination de Sésostris sur la terre entière avait

été annoncée dans un rêve par le dieu Ptah. Sans parler

du songe fameux de Sethon, prêtre de Ptah, si bien

raconté par Hérodote 1
, on lit encore dans une inscrip-

tion hiéroglyphique de Karnak, où sont relatés les ex-

ploits de Menephtah I
er contre les envahisseurs venus de

la Méditerranée, que ce pharaon aperçut en songe comme
une statue de Ptah : elle se dressa devant lui et l'empêcha

d'avancer, de marcher avec ses armées 2
. Ue même, dans

la Stèle du songe, découverte parmi les ruines de Napata,

l'ancienne capitale du royaume éthiopien, et qui a

fourni à M. Maspero le sujet d'un curieux mémoire, le

pharaon Nouât Maïamoun, l'année de son élévation au

trône d'Egypte et d'Ethiopie, voit en songe, la nuit,

deux serpents, l'un à sa gauche, l'autre à sa droite. Il

s'éveille et ne les trouve pas. « Qu'on m'explique cela

» sur-le-champ, » fait-il, comme le roi Hyksos... de Jo-

seph. On lui répondit : « Tu possèdes le midi, soumets le

» pays du Nord; que les diadèmes des deux régions bril-

•» lent sur ta tête afin que tu aies tout le pays, dans sa

» longueur et dans sa largeur 8 »

Les papyrus magiques, qui sont nombreux, nous mon-

1. Hérodote, II, 141, p. 118. Voir aussi le songe de Ptolémée I,

Plutarque, De Iside et Osiride, § 28, édit. Parthey, p. 46. Voir

Clem. Alexand., Strom., 1. 1, c. xiv; Migne, Patr. gr., t. VIII, col.

784; Cyril. Alex. InJulian., 1. x, t. LXXVI, col. 1025.

2. Chabas, Études sur l'antiquité historique, p. 214; Recherches

sur la XIXe dynastie, lignes 28-30 de l'inscription de Medinet-Abu,

p. 87-88; Dûmichen, Historische Inschriften, III.

3. J. Soury, Études sur les religions, p. 170. Voir la Stèle du
songe traduite par M. Maspero, dans la Revue archéologique , nou-

velle série, t. XVII, p. 329-339, et dans les Records of the past,

t. IV, p. 81 ; le songe est rapporté dans F. Lenormant, La divi-

nation et la science des présages chez les Chaldéens, 1875, p. 144-146.
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trent qu'on employait toute sorte de moyens pour se

procurer des songes et en obtenir des dieux, surtout

du dieu Thoth à qui ils étaient particulièrement attribués.

Un papyrus démotique grec, conservé à Leyde \

donne des recettes pour avoir des songes. Un autre

papyrus, conservé à Londres et traduit par M. Goodwin,

indique comment il faut s'y prendre pour obtenir, pen-

dant son sommeil, une réponse d'Hermès ou Thoth, et,

en général, des songes i
. Diodore de Sicile raconte

longuement que la bienfaisante Isis révèle en songe aux

malades qui l'invoquent les remèdes propres à les gué-

rir 8
.

1. N° 384, sect. 10.

2. Thoth, dans la mythologie égyptienne est la Raison, la Sa-

gesse, « le Seigneur des divines paroles ; » c'est lui qui a donné

à Osiris la vérité, l'autorité de la parole, car il est « le Seigneur

de la vérité, le Mari de la vérité, le Prophète de la vérité. » 11 a

chassé les ténèbres primordiales, il chasse la nuit de l'âme, l'er-

reur et les mauvais principes, « ennemis » de l'homme. On le re-

gardait comme l'inventeur de l'écriture et de toutes les sciences,

on lui attribuait la rédaction des livres sacrés et on l'appelait

« l'écrivain des dieux. » De Rougé, Notice des monuments égyp-

tiens, 1855, p. 115; P Pierret, Salle historique de la galerie égyp-

tienne, 1817, p. 205. Il est représenté avec une tête d'ibis. Sur

Thoth enchanteur, auteur des livres de magie, voir le Roman de

Setna.

3. Diodor. Sic.i, 25, t. I, p. 71-73. — Dans un papyrus magi-

que, édité par Parthey, il est dit que si le dieu paraît, on peut le

questionner irept ôvetpoito|j.imaç , irepl ôvEipoTTio-iaç , irepl ôvsipoxpi-

•naç, etc. — Un papyrus grec du Louvre contient un récit de son-

ges au sujet d'une maison, xiv, 70. Devéria, Manuscrits égyptiens

du Louvre, p. 260. — M. Mariette, dans une lettre lue à l'Acadé-

mie des Inscriptions le 23 mai 1879, décrit une stèle de style

grec, provenant de la nécropole de Memphis, près de l'enceinte

de la partie du Sérapéum appelée Pastophorium, non loin de
l'endroit que la tradition appelle encore aujourd'hui Es-sigu-

Yousef, « la prison de Joseph ». C'est dans le Pastophorium
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Nous trouvons un curieux récit d'un songe dans l'ins-

cription de la stèle de Ramsès XII, appartenant à la Bi-

bliothèque nationale de Paris. Un prince asiatique de

Bachtan i dont le roi d'Egypte a épousé la fille, vers le

milieu du xn° siècle avant notre ère, implore du Pha-

raon un devin d'Egypte pour guérir la jeune sœur de la

reine : « Je viens auprès de toi, ô grand roi, mon
maître, dit l'envoyé de Bachtan à Ramsès XII qu'il

rencontre dans un temple, chantant les louanges de son

père Amon-Ra, je viens auprès de toi pour Bint-Reschit,

la sœur de Neferu-Ra, ta royale épouse. Un mal a pé-

nétré dans ses membres. Que Ta Majesté veuille donc

envoyer un homme connaissant la science pour l'exa-

miner 2
. » Sa Majesté répond : « Amenez-moi les scribes

de la maison des hiérogrammates et les savants (qui

qu'allaient dormir ceux qui avaient à consulter en songe la di-

vinité du lieu; c'est là qu'au milieu de fonctionnaires et d'em-

ployés de tout rang étaient « les interprètes des songes. » La
stèle que fait connaître M. Mariette est celle de ces interprètes

des songes, d'origine Cretoise. « Elle est taillée en forme de por-

tique surmonté d'un fronton; deux femmes debout, de style égyp-

tien, soutiennent l'architrave. Un tableau intéressant en décore

le champ. Apis, revêtu de ses couleurs sacrées, est debout près

d'une sorte d'édicule... Au-dessus du dieu estime inscription grec-

que à l'encre noire: « J'interprète les songes; je possède les ins-

« tractions du dieu. A la Bonne Fortune! L'interprète en question

est Cretois. » F. Delaunay, Journal officiel, 28 mai 1879. p. 4400.

Cf. ibid., 6 août 1879, p. 8224. — Voir des papyrus grecs, conte-

nant des récits de songes, dans le Sérapéum de Memphis, Notices

des Manuscrits de la Bibliothèque impériale, t. XVIII, 2 e partie,

1863, p. 320 et suiv.

1. Bachtan est le Buhtant-tschai d'aujourd'hui, d'après M. Lauth,

Allgemeine Zeitung, 3 août 1875, p. 3382.

2. Ama no hon-ek rech che-t scha er miaa-s; faciat ire rex scien-

tem res librorum ut videat earn. (De Bougé, Journal asiatique,

août-septembre 1857, p. 125.)
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connaissent) les secrets du sanctuaire ' » On les amène

aussitôt, alors Sa Majesté dit : « On vous a fait appeler.

Pourquoi? Afin que vous entendiez cette parole : Don-

nez-moi de suite un maître, dans son cœur, un opéra-

teur (un scribe) par ses doigts, d'au milieu de vous 2
. »

Alors le basilicogrammate ïhotemhebi s'avance de-

vant Sa Majesté. Sa Majesté lui dit : « Pars pour Ba-

chtan. »

Arrivé à Bachtan, Thotemhebi trouva Bint-Reschit pos-

sédée d'un esprit, mais il ne put réussir à le chasser du

corps de la princesse. Le père de celle-ci résolut donc,

au bout de onze années, d'envoyer en Egypte une nou-

velle ambassade.

Le récit de la stèle passe sans transition à cette nou-

velle ambassade : c'est un dieu que le père de la reine

d'Egypte demande cette fois pour guérir la malade.

Ramsès XII consent à cette demande. La 23e année de

son règne, le 1
er jour de Pachons, au temps de la pa-

négyrie d'Ammon, le Pharaon implore le dieu Ghons :

« Mon bon seigneur, lui dit-il, je t'implore de nouveau

pour la fille du prince de Bachtan. »

La partie supérieure de la stèle représente le voyage

du dieu Chons. Le dieu à tête d'épervier, coiffée du dis-

que lunaire, part dans son naos, placé sur une barque

sacrée, qui est portée sur les épaules de dix prêtres égyp-

tiens. Le voyage ne dura pas moins d'un an et cinq mois.

1. An-a taï rite pa-anch (?) secha-u amom-tu nte chen-nu; ar-

cesco scribas domus vitse, doctores arcanorum interioris (Ibid.,

p. 130).

2. Ma-t cr-t-a asch-tu-nlen et- sem-ten tut-et na aske au-a uva-
tu me het-w (sécha?) em tev-uv;; idcirco feci vocari vos ut audia-
tis dictum rnihi, ecce enim arcesco solertemin corde suo, magistrum
in digitis sicis e cwtu vestro (Ibid., p. 133).
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A son arrivée à Bachtan, le dieu Ghons, par sa vertu,

guérit aussitôt la princesse malade. Ravi de la guérison

de sa fille, le chef de Bachtan « réfléchit dans son cœur

et se dit : « Ce dieu serait une bénédiction pour Bachtan
;

» je ne le renverrai pas en Egypte. » Ainsi (Ghons) resta

trois ans et neuf mois à Bachtan.

« Un jour, le prince de Bachtan, étant couché dans son

lit, eut un songe * 11 vit ce- dieu comme sortant de son

sanctuaire, s'envolant vers le ciel sous la forme d'un

épervier d'or et prenant la direction du pays de Chemi ou

l'Egypte 2
. Aussitôt qu'il se fut éveillé, plein d'éton-

1. Sur la place importante que tenaient les songes dans les

idées religieuses de l'Asie antérieure comme de l'Egypte, voir

F. Lenormant, La Divination et la Science des présages chez les

Chaldéens, p. 188, ce qui confirme les faits racontés dans Daniel,

iv. Voir tout le chapitre vm, les Songes et leur interprétation,

p. 127-149; le songe d'Assurbanipal (ou songe attribué à Assur-

banipal; Fox Talbot l'attribue à un voyant, avec plus de raison,

Records of the past, t. VII, p. 67-68; Delattre, Revue catholique

de Louvain, octobre 1878, p. 322), Smith, History of'
Assurbanipal,

p. 119-137; le songe de Gugu (Gygès), roi de Lydie, Smith, ib.,

p. 73-75; le songe du sapru, ib.,p. 156 et Records ofthe past, t. I,

p. 74 ; le songe d'Izdubar, Smith, Chaldxan account of Genesis,

p. 194 et suiv. ; la prière après un mauvais rêve, Cuneiform asiatic

Inscriptions, t. IV, pi. 66, col. 2; Sayce, Records ofthe past, t. IX,

p. 151-152; etc. — Cf. le songe de Xénophon qui lui rend le cou-

rage pendant sa retraite. Anabas., m, 1. Homère, Ilias, I, 53;

Odyss. iv, in fin.; Philostr., Vita Apollonii, vm, 7; Jamblique,

vm, 7; Gicero, de Divinat. I, 1, 51; Tit. Liv., n, 26.

2. Ghemi, Cham, Ham, est, comme nous l'avons vu, au livre

I er , t. I, p. 255, le nom que les Égyptiens donnaient à l'Egypte.

Gf. Psal. lxxvii, 51; civ, 23, 27; cv, 22; texte hébreu, Psal. lxxviii,

51 ; cv, 23, 27 ; cvi, 22. Les Grecs et, par eux, les Latins, parais-

sent avoir tiré le nom d'Egypte, AlyDircoç, qui, comme masculin,

désigne le Nil, Odyss. iv, 478, etc., et comme féminin, le pays,

du mot Akab, qui, sur quelques monuments, désigne l'inondation
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nement, il dit aux serviteurs du dieu Ghons, qui donne

les conseils à Thèbes : « Le dieu qui habite parmi nous,

» veut s en retourner à Chemi; dirigez donc son char du

» côté de Chemi. » Il ordonna donc de conduire le dieu

à Chemi, et il lui donna en présent de toutes les choses

bonnes, des hommes de pied et des cavaliers très nom-

breux... Ghons, qui donne les conseils à Thèbes, rentra

heureusement dans sa demeure à Thèbes, le 19 du mois

de Méchir, la 33e année du roi d'Egypte 1 »

du Nil dans la Basse-Egypte, et du mot Aikab-t ou Aigah-t, dé-

signant, par la suite, le littoral du Delta. Ebers, Eine ugyptische

Konigstochter, 4 e édit. 1875, t. I, p. 200. La côte a ainsi donné

son nom à toute la contrée, de même que, pour la Palestine, la

côte habitée par les Philistins a fait donner leur nom à tout le

pays de Ghanaan par les Grecs et les Latins. Les Grecs et

les Latins connaissaient d'ailleurs le nom de Chemi, Gham.
"ET! tt,v AIY'jtttqv èv toT; \xi\'.<3-zx ixeXàyj'eLov outxv, wj-so to ;j.ÉXav zoû

ô'-pOaXjxou, yT,;xïav xa^oûa"., dit Plutarque, De Iside et Osiride, § 33.

In prxsenli, dit S. Jérôme (Quxst. ad Gencsim, ix), Cham trans-

tulerunt Septuaginta, pro eo, quod est Ham, a quo et /Egyptus

usque hodie Algyptiorum lingua Ham dicitur. Cf. Brugsch
,

Géographie der alten Aegyptens, p. 73 et suiv. Ce nom de Chenîi

est intéressant à noter ici, parce que, d'après plusieurs savants,

le nom de la chimie ou de Yal- chimie, dans son premier sens de

« mélange, » combinaison de plusieurs sucs, mixtion, amalgame,
f ait dans un but magique, alchimique (Cf. Suidas, Lexicon, édi-

tion Kuster, t. III, p. 6G9, /T
É

;xÉia) est tiré du nom même de l'E-

gypte, en se servant pour désigner l'opération magique du nom
du pays où l'on avait appris à la faire. Cette étymologie histo-

rique n'est pas soupçonnée par les lexicographes grecs. Voir

Alexandre, Dictionnaire grec, 1858, p. 1576; Passow, Handwiir-

terbuch, édit. 1831, p. 1451; Chassang, etc. Suidas.au passage
cité, dit que l'empereur Dioclétien, pour punir les Égyptiens
d'une sédition, fit brûler tous leurs livres de chimie afin de leur

enlever ainsi les richesses qu'ils se procuraient par le moyen
de ces livres.

1. Lauth, Ans altugypt. Zeit, Allgemeine Zeitung, 2 août 1875,
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Les faits que nous venons de rapporter nous serviront

à comprendre les nouveaux événements de la vie de Jo-

seph et à établir combien Moïse est véridique lorsqu'il

nous représente les Egyptiens attachant une grande im-

portance aux songes * L'exactitude de son récit est telle

que nous y trouverons !a reproduction presque mot pour

mot, en hébreu, de quelques-unes des phrases égyptien-

nes que nous venons de lire sur les stèles de Thèbes et

de Napata.

Joseph, avec le secours du vrai Dieu, va bientôt inter-

préter, dans sa prison, en attendant qu'il interprète, à

la cour, ceux du Pharaon lui-même, les songes de deux

de ses officiers.

Nous pouvons supposer que Putiphar habitait Mera-

phis 2
. La prison dans laquelle Joseph avait été enfermé

p. 33-68; E. de Eougé, Journal asiatique, septembre-octobre 1856,

p. 201 et suiv. avec la reproduction de la stèle; août-septembre

1837, p. 112 et suiv.
;
juin 18S8, p. 509 et suiv. ; aoùt-septgn>bre

1858, p. 221 et suiv. Voir la traduction suivie, p. 223-228. — La
vignette est aussi reproduite dans Prisse, Monuments égyptiens,

in-folio, Paris 1874, pi. 24. — Voir Brugsch, Der Traume Konigs

Thutmes IV bei der Sphinx, Zeitschrift fur ugj/ptische Sprache,

septembre-octobre 1876, p. 89-95.

1. A cause des croyances superstitieuses des Égyptiens touchant

les songes, Dieu fut obligé plus tard de prévenir son peuple con-

tre l'abus qu'il pourrait être porté à faire des songes, Deut.

xiii, 1, 4.

2. Ebers Aegypten, t. I, p. 317. Ce n'est qu'une hypothèse sans

preuve certaine. La vraie capitale,des rois Pasteurs paraît avoir

été Tanis. C'est là que M. Mariette a exhumé les rares monu-
ments qui nous restent d'eux. Mais la tradition a placé à Mem-
phis la prison de Joseph et nous pouvons accepter cette donnée,

sous bénéfice d'inventaire, car il y a tout lieu de croire que ies

Pasteurs étaient alors maîtres de ce^tte ville et devaient y résider

volontiers, à l'exemple des pharaons indigènes, qu'ils s'effor-

çaient d'imiter en tout, comme nous le verrons plus loin.
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était celle où se trouvaient les prisonniers du roi l Thu-

cydide 2
et Hérodote 3 nous parlent l'un et l'autre d'une

prison ou forteresse célèbre de Memphis qu'ils appellent

« la Muraille blanche. » Ce nom se retrouve dans un grand

nombre d'inscriptions. Memphis, dans les textes égyp-

tiens, ne s'appelle pas seulement Mennefer, elle s'appelle

aussi du nom de cette forteresse, Pa-sebti-het, « la ville

de la Muraille blanche. » Une inscription mentionne aussi

un ingénieur de la forteresse de Memphis, sam en sebli,

« inspecteur ou surveillantdesmursetdes fortifications". »

« Cette citadelle de la ville, dit M. Ebers, contenait cer-

tainement les habitations des soldats, des temples et aussi

des prisons*. La stèle de Pianchi nous apprend qu elle

soutint un siège régulier, lors de la prise de la ville par

Cambyse s Putiphar, en sa qualité de ministre de la po-

lice, devait y avoir sa résidence, et si la cour était alors

réellement à Memphis, il est vraisemblable que cette

citadelle est le sohar de la Genèse. Ce mot du texte hé-

breu correspond bien à l'hiéroglyphique sohar, soharau,

qui a partout le sens de « résistance violente, » c'est-à-

dire un sens analogue à l'hébreu sohar. « Beit has-sohar,

la maison de la forteresse » est seulement un peu plus

1. Gen., xxxix, 20. L'hébreu appelle la prison "inDH n'D,, beit

has-sohar. Le sens est probablement « maison ronde, » ce qui

exprime la forme de la prison ou de la tour.

2. Thucydide, i, 104.

3. Hérodote, m, 13, 91. Hérodote nomme la Muraille blanche
auch. 91, p. 164.

4. Brtigsch, Geographische Inschriften, i, Taf. xlii, 1095. — On
peut voir dans la salle du rez-de-chaussée du Musée égyptien

du Louvre , D. 13, le sarcophage de basalte noir, en forme de

momie, du prêtre Ptah, « prêtre des dieux du quartier du Mur
Blanc à Memphis . »

5. Hérodote, m, 13, p. 135-136.
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hébraïque qu'égyptien, car on retrouve aussi beit, « la

maison, » dans l'ancien égyptien sous les formes bita,

bet, signifiant également « maison » et désignant aussi,

comme en hébreu, une agglomération de maisons. On le

rencontre nommément dans les listes des villes chana-

néennes, avant l'arrivée des Hébreux en Egypte, et il

s'est si bien naturalisé dans la vallée du Nil qu'on peut Je

regarder à peine comme un emprunt fait aux Sémites l
,
»

Joseph avait été mis dans la prison des prisonniers

d'État, qui dépendait de son maître Putiphar et où celui-

ci pouvait sans doute le faire garder avec plus de soin.

Les autres criminels étaient retenus dans d'autres pri-

sons de la citadelle. On trouve plusieurs noms pour ex-

primer la prison en égyptien, ath, atinu. Le prisonnier

s'appelle hak et ce mot a pour déterminatif, dans l'écri-

ture hiéroglyphique, un homme avec les bras liés
2

.

Putiphar avait sous ses ordres, pour gouverner le beit

has-sohar, un sar beit has-sohar 3 Le titre de mer hesbu

kefa-u, « chef des dépenses des prisonniers » et autres

semblables, se rencontrent fréquemment dans les docu-

ments égyptiens *. Dieu fit trouver grâce à Joseph devant

ce chef des prisons : celui-ci le traita avec bonté, il lui

i. Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose's, t. I, p. 318-319.

2. Birch, Dictionary of hieroglyphs, Egypt's Place, by Bunsen,
t. V, p. 396; Ebers, ib., p. 319.

3. Gen., xxxix, 21. « Putiphar, dit Delitzsch, war als DTîlian TQ7,

sar hat-tabbahim, oberster Inhaber der Executivgewalt. Unter

ihm stand- das Staatsgefângniss und der "inDn_rV3 'W, sar

beit has-sohar, ist also sein Unterbeamter. So schwindet die

von Tuch und Knobel gerùgte Verwirrung, dass Joseph zwei

Herren gehabt haben soll und das zwei Oberste der Leibwache
erwâhnt werden. » Die Genesis, 2 e édit. t. II, p. 94.

4. Lepsius, Auswahl der wichtigsten Urkunden des ùgyptischen

Allerthums, pi. xiv, A.
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témoigna beaucoup de confiance et il le chargea même
bientôt après de prendre soin de deux grands officiers du

Pharaon, tombés en disgrâce et mis dans la même for-

teresse.

Ces deux grands officiers étaient le grand panetier et

le grand échanson de la cour. Toutes les charges de la

maison royale étaient fort recherchées et considérées

comme des honneurs. Il y avait, à la tête des dignitaires,

un premier majordome,, hir ahu tep en honef, « le chef

de la cour de Sa Majesté. » On rencontre parmi ses subor-

donnés un chef boulanger f et un chef des échansons,

« chef de la demeure des boissons » ou du cellier 2
. Les

songes qu'ils eurent l'un et l'autre dans la prison nous

font connaître exactement en quoi consistait leur emploi,

et ils nous le décrivent d'une manière si pittoresque et

si parfaite que, quand on jette les yeux sur les monu-

ments figurés, après avoir lu le récit de la Genèse, on croit

avoir lu una description de ces peintures elles-mêmes.

Le chef des boulangers et le chef des échansons eu-

rent chacun un songe la même nuit. Le lendemain, Jo-

seph remarqua une profonde tristesse sur leur visage.

« Pourquoi votre figure est-elle plus triste aujourd'hui

\. On voit au Musée égyptien du Louvre une statuette en pierre

calcaire, A 63, qui est une confirmation de cette partie de notre

histoire. « Ce personnage accroupi, qui tient devant lui un naos

dans lequel repose un singe cynocéphale, emblème du dieu Lune,

se nommait Scha; il était sommelier du roi, comme le compa-
gnon du patriarche Joseph dans sa prison. Époque dé Ramsès II,

dix-neuvième dynastie. » De Rongé, Notice sommaire des monu-
ments égyptiens, 1 855, p. 33-34. Le numéro A 65, est le numéro
actuel du Musée. Dans la Notice de M. de Rougé le numéro est

A 62.

2. Stèle G 45 du Louvre. Devéria, Jonm. asiat. 1867, p. II,

p. 449.
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qu'à l'ordinaire? » leur demanda-t-il. Ils lui répondirent :

« Nous avons vu un songe et nous n'avons personne pour

nous l'interpréter. » Combien ces pensées et ces senti-

ments sont profondément égyptiens! D'après ce que nous

avons dit plus haut, les deux courtisans voyaient dans

leurs rêves une inspiration du dieu Thoth; une de leurs

plus vives peines dans la prison devait être de ne pou-

voir recourir aux interprètes sacrés, pour en savoir le

sens et connaître l'avenir qui leur était réservé. Le texte

ne nous a pas appris pour quelle faute ils avaient été

privés de la liberté, mais ils avaient lieu de tout crain-

dre, dans l'ignorance du sort qui les attendait.

Joseph leur propose de leur expliquer, au nom du

vrai Dieu, ce qu'ils ont vu dans leur sommeil. Ils accep-

tent sa proposition, faute d'autre interprète. Le premier,

le chef des échansons parla ainsi :

« J'ai songé : j'ai vu une treille, et cette treille avait

trois branches. Elle a fleuri, elle s'est chargée de grap-

pes et les raisins ont mûri. J'avais dans ma main la coupe

du pharaon, j'ai pris les raisins, j'en ai exprimé (le jus)

dans la coupe du pharaon et j'ai mis la coupe dans la main
du pharaon 1

.
»

Qu'on jette les yeux sur la figure ci-contre 2
, et qu'on

dise s'il est possible de peindre plus exactement par la

parole les scènes représentées sur les monuments et qui

i.Gen., xl, 9-11.

2. Voir Planche XII. La vigne est reproduite d'après Champol-
lion-Figeac; les pressoirs, les amphores, la présentation delà
coupe d'après Wilkinson; la bouteille, d'après Ebers. Cf. les ven-

danges, dans Rosellini, Monumenti civili, PL XXXIX ; la vigne,

ib. pi. LXIX. Pour la bouteille, voir plus loin, p. 75. Les esclaves

sont souvent représentés offrant la coupe : Prisse d'Avennes,

Monuments égyptiens, pi. xlv, coupe présentée à une dame, etc.
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reproduisent la vie réelle des anciens Égyptiens. Les

vendangeurs cueillent le raisin comme le fait en rêve le

prisonnier ; le serviteur tend la coupe au personnage as-

sis, comme l'échanson au pharaon.

Plus d'un lecteur ne sera pas peu surpris sans doute

d'apprendre que ce passage de la Genèse est cependant un

de ceux qui ont fourni aux incroyants l'occasion de vives

attaques. Hérodote raconte dans son Histoire « qu'il n'y

avait pas de vignes en Egypte, » etPlutarque assure que

les naturels du pays abhorraient le vin, le considérant

comme le sang de ceux qui s'étaient révoltés contre les

dieux i Hérodote se contredit bien lui-même ailleurs

en cinq endroits différents, en nous apprenant qu'à l'é-

poque de la grande panégyrie de Bubaste on boit plus

de vin en Egypte que pendant tout le reste de l'année
;

que le fils du maître maçon, qui vole le trésor royal,

enivre les gardes avec du vin
;
que chaque soldat de la

garde royale reçoit tous les jours quatre coupes de vin;

que Mycerinus passait le jour et la nuit à boire
;
que les

prêtres eux-mêmes reçoivent tous les jours « du vin *

1. Hérodote, n, 77, p. 96 ; Plutarque, De Iside et Osiride, % 6 :

« Les rois mêmes ne buvoient du vin que jusqu'à une certaine

mesure, ainsi qu'il étoit prescrit en leurs escritures saintes, et

commencèrent à en boire au roi Psainmeticus, avant lequel ils

n'en buvoient du tout point, et n'en offroient point aux dieux,

estimant qu'il ne leur étoit point agréable, pour ce qu'ils pensoient

que c'étoit le sang de ceux qui jadis feirent la guerre aux dieux,

duquel meslé avec la terre, après qu'ils furent renversés, elle pro-

duisit la vigne. C'est pourquoy, disoient-ils, ceulx qui s'enyvrent

perdent l'entendement et l'usage de la raison, comme estant rem-

plis du sang de leurs prédécesseurs. Eudoxus escrit au second de

sa Géographie que les prebstres d'Egypte le disent et tiennent

ainsi. » Version d'Amyot, p. 242 verso.

2. Hérodote, 1° n, 60, p. 91 ; 2" n, 122, p. 110; 3" n, 168.

oïvou TÉauepe; àpuatf.peî, p. 127: 4° n, 133, p. 1 15 ; 5° il, 37, SiSoTat
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de vigne. » Diodore, Strabon, Pline, Athénée ', Ho-

race 2 et Plutarque même 3 disent bien aussi le con-

traire du passage unique d'Hérodote et de Plutarque.

Mais qu'importe, puisque ces deux auteurs sont, en ces

endroits, en contradiction avec la Bible, ils doivent

avoir raison eontre tous et contre eux-mêmes et la Bible

se trompe. « Dans le siècle dernier, dit le cardinal Wise-

man, les livres de Moïse furent souvent attaqués à cause

des raisins et des vignes... dont il y est fait mention * »

Les mêmes attaques ont été renouvelées dans notre siècle :

« Un détail important pour établir la date récente de la

composition de la Genèse, dit Bohlen, se trouve dans le

songe du grand échanson, qui suppose que la vigne est

cultivée en Egypte. Or ce n'est qu'après Psammétique,

et par conséquent vers le temps de Josias, qu'on tenta

de l'introduire en Egypte. Gomme le pays est plat et cou-

8s toi xai oïvo; à[xiiÉ"Xivo<;, p. 83. Outre la fête de Bubaste, on en

célébrait une autre semblable à Denderah, en l'honneur de la

déesse du plaisir, Hathor. On appelait cette fête techu ou « fête

de la boisson, de l'ivresse. »

1. Diodore, i, 15, t. I, p. 47; Strabon, xvn, édit. Oxford, 1807,

p. 1134; Pline, H. N. xi, 9; Athénée, Deipnosophiston, 1. I, p. 33;

Lucain, ix, 160.

2. Odes, 1. I, ode 37.

3. Plutarque, De Iside et Osiride, 6, dit que les prêtres s'abste-

naient de vin seulement quand ils jeûnaient : ils ne s'en abste-

naient donc pas dans la vie ordinaire, comme il le reconnaît ex-

pressément. On peut cependant entendre Plutarque, d'après ce qui

suit, dans ce sens que les prêtres ne commencèrent aussi qu'au

temps de Psammétique à boire du. vin. 11 est faux du reste,

comme nous le -verrons bientôt, qu'on n'offrît point du vin aux

dieux, comme il l'affirme. Voir la note de Parthey ad locum,

p. 162.

4. Gen., xli, 9; xliii, 13. Wiseman, Discours sicr les rapports entre

la science et la religion révélée, 9 e dise, trad. de Genoude, p. 342.
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vert par l'eau à L'époque des vendanges, elle ne put être

plantée que sur un petit nombre de points. Les Égyptiens

se contentaient de boire une espèce de bière, au sujet de

laquelle Hérodote dit expressément qu'il n'y a aucune

vigne dans la contrée. Les Égyptiens orthodoxes considé-

raient le vin comme le sang de Typhon. Ils ne le buvaient

point avant Psammétique, dit Plutarque, ils ne l'of-

fraient point dans les sacrifices ' »

Tuch, dans son Commentaire de la Genèse, a le même
respect pour l'autorité de Plutarque 2

, sans attaquer

cependant le récit mosaïque.

Ce qu'il y a de plus surprenant, c'est que les défen-

seurs de'la Bible eux-mêmes, tant on est porté à croire

aux affirmations des savants sans en vérifier l'exactitude,

avaient accepté comme irrécusable le témoignage d'Hé-

rodote, la plupart sans se douter des contradictions qu'il

s'infligeait à lui-même. Bullet, dans ses Réponses criti-

ques, pour réfuter l'objection des incrédules, dit ceci :

« Ce fut sous un des rois Pasteurs qu'arriva l'his-

toire de Joseph. Il ne faut pas être surpris de voir le

vin en usage à la cour de ce prince. Les Arabes , ac-

coutumés à cette boisson, méprisaient trop les Égyp-

tiens pour les imiter dans leur abstinence d'une liqueur

qui leur était chère 3
, » L'abbé Guénée lui-même ad-

mettait que les Égyptiens avaient le vin en horreur ".

Le savant David Michaelis, l'auteur du Droit Mosaïque,

1. Bohlen, Die Genesis, p. 373-374.

2. Tuch, Commentai' zur Genesis, p. S13.

3. Bullet, Réponses critiques à plusieurs difficultés proposées par
les nouveaux inarédules sur divers endroits des Livres Sai?its, édit.

de 1826, t. I, p. 216.

4. Guénée, Lettres de quelques Juifs à M. de Voltaire, 2 e partie,

lettre 2, § 8, éiit. de 1827, t. I, p. 280.
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est allé jusqu'à prétendre que le vin était prescrit

dans les sacrifices mosaïques par aversion pour les

Égyptiens et pour suivre une pratique contraire à leurs

usages i

La vérité, c'est que non seulement les sujets des pha-

raons ont bu du vin à toutes les époques, mais qu'ils en

ont aussi offert à leurs dieux. Le grand papyrus Harris

mentionne beaucoup d'offrandes de vin faites aux tem-

ples des dieux par Ramsès III : « Treize cent soixante-

dix-sept vases colorés de vin ; onze cent onze kabu et

vingt mille soixante-dix-huit; quarante-deux mille trente

vases de vin, etc. 2 » Le même pharaon donne aussi

aux temples de Thèbes « des jardins de vin, » c'est-à-

dire, des vignes, « dans l'Ut du nord et dans l'Ut du sud

(bords du lac Maréotis) 3 »

Les vignes étaient nombreuses en Egypte, comme l'at-

testent les monuments figurés, dès les temps les plus

anciens, les tombeaux des pyramides et de Beni-Has-

l.J. D. Michaelis, Mosaisches Recht. Th., iv, § 190, t. IV, p. 91 et

suiv. Toute sa discussion, pour prouver que le témoignage

d'Hérodote doit faire foi, est très curieuse. Il justifie Gen., xl,

11, ibid., p. 90, en disant que les riches et les rois ne buvaient pas

de vin, mais qu'ils pouvaient se procurer des raisins et qu'ils

en buvaient le moût qu'on exprimait dans une coupe. Il donne
cette même explication dans sa Deutsche Uebersetzung des Alten

Testaments mit Anmerkungen fur Ungelehrte, 2 e édit., t. II, p. 175 :

« Das ganze Bild ist nach âgyptischen Sitten eingericlitet. Die

Aegyptier trunken keinen Wein..., sie scheueten sich hingegen

nicht, den Saft der Trauben zugeniessen, so lange er nur noch
kein Wein war, das ist, nicht gebrauset batte. » Cette explica-

tion a été adoptée par Roseiîmûller, Scholia in Gcnesim, 2e édit.,

p. 318; Heeren, Ideen, p. 362.

2. Records ofihe past, t. VI, p. 28, 31, 33, 37, 41, 45, etc.

3. Ibid., p. 31, voir aussi p. 33.; Inscription de Rosette, grec

1.15,31.

La Bible. Tome II. 4
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san. Mais, non contents des vins indigènes, les Egyp-

tiens faisaient venir des vins étrangers. L'inscription de

Nes-IIor parle du vin d'Aoun, importé en Egypte et of-

fert au temple d'Éléphantine. « J'ai fait un don d'un

excellent vin du pays d'Aoun, » dit le texte i C'était

un vin de Syrie. L'inscription d'Amenemheb nous ap-

prend qu'Aoun était à l'ouest d'Alep 2 On importait du

vin d'autres pays encore.

On appelait en Egypte le raisin elel, alel-t, sep, et le

vin erp, arp 3 Ce mot était accompagné, comme déter-

minatif, de la cruche dans laquelle on renfermait le vin,

ou bien déjà treille. Le vin blanc, abs arp, est distingué

du vin rouge, tèsr. L'espèce de vin d'Egypte, appelée vin

de kakem, qu'on mélangeait souvent avec du miel, ,. était

particulièrement renommée. On vantait aussi les vins ma-

réotiques, plinthiniques, théniotiques, sébennytiques,

anthylliques \ Le calendrier de Medinet-Abu, distingue

le vin ordinaire, arp tout court, du vin de qualité supé-

rieure arp nefer nefer, littéralement « vin bon bon. » Nos

musées possèdent des vases qui ont contenu autrefois du

vin d'Egypte. M. Ebers a reproduit ce que nous pour-

1. « Klinum,... ù Sali et Anuki, je me remémore ce que j'ai

l'ait pour votr,e demeure, j'ai rendu splendide votre temple par

des vases d'argent, par des bœufs... j'ai l'ait don d'excellent vin

de l'Aoun méridional, de blé, etc. » Inscription de la statue A-90

du Musée du Louvre (de Nes-IIor, fonctionnaire d'Apriés)

P. Pierret, Eludes cyyptoloyiques, 2 e livraison, 1874, p. 22.

2 Records ofthepast, t. VI, p. 82.

3. Le nom égyptien du vin, erp, se trouve dans un vers de Sa-

pho conservé par Athénée, Deipti. n, 39.

'A(J.6poffîaî [J-èv y.pxTT,p èy.Éy.paTo

'Jîpaàç S'iXiàv è'p-LV 6eotç ùw/ôrpzv.

4. Sur le vin en Egypte, voir Ebers, Acyypten und die Uiu-hcr

Mose's, p. 322 et suiv. ; Durch Goscn zum Sinai, p. lu, 479-481.
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fions bien appeler une bouteille étiquetée, puisqu'on lit

dessus, arp, « vin ' » Les vases à vin s'appellent aa-l

wp. Des peintures représentent des tables chargées de

bouteilles pleines, dans quelques-unes desquelles on voit

du vin rouge, inarqué par la couleur rouge, qui n'arrive

que jusqu'au goulot.

L'usage du vin n'était pas réservé seulement aux

grands personnages, il entrait aussi dans la consomma-

tion du peuple. Une note courante, écrite sur le dos d'un

des papyrus hiératiques de Leyde, par un officier de

Ramsès II, l'an 52 de son règne, indique avec les rations

de pain, les rations de vin qu'il donnait aux ou-

vriers 2

Les femmes buvaient comme les hommes. Nous avons

parlé plus haut d'une peinture qui représente des femmes

en état d'ivresse 3 Les monuments parlent aussi fré-

quemment d'hommes ivres et d'ivresse * On n'usait

pas seulement du vin en Egypte, on en abusait aussi.

A la fête du techu ou de « la boisson » qu'on célébrait à

Denderah, comme nous l'apprennent les inscriptions du

temple de cette ville et qui était une véritable fête des

vendanges, en l'honneur de la déesse du plaisir, Hathor,

appelée à cette occasion, « la dame de l'ivresse, » ou

même techi-t « l'enivrée, » on se livrait à de véritables

bacchanales : « En transports d'allégresse sont les dieux

du ciel, en jubilation les Terti, la terre est en joie ; les

1. Ebers, Aegypten, p. 327. Voir Planche XII. Les signes hiéro-

glyphiques qu'on lit sur le vase sont : la feuille de roseau r= «,

le signe représentant la bouche = r, le carrée p, arp. Le vase

placé au-dessous de ces signes est un déterminatif.

2. Leydenes hierat. Papyr., PI. 144, 145 et 14ti verso.

3. Voir chapitre III, p. 38.

4. Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 48*

.
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gens de Denderah sont ivres de vin, une couronne de

fleurs est sur leur tête l »

Ceux qui aimaient ainsi le vin ne pouvaient manquer

de cultiver soigneusement la vigne. Les peintures des

tombes de Thèbes nous la montrent cultivée dans les jar-

dins 2
; un enfant chasse les oiseaux qui viennent becque-

ter les raisins mûrs 3
, d'autres vendangent avec soin.

C'est ainsi qu'est confirmé tout ce que suppose le récit

de la Genèse. Il n'y a qu'un seul point du songe du grand

échanson pour lequel les monuments ne nous eussent

pas offert jusqu'à ces dernières années d'illustration di-

recte : on ne voyait nulle part exprimer le jus du raisin

dans la coupe *.

La publication des textes du temple d'Edfu par 51. Na-

ville, en 1870, a comblé cette lacune et confirmé expres-

sément le seul trait que n'eussent pas encore éclairci les

découvertes égyptologiques. La planche XX de M. Na-

ville nous représente le roi tenant la coupe à la main, et

1. Dùmichen, Bauurkunde, p. 29 et seq. L'ivresse était comme
obligatoire à cette fête, Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 482-483.

2. Wilkin son, Manners and Customs, H, 143, 147.

3. Ib. II, 148, 149; PI. X, 155. — La domination musulmane
avait fait cesser en Egypte la culture de la vigne qui n'a été re-

prise que depuis peu d'années.

4. Notons qu'il n'est pas certain d'ailleurs que le verbe T2TC,

sahat, Gen., xl, 11, rendu ordinairement par « presser, expri-

mer, » ait réellement ce sens. Ce mot s'emploie en arabe dans

le sens de « mélanger le vin » avec un autre liquide : Aqua diluit

vinum, dit Golius, Lexicon arabko-latinum, col. 1147. Il a aussi

ce sens de « mélanger » en hébreu, 1(111) Peg., x, 16, d'après

quelques hébraïsarits. Voir Fitrst, Hebriïisches WiJrtcrbuch, t. II,

p. 432. Nous savons que les Égyptiens, comme en général les

Orientaux, aimaient le vin mélangé, et il est remarquable que

la découverte des textes du temple d'Edfu confirme le double

sens du mot lalTO.
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le texte qui l'explique ' commence par ces mots : Ar alel

er mu sam an sirlen, « on a exprimé des raisins dans

l'eau : le roi le boit. » Plus loin
"2

, il est dit qu'on ex-

prime des raisins dans l'eau en mémoire de la victoire

d'Horus sur les compagnons de Set : Ra nek alel er mu
per am-s hotep-ab-k her-s : « Tu exprimes des raisins dans

l'eau, et quand ils paraissent, tu en es joyeux s » On
remarquera les raisins qui figurent parmi les offrandes 4

L'usage du vin proprement dit, et non du simple moût,

remonte du reste à la plus haute antiquité. Sur la tombe

de Ti, qui est du temps des pyramides, au-dessous d'un

pressoir, on lit : An-t alel-t er he, « on apporte des rai-

sins pour les presser s
. »

A Thèbes, des hommes, qui se tiennent à des cordes

attachées à des palmiers, foulent, pieds nus, en chantant,

le raisin, dans la cuve. Sur quelques figures de pres-

soirs, on voit le vin couler par des ouvertures placées à

la partie inférieure dans de grands vases disposés sur les

cotés. Il est ensuite versé dans des cruches, le scribe les

compte, les inscrit les unes après les autres et les fait

enfin porter dans la cave 6
. A Beni-Hassan, les raisins

sont traités d'une manière différente. Les grappes sont

mises dans une sorte de sac ; ce sac est tordu par plu-

sieurs hommes et le jus découle dans un vase placé au-

dessous. La manière dont le grand échanson presse le

1. Naville, Textes relatifs au mythe d'Horus, PI. XXI.
2. PI. XXIII.

3. Ebers, Durch Gosen zum Sinai, 1872, p. 480.

4. Voir la Planche XIII, d'après la publication des inscriptions

du temple d'Edfa, par M. Edouard Naville, pi. XX.
5. Brugsch, Gruberwelt, t. IV, 153.

6. Wilkinson, Manners and Customs, II, 167, 168. Voir Plan-

che XTI.
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raisin dans la coupe même du Pharaon était sans doute

d'un usage rare, puisque les monuments ne nous ont

encore offert que l'exemple que nous venons de rappor-

ter du temple d'Edfu; quoi qu'il en soit, l'égyptologie

justifie ainsi, dans tous ses points, la véracité du récit de

Moïse *

Le songe du grand panetier était analogue à ses fonc-

tions comme celui de son collègue. « Moi aussi, dit-il,

j'ai eu mon songe : Voilà que trois corbeilles de pain

blanc étaient sur ma tête. Et dans la corbeille supérieure,

(il y avait) de toute nourriture du Pharaon, œuvre du

boulanger, et les oiseaux la mangeaient, de dessus ma
tète 2

. » '

Ce songe n'est pas moins égyptien que le précédent.

L'art de la pâtisserie et de la boulangerie était très avancé

en Egypte. Sur un des murs du tombeau de Ramsès III,

à Biban el Moluk, à Thèbes, on voit deux boulangers,

appuyés sur leurs bâtons, pétrissant la pâte avec les

1. Voir la plupart de ces détails et d'autres encore dans Ebers,

Aegypten und die Bûcher Mose's, t. I, p. 322-330 ; Wilkinson, qui

a réuni dans un chapitre très intéressant tous les documents et

passages connus à son époque sur la question, Manners and Cus-

toms ofondent JEgyptians, II, p. 142 sq. ; Description de l'Egypte,

Antiquités, Mémoires, t. I, p. 62; Rosellini, Monumenti civili;'

Lepsius, Denkmiïler aus Aegyptenund Aethiopicn; Hcnsgstenberg,

Die Bûcher Mose's und Aegypten, p. 12-17.

2. Gen., xl, 16-17. Le mot 11H, hori, du verset 16 est un 3nty.\

Xsyô[iEvov, c'est-à-dire qu'on ne le lit qu une seule fois dans la

Bible hébraïque. On s'accorde assez généralement à lui donner
le sens de « pain blanc, » comme l'ont fait la traduction syriaque

et la version arabe do Saadias qui emploient l'une et l'autre un
mot dérivant de la même racine et ayant le sens de « blanc. »

Arabe: hawa'ray; Syriaque heumrto'o. Cf. dans Dan., vin. 9,

lin, hii'vtîr, « blanc. »
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pieds i
. D'autres donnentàla pâte diverses formes. Quel-

ques-uns la font cuire dans une espèce de four ou de

poêle. Les pâtisseries ou les pains déjà prêts sont dispo-

sés sur des tables, dans des vases ou des corbeilles. Les

uns ressemblent à des étoiles, les autres à des triangles,

des sphères, etc 2
.

Hérodote avait remarqué, comme une singularité des

mœurs égyptiennes, que les femmes y portaient les far-

deaux sur les épaules et les hommes sur la tête 3 Si

son observation n'est pas juste dans sa généralité, elle

l'est au moins pour les porteurs de pains. On voit par les

peintures du tombeau de Ramsès III que les Égyptiens

portaient en effet les pains sur la tête, comme le dit la

Genèse *

Un curieux passage publié par M. de Horrack porte :

pau-u ari em sebti het, « pain fait dans la forteresse Blan-

che, » c'est-à-dire dans la citadelle où devait se trouver

la prison du grand panetier 5
.

Les corbeilles dont il est question dans notre songe sont

représentées sur les monuments, tantôt sur la tête des

boulangers, tantôt entre les mains des ouvriers. On peut

en voir au Musée du Louvre. Elles ont des formes di-

1. Hérodote, II, 36, remarque comme un trait particulier des

coutumes égyptiennes cet usage de pétrir la pâte avec les pieds,

p. 83. Mais s'il est exact en ce point, il ne l'est pas quand il dit

au même endroit que le pain ordinaire était fait avec du sorgho

ou doura. Le froment a toujours été très commun en Egypte.

Voir Ebers, Aegypten, t. I, p. 330-331.

2. Rosellini, Monument i civili, II, p. 464.

3. Hérodote, II, 35, p. 83.

4. Voir Planche XIV Wilkinson, Manners and Customs, II,

p. 384-386, 151, 2. III, p. 385; Cf. Rosellini, Monumenti civili,

II. 2, p. 453; Costaz, Description de l'Egypte, t. VI, p. 138.

5. De Horrack, Lamentations d'fsis, pi. II.
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verses. Les unos sont en osier, les autres en jonc 1

Un des papyrus Rollin, conservé à la Bibliothèque na-

tionale de Paris, le papyrus 1884, qui est du temps de

la XIXe dynastie, avant l'Exode, nous a conservé le nom
égyptien qui correspond à grand panetier : c'est lata,

« le chef. » Quatre boulangers sont nommés et le pre-

mier d'entre eux a le titre de tata. Ce qui montre l'im-

portance de sa charge, c'est qu'il est dit qu'il y a en

magasin 114,064 pains 2
.

Joseph explique au grand échanson et au grand pa-

netier la signification de leur songe prophétique. Il an-

nonce au premier qu'il sera rétabli au bout de trois jours,

dans se» fonctions, et lui demande de se souvenir de lui

après être rentré en grâce ; il annonce au second qu'après

le même espace de temps, le roi lui fera trancher la tête

et que son cadavre, attaché à une potence, sera dévoré

par les oiseaux du ciel
3

. L'événement justifia les prédic-

tions de Joseph.

Trois jours après était le jour anniversaire de la nais-

sance du pharaon, et ce jour était célébré par une fête.

Tuch, en comparant ce que dit la Genèse à l'usage ana-

logue des Perses mentionné par Hérodote 4 et qui serait

par erreur transporté en Egypte 5
, insinue que cette af-

firmation de Moïse est fausse. C'est le rationaliste alle-

mand qui se trompe, non l'auteur de la Genèse. Un peu-

ple pour qui l'heure de la naissance était si importante,

à cause de l'horoscope du nouveau-né qu'on tirait alors-

1. Wilkinson, Manners and Customs, II, p. 393, 146, 147, 151.

2. Pleyte, Le papyrus Rollin de la Bibliothèque imp. de Paris,

1868.

3. Gen., xl, 12-19.

4. Hérodote, I, 133; 109. Cf. Ebers, Aegypten, p. 33.Ï.

''t. Tiieh, Ctmnvrnlar i'iber dit 1 Genrsis, p. ,*;I4.
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devait y attacher une attention particulière. Le jour

de ]a naissance du roi, qui était vénéré comme une sorte

de divinité, devait surtout être un jour solennel. Aussi

l'égyptologie confirme-t-elle explicitement l'assertion de

Moïse.

La pierre de Rosette mentionne que le 30 mésori était

le jour de la fête de la naissance du roi Ptolémée-Épi-

phane. Ce jour est appelé hru mese neter nofre, c'est-à-

dire, « jour de naissance du dieu bon » ou du roi. Une
assemblée de prêtres, réunis à JMemphis, décrète entre

autres choses : « Puisque le xxx de mésori dans lequel

on célèbre la naissance du roi, ainsi que le xvn de mé-

chir, dans lequel il a pris la couronne de son père, (les

prêtres) les ont reconnus comme éponymes dans les tem-

ples, lesquels jours sont, en effet, pour tous, cause de

beaucoup de biens; qu'ils les célèbrent par une fête en

son honneur, etc. ' »

Le décret de Canope parle aussi de la fête de la nais-

sance du roi Ptolémée III, le 5 dios, et l'appelle « la fête

de la nouvelle année de Sa Majesté. » Il nous apprend

que les prêtres se sont réunis au jour anniversaire de la

naissance de Sa Majesté et qu'ils ont pris la résolution

suivante : « Attendu qu'il a pris soin des animaux sacrés,

qu'il a ramené en Kgypte les statues des dieux emportées

par les Perses, qu'il a rendu la paix au pays par la

guerre, qu'il a partout maintenu l'ordre avec son épouse

et sa sœur Bérénice; attendu que tous les deux ont se-

couru le pays pendant une grande famine, on leur rendra

1. Letrofme, Recueil des inscriptions grecques et latines de l'E-

gypte, 1842, t. I; Inscriptions de Rosette, lignes 46-47, p. 250"

T^v TpiavcdtSx toO ;j.eaop->i, sv
7J Ta ysvsôXta xoû ëaaiXékx; àyetat, xt)i.

Cf. ibid., t. II, p. 537.

4.



82 LIVRE III. JOSEPH.

de nouveaux honneurs dans les temples, et on célébrera

une nouvelle panégyrie i »

Les Ptolémées, en célébrant ainsi solennellement le

jour de leur naissance, n'avaient fait que maintenir un

ancien usage égyptien. Un fragment d'Hellanicus deLes-

bos fait mention de cette cérémonie sous le règne du pré-

décesseur d'Amasis, Apriès s
.

Il est dit de Ramsès II dans la stèle de Kuban : Nehem

en pet hru en mese-t-f : « Ce fut une jubilation dans le

ciel au jour de sa naissance 3
. »

La pierre de Rosette et le décret de Canope, qui men-

tionnent des grâces accordées, nous prouvent qu'à l'oc-

casion de cette fête le pharaon pensait aux prisonniers,

soit pour leur rendre ses faveurs, soit pour prononcer

définitivement sur leur sort. Le pharaon de Joseph rendit

ce jour-là ses fonctions au grand échanson, il lit décapiter

et pendre le grand panetier.

Ce genre de supplice mérite d'autant plus d'être re-

marqué qu'il était inusité chez les Hébreux, tandis qu'il

était assez ordinaire en Egypte. Les peintures nous mon-

trent souvent des prisonniers de guerre décapités, et la

cordeau cou; nous y voyons aussi des criminels pendus*.

1. Ebers, Aegypten, p. 335-336.

2. Il l'appelle Patarmis : y£vé8}a:x ÈmtsXoijvTi naxâp;j.iSt. Dans
Athénée, xv, p. 680.

3. Ghabas, Inscriptions des mines d'or, 1862, ligne 3.

4. Rosellini, Monument! civili, cxxiv. Wilkinson dit : « Han-
ging was the customary mode of punishment for many capital

crimes, and the criminals were kept bound in prison till their

fate was decided, whether it depended on the will of the sovereign or

thedecisionof the judges. » Mannrrs andCuatoms ofancient Egyp-
tians;2 eèd. t. I,p. 307. M. Birch ajoute : « No représentation of han-
ging, or inded of any capital punishment, occurs in the Egyp-
tian sculptures. In the scènes of the Kar-neter, or Hades, deçà-
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Généralement on ne suspendait le corps à la potence

qu'après avoir exécuté la sentence de mort. Le crime du

chef des boulangers devait être fort grand pour qu'il fût

condamné à devenir la proie des oiseaux. Nous avons vu

que, dans le Roman des deux frères, Anoupou, pour punir

sa femme de son infidélité et de ses calomnies, livre son

cadavre aux chiens ' Pour les Egyptiens, qui ne pou-

vaient espérer la résurrection qu'à la condition que leur

corps resterait intact, c'était là le plus terrible des châti-

ments 2
.

Le chef des échansons, rentré en faveur, oublia Joseph

pendant deux ans. Au bout de ce terme, il eut l'occasion

de faire sa cour au pharaon en lui faisant connaître l'ha-

bileté du jeune Hébreu à interpréter les songes. Ce fut le

moyen dont Dieu se servit pour récompenser à la fin la

vertu du juste Joseph.

pitation and strangling are représentée!, and appoar to hâve

been practised, as in some places. Decapitated mummies hâve

been discovered, and there are évidences of such a mode of

exécution.» Cf. Hérodote, ir, 121; Ebers, Acgypten und die Bû-
cher Mose's, p. 334.

1. Voir plus haut, p. 48.

2. Diodore, i, 77, t. I, p. 230, dit que la plus grande peine

qu'eussent imaginé les Égyptiens pour punir le parricide, c'é-

tait de brûler entièrement son corps, après l'avoir roulé sur les

épines. C'était sans doute afin de l'empêcher de ressusciter. Ebers,

Aegypten, p. 334.
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CHAPITRE V

JOSEPH EXPLIQUE LES SONGES DU PHARAON

ET DEVIENT PREMIER MINISTRE.

Il nous faut nous rendre maintenant à la cour du pha-

raon.

Les rois qui gouvernaient le nord de l'Egypte du temps

de Joseph étaient des étrangers connus sous le nom
d'Hyksô's, c'est-à-dire, « princes des Schasu ' »

1. Hiq-Sus, « roi, chef des Sus. *> Le peuple était appelé d'une

manière générale Mentiu, « les pasteurs, » ou Satht, « les ar-

chers. » Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 171

.

On a découvert deux statues colossales d'un roi pasteur qui

porte le nom de Mer-Sos-u, c'est-à-dire chef des Schos ou pasteurs.

Mariette, Questions relatives aux nouvelles fouilles à faire en Egypte,

1879, p. 35-36, 41, ou Journal officiel, 24 novembre 1879, p. 10383.

— Sur les rois pasteurs, voir Ghabas, Comptes voulus de

l'académie d'Amsterdam, 1868, Verslagen en Medeelingen der K.

Ak. zu Amsterdam, XII, p. 18, 22-28; ou, à part, Les Pasteurs en

Egypte, in-4«, 1868. E. de Rougé, dansYAtheiueum français, 1854,

p. 532; Goodwin, Hieratic papyri, dans le The Essays of Cambridge,

1858; Brugsch, Zeitschrift der deutschen morgenl'indtschen Gesells-

chaft, t. XI, p. 200 et suiv. ; Geographische Inschriften, t. I, p. 51 ;

Zeitschrift fur allgemeine Erdkunde, neue Folge, t. XIV, p. 88 et

suiv.; Histoire d'Egypte, l re édit. p. 75-81; Geschichte Aegypten's,

p. 212-253; Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose's, p. 20 i et suiv;

lîobiou, Les pasteurs en Egypte et le ministère de Joseph, Revue des

questions Iiistoriques, juillet 1869, p. 212 et suiv.; Plevte, La reli-

gion des Pré-Israélites, p. 35 suiv.; Maspero, Mémoires de l'A-

cadémie des Inscriptions et Belles -Lettres, Sujets divers, l re série,

t. VIII, p. 284 et suiv.: Revue critique, 1870. p. 116; Histoire ancienne
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Leur histoire nous est encore très imparfaitement con-

nue ; cependant leur souvenir nous a été conservé par

Manéthon, et les fouilles de ces dernières années ont fait

découvrir à Tanis, dans le Delta, les statues de quelques-

uns d'entre eux. Ces statues ont été exécutées par des

artistes indigènes, mais elles nous offrent un type étran-

ger. Les Hyksos adoraient le dieu Set ou Typhon.

Le papyrus Sallier parle des derniers temps de' leur

domination. L'inscription du tombeau d'Ahmès, chef des

nautonniers, à el Kab, décrit l'assaut livré par terre et

par merà leur forteresse Avaris. Le papyrus royal de Tu-

rin contient le nom de quelques-uns d'entre eux. La stèle

de l'ère de 400 ans, trouvée à Tanis et l'inscription d'un

petit lion découvert à Bagdad'sont de leur époque. Leur

domination dans le Delta dura plus de 400 ans. Ils furent

expulsés par les anciens rois de l'Egypte, qui, refoulés

d'abord au sud, finirent par reconquérir tout leur an-

cien domaine. La guerre, commencée par les derniers

rois de la XVIIe dynastie ne fut terminée que par les

rois de la XVIIIe
, après la mort de Joseph, vers l'an

1600 avant Jésus;Christ. Les Egyptiens, pour exprimer

l'horreur que leur inspiraient ces usurpateurs, ne les ap-

pelaient que les aat-u, c'est-à-dire, la « peste ' »

Nous ne savons pas positivement ce qu'étaient les

Schasu, le peuple dont les rois Pasteurs étaient les chefs.

Ce n étaient pas certainement des Hébreux, comme l'a

imaginé Josôphe, trompé par la vanité nationale. La Bible

des peuples de l'Orient, 2e édit; p. 176; Wiedemann, Gcschichte

der achtzehnten Cgyptischen Dynastie, dans la Zeitschrift der dent-

schen morgenliindischen Gesellschaft, 1877, t. XXXI, p. 613 et suiv.;

Mariette, Questions relatives aux nouvelles fouilles à faire en Egypte,

1879, p. 31-43, ou Journal officiel, 24 et 23 novembre 1879.

1. Ghabas, Mélanges égyptologiques. t. I, p. 28-41.
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ne contient pas un mot qui puisse favoriser cette préten-

tion et les monuments indigènes la contredisent. Étaient-

ee les tribus nomades du désert, comme plusieurs l'ont

prétendu, les colons phéniciens établis sur le Delta, dé-

bordant en Egypte, sous la pression des tribus établies

en Arabie et en Chanaan, comme le pense Al. Ebers,

nous ne saurions le dire. Ce qui paraît le plus vraisem-

blable, c'est que les Sati ou Schasu n'étaient autres que

des tribus nomades du désert, 1 qui, avant d'avoir conquis

l'Egypte, vivaient sans demeure fixe, moitié de pillage,

moitié du revenu de leurs troupeaux, comme les Bédouins

d'aujourd'hui. Leur nom de schasu signifie « pillards 2
.
»

Mais, quelle que fut leur origine, il est certain que, du

temps de Joseph, ils s'étaient entièrement civilisés et

avaient adopté tous les usages des rois dont ils avaient

usurpé la puissance. « Ils se laissèrent apprivoiser assez

rapidement, dit M. Maspero. S'ils avaient un rang supé-

rieur dans l'ordre militaire et politique, ils se sentaient

inférieurs à leurs sujets en culture morale et intellec-

tuelle. Leurs rois trouvèrent bientôt qu'il y avait plus

de profit à exploiter le pays qu'à lejMller, et, comme
aucun des envahisseurs n'aurait pu se reconnaître au mi-

1. « The Shashous or Schasu was a generic tcrm applied to

the Arab or Bédouin tribes, who inhabitée! the désert between

fiyria and the North-Eastern frontier of Egypt. » Inscription of

Xes-Hor, Records of the past, t. VI (187G), p. 83, note. Cf. Da-
niel Ily Haigh, On the Shasu people, Zeitschrift fur iiyyptisehe

Sprache, mai-juin, 1876, p. 52-56.

2. Delà racine HD1I7, sàsah, ou DOIT, 'iâsas, « dévaster, piller.»

employée dans la Bible précisément pour exprimer les razzias

des Bédouins et désigner les auteurs de ces razzias ; Jud., n, 14,

16; I Sam., xxr, 1 : II(IV) Beg., xvn, 20; Psal., xr.rv, 11, etc. Of.

cependant Mariette, Queutions relatives nu.r nouvelles fouilles à

faire en Egypte, p. 41.
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lieu des complications du fisc, il fallut employer des

scribes égyptiens au service du trésor et de l'administra-

tion. Une fois admis à l'école de l'Egypte, les barbares

entrèrent rapidement dans la vie civilisée. La cour du

Pharaon reparut autour des rois Pasteurs avec toute sa

pompe et tout son cortège de fonctionnaires grands et

petits; le protocole royal des Chéops et des Amenemhat
fut adapté aux noms étrangers d'Iannès et d'Apapi 1 »

C'est cette adoption de tous les usages égyptiens par les

Hyksos qui nous permet de confirmer l'histoire de Joseph

par les usages et les documents pharaoniques.

On a trouvé à Tanis, la capitale de leur empire, des

sphinx et des statues qui nous ont conservé les portraits

de quelques-uns d'entre eux. Le grand sphinx en granit

rose du Louvre nous vient de cette ville. Il date du

Moyen Empire, mais il porte la marque d'un des rois

Pasteurs. Nous reproduisons ici un sphinx du musée de

Boulaq, représentant un Hyksos 2 Le type de ces sculp-

tures confirme les données de tous les autres monuments

et atteste, d'accord avec eux, leur origine sémitique.

« Les yeux sont petits, dit M. Mariette, qui a fouillé les

ruines de Tanis, le nez est vigoureux et arqué en même
temps que plat, les joues sont grosses en même temps

qu'osseuses, le menton est saillant et la bouche se fait

remarquer par la manière dont elle s'abaisse aux extré-

mités. L'ensemble du visage se ressent de la rudesse des

traits qui le composent, et la crinière touffue qui encadre

la tête, dans laquelle celle-ci semble s'enfoncer, donne

au monument un aspect plus remarquable encore 3
,
»

1. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 172.

2. Voir Planche XV D'après une photographie de l'original.

—

Sur les monuments trouvés à Tanis par Mariette, voir sa Notice

des principaux monuments du Musée de Boulaq, 1868, p. 318 et suiv.

3. Mariette, Lettre à M. le vicomte ûe Rougé sur les fouilles de
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La communauté d'origine devait rendre naturellement

les Hyksos bien disposés en faveur de tous les Sémites.

« Si, du temps des pharaons, les peuples de Syrie étaient

accourus en foule sur cette terre d'Egypte qui les traitait

en sujets, peut-être en esclaves, ce mouvement d'immi-

gration dut être plus considérable encore du temps des

rois Pasteurs. Les nouveaux venus trouvaient, en effet,

sur les bords du Nil, des hommes de même race qu'eux,

tournés en Égyptiens, il est vrai, mais non pas au point

d'avoir perdu tout souvenir de leur langue et de leur

origine. Ils furent reçus avec d'autant plus d'empresse-

ment que les conquérants sentaient le besoin de se for-

tifier au milieu d'une population hostile. Le palais des

rois s'ouvrit plus d'une fois à des conseillers et à des

favorites asiatiques ; le camp retranché d'Hàouàr en-

ferma souvent des recrues syriennes ou arabes. Inva-

sions, famines, guerres civiles, tout semblait conspirer

à jeter en Egypte non pas seulement des individus iso-

lés, mais des familles et des nations entières ' »

L'état politique de l'Egypte, du temps de Joseph,

nous explique donc en partie l'accueil que lui fit le pha-

raon, à lui d'abord et plus tard à sa famille s
, indépen-

Tanis,\). 9. — M. Mariette a décrit ors monuments en 1879, delà

manière suivante: « On n'a pas oublié, dit-il, dans ses Questions re-

latives aux nouvelles fouilles h faire en Egypte, p. 33, l'émotion pro-

duite par la mise au jour des étranges figures que les fouilles do Ta-

nisnous ont mises entre les mains. Ces gros sphinx à face humaine

et à crinière de lion, ces yeux bridés, ces pommettes saillantes,

cenez écrasé, cette bouche dédaigneuse et pendante, cette barbe

longue et touffue, n'avaient rien d'égyptien. Les sphinx portent

sur l'épaule droite une légende hiéroglyphique où il n'est pas

difficile de lire les cartouches d'un roi Apépi ».

1. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 133.

2. « The élévation of a foreigner to the high office held by Jo-
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damment même de sa sagesse prophétique et de la pro-

tection divine.

Une tradition très ancienne et qu'il y a tout lieu de

croire fondée, nous apprend que le roi Hyksos dont Jo-

seph expliqua les songes s'appelait Apophis, Apapi. « La
tradition place leur descente (des Israélites) en Egypte

sous un des rois Pasteurs qu'elle nomme Aphobis *

C'est évidemment l'un des Apapi, peut-être celui-là

même qui embellit Tanis et dont M. Mariette a retrouvé

les monuments 2
. »

seph, dit M. Bircli, is more consonant with Egypt being at the

time in the nantis of the Hyk-shos, while the Pharaohs of He-
liopolis must hâve known the patriarch, whose eventful story

would hâve been unknown to the native dynasty, which expel-

led from the soil of Egypt the hated Hyk-shos, their traditions

and antécédents. » S. Birch, History of Egypt, p. 76-77.

1. Jean d'Antioche, Frag. 39, dans Mûller, Fragmenta histo-

ricorum greecorum, t. IV, p. 553 : 'EêaaOïeuuav èv AiyÛTtTu) xaï ol

xaTio-Jasvoi TtotaÉvcç. George Syncelle, Chronographte, édit. Dindorf,

1829, p. 115, dit : 'Kizl Ttxut au;j.-its-j3ÛVTjxai ôti siri 'Acpw<pe;o<; ïipHsv

Iua-r^tp XTfi Atyûirrou.

2. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient p. 174.

« L'arrivée de Joseph en Egypte, dit aussi M. Brugsch, tombe
au milieu du xvm e siècle, c'est-à-dire à l'époque de la II e dynas-

tie des rois Pasteurs Il paraît même qu'Apapi II fut ce roi

qui éleva Joseph à la haute dignité qui lui permit plus tard de

favoriser ses frères arrivant en Egypte de la terre de Ghanaan. »

Brugsch, Histoire d'Egypte, t. I, p. 80. (M. Brugsch nomme Nub,
d'ailleurs inconnu, ce roi pasteur, dans sa Geschichte Aegypten's,

1877, p. 243.) — « The arrivai of Joseph in Egypt has been pla-

ced by some in the reign of Apepi II, and some considérations

are very favourable to that conjecture. The name Potiphar, from

its composition, is evidently Heliopolitan rather than Theban

(Voir plus haut, p. 22). Joseph married the daughter of the high

priest of Heliopolis, occupied by the Shepherds during their oc-

cupation of the country » Birch, History of Egypt, p. 76. Voir

aussi F. Lenormant, Manuel d'histoire ancienne de l'Orient, 1869,
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L'histoire do cette époque, nous l'avons dit, nous est

fort mal connue. L'horreur qu'inspira auK égyptiens la

domination étrangère leur lit détruire tout ce qui en

rappelait le souvenir, et les noms des rois Hyksos ont

été soigneusement martelés sur les monuments où ils les

avaient gravés. On a cependant réussi à reconstituer,

quoique très incomplètement, la liste des rois Pasteurs.

Nous y rencontrons au moins deux Apapi * Celui à

qui Joseph expliqua ses songes est probablement le plus

célèbre, Apapi II.

Apapi II est un des rois Pasteurs qui imitèrent le plus

les pharaons dans leur goût pour les monuments et qui,

sous ce rapport, firent le plus d'honneur à la domination

des Schasu. Les Sémites avaient envahi la vallée du Nil

sous la XIVe dynastie indigène. Ils prirent Memphis et le

Delta tout entier. Après leur victoire, ils élurent pour roi

un de leurs chefs, Schilat, qui établit parmi eux un

commencement de gouvernement régulier et se fixa à

Memphis qu'il choisit pour capitale. Il fallut plusde deux

cents ans aux Schasu pour réduire les princes de Thèbes.

Cinq rois Pasteurs, Bnôn, Apachnas, Apapi 1
er

, Jannas

et Assès combattirent toute leur vie. Assès finit par

renverser la XV e dynastie et par rester seul maître de la

Haute comme de la Basse-Egypte. Plus d'une fois pen-

dant la durée de la XVIe dynastie, les Thébains durent

essayer de secouer le joug, mais sans succès. Ils furent

plus heureux sous Apapi II.

t. I, lîil, 3 fi."), fit Histoire des peuples Orientaux, 1870, p. 15; Ro-
biou, les Pasteurs en Egypte et le ministère de Joseph; Renie des

questions historiques, t. VII, juillet 1869, p. 218; Osburn, Monu-
mental Oistory of Egypt, t. II, p. 80 ; Mariette, Questions relatives

aux nouvelles fouilles à faire en Egypte, 1879, p. 33.

1. Voir Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient,

p. 180, le tableau des dynasties des rois Pasteurs.
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C'est du temps de ce roi hyksos que commença la

guerre dont nous avons parlé plus haut, guerre qui ne

devait se terminer qu'après lui, par l'expulsion des

Pasteurs de la vallée du Nil. Apapi II aimait le luxe et

les grandes constructions ; il aimait aussi la religion

nationale de ses ancêtres. Au rapport des Égyptiens,

le motif qui leur fit prendre les armes fut un motif

religieux et une contestation sur la distribution des

eaux. Apapi voulut forcer tous ses sujets, quelle que fut

leur origine, à ne plus reconnaître d'autre maître que

Sutech, le dieu national des Schasu * Il lui fit élever

près de son palais un temple magnifique, le même sans

doute dont M. Mariette a découvert quelques débris. Les

Thébains refusèrent de renoncer à leurs dieux et la

guerre éclata 2

Ces détails, qui nous font connaître le caractère d'A-

papi II, nous aideront à comprendre la suite de notre

histoire, avec laquelle ils concordent très bien, quoique

nous ne puissions pas cependantconclure de là sûrement

que cet Apapi est le pharaon de Joseph.

Deux années s'étaient donc écoulées depuis que le

grand échanson était rentré en faveur et la prospérité

lui avait fait oublier Joseph, lorsqu'un songe de son

maître lui rappela tout à la fois celui qu'il avait eu lui-

même en prison et l'interprète qui lui en avait expliqué

le sens.

1. Le papyrus Sallier n° 1 du British Muséum porte lignes 2

et 3. « Et le roi Apapi éleva le dieu Set pour seigneur, et il ne

servit aucun autre dieu qui était en Egypte. » Ebers, Durch Go-

sen zum Sinai, p. 523. Set est le même dieu que Sutech. Ebers,

Aegypten, p. 205, note 2.

2. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 170,

175. Les débuts de la guerre sous Apapi II sont racontés dans

un passage très mutilé du papyrus Rallier.
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Le pharaon, que nous pourrons désormais appeler

Apapi, avait eu en une même nuit un double songe. Il

a.vait vu d'abord, pendant qu'il était sur les rives du

Nil, sept vaches grasses paissant au milieu des roseaux.

Sept vaches maigres sortirent du fleuve et les dévorè-

rent. S'étant rendormi, le roi eut un second songe. Il vit

sept épis de blé, pleins et bons, sortant d'une seule tige

et sept autres épis, chétifs et brûlés par le vent d'est J

,

qui dévorèrent les sept premiers.

Il est nécessaire de faire ici quelques observations

philologiques. La première phrase du songe de Pharaon

est en quelque sorte tout égyptienne. Le texte hébreu

donne au Nil, dans ce passage, un de ses noms égyp-

tiens
2

, Yeor, signifiant proprement « le fleuve, » le

fleuve par excellence, et s'exprime comme se serait

exprimé un Egyptien s Dans les textes hiéroglyphi-

ques, le nom sacré du Nil est ffapi, le nom profane, aur,

accompagné souvent de aa, « grand, » aur aa, « le grand

fleuve, » d'où la langue populaire a fait par la suite

des temps, iar ou ml, aa iar-a, iaro, et, avec l'article

masculin, p-ial et p-iar, comme nous le lisons dans

1. Ce vent est le Chamsin, que nous aurons à décrire dans le

livre quatrième, à l'occasion de la neuvième plaie. Ce n'est pas,

à parler rigoureusement, un vent d'est, mais un vent du sud-

est. Cependant comme les Hébreux, no distinguaient que quatre

vents, d'après les quatre points cardinaux, Moïse pouvait appe-

ler ce vent ou vent d'est ou vent du sud ; il a choisi le premier

nom. Voir Ilengstenborg, Die Bûcher Mosc'a i/nd Aeqyptcn, p. 8-

12; Dolitzsch, Gencsis, 4 e édit , p. 468.— Une tige de blé d'Egypte

est représentée dans Ebers-Maspero, L'Egypte, Alexandrie et le

Caire, 1880, p. 107.

2. Gen., xu, 1. "IN', Yeor.

3. Le copte appelle le Nil IAPO, IAPSî, EIEPO, etc. (Nous écri-

vons le copte en lettres grecques, faute de caractères spéciaux l.
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les manuscrits démotiques et les manuscrits grecs '

La rive du fleuve est désignée par la même métaphore

et le même mot dans les deux langues : elles l'appellent

« la lèvre, » hébreu sefat, égyptien sept 2
: sept en mau,

« la lèvre des eaux, » dit le papyrus magique Harrispour

ex primer « le rivage 3 »

Le nom qu'emploie Moïse pour signifier la verdure qui

pousse sur les bords du Nil, ahu, est aussi un mot égyp-

tien. Aha, dans les inscriptions hiéroglyphiques, signifie

« ce qui est verdoyant, » et à cause du déterminatif qui

le suit et désigne une plante aquatique ou croissant sur

le bord de l'eau, ahu est « le roseau. » Ahi en copte a le

même sens "

Le songe lui-même n'est pas moins égyptien que le

langage. Rien de plus naturel pour un habitant de la

vallée du Nil que de penser au fleuve nourricier du

pays; aux génisses qui étaient élevées en grand nom-

bre dans toute la contrée et sous la forme desquelles

on représentait la principale déesse du pays, la déesse

Isis ; aux récoltes de grains qui étaient la richesse de

l'Egypte.

Le symbole de la vache est proprement et exclusive-

1. Sur la forme aur, voir Zeitschrift fur agyptische Sprache,

1866, p. 41. Sur la forme des manuscrits démotiques, Brugsch,

Grammaire démotique, p. 27, § 54; Geographische Inschriften, t. I,

p. 78; sur le tout, Ebers, Aegypten, p. 337-338. Le traducteur grec

dans les manuscrits bilingues met nôaptç. Le Pentateuque copte

a «MAPO.

2. Gen. xn, 3, rwbî?; copte CnOTOÏ1

; C«ï>OT01\ C'est cette

dernière forme que porte le Pentateuque copte. Cf. Iliade, xn, 52;

Hérodote, n, 94; J. César, Bell. Gall., vu, 72.

3. Papyrus magique Harris, n, 7, 2.

4. Ebers, Aegypten, p. 337-339. Voir Brugsch, Hieroglyphisches

Wôrterbuch, t. I, p. 115.
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ment égyptien. « Les Égyptiens, dit Plutarque, consi-

dèrent la vache comme l'image d'Isis et de la terre. »

Clément d'Alexandrie complète cette explication : « La

génisse, dit-il, est le symbole de la terre, de l'agriculture

et de la nourriture ' » Plutarque dit encore : « Parmi

les astres, Sirius est consacré à Isis, parce qu'il nous

amène l'humidité... Comme le Nil est, selon (les Égyp-

tiens), un écoulement d'Osiris, ils croient aussi que le

corps d'Isis est la terre, non pas en général, mais seule-

ment celle que ce fleuve féconde... C'est de cette union

qu'ils font naître Horus, et cet Horus est la saison ou la

température de l'air qui anime et nourrit tous les êtres 2
. »

Nous aurons occasion de parler du Nil, dans le livre

quatrième, à propos des plaies d'Egypte. Qu'il nous suf-

fise de reproduire ici, pour faire comprendre ce qu était

le grand fleuve aux yeux d'un Egyptien, un des plus

beaux chants poétiques de l'antique Egypte qui aient été

découverts, l'hymne au Nil.

Salut, ô Nil,

toi qui t'es manifesté sur cette terre

Et qui viens en paix

Pour donner la vie a l'Egypte!

Dieu caché!

Qui amènes les ténèbres au jour qu'il te plaît les amener,
lrrigateur des vergers qu'a créés le soleil

Pour donner Ja vie à tous les bestiaux.

Tu abreuves la terre en tous lieux,

1. Plutarque, De Isid. et Osiride : poûv yàp "laiSo; eîxôva fcal yv
vojjiÇouaiv. Clément d'Alexandrie, Stro7>i., 1. V, édit. Pottur, p.G71.

Voir les notes de Biihr sur Hérodote, n, 41, Herodoti Musa-, édit.

Biihr, Leipzig, 1830, t. I, p. 574.

2. Plutarque, Isis et Usiris, traduct. Picard, Œuvres //tondes,

édit. Didier, 1844, p. 355.
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Voie du ciel qui descends,

Dieu Seb, ami des pains,

Dieu Nepra, oblateur (des grains),

Dieu Plitah qui illumine toute demeure.

Seigneur des poissons, quand tu remontes sur les terres

inondées,

Aucun oiseau n envahit plus les biens utiles,

Créateur du blé, producteur de l'orge,

Il perpétue la durée des temples
;

Repos des doigts est son travail

Pour des millions de malheureux.

S'il décroît, dans le ciel, les dieux

(Tombent) sur la face, les hommes dépérissent.

Il a fait couvrir par les bestiaux la Terre Entière '.

(Et) grands et petits se reposent.

Les hommes l'invoquent, lorsqu'il s'arrête,

(Et alors) il devient semblable à Khnum s

Se lève-t-il, la terre est remplie d'allégresse,

Tout ventre se réjouit,

Tout être organisé a reçu sa nourriture,

Toute dent broie 3
.

Il apporte les provisions délicieuses.

11 crée toutes les bonnes choses,

Le Seigneur des nourritures agréables, choisies;

S'il y a des offrandes, c'est grâce à lui.

11 fait pousser l'herbage pour les bestiaux,

Il préparc les sacrifices pour chaque dieu,

1. C'est-à-dire, toute l'Egypte. Voir plus haut, p. 47, note 1.

2. « Le dieu créateur, celui qui avait modelé l'œuf du monde
sur son tour à potier. » Voir p. 42, note 2.

3. Le Nil est souvent appelé à Denderah s-as aman, « celui qui

multiplie la nourriture. » — « Que ce Nil me procure les ali-

ments, la nourriture, toutes les plantes en leur temps », lit-on

sur la stèle du roi Aï, qui est si curieuse, parce qu'elle renferme

tous les souhaits que faisait un Égyptien pour l'autre vie. Lou-

vre,, rez-de-chaussée du Musée égyptien, c. 55.
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L'encens est excellent, qui vient par lui.

Il se saisit des deux contrées ',

Pour remplir les entrepôts, pour combler les greniers,

Pour préparer les biens des pauvres.

Il germe pour combler tous les vœux,

Sans s'épuiser par là :

11 fait de sa vaillance un bouclier (pour le malheureux)

On ne le taille point dans la pierre;

Les statues sur lesquelles on. place la double couronne,

On ne le voit pas en elles;

Nul service, nulle offrande n'arrive jusqu'à lui.

On ne peut l'attirer dans les sanctuaires;

On nesait le lieu où il est,

On ne le trouve point dans les choses peintes.

Point de demeure qui le contienne,

Point de guide (qui pénètre) en ton cœur.

Tu as réjoui les générations de tes enfants :

On te rend hommage au Sud,

Stables sont tes décrets, quand ils se manifestent

Par devant les serviteurs du Nord.

11 boit les pleurs de tous les yeux,

Et prodigue l'abondance de ses biens 8
. »

Voilà ce qu'était le Nil pour le poète qui a composé

ce chant sons la XII dynastie, voilà ce qu'il était pour

tout Egyptien, ce fleuve bienfaisant, créateur en quelque

sorte de la terre d'iïgyptc. Ce riche pays serait sans lui,

1. « La Haute et la Basse Egypte. »

2. Papyrus Sallier II, pi. IX, 1. 6. Il/kl., pi. XIII, 1. 1. Traduc-

tion Maspero, Hymne au NU, Paris, 1868, ni Histoire ancienne des

peuples de l'Orient, p. 11-13. Cf. la traduction de M. Gook, dans

les Iiecords of the past, t. IV, p. 107 ut suiv. Voir aussi le décret et

un autre hymne fort intéressant sur le Nil, Stern, Iiecords, t. X,

p. 41-44. — Sur le Nil, on peut voir aussi Elieling. liilder aus

liairo, 1878, t. II, p. 74-91.
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un désert aride et désolé
;
grâce à ses eaux fécondantes,

il est véritablement une terre bénie i
, un paradis, ce qu'il

était possible aux Sémites d'imaginer de plus beau et de

plus agréable
"2

. Ceux dont il faisait la richesse et l'or-

gueil l'avaient divinisé sous le nom de Hàpi : ils avaient

pour lui tout à la fois un culte et une affection reconnais-

sante : des prêtres lui étaient consacrés, on célébrait en

son honneur des fêtes, des panégyries et des pompes sa-

crées vers le solstice d'été 3

Les vaches que le pharaon vit sur les rives du Nil

étaient, ainsi que les épis, au nombre de sept. Ce nom-

bre sept avait dans le songe d'Apapi une valeur chrono-

logique, mais nous pouvons remarquer de plus que c'é-

tait pour les Égyptiens un nombre sacré et qu'il ajoute

ici, en quelque sorte, un nouveau trait au caractère égyp-

tien du récit. Nous ayons déjà rencontré ce chiffre sept

dans le Roman des deux frères 4
; il revient fréquemment

dans les documents égyptiens, comme dans le rituel fu-

néraire et dans le papyrus magique Harris. Hathor s ou

1. « Le Nil, c'est toute l'Egypte, dit Ampère. Si le Nil était sup-

primé, rien ne romprait l'aride uniformité du désert; en détour-

nant le cours supérieur du fleuve, on anéantirait l'Egypte. » Voyage

en Egypte et en Nubie, 1868, p. 304.

2. Cf. Gcn., xni, 10.

3. Girard, Description de l'Egypte, Mémoires, Antiquités, t. I,

p. 8. — Plutarque dit dans son De Isid. et Osir., 5 : OùSèv outw;;

sv Ti[Xïj Aîyu-Ttou; «ç ô Nsï^oç. Edit. Parthey, 1850, p. 8. S. Athanase,

qui était Égyptien, parle de même, Orat. contra Gentes, 19, Migne,

Patr. gr., t. XXV, col. 48, ainsi que Julius Firmicus Maternus,

De errore profanarum religionum, II, Migne, Patr. lat., t. XII,

col. 984-787.

4. Voir p. 48.

5. S. Birch, History of Egypt, p. 63; Ebers, Aegypten, p. 359,

Plutarque, De Isid. et Osirid., % 52 : "Eti Se tt,v Soûv uità Tpoiràî

jrsijxepivàç iircdociç itspl xàv vaôv -spiaipou?'.. Edit. Parthey, p. 93.

La Bible. Tome II. S
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Isis, la déesse de la beauté, qui, comme nous l'avons re-

marqué, est représentée avec une tête de vache, est

très souvent associée à sept ' vaches mystiques. M. de

Hougé, parlant dans ses Etudes sur le rituel funéraire

des anciens Egyptiens, d'un sujet représentant le taureau

mystique, Osiris, accompagné des sept vaches, ses épou-

ses, dit : « Les sept vaches du songe de Joseph, (de Pha-

raon, expliqué par Joseph,) sont un singulier trait de

couleur locale qui a rapport au mythe de ce chapitre 2
. »

u Sur les cinq ou six extraits du rituel funéraire conser-

1. Sept est d'ailleurs un nombre mystique chez la plupart des

peuples anciens et ce qui est non moins intéressant, il s'exprime

à peu près de la même manière dans la langue égyptienne que

dans les langues sémitiques et dans les langues indo-européen-

nes : égyptien, sefeh; sémitique, J73B7, seba'; sanscrit, sapt.

2. Revue archéologique, février 1860, p. 94. Les monuments figu-

rés nous offrent aussi des représentations qui fournissent de

nouvelles preuves du caractère tout à fait égyptien du songe du

Pharaon. On voit dans une vignette du ch. 110 du Livre des morts

ci.einlângliches Rechteck... Der Nil durchstrômt und umfliesst

das Ganze, sowie die drei Abtheilungen... Der Verstorbene...

ptliigt, sâet, schneidet Aehren, drischt (durch Ktilie), liâut't das

Gedroschene, und bringt schliesslich dem Nil, als dem Geber

dieser Giiter, sein Dankopfer dar.... Die Zahl der Aehren ist bis-

weilen die typische Sieben, so ?.. B. auf der Darstellung eines

atheniensischen Papyrus, dessen Photographie mir durch Ilrn.

Krokidas (von der Nationalbibliothek) gûtigst iibersendet wor-
den ist. Hier sieht man ebenfalls zwei Schnitter, -\vie im Turiner

Exemplar; der eine hait vier, der andere drei Aehren in der Hand.
Man muss hiebei unwilkùrlich an die sieben Aehren denken die

Pharao im Traume gesehen — eine echtc Localfarbe! — Da/.u

stimmt die Zahl der sieben heiligen Kûlie. Sic erscheincn im
Gap. 148 in einer Separatdarstellung mit ihren Bullen; jede luit

ihren bezeichnenden Eigennamen. Auch diesc concrète Zabi ge-

mahnt an dem Traume des Pharao, uni so niehr als beide Scenen
sich benachbart sind. » Lauth, Das Labijrinlli,All<j. Zeituny, Bei-

lage, Nr. 307, 3 nov. 1877, p. 4610.
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vés au Musée Britannique, trois reproduisent les vaches

escortant le taureau mystique. Les vaches sont invaria-

blement au nombre de sept. Les papyrus hiéroglyphi-

ques ou hiératiques du Musée de Leyde, plus nombreux

que ceux de Londres, représentent aussi au moins quatre

fois les sept vaches et le taureau Oshïs l » Au solstice

d'hiver, on faisait faire sept fois à une vache le tour du

temple des dieux. Remarquons enfin, comme dernier trait

égyptien de notre récit, que les peintures nous représen.

tent aussi des génisses, se baignant dans le Nil 2
. Tels

étaient les songes du Pharaon. « Il n'est pas croyable,

observe avec raison Hengstenberg, qu'un étranger eut pu

imaginer et inventer des détails si intimement liés à la

symbolique égyptienne s »

Quand Àpapi s'éveilla, après le double songe que nous

venons d'étudier, « il fut saisi d'effroi, et il fit appeler

sur-le-champ tous les interprètes et les sages " » On peut

bien dire avec vérité que cette phrase n'est qu'une tra-

duction de l'égyptien en hébreu. Dans la stèle de Ram-
sès XII, dont nous avons parlé plus haut 5

, le graveur

égyptien dit du prince deBachtan, après qu'il eut eu son

songe, nehas pu ar nef em henuh, « s'éveillant, il tomba
dans l'effroi. » Quant à la convocation des interprètes et

des sages, elle avait lieu dans tous les cas embarrassants

ou difficiles : nous l'avons rencontrée dans la même stèle,

dans le Roman des deux frères, etc G
.

1. Communiqué par le P Bolmen, S. J.

2- Wilkinson, Manners and Customs, I, 102.

3. Hengstenberg, Die Bûcher Mose's und Aegypten, p. 26-27.

4. Gen., xu, 8.

5. Voir p. 61.

6. Voir pages 50, 61. La phrase du Roman des deux frères est

celle-ci : Un ardu hi an na an-u rdhiu et-u en peraa, qu'on peut

traduire : « Ils appelèrent les scribes et les sages du Pharaon. »
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Les personnages que mande le Pharaon pour expli-

quer ses songes sont appelés par le texte hébreu hartu-

nt'un et hakamim i Le second mot est sémitique et signifie

simplement « sages. » Le premier ne l'est pas et doit être

cherché, par conséquent, dans la langue égyptienne.

Les magiciens, -enchanteurs, interprètes des songes,

appartenaient certainement en Egypte à la classe sacer-

dotale qui avait comme le monopole de la science. Cette

classe avait une véritable hiérarchie, dont les différents

degrés nous étaient déjà connus par les écrivains grecs,

en particulier par Clément d'Alexandrie, avant de l'être

par l'égyptologie.

Chaque temple avait un collège de prêtres, à la tête

desquels était un archiprêtre. Tous dépendaient vraisem-

blablement d'un grand-prêtre qui résidait à la cour. La

pierre de Rosette et le décret de Canope nous appren-

nent que les collèges sacerdotaux des provinces se réu-

nissaient au chef-lieu du nome à certains jours de fêtes.

Le décret de Canope nous apprend de plus que les prê-

tres étaient divisés en quatre classes et que chaque classe

avait cinq représentants dans la capitale. Ces députés

formaient sans doute le conseil des « exégètes et des

sages, «que consultaient les pharaons dans les questions

religieuses et dans les interprétations des songes.

Le décret de Canope mentionne six espèces particu-

lières de prêtres : les archiprêtres, ou les chefs du tem-

ple, mer-u lia-t-u maa; les prophètes, hon nuter-u; les

stolistes, sab-u nuler-u abu sma er rel nuler-u em salisen,

c est-à-dire, « les prêtres purificateurs chargés de revêtir

les statues des dieux de leurs ornements; » les ptéro-

1. Gen. xli, 8. L\2Ei"in et D1031"|. Les Septante traduisent
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phores, sah-u neter'éat, ou « les scribes » ayant des ailes

au-dessus de la tête et « écrivant l'écriture sacrée ; » les

hiérogrammates, re hetu-u, ou « les sages, les savants; »

et enfin « les autres prêtres, » nuter-u atef-u, littérale-

ment « les pères saints; » ab-u, les prêtres ordinaires i

D'après M. Ebers, qui a longuement étudié l'organi-

sation de la caste sacerdotale 2
, l'archiprêtre est le chef

de tout le corps sacerdotal; le prophète est le président

du collège ; les ptérophores du décret de Ganope, appelés

par Clément d'Alexandrie hiérogrammates, sont les scri-

bes, chargés de tout ce qui a rapport à l'art d'écrire,

aux mesures et à l'étude du ciel étoile; ils sont souvent

représentés avec des plumes sur la tête; les hiérogram-

mates du décret de Ganope, appelés horoscopes par Clé-

ment d'Alexandrie, sont les astrologues, les interprètes

des signes, prédisant l'avenir; le chantre, mentionné par

Clément d'Alexandrie sous le nom d'dc?os, doit corres-

pondre au mer hes-u des inscriptions hiéroglyphiques,

c'est-à-dire au « chef du chant » chargé de composer les

hymnes et de diriger les chants liturgiques; les stolistes,

outre la charge d'habiller et de déshabiller les idoles,

1. Voici les noms grecs du texte bilingue de Ganope qui rend

bien l'égyptien hiéroglyphique : 1° ot dp/ispe";; 2° ol irpocpfiTat;

3° oî sîç tô aouTûv £ÎçTrop£ud[j.£voi Tupôç xàv aro'Xta(j.dv ;
4° irrepotpdpat;

5° Î£poYp2[j.;j.aTEÎi;; 6° v.al oî déA>vo; tepctç. Clément d'Alexandrie

donne un ordre un peu différent et distingue entre les iXkoi Upstç.

Voici sa division : ô ùôdç, ûpoaxdiro;, 'iEpoypaimaTEÛi;, aioXicir^, irpo-

V'^i, itauTO'fdpoî. Sur les prêtres égyptiens, voir aussi Revillout,

Journal officiel, 22 août 1877, p. 5924.

2. Ebers, Aegypten, p. 343 et suiv. Voir aussi sur les prêtres

égyptiens, Lauth, Der Hoheprtester und Oherpriesler Bakenchons,

Zeitschrift der deutschen morgenlundischen Gescllschaft, 1863,

p. 544 et suiv. Devéria, Bakenchons, Revue archéologique, 1862,

t. VI, p. 101 et suiv.
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avaient celle de s'occuper des cérémonies et des sacrifices.

Les harlumim devaient appartenir à l'une de ces classes.

Les « interprètes des songes » et les « sages » étaient

toujours sous la main du roi, comme ses conseillers at-

titrés. Leurs plus célèbres collèges étaient à Thèbes, à

Memphis et à Héliopolis. Ils ne parlaient point d'eux-

mêmes et comme d'inspiration, mais, pour donner leurs

réponses, ils consultaient leurs livres sacrés. C'est par

là que la manière dont Joseph explique les songes, par

révélation d'en haut, diffère complètement, même aux

yeux des Égyptiens, de la manière ordinaire de con-

naître l'avenir, quelque mystérieuse qu'elle fût pour les

non irfitiés. La magie ou science de l'avenir des prêtres

égyptiens s'appelait « science divine. »

La Genèse nous apprend que les règles contenues dans

les livres sacrés des Egyptiens furent impuissantes à

donner aux hiérogrammates d'Apapi le sens de son double

songe. C'est alors que, sur la recommandation du grand

échanson, il fit sortir Joseph de la forteresse pour lui en

demander l'interprétation.

Quelque pressé que fut le roi de le voir et de l'en-

tendre, Joseph ne put lui être présenté qu'après avoir

été rasé, nous dit le texte ' On ne pouvait paraître en

effet devant lui que parfaitement pur. Les prêtres, qui

étaient les hommes purs par excellence et portaient le

nom d'ab-u ou « purs, » pour se maintenir en état de

pureté, devaient être complètement rasés. Il en était de

même de tous les Egyptiens. Hérodote a signalé ce fait

parmi les singularités des mœurs du pays 2
. 11 dit que les

1. Gen., xli, 14.

2. Hérodote, n, 36, p. 83. Cf. Plularquc, Dr Iside et Osiride, \ 4.

('dit. Piirtlify, p. îi. — Dio^ône Lnorte, vm, 220, p. 23?. ôdit.
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indigènes sont toujours tondus, excepté quand ils sont

en deuil; ils laissent alors pousser les cheveux et la

barbe. Les monuments confirment l'exactitude de l'histo-

torien d'Halicarnasse. Les prêtres ne se rasaient pas seu-

lement la barbe, ils se rasaient aussi toute la tête ou au

moins portaient toujours les cheveux ras. Les person-

nages à longs cheveux, que nous voyons sur les sculp-

tures et les peintures, sont coiffés de perruques * La

barbe pointue, que portent certaines statues, est aussi

postiche et a pour but d'indiquer la virilité ou même la

dignité royale, puisqu'on la voit aussi au menton d'une

reine. « Négliger, dit Wilkinson, cette partie essentielle

de l'étiquette (se raser), eût été un sujet de blâme et de

ridicule. Quand l'artiste voulait représenter quelqu un

de basse condition ou de mœurs déréglées, il le figurait

avec une barbe 2
, » comme nous le voyons dans les cari-

catures égyptiennes qui sont parvenues jusqu'à nous 3
.

Les étrangers, Assyriens, Ghananéens, Syriens, Juifs, et

les hommes de basse condition apparaissent sur les bas-

reliefs avec leurs barbes naturelles ; mais ceux qui ve-

naient d'une autre contrée, « dès qu'ils entraient au ser-

vice de ce peuple civilisé, observe Wilkinson, étaient

forcés de se soumettre aux règles de purification de leurs

maîtres, de faire couper leur barbe et leur chevelure et

de porter une étroite coiffure *. »

Grâce à ces usages égyptiens, le haku ou barbier de

Aldobrandini, Piome, 1594, dit qu'Eudoxe fut obligé de se raser

pour étudier en Egypte.

1. Pioscllini, Mimwnenti cioili, i, 2, p. 486 et suiv. ; h, p. 395.

2. Wilkinson, Manners and Castoms of ancient Egyptians, par-

tie m, p. 357.

3. //>., il, p. 127. Le -roi caricaturé est représenté avec toute sa

barbe, non avec la barbe pointue, des monuments.
4. Wilkinson, ib., m, p. 358.
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la vallée du Nil était l'un des hommes les plus occupés

du pays. Dans la curieuse lettre d'un scribe, décrivant à

son fds les misères des différents états, nous lisons : « Le

barbier rase jusqu'à la nuit. Lorsqu'il se met à manger,

[alors seulement] il se met sur son coude [pour se repo-

ser]. Il va de pâté de maisons en pâté de maisons pour

chercher les pratiques ; il se rompt les bras pour emplir

son ventre, comme les abeilles qui mangent [le produit]

de leurs labeurs l » Cette lettre, qui nous a été conser-

vée dans le papyrus Sallier II, est antérieure à l'invasion

des Pasteurs.

Wilkinson a reproduit une peinture où nous voyons le

barbier dans l'exercice de ses fonctions. Les mots hak

nib, que l'on lit au-dessus, indiquent son opération 2
. Le

Musée du Louvre possède un rasoir égyptien fort inté-

ressant. «Ce rasoir, dit M. de Rougé, est très curieuxpar

son galbe, qui, sauf la longueur, est exactement celui

des rasoirs anglais. C'est un des exemples les plus curieux

de la persistance de certains types dans les fabrications.

Son tranchant est également bien conservé ; cette sorte

de bronze paraît avoir été peu sujette à l'oxydation 3
.
»

Les gens du peuple ne s'astreignaient point à l'assu-

jettissement de se rasei* tous les jours ; ils ne le faisaient

que dans les circonstances solennelles. C'est ce qui nous

explique comment un grand nombre de momies ont de

longs cheveux. Joseph ne se rasait point en prison en

signe de deuil ou à cause de sa condition d'esclave. Il

1. Maspero, Histoire ancienne tins peuples (Je l'Orient, p. 123.

2. Wilkinson, Manners and Cnstoms, ///, p. 393, figures 1, 2.

3. De Eougé, Notice des monuments égyptiens, salle civile, vi-

trine T, 1855, p. 78. Cette vitrine est placée au Musée dans la

salle funéraire. M. Van Bastelaor a oublié le rasoir égyptien dans

ses Origines antiques du rasoir moderne, in-8°, Mous, 1877.



faut donc qu'il se purifie maintenant, avant de paraître

devant Apapi. La remarque qu'en fait la Genèse est d'au-

tant plus frappante que, comme l'a observé M. Ebers,

l'épithète de chauve était considérée chez les Juifs,

comme une insulte ' Aussi les rationalistes les plus pré-

venus et les plus hostiles contre le récit biblique, tels

que Bohlen 2
, ont-ils reconnu le caractère parfaitement

égyptien de ce trait.

Joseph dut aussi changer de vêtements pour aller à la

cour. Les prêtres réglaient le cérémonial des réceptions,

et le roi, quelque absolu qu'il fût, était obligé sur bien

des points de suivre leurs conseils. Ils ne permettaient

pas qu'on se présentât à lui sans s'être astreint à toutes

les règles des purifications qu'ils observaient eux-mêmes.

Or non seulement ils se livraient à des ablutions fré-

quentes, deux fois par jour et deux fois la nuit, dit Hé-

rodote 3
, mais ils prenaient souvent des vêtements nou-

veaux qui devaient être chaque fois lavés. Nous avons

vu dans le Roman des deux frères les blanchisseurs du

pharaon, qui avaient ui chef à leur tête : un grand

nombre de blanchisseurs étaient nécessaires à cause de

ces règles sévères sur la propreté * Joseph quitta donc

la schenti ordinaire, espèce de pagne grossier, porté par

les gens de basse condilion, que nous voyons sur tant

de scènes égyptiennes, et fut revêtu de vêtements de

lin
s

. C'est ainsi qu'il parut devant Apppi.

Le pharaon raconta ses deux songes à Joseph, et le

1. Il (IV) Reg., il, 23.

2. Bohlen, Genesh erluutert, p. 383.

3. Hérodote, n, 37, p. 84. Porphyre, De abstinentid, iv, 7, parle

de trois bains par jour.

4. Voir chapitre m, p. 49-50.

o. Hérodote, n, 37 : Tu;j.aTx Zi Xîvei tpopco'jTi aïs! veû-rc7>UTa. P 84.

S.
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jeune Hébreu, inspiré par Dieu, les lui expliqua. Les sept

vaches grasses et les sept épis pleins indiquaient sept

années d'abondance ; les sept vaches maigres et les sept

épis vides annonçaient sept années de disette '
; l'abon-

dance des années précédentes ne suffirait pas pour sup-

pléer aux besoins de la population, à moins qu'on n'eût

soin de faire de grandes réserves, pendant les années de

fertilité, en conservant la cinquième partie de la récolte.

Cette explication si claire et si naturelle, bien diffé-

rente sans doute des explications ordinaires des prêtres,

embarrassées et obscures, ce conseil si sage et si aisé à

suivre, tout ravit le pharaon. La loi égyptienne condam-

nait à mort l'esclave qui s occupait de magie 2
, mais un

roi ne pouvait qu'être charmé de tant de prudence jointe

à tant de modestie, et un roi Pasteur ne pouvait voir,

sans une certaine satisfaction, un homme de sa race

l'emporter sur les savants égyptiens. Si ce roi était réel-

lement Apapi II, comme nous le supposons, ce prince

qui faisait la guerre à la religion indigène devait être

heureux de voir les prêtres de cette religion confondus

et humiliés, outre le plaisir de savoir le sens de ces rêves

qu'il désirait si vivement connaître.

Joseph avait eu soin d'ailleurs de rapporter à Dieu,

non à lui-même 3
, la gloire de son interprétation. Les

hiérogrammates attribuaient aussi à leurs dieux, à Thoth

en particulier, leur science divine 4
, mais ils ne donnaient

1. C'était le symbole ordinaire des années d'abondance et de

disette, R. S. Poole, Ancient Egijpt, Contemporary lirvicw, mars

1879, p. 752.

2. Papyrus Lee et Rollin ; Papyrus magique Harris, édition

Ghabas, Remarques, p. 174. Ebers, Aer/yplen, p. 353.

3. Gen., xli, 16. Cf. xl, 8.

4. Hérodote, ir, 83, p. 97.
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leurs explications, comme nous l'avons déjà observé,

qu'en consultant leurs livres sacrés, œuvre du dieuThoth

lui-même, d'après leurs croyances * Le jeune Hébreu

n'a pas besoin de recourir à des moyens extérieurs, le

vrai Dieu lui révèle lui-même le sens des songes dont il

est l'auteur, et l'interprétation qu'il en donne est telle-

ment simple et, pour ainsi dire, évidente, qu elle s'im-

pose à l'acceptation de tous. Gomment un Egyptien au-

rait-il pu méconnaître, dans ces vaches qui sortent du

Nil, la déesse Isis, la terre d'Egypte, féconde ou stérile

selon que le Nil sort plus ou moins de ses rives, selon

que l'inondation atteint ou reste en deçà des limites con-

venables? Comment n'aurait-il pas vu aussi clairement

cette image de la fertilité dans les sept épis pleins et les

sept épis vides ?

Apapi témoigne à Joseph son contentement et sa gra-

titude en le comblant d'honneurs et de présents. Nous

avons déjà vu dans le livre second quelle était la muni-

ficence et la générosité des pharaons envers leurs servi-

teurs et leurs favoris 2 « C'est Dieu qui t'a inspiré ce

que tu viens de dire ; où pourrais-je trouver quelqu'un

de plus prudent et de plus sage que toi? dit à Joseph le

roi Pasteur. Tu seras donc à la tête de ma maison, tout

le peuple obéira [au commandement de] ta bouche
;
je

ne serai plus grand que toi que par mon trône 3
. » Une

telle faveur peut paraître extraordinaire *, mais l'histoire

1. Voir p. 60.

2'. Voir tome I, p. 402.

3. Gen., xli, 39-40.

4. Hérodote, n, 121, p. 111, raconte aussi un fait d'élévation

soudaine aux plus grands honneurs. Rhampsinite, frappé de

l'habileté et de la prudence du fils du maçon qui lui dérobait ses

trésors, lui fait de grands présents et lui donne sa fille en

mariage.
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de Sineh, que nous avons eu déjà plusieurs fois l'occa-

sion de citer, nous fournit des traits semblables! Il ra-

conte ce qu avait fait pour lui le pharaon et il parle

ainsi : « Il me dit en face : Guide l'Egypte, pour déve-

lopper tout ce qu'il y a de bon en elle... Sois avec moi,

mon œil est bon pour toi. Il me nomma gouverneur de

ses jeunes guerriers et me maria à sa fille aînée ; il me
fit choisir dans son pays, dans le choix de ce qui lui ap-

partenait, sur la frontière d'une autre contrée... Je fis

du pain ainsi que des mau-t et du vin pour chaque jour,

des viandes cuites, des oies séchées, en outre, du gibier.

Et je lui donnai et je continuai à lui donner au delà des

revenus de mes cultures l »

Les monuments sont pleins de passages analogues.

Bornons-nous à en citer un autre, qui offre un trait direct

de ressemblance avec un détail de l'histoire de Joseph

que nous rencontrerons bientôt, celui de la collation du

collier d'or. Nous lisons dans l'inscription d'Ahmès, chef

des marins, personnage important de la XVTI1 dynas-

tie : « J'ai reçu sept fois [du roi] de l'or en présent, à la

face de tout le pays, ainsi que des esclaves mâles et fe-

melles... Nous combattîmes sur le canal de Patehu d'A-

varis, là j'obtins des récompenses. J'emportai une main,

il en fut fait mention au chroniqueur royal, et alors me
fut donné [le collier] d'or de la valeur. Je combattis une

seconde fois en ce lieu et une seconde fois je reçus des

récompenses. J'emportai une main et l'or de la valeur

me fut donné une seconde fois. 11 y eut un combat à Ta-

kamith, au sud de cette ville, et je fis un homme pri-

sonnier. Je plongeai dans l'eau pour l'emmener, afin

t. Ghabas, Papyrus hiératique n" 1, Papyrus hiératiqvps de lier-

lin, p. 43-44. Records of thepatt, ï. VI, p. 149-150,
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d'éviter la route de la ville, et je traversai l'eau avec lui.

Mention en fut faite au chroniqueur royal, et je reçus

encore une fois de l'or en présent. Nous prîmes Avaris

et j'emmenai de là captifs un homme et trois femmes, en

tout quatre personnes. » Les lignes suivantes de l'ins-

cription contiennent rémunération de plusieurs autres

exploits et présents semblables. Plus loin, nous lisons :

« J'amenai deux officiers que j'avais pris sur le navire

de la Peste (navire des rois Pasteurs). Et alors me furent

données cinq têtes pour ma portion et cinq sta de terre

dans ma propre ville. Il fut fait de même à toute la

troupe des marins... Je fus élevé à la dignité de « guer-

rier du roi..., » je fus élevé à la dignité de chef des ma-

rins * »

Cette inscription nous prouve, comme une multitude

d'autres, que les pharaons étaient prodigues de présents

et d'honneurs à l'égard de leurs favoris et que la con-

duite d'Apapi envers Joseph est conforme au caractère

et aux habitudes des rois du pays 2

1. Inscription d'Ahmès; Lepsius, Denkmiiler, Abth. m, Bl. 11;

Records of the past, t. VI, p. 7-10.

2. Une note lue à la séance du 1 er mai 1877, de la Société d'Ar-

chéologie biblique de Londres, « Sur une stèle égyptienne du Mu-
sée de Turin, par Fr. Ghabas, » nous en fournit d'autres preuves :

« The author of this paper, liaving stated that the stèles generally

contain the name and titles of deceased persons, pointed out that

the présent stèle is unique in several respects. Beka, in whose
honour this monument was erected, was a great man in Egypt;

he was lord of the public granaries, and a great favourite with

the Pharaon. As to his name, Beka, itis not an uncommon one,

it means slave. It is remarkable that the defunct officer makes
no mention of his parents. He states that he was dutiful and
obedient to them, but does not give us their names

;
probably

this was because of his foreign extraction. The most remarkable

point in regard to this stèle is the omission of an y profession of



110 LIVRE III. JOSEPH.

Al. Chabas a relevé particulièrement comme un trait

remarquable et très égyptien le mot du pharaon à Jo-

seph : « tout le peuple obéira à ta bouche, » littérale-

ment, « baisera sur ta bouche. » Il considère cette pa-

role du roi comme l'indication de l'élévation de Joseph

à la dignité de Douche supérieure, a Ce titre, dit-il, nous

est déjà connu par une inscription de la XVIIIe dynastie,

publiée par M. Brugsch, dans son Recueil des monuments*

Un haut fonctionnaire, nommé ïenouna, y est appelé

« grande bouche supérieure dans le pays tout entier. »

(l'est l'officier à qui le pharaon confiait toute l'autorité.

La Bible rappelle très exactement ce détail des usages

officiels de l'Egypte, lorsqu'elle fait dire à Joseph par le

roi, « de ta" bouche dépendra tout mon peuple; seule-

» ment par le trône je serai plus grand que toi... » Lors-

que Set-nekt voulut partager son pouvoir avec Ram-
sès III, il l'éleva précisément à cette dignité de « bouche

supérieure des pays de J 'Egypte 2
. »

Comme marque du pouvoir qu'il confère à Joseph,

Apapi lui donne son propre anneau, le revêt de vête-

ments de lin et l'investit du collier.

Tous les Egyptiens d'un rang élevé avaient un anneau

qui leur servait de sceau 3
. On en a découvert une mul-

beliof in tho gods of Egypt. It is just such ;i stelo as miglit liave

been placi'd over tho remains of tho patriarch Joseph. The âge
of tho monuiuonl is not to he dolermined, nor the name of the

Pharaoh under whoni ho adminislorod the public granaries. »

Acmlrmy, 12 mai 1877, p. 419-420. Voir la notice complote do

M. Chabas dans les Traiixricd'nus of Uw Sorirly of Biblical archœo-
loç/y, t. V, 1877, p. 459-474.

1. Planche 06 a.

2. Chabas, lier/n-rrlirs sur la A7A'« d>jjiaslir,p. 14-15.

i. Voir la description do quelques-uns do ces anneaux dans
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titude innombrable dans les sépultures, et le Musée du

Louvre en possède des centaines.

Nous avons déjà vu plus haut que les prêtres ne de-

vaient porter que des vêtements de lin ( et qu'ils étaient

obligés d'en changer fréquemment. C'était comme
marque et moyen de pureté. Les momies étaient égale-

ment enveloppées dans le lin comme dans l'étoffe la plus

pure. Moise ordonna aussi que l'on ne se servirait que

de lin dans l'usage du tabernacle, et l'Eglise, gardant

ces traditions, ne permet que la toile de fil dans le ser-

vice des autels.

Tous les grands personnages égyptiens sont décorés

du collier 2
II est curieux de voir ici, comme pour tant

d'autres détails, que cette histoire si intéressante de Jo-

seph nous a déjà fourni l'occasion d'examiner, comment

ce sont les traits les plus égyptiens du récit qui ont été

allégués par les rationalistes, avant les découvertes

égyptologiques, comme une preuve péremptoire de sa

non authenticité. Il nous sera bien permis d'en conclure

Pierret, Salle historique de la galerie égyptienne, 1877, Bagues,

p. 110-119.

1. Voir plus haut p. 105. Hérodote ajoute n, 81, p. 97 : 'EvSôS-j-

•/aai Se xiOûvai; Xivéouç Ttspl Ta axé^sa OucravoiTOÙç, ouç y.aXéou<ri xaXoc-

aîpiç" èiù TOÔTOiai ôè eîptvsa s'iuaxa Xsuxà ê~ava6'XT
1
5èv çopsoua-i. Où

]J.évtoi è'ç ye Ta Ipa èayépstxi eîpîvsa, ôuSè auyxaTaOÔTrTcTai c-si- où yàp
oaiov.

2. Le collier s'appelle , en général, aseh, en égyptien. Voir

Ebers, Zeitschriftderdeutschen morgenlundischen Gesellschaft, 1877,

p. 462. La Genèse, xli, 42, l'appelle T3.1, rebid. M. Harkavy
croit que la Bible a emprunté ce mot à l'Egypte. « L'étymologie

de ce mot, que l'on fait généralement dériver de la racine "Î3"l,

"Q"l, stravit (lecticm), est très arbitraire; quant à nous, nous le

rapprochons de l'égyptien répit, image qu'on porte sur le cou, col-

lier en forme d'image » Les mots égyptiens de la Bible, Journal

asiatique, mars-avril 1876, p. 182.
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que si les plus habiles savants d'outre-Rhin se sont trom-

pés si grossièrement, en plein dix-neuvième siècle, dans

leurs attaques contre cette partie de la Genèse, il eût été

bien impossible à tout autre qu'à xMoïse, d'écrire avec

tant d'exactitude, plusieurs siècles après, en Palestine,

un récit plein de tant de détails minutieux, qui n a ce-

pendant aucune prétention archéologique, où tout est

raconté naturellement et simplement, comme ce que

l'on a sous les yeux.

Bohlen dit dédaigneusement au sujet de la partie du

récit que nous étudions maintenant : « Il est à peine né-

cessaire de faire remarquer que ces objets de luxe, en

particulier les pierres taillées, appartiennent à une épo-

que postérieure ' » Jamais l'incrédulité n'a reçu un plus

humiliant démenti ; car les témoins sont là, sous nos

yeux, qui élèvent leur voix pour défendre la Bible. M. de

Rougé, décrivant quelques-uns des bijoux que renferme

la salle historique du Musée égyptien du Louvre, entre

autres un épervier, chef-d'œuvre de ciselure, dont le

corps est couvert de petites plumes en lapis, cornaline

ou feldspath vert, incrustées dans de petites cloisons

d'or, conclut ainsi: « Tels sont les bijoux que savaient

faire les contemporains de Moïse. On voit que l'art de

ciseler l'or, d'y incruster les pierres fines et de graver

les matières les plus durées était porté au plus haut degré

de perfection au moment où les Israélites habitèrent

l'Kgyptc 2
. »

Sur les tombeaux de Beni-Hassan sont représentés des

1. BoliW, Die tlrnwis rrliiiilert : « Indessen bedarf es kauni der
Krinnerung, dass dièse, (iegenslande «1er Luxus, besonders ge-
sidmitlene Steinc, einer spateren Xeit angehoren. »

2. Do Rougé, A'olicn tirs numiiiiieiih éi/i/plirnu, Salle historique,

vitrine II, 1835, p. 62-63.
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esclaves qui tiennent chacun à la main quelque objet

destiné à l'habillement ou à la parure de leur maître.

Le premier porte un de ces colliers qui ornent toujours

le col et la poitrine des rois et des grands. Les dieux le

portent également * On leur offrait des colliers par reli-

gion. Dans la stèle du roi Horsintef, XXVI e dynastie, pu-

bliée par M. Mariette, le pharaon est figuré offrant deux

colliers d'or, d'espèce différente, à Amen-Ra. Sa sœur

offre également de? colliers au même dieu 2

Le Musée égyptien du Louvre possède une curieuse et

intéressante stèle, que nous reproduisons ici
3

Elle est des premières années du règne de Séti I,

le père de Ramsès II, le grand-père de Menephtah, deux

pharaons dont nous aurons à nous occuper dans le livre

quatrième à l'occasion de l'Kxode *, La scène qu elle re-

1. Wilkinson, Manners and Customs, part, u, p, 215; part, m,

p. 375, 6, figure 409 m; Rosellini, Monumenti civili, II, 2, p. 404,

412, 420.

2. Mariette, Monuments divers, t. I, pi. Il, 12 et 13; Maspero,

Records of the past, t. VI, p. 86.

3. Voir Planche XVI. M. Prisse d'Avennes, Monuments égyp-

tiens, in-folio, Paris, 1847, pi. XXX, a reproduit une scène ana-
logue, celle de la collation du collier à Poéri, administrateur des

revenus territoriaux, sous Menephtah I (nécropole de Thèbes).

Menephtah I Séti, assis sur son trône, tient en main les insignes

du pouvoir royal, et, assisté de la déesse Tmé (la Vérité et la

Justice), fait décorer d'un magnifique collier émaillé un prêtre

nommé Poéri, administrateur des revenus territoriaux de l'E-

gypte. Le pontife élève les bras, comme Horkhem, et agite au-

dessus de sa tète, en signe de joie, les marques des hautes di-

gnités auxquelles il vient d'être élevé. « Cette scène d'investiture,

dit M. Prisse, qui se représente souvent dans les hypogées des

hauts fonctionnaires, rappelle le passage de la Bible où Pharaon

établit Joseph le préposé de sa maison et l'administrateur de

tout le pays d'Egypte. » Ibid., p. 6.

4. La stèle porte le n° G. 213, à la grande salle du rez-de-chaus-



114 LIVRE III. JOSEPH.

présente est exactement la même que celle qui avait eu

lieu en faveur de Joseph. ^,

Le roi, l'urœus sur la tête, préside d'une sorte de

fenêtre ou de balcon, à la cérémonie. Les mains tendues

vers son favori Horkhem, il lui adresse un discours :

« A dit Sa Majesté aux Sarou qui sont près de lui : Don-

nez beaucoup d'or au favori \ préposé au palais, Hor-

khem, [qu'il ait] une longue durée, une bonne vieil-

lesse -; qu'il ne soit point ravalé, qu'il ne soit point en

abomination dans le palais, que sa bouche soit saine,

que son pied s'achemine vers une sépulture excellente 3
.
»

Pendant que Séti parle de la sorte, deux officiers de

sa cour exécutent ses ordres et passent au cou de Hor-

khem un magnifique collier.

Les colliers étaient souvent à plusieurs rangs, comme
nous le voyons sur cette stèle et comme on peut le voir

aussi à la galerie du premier étage du Musée égyptien,

où sont conservés des colliers, découverts dans des

tombeaux. Ils étaient généralement composés d'objets

symboliques, comme poissons sacrés, lézards, œild'Osiris,

fleurs de lotus. Les chaînes d'or, travaillées en lacet,

sée du Musée égyptien du Louvre. On lit au lias de cette ins-

cription : « Stèle funéraire de Bar-Chem, haut fonctionnaire sous

le règne de Séti I (XIX e dynastie). » M. Ledrain, La stèle du col-

lier d'or, 1870, corrige la prononciation du nom propre en Hor-

Ghem ou Horkhem.
1. « Peut-être, par donnez beaucoup d'or faut-il entendre la quan-

tité d'or, qui entrait dans la composition du collier conféré à

Horkhem. Les rangs en sont en effet nombreux; c'était probable-

ment une décoration de première classe. Donné à de moins

grands personnages, le collier devait être moins considérable. »

2. ^lot à mot : la hauteur de durée, la bonté de vieillesse. »

3. Ledrain, La stèle du collier il'or, dans le Conlciiijxirain, octo-

bre 1876, p. 2 du tirage à part.
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sont aussi souples que celles que peuvent faire nos

meilleurs ouvriers d'Europe. Les fermoirs des colliers

sont formés d'un petit verrou qui tient très solidement.

La tête d'éperviér servait souvent à en décorer les ex-

trémités, destinées à être attachées sur les épaules i
.

Le nouveau dignitaire de la stèle, en recevant le col-

lier d'honneur, lève ses bras en signe de joie et il remer-

cie le roi, par les paroles suivantes, du grand honneur

qui lui est fait : « A dit le préposé au sceau, le préposé

au gynécée royal, Horkhem, véridique : Tu te lèves

excellemment, ô le bon prince aimé, comme Ammon; tu

demeures pour toujours, semblable à ton père Ra accom-

plissant sa durée; ô prince, qui joues le rôle d'Horus

parmi les hommes, qui m'as fait être en ma personne,

réjouissant excellemment les tiens 2
... Moi faible, je suis

devenu grand par tes actes; j'ai atteint une vieillesse

heureuse, sans souillure 3 »

L'honneur conféré à Horkhem par son maître Séti lui

fut si agréable qu'il voulut en conserver le souvenir,

comme de son plus beau titre de gloire, sur sa stèle fu-

néraire, dont elle est l'unique ornement *.

Joseph reçut d'Apapi plus de marques de dignité que

Horkhem n'en devait recevoir de Séti I
er Le pharaon

« fit monter le jeune Hébreu sur son second char et on

1. De Rougé, Notice des monuments égyptiens, 1855, p. 76. Vi-

trine P, Salle civile.

2. « Mot à mot : les quelques-uns, peut-être : les privilégiés. »

3. Amen em lieb raconte aussi, dans le récit de sa vie, qu'il

reçut du Pharaon le collier d'or, des anneaux, des vêtements,

des esclaves. Ebers, Grab und Biographie des Amen em heb, Zeits-

chrift der deutschen morgenlandischen Gesellschaft, 187G et 1877,

t. XXX et XXXI, p. 4G2-463.

4. Ledrain, ib., p. 2-3. Cf. Maspero, Histoire des âmes- dans

l'Egypte ancienne, Revue scientifique, mars 1879, p. 817-818.
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cria devant lui : Abrek i » Un .grand nombre de bas-re-

liefs et de peintures nous représentent le roi et d'autres

grands personnages sur des chariots. Ils sont accom-

pagnés ordinairement de plusieurs suivants. Nous dé-

crirons le chariot égyptien dans le livre quatrième

,

lorsque Menephtah poursuit les Hébreux au moment de

l'Exode.

Le mot abrek, que nous a conservé la flenèse, est un

mot égyptien. Luther disait à son sujet : « Ce que signifie

abrech, les gens pointilleux le chercheront jusqu'au ju-

gement dernier. » Luther n était pas prophète et ne

prévoyait pas les découvertes égyptologiques. Plusieurs

ancienne* versions y avaient vu, avec raison, l'ordre de

donner un signe de respect, mais elles traduisaient :

« fléchissez le genou 2
; » il faut traduire littéralement

« inclinez la tête, » comme l'avait déjà observé justement

Ignace Rossi 3 Ce mot ne s'est pas perdu dans la vallée

du Nil; on l'y entend encore et un curieux passage de

1. Gen., xli, 43.

2. Gr. Venet. : vovuitstsïv ; Aquila : yova-r^s'.v; Vulg. : genu fîec-

terent. Le texte reçu des Septante omet le mot. Les Targums tra-

duisent « père du roi, » la version syriaque, « père et chef. »

.'1. Ign. Rossi, Etymologix JEgypt., p. 7; Gesenius, Thésaurus,

p. 19. La version copte traduit, .loa. vur, S, xâ-cco xityaî par afrek

gùf. Voir Peyron, Lexkon lingux coptiar. p. 23. — D'après une
autre explication, le mot abrek, Gen., xli, 43, serait l'égyptien

ap-rekhu , « le chef dos savants » — « £i le mot "i-QX est

égyptien et non sémitique, dit M. Ed. Drouin, il faut traduire;

On criait devant lui: c'est le prince des savants. » Les Hébreux en

Egypte d'après les Irmviux modernes, 1880, p. 20. Il est curieux
d'observer que le Zohar, l'un des livres les plus anciens des Juifs

en dehors de la Bible, semble faire allusion à cette interpréta-

tion, quand il dit que le coeur de Joseph ne connaissait pas les

mauvaises pensées, car on criait devant lui : abrek. Voir plus

loin, 1. TV, eh. xi.
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M. Ghabas, tout en nous en expliquant le sens, confir-

mera ainsi indirectement l'exactitude de Moïse.

Les Égyptiens apprenaient au chameau à danser. « On
apprend au chameau à danser, » écrit le scribe Amcne-

map au scribe Penbesa. « Le mot kenken qui exprime

cette danse du chameau est très expressif, il est déter-

miné par le signe de la danse et par celui de sa voix; en

effet, il exprime onomatopiquement le cri du canard

dans sa marche lourde et vacillante. La même onomato-

pée appartient à la langue française, qui l'applique aux

bavardages de bas étage et à une danse immodeste. La

danse du chameau a fourni à la langue égyptienne le

mot kamalikamali, fréquentatif cjui signifie « faire des

courbettes. » Ce mot se rencontre à l'époque ptolémaï-

que, dans un texte où il est précédé de plusieurs autres

groupes signifiant « danser, sauter de joie, jongler, etc. »

Son déterminatif est le signe de l'homme qui se courbe :

c'est le mouvement auquel il était le plus facile de dres-

ser le chameau; cet animal se couche entièrement pour

recevoir sa charge. Les Arabes, qui s'en servent comme
monture, l'ont habitué à se baisser au cri de Abrok j »

Apapi ne se contenta pas de toutes ces marques d'hon-

neur. Pour donner en quelque sorte à Joseph ses lettres

de naturalisation, le Pharaon lui imposa un nom égyp-

tien que la Bible nous a conservé sous la forme Safnat

pdnêah. Le sens n en est pas parfaitement sûr : M. Cha-

bas le transcrit Sefnt-p-ankn, « abondance de la vie 2
,

1. Chabas, Etudes sur l'antiquité historique, p. 408, 412. Il ajoute

en note : « Le crieur qui précédait Joseph et proclamait son élé-

vation criait aussi abrok. »

2. Nous devons mentionner ici l'explication de M. F. Lenor-

mant : « Quant aux rois contemporains de la Thébaïde (du temps

des Pasteurs), nous ne connaissons les noms que des deux der-
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M. Harkavy, tef net panh, « nourriture, sauveur de la

vie * »

Enfin Apapi fait épouser à Joseph Asenath, fille de Pu-

tiphar, prêtre d'On ou d'Héliopoiis. Plusieurs commen-

tateurs ont cru que le Putiphar dont il est ici question

niers, Tiaaken et Kamès. Une particularité très importante par

rapport à l'histoire biblique se rattache à ce dernier prince. Dans
un protocole royal, on lit le titre de « nourrisseur du monde, »

écrit précisément sous la même forme Tsaf-en-to, transcrit en

hébreu fsaphnath, que la Genèse donne pour le surnom reçu à

la même époque par Joseph à la suite de la famine dont il avait

sauvé la population de la Basse-Egypte. » Manuel d'histoire an-

cienne de l'Orient, 1869, t. I, p. 363. Voici ce qu'on lit au sujet de

ce Kamès, dans la Notice du Musée de Boulaq, salle des bijoux,

n° 835 : « Un chasse-mouches ou flabellum. Le manche et le

couronnement sont de bois recouvert d'une feuille d'or. Au pour-

tour du couronnement, on voit encore les trous dans lesquels

s'agençaient les plumes d'autruche, qui formaient l'éventail pro-

prement dit. Des représentations assez grossièrement sculptées

s'y font voir. Le dieu Ghons debout, suivi d'un urœus dressé,

reçoit une offrande du roi Kamès. Celui-ci est casqué : il tient

en main la croix ansée et à son tour il est suivi de son nom d'en-

seigne s-t'af-teti surmonté de l'épervier.

» S-t'af-teti signifie l'approvisionneur des deux mo?ides. Vers le

temps où Kamès régnait à Thèbes, Joseph recevait dans la Basse-

Egypte de l'un des rois de la dynastie des Pasteurs, le nom de

Tsaytinath Hanéa'h (les Septante l'écrivent Psonthons-pliancch). Ou
remarquera que Tsaphnath reproduit avec une scrupuleuse fidé-

lité l'égyptien Taf-en-to, l'approvisionneur du monde. » Mariette,

Notice desprincip. montent, du Musée de Boulaq, Alexandrie, 1868,

p. 265, (a).

1. Harkavy, Les mots égyptiens de la Bible, Journal asiatique,

mars-avril 1870, p. 179-180.

(«) Le serpent allongé, commun aux deux noms Taf-en-to et Tau, (Tanis,) a

pour correspondant dans les deux cas le Isadé hébreu. Les Grecs, ne possédant

pas cette articulation, l'ont rendue par ï dans Tanis et une autre fuis par S

dans Psonthons. (On sait que le V initial de ce nom n'est que l'article mas-
culin.)
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était l'ancien maître de Joseph. La différence du titre et

plus encore la différence d'orthographe du nom, dans

le texte original, indiquent un personnage différent *

Nous avons vu plus haut 2 quelle était la hiérarchie sa-

cerdotale en Egypte et le haut rang qu'y tenaient les

chefs de cet ordre. Il y avait trois principaux collèges de

prêtres, celui de Thèbes, de Memphis et d'Héliopolis. Le

pharaon met donc le comble à ses faveurs en donnant

pour femme à Joseph la fille d'un des principaux de son

royaume, le grand prêtre d'On 3
.

La fille de Putiphar s'appelait Asenath, c'est-à-dire,

« le siège de Neith, » la grande déesse de Saïs ". La lé-

gende s'est emparée d'Asenath et le moyen âge l'a idéa-

lisée dans une composition que M. Saint-Marc Girardin

regardait comme l'une des plus poétiques et des plus ori-

ginales que nous ait léguées cette époque. La première

rédaction en est attribuée à des Juifs convertis du ive ou

ve siècle et le génie de l'Orient y est mêlé avec les plus

délicates inspirations du génie chrétien. Mais le fond n'en

1. Gen.. xjli, 50. Dans ce passage, le texte hébreu écrit Puti-

phar !T|3 113*13, tandis que le nom du premier maître de Joseph

est écrit 1211313, Gen., xxxix, 1, sans aïn final. Nous ayons vu,

p. 21, que ce dernier nom signifie « consacré à Ra ou Phra; » le

premier signifie probablement « consacré, donné au Pharaon . »

2. Voir p. 100.

3. L'histoire de Sineh, p. 104, nous a montré le pharaon lui

donnant sa fille en mariage pour lui témoigner sa faveur. — Sur

les conditions du mariage en Egypte, au temps des Ptolémées,

voir les curieux contrats publiés par M. Revillout, Journal offi-

ciel, 17 octobre 1877, p. 6843-6844, et Journal asiatique, août-

septembre 1877, p. 261 et suiv.

4. Asenath, Y 'A<jeve6 des Grecs, a été expliqué par Champol-

lion comme venant d'ashe Neith, « qui appartient à la déesse

Neith. » Quelques-uns croient aujourd'hui qu'il peut se décom-

poser en as-net et qu'il signifie « Isis conservatrice. »
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est pas historique et ne nous apprend pas sur elle ce que

la Bible nous laisse ignorer.

Toutes les marques d'honneur conférées ainsi à Joseph,

par le roi d'Egypte, n'étaient que comme les signes exté-

rieurs par lesquels il attestait qu'il lui conférait tout pou-

voir sur son royaume : « Voilà que je t'ai établi sur toute

la terre d'Egypte... Je suis le pharaon; personne ne

lèvera la main ou le pied sans ta permission dans toute

la terre d'Egypte '. »

Joseph avait alors trente ans. Les sept années d'abon-

dance arrivèrent comme il l'avait prédit. Elles furent

suivies des sept années de famine. Le peuple, dans la di-

sette, déïnanda du pain au pharaon. Celui-ci leur répon-

dit : a Allez à Joseph et faites tout ce qu'il vous dira 2 »

Le texte sacré, avant de nous raconter en détail ce que

fit Joseph en Egypte, nous présente d'abord ses frères,

se rendant, eux aussi, en Egypte pour y chercher du blé.

1. Gen., xli, 41, 44. Remarquer la répétition de l'expression

yiK" u kol-ercs, qu'on pourrait traduire « la terre entière, >> et

considérer comme la traduction hébraïque de la locution to-r-t'er-w,

« la Terre Entière, » qui revient si souvent dans les textes égyp-
tiens pour désigner l'Egypte. Voir plus haut, p. 42.

2. Gen., xli, S6.
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CHAPITRE VI.

JOSEPH RECONNU PAR SES FRERES.

Le manque de pluie et la sécheresse produisent encore

aujourd'hui assez fréquemment des famines dans l'an-

tique terre de Chanaan et dans les pays voisins. Abraham
et Isaac avaient eu à en souffrir comme maintenant

Jacob et ses enfants. Dieu commanda à Isaac de ne point

« descendre » en Egypte, malgré la famine, mais Abra-

ham s'y était rendu i
, et les Arabes s'y rendent aussi de

nos jours, quand la sécheresse les a empêchés de recueil-

lir le blé nécessaire à leurs besoins 2
. Les frères de Joseph

vont en Egypte, comme l'avait fait leur ancêtre, comme
l'ont fait tant d'autres après eux, menant comme eux une

vie nomade.

Nous ne pouvons reproduire ici tout au long ces admi-

rables pages dans lesquelles Moïse raconte les deux

voyages des enfants de Jacob en Egypte. Qui d'ailleurs

ne les connaît et ne les a lues plus d'une fois? Joseph,

ayant l'œil à tout, remarqua ses frères parmi les ache-

teurs qui venaient chercher du blé. Quand il les vit à ses

pieds, il se rappela les songes de son enfance : mainte-

nant ils étaient littéralement accomplis. Cependant un

soupçon terrible inquiéta son cœur. Au milieu de ses

frères, il ne voyait point celui qui devait lui être le plus

1. Gen., xn, 10; xxyi, 1 ; cf. t. I, \>. 397.

2. Burckardt, Notes on the Bédouins, 313, 317, 318, 293, 295.

La Bible. — Tome II. 6



122 LIVRE III. JOSEPH.

cher, celui qui était né de la même mère que lui, le fils

de Jiachel, Benjamin.

Ses frères ne l'auraient-ils pas traité comme ils l'a-

vaient traité lui-même? Pour calmer ses inquiétudes et

connaître la vérité, il feint de les prendre pour des es-

pions et les oblige ainsi à lui faire connaître qui ils sont.

Ces noimdes sont tout saisis par l'éclat d'un premier

ministre du Pharaon, mais ils lui parlent simplement et

avec vérité, cachant seulement dans leurs réponses l'his-

toire de Joseph lui-même. « Vous êtes des espions, »

leur répète Joseph pour la troisième fois
1 ajoutant une

sorte de serment : Par la vie du Pharaon, pour donner

plus de solennité à ses paroles 2
.

On a souvent trouvé cette accusation singulière. Elle

est cependant tout à fait naturelle dans la bouche d'un

ministre de l'Egypte. La situation politique du pays était

loin à cette époque d'être rassurante. Les pharaons, sur-

tout en temps de famine, avaient à se tenir en garde con-

tre l'invasion des bandes nomades qui fondaient sur leur

royaume à l'improviste. Le danger était si réel qu'ils fu-

rent obligés de construire une grande muraille, de la

mer Rouge à la Méditerranée 3
,
pour être à l'abri de leurs

1. Gen., xlii, 9, 12, 15. — Les Égyptiens avaient l'habitude

d'envoyer des espions pour faire ce que Joseph reproche ici à

ses frères, c'est-à-dire explorer les pays qu'ils voulaient attaquer.

Nous lisons sur la stèle du roi Horsiatef : « J'envoyai des es-

pions, au nombre de cinquante, avec des cavaliers, à la terre

de Mah,.eti. » Records ofthe past, t. VI, p. 94.

2. Joseph, en déclarant à ses frères, pour la troisième fois,

qu'ils sont des espions, répète à deux reprises les paroles : Par

la vie du Pharaon, Gen., xlii, 15-16. C'était une locution très usi-

tée chez les Égyptiens, Ghabas, Vols dans les hypogées. Mélanges

égyptologiques, 3 e série, t. I, 1870, p. 80, 91. Voir plus loin, p. 176.

3. « Je me mis à marcher à pied, dit Sineh, racontant son



CH. VI. JOSEPH RECONNU PAR SES FRÈRES. 123

surprises, de même que les Chinois bâtirent leur célèbre

Grande Muraille pour se garantir contre les Tartares.

Joseph ne renvoie ses frères en Chanaan qu'à la con-

dition qu'ils lui amèneront Benjamin, et pour les obliger

à tenir la promesse qu'ils lui font de revenir, il garde

Siméon en otage ' Ce ne fut point sans peine que le

voyage, Papyrus de Berlin I, dans Chabas, Papyrus de Berlin,

p. 38, jusqu'à ce que j'eusse rejoint la muraille que le Hak avait

faite pour repousser les Sati. » — « Cette importante indication,

observe M. Chabas, ibid., nous montre que les pharaons de l'An-

cien Empire avaient construit un rempart pour arrêter les incur-

sions des Sati... Il est à présumer que la muraille en question

se trouvait placée entre le golfe de Suez et le lac Menzaleh ou

dans la direction de Péluse et qu'elle défendait les passages les

plus faciles de cette région déserte. » Sésostris ne construisit pas

ce mur, comme le dit Diodore de Sicile, I, 57, il le répara seule-

ment. Voir ibid., p. 82.

1 . Joseph demande à ses frères des nouvelles de Jacob en même
temps qu'il s'informe de Benjamin. On pourrait être surpris

qu'il n'eût point songé à s'enquérir de son père, jusqu'à l'arrivée

de: ses frères en Egypte. Voici comment M. Kohler explique cette

circonstance de la vie du saint patriarche. « Le verset 51 du
ch. xli, ne signifie pas que Joseph s'est tout à fait détaché de sa

famille; des passages comme xlu, 24; xliii, 6, 7, 27, 30; xlv, 5-8,

14, 15; l, 24, 25, établissent clairement le contraire. Assurément
il laisse son père sans nouvelles de sa vie et de son élévation

(xlv, 26-28), mais on ne trouvera point cela inexplicable, con-

trairement à ce que prétendent Knobel {Genesis, p. 318) et autres,

si l'on réfléchit, d'une part, qu'il ne savait pas que son père le

pleurait comme mort, et, d'autre part, que des séparations de ce

genre avaient déjà eu lieu plusieurs fois dans sa famille par or-

dre de la Providence. Abraham n'apprit qu'accidentellement quel-

que chose de ce qui s'était passé dans la maison paternelle depuis

qu'il l'avait quittée (xxn, 20 sq.); nous ne voyons nulle part que

Jacob, après s'être éloigné de ses parents, leur ait donné de ses

nouvelles; le message envoyé à Ésau (xxxn, 5-6) rend même le

contraire très vraisemblable. Joseph dut de même renoncer à

renouer les relations avec la maison de son père, ou plutfôt atten-
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vieux Jacob consentit à se séparer pour quelques jours

de son fils bien-aimé, Benjamin, mais la famine le con-

traignit enfin à le faire. 11 chargea ses enfants d'offrir au

ministre égyptien les aromates dont était chargée la

caravane madianite que nous avons rencontrée à Do-

thaïn *, le sori ou baume, le neVol ou tragacanthe et le

lot ou ladanum, et de plus, du miel, des pistaches et des

amandes, fruits de la terre de Chanaan. Ce miel, appelé

debàs, dans le texte 2
, n'est pas le miel d'abeilles, mais

ce que les Arabes appellent clibs, une préparation miel;

leuse ou sirop de raisins, très appréciée encore aujour-

d'hui dans la vallée du Nil : on expédie annuellement

d'Hébron environ trois cents charges de chameau de dibs

pour l'Egypte 3
.

Quand les enfants de Jacob arrivent pour la seconde

fois en Egypte, accompagnés de leur frère Benjamin,

Joseph leur fait bon accueil. 11 avait à la tête de sa mai-

son, comme tous les grands d'Egypte ", un intendant en

qui il avait pleine confiance. « Introduisez ces hommes
dans ma maison, lui dit-il, et préparez un grand festin. »

Le serviteur obéit à cet ordre de son maître et fait entrer

dans le palais les frères de Joseph. Nous allons les y sui-

vre pour connaître les lieux qu'habite maintenant le fils

bien-aimé de Jacob et pour essayer de comprendre les

impressions que durent éprouver ses frères, à la vue de

tant de luxe et de magnificence.

dre patiemment que le Dieu do ses pères lui indiquât, par la ma-

nière dont il réglerait les événements, le moment qu'il aurait

choisi pour cela. » Lchrbuch der biblischen Geschkltte, 1875, t. I,

p. 157.

1. Voir p. 10.

2. Gen., xnn, 11.

3. Delitzsch, Die Genesis, 1853, t. II, p. 106.

4. Voir plus haut, chap. m, p. 32.
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Les habitations des riches Egyptiens étaient vastes et

à plusieurs étages V De petites fenêtres grillées éclai-

raient les pièces du rez-de-chaussée. Au premier étage,

où Ton passait la nuit, on ne voyait alors, comme au-

jourd'hui dans toutes les villes d'Egypte, que de très

petites croisées. Elles étaient garnies de carreaux en verre

de couleur. Sur les côtés de la maison, étaient des gre-

niers et des dépendances; à l'extrémité, une terrasse dé-

couverte terminait le bâtiment.

Des peintures à fresques décoraient l'intérieur des

habitations; elles ne représentaient point, comme sur les

murs des temples ou des tombeaux, des sujets histo-

riques ou mythologiques; c'étaient de simples dessins

d'ornement, d'un excellent goût, aux brillantes couleurs

et d'une variété infinie.

Les meubles abondaient : il y en avait en bois com-

muns, en bois rares et exotiques, en métaux, ornés de

dorure ou ciselés. Les lits, garnis de matelas, avaient

extérieurement la forme d'un lion, d'un cheval, d'un

taureau ou d'un sphinx, debout sur leurs quatre pieds;

la tête du quadrupède, plus élevée, servait de chevet, et

l'imitation minutieuse des divers membres de l'animal

donnait prétexte à l'artiste, qui exécutait l'objet d'art,

d'ajouter ai bois, outre les couleurs, l'or et l'émail.

Les lits de repos à dossier et à chevet, les divans, les ca-

napés, les armoires à deux portes, les buffets, les cas-

settes et coffrets étaient faits avec la même profusion

d'ornements et avec le même fini de travail. Les fau-

teuils à bras, recouverts de riches étoffes, étaient

sculptés et ornés de sujets variés, mythologiques et

historiques ; des personnages, représentant les ennemis

1. Voir Rosellini, Monumenti civili, pi. xxxm.
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vaincus, soutenaient le siège en signe de servitude. Les

tabourets, les pliants en bois, étaient également ornés.

Les pieds avaient la forme du cou et de Ja tête du cygne

ou d'autres animaux. D'autres fauteuils étaient en bois

de cèdre, incrustés d'ivoire et d'ébène, et les sièges,

en jonc solidement tressé. Des guéridons, des tables

rondes, des tables de jeu, des cassettes de toute gran-

deur, des miroirs en métal brillant, mille petits riens,

où la valeur de la matière le disputait au travail de

l'artiste, correspondaient à l'éclat du reste du mobilier.

Des nattes et des tapis, en couleurs vives et variées, ou

bien des peaux de lion et d'autres animaux féroces pré-

parées couvraient le parquet des appartements. Des

vases de toute grandeur, en or, en bronze, en cristal de

roche et autres matières précieuses, ornés d'émaux et de

pierres fines, exécutés avec une grande élégance, com-

plétaient le mobilier d'une riche maison égyptienne 1 On

peut voir au Musée égyptien du Louvre des spécimens

de tous les objets que nous venons de décrire, depuis les

fauteuils jusqu'à la table de jeu.

Les peintures nous représentent les demeures des

grands du pharaon regorgeant de provisions de bouche.

Un tableau nous a conservé la façade d'un palais. Il est

élevé, flanqué à droite et à gauche de deux corps de bâ-

timent, composés de deux galeries, l'une au-dessus dé

l'autre ; elles sont soutenues par des piliers à chapiteaux,

qui en font des salles à jour dans toute leur hauteur; des

tables chargées de fruits, des trépieds garnis de jarres

d'eau, y sont symétriquement placés. Il y avait dans la

maison des pièces destinées à serrer toute sorte de pro-

visions en.fruits, vins, pains et gâteaux
; en poisson, vo-

laille et gibier salés.

1. Voir Rosellini, Monumenti civili, pi. i.vii, lviii, lix.
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Un jardin était le complément obligé d'une grande

maison égyptienne. Il était d'ordinaire carré et fermé par

une palissade en bois. Un côté longeait le Nil ou un de

ses canaux, et une rangée d'arbres, taillés en pyramide,

s'élevait entre le cours d'eau et la palissade. L'entrée

était de ce côté. Un double rang de palmiers et d'arbres

conifères ombrageait une large allée qui régnait sur les

quatre faces. Au milieu, un magnifique berceau de vi-

gnes; tout autour, des arbres symétriquement plantés,

des fleurs aux couleurs vives et fraîches
;
quatre pièces

d'eau animées par les oiseaux aquatiques ; enfin, de

grands et de petits kiosques, fermés ou à jour, renfer-

mant des fruits et des rafraîchissements '

Les grands de la cour du pharaon avaient en outre des

maisons de campagne.

Le tombeau d'un personnage antique nous permet, par

les détails qu'il nous a laissés, de reconstituer toute sa

famille, avec son personnel d'esclaves et de serviteurs.

Son intérieur se composait de sa femme légitime et de

sept enfants, quatre garçons et trois filles ; d'une autre

femme et de son fils ; de la nourrice et de sa fille: toutes

ces personnes appartenaient également àlafamille et sont

représentées sur les peintures du tombeau, dans l'ordre

où nous venons de les énumérer. On les retrouve ensuite

dans les différentes scènes qui reproduisent la vie du

père, à la maison de la ville et à la maison de campa-

gne.

Au service du palais, nous trouvons attachés trois prè-

1. Sur les jardins égyptiens, voir Rosellini, Monumenti civili,

pi. 69; Wilkinson, Manners, n, 136-145 ; 2 e éd., t. I, p. 375-378,

406 ; Lepsius, Denkmuler aus Aegypten und Aethiopien, Abth. m,
pi. 102 et seq.; Ebers, Eine ugyptiche Kiïnigstochter, 1875, t. I,

note 7, p. 199-200.
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très et quatre jeunes clercs, chargés du culte domesti-

que : chaque particulier pouvait honorer chez lui les

dieux à sa guise. Après eux viennent les grammates et

les scribes, chargés de la surveillance des choses reli-

gieuses et des affaires civiles. L'esclave de confiance est

auprès du maître. L'intendant de la maison se distingue

par le bâton à bout recourbé qu'il tient à la main et qui

est la marque de son autorité. On voit avec eux la « gar-

dienne des vivres » et ses deux filles; l'intendant des

sièges et le porte-siège du maître ; le vannier et sa

femme, chargés de tout ce qui concerne la vannerie ; les

jardiniers et leurs aides ; l'intendant des champs et sa

femme ; les bergers gardant les bœufs, les veaux, les

chèvres ; les porteurs de lièvres et de hérissons ; les chas-

seurs et les pécheurs ; le surveillant des chemins qui con-

duisent au palais ; les portiers, etc.

On voit également six personnes occupées au blanchis-

sage, sous la direction d'un chef; le menuisier, le potier,

sont à leur travail ; des bûcherons fendent du bois ; les

boulangers font du pain et des gâteaux; des femmes

filent le lin, démêlent les écheveaux, les dévident, tor-

dent le fil au fuseau et ourdissent la toile au métier, sous

les ordres d'un chef tisserand, sans compter une multi-

tude de serviteurs attachés à chaque partie du service

intérieur et extérieur du palais.

Maintenant le maître part envoyage. Il va en litière ou

en traîneau, porté ou conduit par des esclaves. Le plus

souvent il voyage en bateau. Le charpentier et les autres

ouvriers lui ont construit une magnifique barque: il se

tient, avec sa femme et ses enfants, dans une large

chambre qui occupe le pont et qui est éclairée par des

fenêtres, garn es de verres de couleur; il vogue sur les

eaux du Nil, sous la direction d'un chef de navigation
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qui commande au timonier, au directeur du mât et aux

rameurs
;
plusieurs petites barques suivent la grande,

portant les autres serviteurs du maître.

Si les esclaves étaient nombreux dans le palais, ils

ne l'étaient pas moins à la maison de campagne. Le

maître, en y arrivant, y trouvait un intendant, un chef

jardinier, avec des aides, qui s'occupaient de cueillir et

de conserver les légumes et les fruits, ananas, figues
;

des vignerons, chargés de tout ce qui concerne la vigne

et le vin ; des bergers, avec leur chef et un vétérinaire,

ayant sous leur garde respective, l'un, les moutons, un

autre les chèvres, un troisième les bœufs et les taureaux,

un quatrième les ânes, un cinquième les oies et les ca-

nards. Les chefs de chacun de ces services allaient

prendre directement les ordres du maître, ayant leur

main droite sur l'épaule gauche et le bras gauche pen-

dant, en signe de respect. Le maître de la maison se re-

connaît, sur tous les monuments figurés, à la longue

canne qu'il tient à la main. Cette canne est souvent en

bois étranger et porte des inscriptions, contenant, le nom
du propriétaire et la date de l'époque où il a vécu. Les

scènes civiles, peintes dans les hypogées, donnent lieu

de croire que le chef de famille avait un pouvoir très

étendu sur tous ses esclaves.

Les tombeaux qui nous ont si bien conservé les détails

de la vie égyptienne nous permettent non seulement de

reconstituer la maison qu'habitaient les grands, mais

aussi de l'animer, en quelque sorte, et d'y voir agir leurs

habitants. Un tombeau de Qurnah représente une vi-

site
l Une dame, suivie de ses trois tilles, d'âges diffé-

1. « Rapprcsentasi in questa casa, dit Rosellini, décrivant dans

ses Monumenti dell' Egitto e délia Nubia, Parte seconda, Momi-

6.
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rents, est accompagnée d'un vieux serviteur et d'une ser-

vante d'un âge mur. Après avoir traversé une première

pièce, elle est reçue dans la seconde, par la maîtresse de

la maison, qui s'empresse de lui offrir des rafraîchisse-

ments et des fruits. Une des trois filles ou peut-être une

suivante, un sistre à la main, se désaltère dans l'anti-

chambre, tandis qu une esclave, la portière sans doute,

menti civili, t. II, p. 384-386, la planche LXVIII, il momento in

cui le donne che vi abitano si fanno ad incontrare altre donne,

che vengono ad una festa. Queste sono entrate nel giardino per

la porta del lato sinistro, che mette nella publica via; la quale

forse vuole significarsi pel mucchio di sassi, che si veggono sulla

soglia : soho altre volte in simil maniera indicate le strade nell'

egiziane pitture. Un vario abbigliamento distingue le donne délia

casa da quelle che vi convengono : le prime, oltre ad aver varia-

mente acconciati i capelli, portano una bianca veste con larghe

e cortemaniche, la quale stringendo la parte superiore del corpo,

cingesi ai reni, e lascia cadere e gradamente allargarsi flno al

ginocchio un grembiale : il resto délia veste scende fin presso ai

piedi. — Le donne che vengono alla casa hanno un vestimento

che, stretto solamente sul petto, scende largo e sciolto flno ai tal-

loni; e dalle spalle aile ginocchia portavano corne soppraveste

una specie di vélo di color giallo, foggia che vedremo usata fre-

quentemente dalle donne nelle azioni figurate nelle tombe, e forse

un simile abigliamento era di funèbre rito, poiche io credo che

qui si rappresenti una visita di condoglianza, ad uno di quei

conviti, dei quali poi parleremo, e che facevansi ad onoranza dei

morti.

» Le persone che fanno accoglienza, e quelle che alla casa ven-

gono, son tutte donne, tranne un vecchio che le seconde accom-
pagna. Tre di quelle délia casa vanno una dopo l'altra incontro

aile vegnenti, e l'ultima, che esce délia porta, reca un vaso ornato

di ghirlande sopra la sua enyitheca. Ma una quarta donna, che

è pur délia casa, ' corne il vestir suo dimostra, era ita a ricever

gli ospiti alla porta del giardino; e forse da lei ebbero i vasi che

in mano tengono, e dai quali le ultime due stanno attualmente

bevendo; chè questa ora probabilmente la prima ospitale acco-
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distribue des fleurs et des jeux d'enfants à une petite fille

et à un petit garçon nus, selon l'usage du pays. Des

esclaves, dans le jardin, semblent apporter des présents.

Bientôt, il est à croire, on va faire de la musique pour la-

quelle les Égyptiens et les Égyptiennes paraissent avoir

eu une grande passion, de même que pour les fleurs V

Au moyen de ces détails, nous pouvons nous figurer

maintenant Joseph dans son palais de ministre et nous

représenter ses frères, qui y sont introduits et qui sont

accueillis par l'intendant de Joseph, d'une manière ana-

logue à celle que nous venons de décrire. Le texte sacré

nous dit qu'on leur fait tout d'abord apporter de l'eau,

pour laver leurs pieds, conformément à un usage com-

mun en Orient 2 et que nous avons vu, par le Roman

glienza. Quella prima ricevitrice porge ai due fanciulletti maschio

e femmina, che vengono coll' ultima donna, un non so che per

trastullo; e la donna stessa che li conduce porta con un altro

oggetto un sistro, strumento solito a vedersi nelle mani délie gio-

vani femmine. Le vegnenti che son più presso aile donne délia

casa, piegansi variamente a far riverenza : e la prima di esse,

che per maggiore statura dimostra di precedere aile altre in

grado e in dignità, ha cinto la fronte, e porta sul capo un pic-

colo cono, che vedremo esser segno di funèbre rito. Tvi sotto la

loggia è preparata la mensa, corne ara domestica, coperta di

fronde, di frutta, di pani, con le tazze e col vaso délia bevanda. »

Champollion-Figeac, qui reproduit, figure S3, le sujet de la plan-

che LXV1II de Rosellini, en donne une toute autre interpréta-

tion, Egypte ancienne, p. 174.

1. La plupart des descriptions qui précèdent sont tirées de

Champollion-Figeac, Egypte ancienne, p. 174 et suiv., avec les

planches qui s'y rapportent. Plusieurs de ces planches se voient

dans de plus grandes proportions dans Rosellini, Monumenti ci-

vili ; voir Tavole lxvii et lxviii, et Lepsius, Denkmiiler ans Aegypten

und Aethiopien.

2. Voir tome I, p. 441.
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des deux frères i

, être également en vigueur en Egypte.

Lorsque Joseph lui-même entra, ses frères lui offrirent

les présents qu'ils tenaient dans leurs mains et l'adorèrent

en se prosternant la face contre terre 2
. C'est la peinture

graphique d'une scène qu'on voit souvent figurée sur les

monuments égyptiens.

« Le Musée Britannique possède une peinture murale

en détrempe, contemporaine de la XVIIIe dynastie et qui

décorait jadis un des hypogées de Thèbes. Elle repré-

sente des Rutcnnu, offrant des présents à un roi ou à un

grand dignitaire, que le peintre avait sans doute figuré

derrière les offrandes étagées dont la plaque brisée ne

montre'plus qu'une partie.

» Cette peinture, en particulier, offre des analogies si

frappantes avec la scène décrite au chap. XLIII de la Ge-

nèse, qu'à première vue elle paraît en être la reproduc-

tion vivante et minutieusement exacte : mais, de même
que pour les Amu de la peinture de Beni-Hassan, le nom
et le nombre des personnages diffèrent de ceux du texte

biblique 3

» L'artiste du règne des Thothmès a rangé la troupe

des Asiatiques sur deux lignes horizontales, comptant

chacune, dans l'état actuel de la peinture, douze per-

sonnages, parmi lesquels un enfant. En tête de chaque

rangée, on voit un groupe de trois Rutennu : les uns age-

nouillés et le corps penché en avant, lèvent les mains

en signe d'adoration et de prière, les autres sont proster-

1. Voir chap. n, p. 45.

2. Gen., xliii, 26 : obtulerunt et mimera, tenentes in manibusr

suis, et adoraverunt proni in terrain.

3. Voir Planche XVII la reproduction do cette peinture, d'après

une photographie de l'original. Voir aussi, t. I, Planche XI, et

plus loin, p. 146, ce qui est dit, de l'arrivée de Jacob en Egypte.
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nés, le front courbé jusqu'au sol, attitude de prosterna-

tion en usage de tout temps parmi les pasteurs hébreux.

Ils viennent de déposer leurs présents aux pieds du Pha-

raon, ils l'adorent maintenant et implorent sa clémence.

« Obtulerunt ei mimera... et adoraverunt proni in ter-

rain ». Les personnages qui les suivent sont encore de-

bout, ils tiennent dans leurs mains et présentent des va-

ses d'or et d'argent ainsi que diverses substances de leur

pays. «Obtulerunt ei mimera tenentes in manibus : » Ils

attendent qu'à leur tour, ils puissent se prosterner aux

pieds de leur suzerain.

» Les présents des Rutennu n'ont pas moins d'analo-

gie avec ceux qu offrirent les frères de Joseph que n'en

présente le mode lui-même de l'oblation. Le texte bibli-

que, au verset 11, cite au nombre des présents désignés

par Jacob à ses fils, les gommes et les résines; ces subs-

tances figurent toujours aussi parmi les tributs ordinai-

res des Rutennu. La Bible n'indique pas, il est vrai, la

matière des vases qui contenaient les offrandes des

frères de Joseph, mais on sait que déjà deux cents ans

auparavant, Abraham avait fait offrir à Rébecca, par son

serviteur Éliézer, des vases d'or et d'argent.

» Tous les personnages de la peinture de Thèbes, à

l'exception de l'enfant, sont vêtus d'une longue tunique

blanche, véritable « tunica talaris », rayée de trois ou

quatre lignes obliques, tracées ou pointillées en rouge

et en bleu, Plusieurs tuniques sont munies de manches,

bordées en longueur, de lignes également rouges ou

bleues, et serrant le bras jusqu'au poignet; les autres

laissent passer les bras nus et rappellent les « kombaz »

des Arabes de la Palestine.

» Les têtes des Rutennu présentent, hormis les yeux,

tous les caractères du type juif ou arabe. Le visage est
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long et mince; vue de profil,, la tête a un contour forte-

ment arqué. Le front est peu élevé et fuyant, le nez

aquilin, les lèvres un peu étirées : le menton est garni

d'une barbe noirâtre assez fournie, coupée en pointe et

qui achève la courbe du profil. Le teint, quoique beau-

coup plus clair que celui de
N

l'Égyptien, est toutefois en-

core légèrement bistré.

» M. Birch désigne par le nom de « Rutennu » les per-

sonnages de la peinture que nous venons de décrire : le

pinceau égyptien toujours aussi habile à rendre l'action

que fidèle et délicat dans l'expression des plus légères

nuances du type, n'a donc fait que retracer ici le

portrait ethnographique, aussi bien que physique, d'un

peuple sémite comme les Hébreux, et dont les pas-

teurs de Béthel et d'Hébron côtoyèrent si longtemps

et parcoururent même quelquefois les régions hospi-

talières ' ».

Joseph, après avoir reçu les présents de ses frères et

leur avoir demandé des nouvelles de Jacob, fit servir le

festin qu'il avait donné ordre de leur préparer.

Des fresques de Thèbes, maintenant au British Mu-

séum, à Londres, nous permettent d'assister en quelque

sorte au repas des Egyptiens. Ordinairement chaque hôte

avait sa table. Les convives, hommes et femmes, sont

assis, richement habillés : chacun respire le parfum d'une

fleur de lotus. Une esclave présente à boire. Le buffet

est chargé de toute espèce de viandes et couvert de fleurs.

Des danseuses dansent au bruit de la musique de quatre

esclaves dont une joue de la flûte et les trois autres frap-

pent dans leurs mains. Dans une autre représentation,

des esclaves de l'un et de l'autre sexe présentent des vins

1. Communiqué par le P. Bohnen, S. .T.
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et des fleurs aux convives ' Les fèves et le porc étaient

interdits en Egypte 2
, mais les viandes fraîches de bœuf,

de chèvre et de mouton, bouillies et rôties, étaient d'un

usage général, ainsi que le miel et le laitage. Les dattes,

les figues, les grenades, les raisins étaient servis dans

des corbeilles précieuses, avec du vin mélangé dans des

coupes splendides 3
,

Joseph ayant adopté les usages égyptiens, le festin

qu'il donne à ses frères dut ressembler à ceux que nous

représentent les monuments. Cependant à cause des exi-

gences dés mœurs du pays, il ne prend pas lui-même son

repas avec ses frères, mais à part, et les Egyptiens de sa

maison mangent également à part *. Les adorateurs

d'Isis et d'Osiris s'abstenaient de tout rapport intime avec

les étrangers, parce qu'ils les considéraient comme im-

purs.

« Les Égyptiens, dit Hérodote, honorent les vaches

(à cause d'Isis) au-dessus de tous les autres animaux.

C'est pourquoi aucun Égyptien ni aucune Egyptienne ne

baisera un Grec, ne se servira du couteau, de la broche

ou du plat d'un Grec ; et il ne goûtera pas même la chair

d'un bœuf, quoique pur, qui aura été touché par un cou-

teau grec s
. »

1. Wilkinson, Manners and Customs, II, 390, 393.Voir dans Lep-

sius, Deiikmiiler, Abth. n, t. IV, pi. 96, des esclaves de l'un et de

l'autre sexe présentant à manger à leurs maîtres, pyramide de

Saqqara.

2. Ebers , Eine ugyptische Konigstochter, 4 e éd., t. I, 1875,

p. 222-223.

3. Ebers, ibid., t. I, p. 22, 210.

4. Comme nous l'avons observé plus haut, les Égyptiens avaient

ordinairement une table pour chacun (voir les autorités citées

ici notes 1 et-3 et note 2 de la page suivante). Mais dans le cas

présent la séparation est plus tranchée encore.

5. Hérodote II, 41, p. 85. Cf. Diodore. I, 67, p. 203.
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Joseph mange à part, non seulement de ses frères,

mais aussi des autres Égyptiens, parce que la distinction

des rangs l'exigeait ainsi, et qu'il se soumettait à tous

les usages de son pays adoptif qui n'étaient point mau-

vais en eux-mêmes.

Moïse dit que les convives étaient assis, quoique les

patriarches hébreux prissent leurs repas étendus parterre

ou sur un tapis ', comme le font encore aujourd'hui

les Bédouins. C'est qu'en effet les Égyptiens s'asseyaient

à table et ne se couchaient ni sur des tapis, comme
beaucoup d'Orientaux, ni sur des lits, comme les Grecs

et les Romains. Un tableau reproduit par Hosellini nous

montre des convives assis chacun sur un siège 2
.

Après avoir ainsi traité ses frères avec de grands hon-

neurs, Joseph voulut les soumettre à une dernière épreuve

et s'assurer de leurs vrais sentiments à l'égard de son

frère Benjamin.

Les palais égyptiens étaient remplis de meubles pré-

cieux et d'objets du plus grand prix. Les coupes dont on

se servait, et, en particulier, celle qui était à l'usage du

maître de la maison étaient d'une valeur considérable,

soit comme matière, soit comme œuvre d'art. Les tom-

beaux en ont présenté une multitude aux chercheurs, et

tous les grands musées de l'Europe en possèdent aujour-

d'hui de plus ou moins remarquables 3 en or, en bronze,

1. Gen., xviii, 4.

2. Rosellini, Monumenti civili, pi. 79. Cf. t. II, 2. p. 439. « Dei
quali ognuno è seduto, alla maniera egizia, sopra uno sgabello,

che nelle loro usanze, fa vece di lettisternio. »

3. "Voir Ebers, Eine iigyptische Konigstochtnr, 4 e édit., t. I,

p. 210, Aegypten und die Bûcher Mose's, p. 328; Rosellini, Mo-
numenti civili, Pi' LIIl-LXII; Wilkinson, A popular Account of
the ancient Egyptianx, 1854, t. I, p. 82, 180, 147-158.
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en albâtre, en faïence émaillée, en argile, en verre.

Quelques-unes sont de formes très gracieuses : c'est la

corolle d'une fleur qui s'entr'ouvre, c'est la tête d'un

mammifère ou d'un oiseau. « Parmi les faïences vertes

et bleues que possède le Musée du Louvre, dit M. de

Rougé, la palme appartient à un fragment de rhython,

en pâte bleue, qui rappelle le style assyrien. Un lion,

la gueule béante, tient entre ses pattes de devant un

petit quadrupède dont la tête est brisée. Les yeux sont

en pâte de verre avec une feuille de métal ; des petits

trous dans les gencives montrent qu'on y avait aussi

rapporté des dents d'une autre matière * » On voit à

la Salle historique 2 une magnifique coupe en or qui

porte le cartouche de Thotmès III, un des plus grands

rois d'Egypte, XVIIIe dynastie.

« Le fond de ce vase est orné d'une guirlande de fleurs

de papyrus au milieu de laquelle sont entremêlés des

poissons. Ce travail est exécuté au repoussé... Une déco-

ration de cette nature semble avoir été choisie pour mon-

trer que le vase était destiné à contenir de l'eau. En
effet, lorsqu'il en était rempli, il figurait une sorte de

petit étang au fond duquel se voyaient des petits poissons

et des plantes aquatiques... Son poids est de 371 grammes
2 décigrammes. Sur le rebord du vase est gravée une

inscription hiéroglyphique d'une ligne. » Cette inscription

nous apprend que la coupe a été offerte comme récom-

pense royale par Thotmès III aubasilicogrammate Thoth 3
.

1. De Rougé, Notice des Monuments égyptiens, salle civile. Ar-

moire B. 1855, p. 68-G9.

2. Vitrine H.
3. S. Birch, Mémoires de la Société des Antiquaires de France,

t. XXIV, 1858 ; Pierret, Salle historique de la Galerie égyptienne,

1877, p. 86-87.
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Le Musée du Louvre possède une autre coupe ou pla-

teau d'argent, en partie brisé, qui a appartenu au même
basilicogrammate et dont les ornements sont analogues

à ceux du vase d'or. Le fond est occupé par une fleur à

pétales droits, autour de laquelle nagent cinq poissons

dans une sorte de guirlande de fleurs de lotus l

Les objets en argent sont assez rares parmi les débris

de l'art égyptien qui nous ont été conservés. Joseph pos-

sédait un de ces beaux produits de l'art des pharaons.

Pour connaître les véritables dispositions de ses frères à

l'égard de Benjamin, il ordonna à l'intendant de sa mai-

son de cacher sa coupe d'argent dans le sac de blé du

plus jeune fils de Jacob et de les faire poursuivre tous

comme la lui ayant dérobée, dès qu'ils seraient sortis de

la ville. Le serviteur de Joseph exécuta fidèlement ses

ordres, et pour faire ressortir davantage aux yeux des

Hébreux J'énormité du vol qu'ils ont commis, il leur dit:

« La coupe que vous avez volée est celle dans laquelle

boit mon maître et dont il a coutume de se servir pour

connaître les choses cachées 2 »

Le mot employé pour exprimer cette dernière idée,

connaître les choses cachées ou l'avenir, est niha's. On

explique communément le sens du radical par « siffler »

comme un serpent, « chuchoter 3
, » et l'espèce de di-

vination dont il est ici question est appelée kulikoman-

lela * ou divination par la coupe.

1. Vitrine H, n° 359. Voir Pierret, ib., p. 87.

2. Gen., xliv, 5. Ces mots ont aussi sans doute pour but d'ex-

pliquer pourquoi Joseph s'est aperçu si promptement du vol. Cf.

le verset 15.

3. Voir Ewald, Théologie des Alten und Neiten Blindes, t. I,

p. 236.

4. K"uXmo[j.avTs£a, comme la divination par les plats s'appelait

>isuxavojjLavreta. On l'appelait aussi û8po;j.avTEÎa. Voir Jamblique,
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Une difficulté a été faite contre ce passage de l'histoire

de Joseph. « Ce passage, dit le cardinal Wiseman, donna

lieu autrefois à une objection si sérieuse que des criti-

ques très habiles proposèrent un changement dans le

texte ou dans la traduction ; car on supposait qu'il y
était fait allusion à une coutume qui n avait aucun exem-

ple dans les auteurs anciens. « Qui a jamais entendu

« parler, s'écrie Houbigant, d'augures obtenus par le

» moyen d'une coupe ' ? » Aurivillius va plus loin en-

core : « Je reconnais, dit-il
2

,
qu'une telle interpréta-

» tion pourrait être probable, si l'on pouvait prouver,

» par le témoignage de quelque historien digne de foi,

» que les Égyptiens alors, ou à une époque plus avan-

» cée, ont employé ce mode de divination. »

» Burder, dans la première édition de ses Coutumes

Orientales, a fait connaître deux manières de prédire au

moyen d'une coupe, tirées par Saurin de Julius Serenus

et de Cornélius Agrippa 3 Mais ni l'une ni l'autre ne

s'applique très bien au passage en question. Le baron

Sylvestre de Sacy fut le premier qui signala l'existence

de cette même pratique en Egypte, dans les temps mo-

dernes, dans les voyages de Norden. Par une singulière

coïncidence, Baram, cachef, en s'adressant aux voya-

geurs, dit qu'il. a consulté sa coupe, et qu'il a découvert

qu'ils sont des espions venus pour savoir de quelle ma-

nière le pays peut être plus aisément envahi et subju-

De Myster., m, 14; Varron dans S. Augustin, De Civit. Dei, vu, 35;

Pline, N. H., xxxvn, 73; Damascius dans Photius, Biblioth. God.

242, p. 567; Strabo, xvi, p. 762.

1. « Note in locum. »

2. « Dissertationes ad sacras litteras, Gotting. et Leips. 1790,

p. 273. »

3. « Coutumes Orientales, Londres, 1807, t. I, p. 25. »



140 LIVRE III. JOSEPH.

gué ' Ainsi se trouve remplie la condition dont Au-

rivillius, il y a environ un demi-siècle, déclarait devoir

se contenter pour accepter le sens donné maintenant au

texte. Dans le numéro du mois d'août 1833, de la Revue

des Deux-Mondes, un exemple très curieux et bien attesté

fut produit sur l'usage de Ja coupe divinatoire ; ceux qui

le racontaient en avaient été les témoins en Egypte, ainsi

que plusieurs voyageurs anglais; il porte un caractère

des plus extraordinaires et des plus mystérieux.

» Bien loin, au reste, qu'il soit aujourd'hui difficile

de trouver des exemples de' cette coutume en Egypte,

1. « Chrêstomathie arabe, Paris, 1806, t. II, p. 513. » Voici ce

curieux épisode du voyage de Norden, tel qu'il le raconte lui-

même, Voyage d'Egypte et de Nubie, traduction Lenglès, in-4°,

Paris, 1795-1798, VII" partie, 4 janvier 1738, t. III, p. 68. Ayant

envoyé un Juif apporter ses présents à Baram, cachet, de Derri,

celui-ci rejeta les présents comme trop peu considérables : « Le

Juif étant venu nous faire ce rapport, nous eûmes de la peine à

ajouter foi à ce qu'il nous disait. Nous chargeâmes le Père (mis-

sionnaire) d'aller trouver Baram,, cachef, afin de savoir au juste

ce qui en était. Il fut reçu comme un chien dans un jeu de quilles.

Baram, cachef, lui dit mille sottises; et quand le Père voulut lui

dire qu'il devait pourtant penser que nous venions munis de la

protection du Grand-Seigneur, il répondit en colère : « Je me
>> moque des armes du Grand-Seigneur; je suis ici moi-même le

» grand-seigneur, et je vous apprendrai bien à nre respecter. Je

» sais déjà, ajouta-t-il, quelles gens vous êtes : j'ai consulté ma
» coupe, et j'y ai trouvé que vous étiez ceux dont un de nos pro-

» phôtes a dit qu'il viendrait des Francs travestis, qui, par de petits

» présents et par des manières doucereuses et insinuantes, passe-

» raient partout, examineraient l'état du pays, en iraient ensuite

» faire leur rapport, et feraient venir enfin un grand nombre d'au-

» très Francs, qui feraient la conquête du pays et extermineraient

» tout. Mais, s'écria-t-il, j'y mettrai bon ordre; et sans plus de

» délai, vous n'avez qu'à quitter ma barque. » Nonlen ne réussit

à calmer Baram que par ses présents.
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nous pouvons dire qu'aucune espèce- de divination n'est

plus commune dans tout l'Orient. Dans un ouvrage chi-

nois, écrit en 1792, et qui contient une description du

royaume du Thibet, au nombre des moyens divinatoires

usités dans ce pays, on cite le suivant : « Quelquefois ils

regardent dans une jatte d'eau, et y voient ce qui doit

arriver i » Les Persans aussi semblent avoir considéré

la coupe comme le principal instrument dans les augures;

leurs poètes font constamment allusion à la fable d'une

célèbre coupe divinatoire, qui, dans l'origine, avait été

la propriété d'un demi-dieu Dschemschid, lequel l'a-vait

découverte dans les fondations d'Estakar ; de ses mains

elle était arrivée jusque dans celles de Salomon et d'A-

lexandre, elle avait été la cause de leurs succès et de

leur gloire. Guignaut ajoute le nom de Joseph à la liste

de ceux qui l'ont possédée, mais je ne sais sur quelle au-

torité il se fonde s
.

» Tous ces exemples supposent que l'augure se tire de

l'inspection de la coupe ; il y en a d'ailleurs d'autre sorte.

En cela, mon autorité est S. Éphrem, le plus ancien

des Pères syriaques ; il nous dit qu'on tirait des oracles

des coupes en les frappant, et en prêtant une oreille

attentive au son qu'elles rendaient 3 Nous avons ainsi

un nombre toujours plus considérable d'explications à

propos d'un passage, qui, il y a quelques années, était

considéré comme inadmissible, parce qu'il n'était soutenu

par aucun autre * »

1. « Nouveau Journal asiatique, octobre 1829, p. 261. »

2. « Sur Creuzer, t. I, part, i, p. 312. »

3. « Opéra oninia, t. I, syriac. et latin. Rome, 1737, p. 100. »

4. Wiseman, Discours sur les rapports entre la science et la reli-

gion révélée, publiés par M. de Genoude, xi e discours, 4 e édit.,

Pion, p. 401-403.
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La divination par la coupe ne se faisait pas ordinaire-

ment comme le dit S. Éphrem. On versait de l'eau

dans une coupe de verre ou dans tout autre vase, et

quand il était rempli, on y jetait des monceaux d'or,

d'argent, des perles ou d'autres matières précieuses, et

l'on observait les phénomènes et les figures qui se pro-

duisaient dans le liquide pour en tirer la connaissance

de -l'avenir ou des choses cachées '

Les paroles de l'intendant de Joseph, au sujet de la

coupe de son maître, donnent lieu à une difficulté d'un

autre genre que celle que nous venons de résoudre. Ne

suit-il pas de là que Joseph s'adonnait à la magie ? — Il

est aisé de répondre avec le docteur Keil qu'on ne peut

conclure du langage du serviteur de Joseph que son maî-

tre pratiquait réellement la divination par la coupe 2
.

S. Thomas prétend avec raison que Joseph et son in-

tendant purent parler, en cette rencontre, selon l'opinion

commune, qu'on avait en Egypte, que Joseph était un

grand magicien, à cause de l'interprétation qu'il avait

donnée des songes de Pharaon : « Ad primum ergo di-

cendum, quod hoc quod Joseph dixit, non esse aliquem sibl

similem in scientia angurandi, secundum Augustinum s
,

joco dixit, non serio : referens forte hoc ad illud, quod

vulgus de eo opinabatur. Et sic etiam dispensator ejus lo-

culus est ". »

1. Knobel-Dillmann, Die Genesis, 1875, p. 442.

2. Keil, Biblical Commentary , the Pentateuch, traduction an-

glaise, t. I, p. 363.

3. « In lib. qq. sup. Gen., cap. 145, t. IV- »

4. Surnm. Theolog., 2a 2», qutust. 195, art. 7, édit. de Lyon, 1688,

t. VI, p. 103. Cf. Justin, xxxvi, 2 : Miniums oetate inter fratres

Joseph fuit; cujus excellons ingcnium veriti frati-es clam inter-

ceptum poregrinis mercatoribus vendiderunt. A quibus deportatus
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Lorsque l'intendant de Joseph rechercha la coupe d'ar-

gent de son maître, il la trouva naturellement dans le

sac de Benjamin où il l'avait lui-même cachée. A cette

découverte, la douleur des frères du prétendu voleur fut

vive et profonde. Ils retournèrent tous aussitôt à la ville.

Juda qui avait promis à Jacob de lui ramener sain et sauf

son frère Benjamin entra le premier devant Joseph : « Ils

>> tombèrent tous la face contre terre. Et Joseph leur dit:

» Qu'avez-vous donc fait? Ne savez-vous pas que per-

> sonne ne connaît comme moi les choses les plus ca-

> chées ? » Et Juda lui répondit : « Que répondrons-nous

> à mon seigneur ? que lui dirons-nous ? comment nous

> justifierons-nous? Dieu a démontré l'iniquité de vos

> serviteurs ; nous voici, nous sommes tous les esclaves

> de mon seigneur, nous et celui entre la main de qui la

» coupe a été trouvée. »

« Et [Joseph] répondit : « Bien loin de moi de faire

>> une telle chose ! Celui entre les mains de qui la coupe
> a été trouvée sera mon esclave

;
pour vous, retournez

» en paix auprès de votre père. »

» Alors Juda s'approcha de lui et lui dit : « Permettez,

» monseigneur, que votre esclave fasse entendre un mot
> aux oreilles de mon seigneur, et que votre colère ne

>> s'enflamme pas contre votre esclave, parce que vous

> êtes semblable au pharaon.

n .Sîgyptum, cuni magicos ibi arles solerti ingenio percepisset,

Drevi ipsi régi percarus fuit. Narn et prodigiorum sagacissimus

vat et somniorum primus intellïgentiam condidit; nihilque divini

mis humanique ei incognitum videbatur, adeo ut etiam sterili-

;atem agrorum ante multos annos providerit, periissetque omnis

Egyptus famé, nisi monitu ejus rex edicto servari per multos

muos fruges jussisset ; tantaque expérimenta ejus fuerunt, ut non
ib homine, sed a Deo responsa dari viderentur. »
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» Mon seigneur avait demandé à ses esclaves: « Avez-

» vous [encore votre] père ou un [autre] frère ? » Et nous

» répondîmes à mon seigneur : Nous avons notre père,

» un vieillard, et un enfant de sa vieillesse, [qui] est [le

» plus] jeune, et son frère est mort, et il est resté seul

» de sa mère, et son père l'aime [beaucoup]. Et vous

» dîtes [alors] à vos esclaves : « Amenez-le-moi afin que

» je pusse le voir de mes [propres] yeux. » Et nous dîmes

» à mon seigneur : « L'enfant ne peut quitter son père,

» car s'il quitte son père, [son père] mourra [de cha-

» grin]. » Et vous dites à vos esclaves : « Si voire frère

» le plus jeune ne vient pas avec vous, vous ne reverrez

» plus ma face. »

» Et il arriva, quand nous fûmes retournés auprès de

mon père, votre esclave, et que nous lui eûmes fait con-

naître les paroles de mon seigneur, alors notre père

nous dit : « Retournez acheter un peu de nourriture. »Et

nous lui dîmes : « Nous ne pouvons pas y aller ; si notre

» frère le plus jeune est avec nous, nous irons, mais

» nous ne pourrions pas voir la face de cet homme, si

» notre frère le plus jeune n'est pas avec nous. » Et votre

esclave, mon père nous dit : « Vous savez que ma
» femme m'avait enfanté deux fils. Et l'un sortit d'auprès

» de moi et l'on me dit qu'il avait été déchiré (par les

» bêtes féroces) et je ne l'ai plus revu. Et si vous m'en-

» levez aussi celui-ci d'auprès de moi et qu'il lui arrive

» quelque malheur, vous ferez descendre mes cheveux

» blancs avec douleur dans le 'seôl ' »

» Si donc maintenant je reviens auprès de votre es-

clave, mon père, et que l'enfant ne soit plus avec nous,

comme sa vie est liée à sa vie, lorsqu'il verra que l'en-

1. Sur le SlNU?, voir t. III, seclion II, livre u.
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fant n'est pas [avec nous], il mourra [de douleur] et vos

esclaves auront fait descendre les cheveux blancs de votre

esclave, notre père, avec désolation, dans le "se 61. Car

votre esclave s'est fait caution pour l'enfant auprès de

mon père, en disant : « Si je ne te le ramène point, j'au-

» rai péché contre mon père [pour] tous les jours [de ma
» vie]. » Maintenant donc que votre esclave reste, je vous

en prie, à la place de mon frère, [comme] esclave de

mon seigneur et que l'enfant retourne avec ses frères.

Car comment retouruerai-je auprès de mon père, si l'en-

fant n'est pas avec moi, pour voir le mal qui arrivera à

mon père?

» Et Joseph ne pouvait se contenir devant tous ceux

qui étaient autour de lui, et il cria : « Sortez tous d'au-

» près de moi. » Et il ne resta personne avec lui, quand
Joseph se fit connaître à ses frères. Et il éleva sa voix

avec des sanglots, et les Égyptiens l'entendirent et la

maison du pharaon l'entendit. Et Joseph dit à ses frères :

« Je suis Joseph. Mon père vit-il encore i
? »

Son père vivait encore et Joseph put bientôt le revoir.

C'était la seconde année de la famine 2
. Jacob, sur

1. Gen , xuv, 14-xlv, 3.

2. Gen., xlv, 11. — Joseph, en se faisant reconnaître par ses

frères, leur dit : xlv, 8, que Dieu l'a rendu nyisS 3X, 'ab le

pare'oh. M. Brugsch dit à ce sujet : « Les traducteurs de ce pas-

sage, à commencer par les Septante, ont cru y reconnaître le mot
hébreu de 'ab, « père. » Ce sont les textes égyptiens qui nous in-

forment que loin d'être hébreu, le titre ab enpirdo désigne le pre-

mier employé ou officier attaché tout spécialement à la maison
pharaonique. Plusieurs des précieux papyrus historiques du

temps de la XIXe dynastie, que possède le Musée Britannique et

dont les textes, sous forme de simples lettres et communications,

ont été composés par des scribes et employés de la cour, se rap-

portent à ces ab en pirdo, ces officiers supérieurs du pharaon

La Bible. — Tome II. 7
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l'invitation de son fils et du pharaon, et sur l'ordre de

Dieu même ', se rendit en Egypte. Le vieux patriarche

fut présenté au roi Hyksos. Le texte sacré ne nous rap-

porte que quelques paroles échangées alors entre le père

de la tribu nomade qui allait camper dans la vallée du

Nil et le puissant monarque qui gouvernait l'Egypte.

Qu'est le souvenir du pharaon, dont nous ne savons pas

même sûrement le nom, à côté de celui de ce nomade

dont le Messie devait un jour sortir?

Jacob dut cependant alors se présenter à Apapi comme
le faisaient toujours, en pareille circonstance, les Sé-

mites qui allaient chercher en Egypte un refuge contre

la famine, et pour nous faire une idée de cette audience,

nous n'avons qu'à examiner sur les tombeaux de Beni-

Hassan l'arrivée des Amu, dont nous avons déjà parlé au

livre second 2
:

« La représentation la plus remarquable, gravée sur

les murs du tombeau de Khnum-hetp 3
, dit M. Birch, est

celle sur laquelle sont peints des Amu ou Sémites, arri-

vant à sa cour, et introduits en sa présence. Cette scène

offre une ressemblance si frappante avec celle de l'arri-

vée de Jacob en Egypte, que quelques-uns ont cru que

c'était le tableau même de cet événement. Mais le nombre
des personnes mentionnées n'est pas le même que celui

dont le haut rang est clairement indiqué par le* style plein de
respect de la part de ces scribes de rang inférieur. » L'Exode et

les Monuments égyptiens, p. 17-18.

1. Gen., xlvi, 1-4.

2. Voir tome I, p. 400 et Planche XI.

3. Khnum-hetp ou Khnum-hotep, fils do Nehara et de Bakat,
prétendait descendre des dieux de .Memphis. Son tombeau le re-

présente recevant l'investiture du gouvernement de Menât Khufu
ou Minieh. Le pharaon Amenemha II l'avait nommé gouverneur
des districts orientaux.
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qui accompagnait le patriarche, les noms et les condi-

tions sont différentes, on ne peut donc considérer cette

peinture que comme représentant une scène analogue.

Les hommes sont enveloppés dans de longs vêtements

de diverses couleurs; ils portent des sandales différentes

de celles des Égyptiens et semblables à des souliers ou-

verts, avec de nombreux cordons. Leurs armes sont des

arcs, des flèches, des lances et des bâtons. L'un d'eux

joue d'une espèce de lyre à l'aide d'un plectrum
;
quatre

femmes les accompagnent : elles portent un étroit ban-

deau autour de leur chevelure, des vêtements qui des-

cendent au-dessous du genou, des bracelets aux jambes,

point de sandales. Un enfant, armé d'une lance, marche

à côté des femmes; deux enfants, placés dans une sorte

de panier, sur le dos d'un âne, les précèdent. Un autre

âne, portant une lance, un bouclier et un panier, marche

devant l'homme qui joue de la lyre.

» Le nombre des étrangers, cela va sans dire, est dif-

férent des soixante-six de la famille de Jacob qui des-

cendit en Egypte ; d'autres tribus et d'autres peuplades,

d'ailleurs, telles que les marchands madianites à qui Jo-

seph fut vendu et qui le conduisirent en Egypte comme
esclave, se rendirent dans ce pays. Mais la scène rappelle

d'une manière saisissante l'arrivée de la famille de Jacob

en Egypte et les circonstances qui durent accompagner

alors l'entrée des Hébreux en Egypte.

» Khnum-hetp reçoit les étrangers, accompagné d'un

de ses serviteurs, qui porte ses sandales et un bâton, il

est escorté de trois chiens. Un scribe, nommé Neferhetp

déroule une lettre ou papyrus, dans lequel il est écrit

que trente-sept Amusont venus devant Khnum-hetp. Une

inscription, au-dessus de leurs têtes, raconte que la pein-

ture représente l'offrande du mestmut, espèce d'antimoine.



148 LIVRE III. JOSEPH.

faite au gouverneur égyptien, par trente-sept Amu. Les

traits de ces étrangers sont semblables à ceux des Juifs

et leur vêtement est différent de celui des Égyptiens. Les

hommes portent chacun un seul vêtement de diverses

couleurs, tel qu'il est dit que Joseph en avait un ; Je

chef, nommé Abscha, en a un plus riche que celui de ses

compagnons et est orné d'une frange. Il tient à la main

gauche un bâton court ou houlette : de la droite il offre

un bouc. Sept autres suivent avec leurs ânes et leurs

enfants 1 »

L'arrivée de Jacob et de sa famille en Egypte dut res-

sembler, à celle d'Abschah et de sa suite, et sa présenta-

tion au pharaon, à la réception des Amu par Khnum-
hotep. Joseph, afin que ses frères pussent obtenir les pâ-

turages de la terre de Gessen et vivre séparés des Égyp-

tiens, leur avait recommandé de dire à Apapi, qu'ils

étaient pasteurs, eux et leur père. Il voulait leur assurer

ainsi les moyens de continuer la vie pastorale et empê-

cher des rapports trop fréquents entre eux et les Égyp-

tiens. Ces rapports auraient pu être tout à fait funestes

à la pureté de la foi de la race d'Abraham. Il leur donne

une autre raison de son désir : « Les pasteurs sont en

abomination aux Égyptiens 2
, » dit-il. Ces dernières pa-

roles sont très diversement interprétées.

1. S. Birch, Ancient History from the Monuments; Egypt, p. 60-

67. — Notre Planche XI du tome I« ne reproduit pas tous les

détails de la peinture de Beni-Hassan, c'est-à-dire Khnum-
hotep, son suivant et les chiens. On peut les voir dans les

Bcnkmuler de Lepsius, aux planches indiquées, et dans Brugsch,

Histoire d'Egypte, l re éclit., p. 63. Cf. avec la description de

M. Birch, celle de M. Maspero, Histoire ancienne des peuples de

l'Orient, p. 107.

2. Gen., xlvi, 34.
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Un grand nombre d'exégètes pensent qu'il s'agit des

pasteurs en tant que bergers. L'aversion des Égyptiens

pour cette classe d'hommes, pensent-ils, provenait de ce

que la constitution du pays reposait principalement sur

l'agriculture et de ce qu'ils associaient avec le nom des

bergers des idées de rudesse, de grossièreté et de bar-

barie. On prétend que ceux qui gardent les troupeaux

sont représentés sur les monuments comme maigres, lan-

guissants, contrefaits. On ajoute qu'Hérodote remarque

que les porchers étaient fort méprisés ' et qu'ils appar-

tenaient à la même caste que les bouviers, c'est-à-dire,

que les pasteurs en général, d'où l'on conclut que tous

les bergers inspiraient la même aversion que ceux qui

gardaient les porcs *, La conclusion peut n'être pas légi-

time, car la raison qui faisait mépriser ces derniers, sa-

voir, l'impureté des animaux qu'ils gardaient, n existait

pas pour les autres pasteurs. L'argument qu'on prétend

tirer des monuments est aussi fort contestable : les ber-

gers n'y font pas plus triste figure que bien d'autres

esclaves. On comprendrait même difficilement que les

Egyptiens eussent si souvent représenté sur leurs tom-

beaux des troupeaux et des bergers, énuméré avec une

complaisance marquée la multitude de leurs bœufs, de

leurs ânes et de leurs brebis s
, s'ils avaient eu pour ceux

qui les élevaient la répugnance qu'on suppose.

Cette explication se concilie d'ailleurs fort mal avec

l'ensemble du récit. Si elle était vraie, Apapi ne devrait

pas faire très bon accueil aux Hébreux, car il aurait dû

partager les sentiments de ses sujets envers leur genre

1. Hérodote, n, 164.

2. Keil, The Pentateuch, traduct. anglaise, t. I, p. 374-375; De-
litzsch, Die Genesis, 2 e édit., t. II, p. 120-121.

3. En voir des exemples, t. I, p. 403 et suiv.
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de vie. Le texte semble indiquer au contraire que la vie

nomade de Jacob est un titre de recommandation auprès

de lui. Ne trouverons-nous donc pas le mot de cette

énigme dans ceci? c'est que pasteurs signifie ici Sémites,

ou, si l'on veut, Schasu? Les Égyptiens détestaient les

pasteurs comme leurs vainqueurs; les Hyksos devaient

au contraire aimer les Hébreux comme étant de leur

race.

Dom Galmet, dont la science était si étendue et la pers-

picacité si profonde, avait avancé cette interprétation, à

une époque où l'histoire des rois Pasteurs était pourtant

si peu et même si mal connue. Après avoir rapporté ce

que Ma*néthon dit des Hyksos, il ajoute : « Je croirais

que c'est de là qu'il faut tirer la vraie cause de la haine

des Égyptiens contre les Pasteurs, car nous avons montré

que, dans la rigueur, on ne peut pas prouver que les

pasteurs de brebis ou de chèvres fussent odieux aux

Égyptiens par cela seul : au contraire, ils étaient en hon-

neur dans ce pays, pourvu qu'ils fussent Égyptiens ; mais

ces peuples étrangers d'Arabie, de Syrie..., dont la prin-

cipale occupation était de paître des troupeaux : ces

peuples vagabonds qui étaient connus des Égyptiens sous

l'idée de Pasteurs, leur étaient odieux, et avec raison, à

cause des maux qu'ils avaient fait souffrir à l'Egypte *. »

Apapi fut heureux de trouver dans les frères de Joseph

des hommes habiles à élever les bestiaux, et il fit choisir

parmi eux les intendants de ses propres troupeaux. Les

pharaons ont toujours eu de nombreux troupeaux ; les

présents qu'ils faisaient aux temples suffisent pour l'at-

tester. Ramsès III raconte, dans le grand papyrus Har-

ris, qu'il a donné au temple de Thcbes un troupeau de

1. Galmet, Commentaire littéral, la Genèse, 2° Mit., p. 819-820.
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quatre-vingt-six mille bêtes et un autre troupeau de

quatre cent vingt et un mille trois cent soixante-deux
;

huit cent quarante-neuf bœufs et veaux ; deux mille huit

cent quatre-vingt-douze bœufs ; au temple d'Héliopolis

un troupeau de quarante-cinq mille cinq cent quarante-

quatre bêtes, etc V Les riches particuliers faisaient des

présents analogues aux temples, mais dans des propor-

tions plus modestes 2
.

En confiant la garde de ses bestiaux aux frères de Jo-

seph, Apapi leur accorda, selon leur demande, la terre

de Gessen, où nous les suivrons dans le livre quatrième.

Nous rechercherons alors ce qu'était la terre de Gessen.

Contentons-nous d'observer maintenant ici que la con-

cession, faite par Apapi aux Israélites, est conforme aux

traditions pharaoniques et à ce que nous révèlent les

monuments. L'histoire de Menephtah, le pharaon de

l'Exode, nous offre, en effet, un fait analogue. Un des

papyrus Anastasi nous apprend que, sous le règne de ce

prince, des Schasu ou Sémites vinrent du pays d'Atéma

ou de l'Idumée, pour faire paître leurs troupeaux à Pa-

Tum, dans des pâturages qui appartenaient au roi. Ils

s'y établirent avec la permission de Menephtah. Ce Pa-

Tum est vraisemblablement le Pithom de l'Exode 3 Le

pharaon leur accorda, sans doute", après le départ

1. Great papyrus Harris, Records of thé past., t. VI, p. 36, 38,

47, 59.

2. Inscription of Nes-Hor, ibid., p. 82, 83.

3. Exod., i, 11.

4. Voir le texte avec commentaires, Chabas, Recherches sur la

XIX" dynastie, p. 107-108. M. Chabas voit bien, p. 109, dans Pa-

Tum la ville construite par les Hébreux, mais il ne la place pas

dans le Delta. Pour lui, Piamsès est Péiuse, p. 109-110, et Pithom
etÉtham ne font qu'un, ce qui est inadmissible, d'après M. Ebers,

Durch Gosen zum Sinai, p. 497. — En admettant que les barka-
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des Hébreux, une partie de ce même pays de Gessen

qu'Apapi avait donné aux frères de Joseph.

buta en Pa-Tum dont parle ici le papyrus Anastasi fussent réel-

lement situés dans le Delta (Cf. livre IV, chap. n), il est vrai-

semblable de supposer que Menephtah concéda ces pâturages

aux Bédouins d'Iduméo pour remplacer les Hébreux fugitifs.

« Die Aduma, d. h. Edomiten, verlangten Zulassung zum Schloss

oder zu der Veste (chetum) der Meneptah in der schon ohnehin

von Fremdem bewôhnten Stadt Dheku(viu, Gau des Delta), und
erlangten dièse Vergùnstigung nebst ihrem Heerden. Es sind,

um es kurz zu sagen, jene von Edom, welclie sic'h nach Numer.,

xx, 18, dem Zuge des Volkes der Ebrâer auf der Sinai-Halbinsel

feindlich.entgegenstellten. Das freundschaftliche Verhâltniss der

Aduma zu den Aegyptiern passt dazu, sollt'ich meinen. » Lauth,

Aus altagyptischer Zeit, Allg. Zeitung, 26 Juli 1875, p. 3255.
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ADMINISTRATION DE JOSEPH.

Quand les frères de Joseph arrivèrent en Egypte avec

leur père, la famine y sévissait déjà cruellement, et sans

les sages mesures qu'avait prises le ministre d'Apapi en

mettant en réserve, pendant les années d'abondance,

l'excédant des récoltes J
, la faim aurait fait de nombreu-

ses victimes.

« Pendant les sept années de fertilité, nous dit Moïse,

le blé fut mis en gerbes et enserré ensuite dans les gre-

niers de l'Egypte 2
. » Tout le détail des pratiques agri-

coles nous est parfaitement connu par les peintures

égyptiennes, depuis la manière dont on labourait et dont

on ensemençait les terres, jusqu'à la mise des grains dans

les greniers. Le Musée égyptien du Louvre possède 3 des

peintures sur enduit, enlevées d'un tombeau de Thèbes,

dans le bas desquelles on voit le labour, exécuté par

une charrue, tirée par quatre esclaves. Plus habituelle-

1. Joseph avait, entre autres fonctions, l'intendance des gre-

niers royaux. Cette charge était confiée à un grand personnage,

à la cour des pharaons. Le Musée Britannique possède la statue

d'un intendant des greniers publics, du temps de la XVIIIe dy-

nastie. Il est représenté assis sur une chaise couverte d'une peau

de panthère; il tient dans ses mains le pad et un bouton de lo-

tus. S. Birch, Guide to the first and second Egyi^tian Rooms.

2. Gen., xli, 47.

3. Salle civile, armoire E. Voir de Rougé, Notice des Monuments

égyptiens, 1835, p. 71.

7.
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ment la charrue est traînée par des bœufs. D'autres

hommes fouillent la terre avec le hoyau. A côté de la

fresque, on voit de véritables hoyaux, qui ont servi, il y
a de longs siècles, à remuer le sol de l'Egypte. La plu-

part de ces hoyaux sont en bois d'ébène jaune : le bois

suffisait pour cultiver le léger limon du Nil. Quand on

avait un peu travaillé la terre, on se contentait souvent

de jeter la semence dessus et de faire fouler le sol par

des animaux domestiques. On voit des chèvres occupées

à ce travail dans les peintures des tombeaux de Giseh

et de Kum-el-Amar. A Beni-Hassan, on remarque trois

hommes, armés de bâtons, qui frappent un troupeau de

béliers et de moutons, en les poussant devant eux, pour

leur faire ainsi fouler la terre.

Peu de mois après les semailles, arrivait la récolte.

Les moissonneurs coupaient le blé par poignées au-des-

sous de l'épi avec une faucille dont on peut voir des

échantillons au Louvre. La fresque du Louvre dont nous

venons de parler représente cette opération. Elle nous

montre aussi une femme apportant des vivres aux ou-

vriers. Derrière les moissonneurs, les femmes et les en-

fants ramassaient les épis et les mettaient en gerbes *

dans des sacs ou des filets. Des vases d'argiles poreux,

remplis d'une eau qu'ils conservaient toujours fraîche,

étaient placés sur des trépieds, non loin des ouvriers, et

servaient à les désaltérer pendant leur travail. Les gerbes

étaient portées par des hommes, dans les sacs ou les fi-

lets, suspendus à des perches, à l'endroit où les bœufs

devaient les fouler. Cette opération avait lieu environ un

mois après la moisson 2
. Les esclaves égayaient ce tra-

1. Voir Planche XVIII. — In manipulos redact.v segetes, con-

gregatœ sunt in horrea /Egypti. Gen., xli, 47.

2. S. Birch, Hiatory from the Monuments ; Egypt, p. 63-64.
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vail par leurs chants. En 1828, Champollion a retrouvé

un de ces chants sur un tombeau d'Eilethya :

Battez le blé pour vous,

Battez le blé pour vous;

bœufs, battez pour vous,

bœufs, battez pour vous,

Mesurez pour vous,

Mesurez pour vos maîtres 1
-

On vannait le grain séparé de la paille, en le laissant

tomber au vent, qui emportait le sable et la poussière.

Le blé était ensuite mesuré 2
, un scribe en inscrivait

1. « Un second hypogée [d'Éléthya, aujourd'hui El-Kab], ce-

lui d'un grand-prêtre de la déesse Ilythia ou Éléthya (Sowan),

la désse éponyme de la ville de ce nom, porte la date du règne

de Rhamsès-Méiamoun... J'y ai remarqué, entre autres faits, le

foulage ou battage des gerbes de blé par les bœufs, et au-dessus

de la scène on lit, en hiéroglyphes presque tous phonétiques, la

chanson que le conducteur du foulage est censé chanter, car clans

la vieille Egypte, comme dans celle d'aujourd'hui, tout se faisait

en chantant, et chaque genre de travail a sa chanson particulière.

Voici celle du battage des grains, en cinq lignes, sorte d'allocu-

tion adressée aux bœufs, et que j'ai retrouvée ensuite, avec de

très légères variantes, dans des tombeaux bien plus antiques en-

core : Battez pour vous (bis) — ô bœufs — Battez pour vous (bis)

— Des boisseaux pour vos maîtres. — La poésie n'en est pas

très brillante; probablement l'air faisait passer la chanson : du
reste elle est convenable à la circonstance dans laquelle on la

chantait, et elle me paraîtrait déjà fort curieuse, quand même
elle ne ferait que constater l'antiquité du Bis qui est écrit à la fin

de la première et de la troisième ligne. » Champollion, Lettres écri-

tes d'Egypte et de Nubie en 1828 et 1829, let. 12 e
, Paris, 1833,

p. 195-196. Le texte hiéroglyphique est reproduit planche VI,

p. 146.

2. Pour marquer l'abondance des années de récoltes, le texte

donne ce détail tout à fait égyptien : « On cessa de l'inscrire, ou

de le mesurer, parce qu'il n'y avait [plus] de nombre, » de me-

sure, ou d'inscription possible. Gen., xli, 49.
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exactement la quantité \ et il était enfin porté, ordinai-

rement en bateau, sur le Nil ou sur un canal, au grenier

où il devait être conservé.

Les greniers étaient de vastes récipients, rangés sur

une même ligne, tous de forme conique, et se fermant

par le haut dès qu'ils étaient remplis. Une ouverture,

en forme de petite fenêtre carrée, était ménagée au bas

ou vers le milieu de leur hauteur, soit pour tirer le blé

soit pour aérer le grenier 2 Joseph accumula dans les

1. A Beni-Hassan, sur la tombe d'Amenemha, un monceau de

blé est entassé devant le grenier. Un esclave le mesure, pour le

verser dans les sacs, dans lesquels on le porte au grenier. Un
intendant préside aux opérations. Un scribe enregistre le nombre
de mesurés. A côté des fenêtres du grenier, est inscrit le chiffre

indiquant la quantité de blé emmagasinée. Sur une tombe d'Ei-

lethya, on lit cette épitaphe. « Le scribe des mesures, Thutnope. »

2. Champollion-Figeac, Egypte ancienne, p. 188 et suiv. — Voir

Planche XVIII la représentation de la moisson et des greniers,

d'après les tombeaux de Beni-Hassan. Tiré de Wilkinson. Cf.

Rosellini, Monumenti civili, greniers avec scribes, pi. XXXIV —
Voir aussi Planche XIX la reproduction d'un petit, modèle d'un

grenier d'Egypte. « Ce modèle, en bois peint, a quarante-cinq

centimètres sur trente et un. — Il faisait partie de la collection

Clot-Bey et appartient maintenant au Musée du Louvre. Le gre-

nier est rectangulaire, il se compose de quatre murs d'enceinte,

surélevés aux quatre angles; ces quatre cornes d'angle sont des

moyens de protection. Une porte unique, placée sur l'un des grands

côtés, donne accès à la cour intérieure ; en face se trouvent qua-

tre compartiments juxtaposés, destinés à recevoir le grain ; à

gauche en entrant, au fond de la cour, un escalier, d'une organi-

sation tout à fait primitive, conduit sur une plate-forme percée

de quatre trous qui correspondent aux quatre compartiments

du grenier; c'est par ces orifices que s'opérait le chargement. Le
débit s'opérait par les quatre petites fenêtres verticales qui cor-

respondent aux quatre compartiments. Ces fenêtres étaient gar-

dées par des fermetures pleines, ouvrant à guillotines ; on devait

monter sur la plate-forme pour les faire fonctionner. » (M. l'abbé

Douillard.)
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greniers des différentes villes d'Egypte l'excédant des ré-

coltes des années d'abondance ' Dans le climat sec de

ce pays, les céréales se conservent parfaitement. On peut

voir au Musée du Louvre des grains de blé 2 qui ont été

retrouvés dans des tombeaux et remontent à une qua-

rantaine de siècles. Des graines retirées des sépultures

égyptifennes et aussi anciennes ont germé et fructifié 3

Rien n'était donc plus aisé à Joseph que de garder du

blé pour les sept années de famine.

La famine arriva comme il l'avait prédit. C'est la sé-

cheresse qui amène cette calamité dans la terre de Cha-

naan ; c'est l'insuffisance de l'inondation du Nil qui la

produit dans la vallée à qui ce fleuve donne toute sa fé-

condité. Le désert et la stérilité régnent en maîtres par-

tout où n atteignent pas ses eaux salutaires.

Quelques historiens modernes croient que le nombre
sept ne doit pas être pris dans le sens strict, soit parce

qu'il est souvent employé en égyptien comme nom-

bre indéfini, soit parce que sept années continues de

famine paraissent peu vraisemblables *. « Nous incli-

nons à croire, dit M. Ebers, que ce nombre est moins

1. Les temples avaient des greniers dont Joseph se servit peut-

être. Ramsès III, dans le grand papyrus Harris (Records of the

past, t. VI, p. 26, 30, 33), se glorifie de les avoir tenus pleins de

froment et d'orge, par dizaines de mille de mesures, et il ajoute

qu'il a fait pour le temple de Thèbes une maison de provisions.

2. Salle civile, armoire E.

3 Une communication bienveillante nous a fait savoir que

M. Drouillard, qui habite près de Saint-Pol-de-Léon, a cultivé,

entre autres, le blé retrouvé dans les tombeaux d'Egypte. Ce

blé a produit des épis magnifiques, dont on peut voir le dessin

exact dans le Magasin pittoresque, t. XXVI, p. 80, mais la farine

n'a pas été excellente.

4. Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose's, p. 359-360.
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historique que typique ou symbolique, parce que, tandis

que tout concorde ici avec la réalité des choses, une série

de sept années, pendant lesquelles le Nil atteint sa hau-

teur la plus normale, et de sept autres.pendant lesquelles

il ne l'atteint jamais, est une chose inouïe et peut à peine

être regardée comme conciliable avec les lois de la na-

ture. «

Il ne pouvait être difficile à Dieu de donner à l'Egypte

sept années consécutives d'abondance et de stérilité, et il

n'y a aucune raison sérieuse qui empêche de prendre les

nombres de la Genèse dans leur sens rigoureux. Ovide

parle de neuf années de famine dans ce pays :

Dicitur ALgjptos caruisse juvantibus arva

Imbribus, atque annos sicca fuisse novem 1

Pline, dans un passage très connu, dit que l'Egypte, si

le Nil n'atteint que douze coudées à l'époque de l'inon-

dation, souffre la famine; elle a faim encore à treize cou-

dées, mais elle est joyeuse à quatorze, en sécurité à

quinze, et dans les délices à seize ~.

« Le minimum de la crue nécessaire, dit Abd-Allatif,

est seize coudées pleines : ce terme s'appelle Veau du

sultan. Car, quand une fois la crue est parvenue à ce

point, la contribution des terres est acquise au profit du

prince : une moitié à peu près des terres est inondée, et

la récolte est suffisante pour fournir largement à la sub-

1. Ovide, Dr, Art. am., i, 647-648.

2. « Justum incrementum est cubitorum XVI. Minores aquœ
non omnia rigant, ampliores detinent tardius recedendo. H?e se-

rendi tempora absumunt solo madente, illre non dant sitiente.

Utrumque reputat provincia. In duodecim cubitis famem sentit,

in tredecim etiamnum esurit, quatuordecim cubita hilaritatem

afferunt, quindecim seouritatem, sexdecim delicias. » Pline, Hist.

nat., V, 57-58.
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sistance des habitants pendant tout le cours de l'année...

Si, au contraire, la crue demeure au-dessous de seize

coudées, la portion des terres qui est inondée est insuffi-

sante : la récolte ne fournit pas aux besoins de l'année,

et il y a une disette de vivres plus ou moins grande, sui-

vant que les eaux sont restées plus ou moins au-dessous

de seize coudées l »

L'histoire enregistre un certain nombre de famines

causées par l'insuffisance de l'inondation. Il y eut une

famine qui dura sept années, comme celle du temps de

Joseph, de l'an 1064 à l'an 1071 , sous le kalife El-Mustansir-

Billah 2
. « En l'année 596 (de l'hégire, 1199 de notre ère),

le fleuve, dit Abd-Allatif, ne monta qu'à douze coudées

vingt et un doigts, chose extrêmement rare. En effet, nous

n'avons pas connaissance que, depuis le commencement

de l'ère de l'hégire jusqu'à présent, la crue du Nil se soit

arrêtée à un point aussi bas que celui-là, si ce n'est en

l'année 356, où il s'en fallut même de quatre doigts que

le Nil ne parvînt à cette hauteur 3 »

Abd-Allatif raconte en détail toutes les horreurs de la

famine de l'an 597 Les habitants des villages et des

campagnes se retirèrent dans les principales villes des

provinces ; un grand nombre émigrèrent dans la Syrie,

le Magreb, le Hedjaz et le Yémen. La peste ne tarda pas

à se joindre à la famine. « Les pauvres, pressés par la

famine qui allait toujours croissant, mangèrent des cha-

rognes, des cadavres, des chiens, les excréments et la

fiente des animaux. Ils allèrent plus loin et en vinrent

jusqu'à manger de petits enfants. Il n'était pas rare de

1. Abd-Allatif, Relation de l'Egypte, trad. S. de Sacy, p. 330.

2. Pi. S. Poole, Ancient Egypt, Contemporary Review, mars

1879, p. 751.

3. Abd-Allatif, Relation de l'Egypte, p. 332.
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surprendre des gens avec de petits enfants rôtis ou bouil-

lis... J'ai vu moi-môme un petit enfant rôti dans un pa-

nier... Lorsque les pauvres commencèrent à manger de

la ehair humaine, l'horreur et l'étonnement que cau-

saient des repas si extraordinaires étaient tels, que ces

crimes faisaient la matière de toutes les conversations,...

mais dans la suite, on s'y accoutuma tellement et l'on

conçut tant de goût pour ces mets détestables, qu'on vit

les hommes en faire leur nourriture ordinaire, en man-

ger par régal et même en faire provision...

» Il arriva une nuit, peu de temps après l'heure de la

prière qui se fait quand le soleil est totalement disparu

de dessus- l'horizon, qu'une jeune esclave jouait avec un

enfant nouvellement sevré, qui appartenait à un riche

particulier. Tandis que l'enfant était à ses côtés, une

gueuse le saisit, l'instant où cette esclave avait les yeux

détournés de dessus lui ; elle lui fendit le ventre et se

mit à en manger la chair toute crue. On brûla à Misr,

en peu de jours, trente femmes, dont il n'y en eut au-

cune qui n'avouât avoir mangé plusieurs enfants... C'é-

tait le plus ordinairement des femmes que l'on saisis-

sait avec les preuves de leurs crimes; circonstance qui,

à mon avis, ne venait que de ce que les femmes ont

moins de finesse que les hommes et ne peuvent pas fuir

et se dérober aux recherches avec autant de prompti-

tude...

» Quand on avait brûlé un malheureux, convaincu d'a-

voir mangé de la chair humaine, on trouvait son ca-

davre dévoré le lendemain matin : on le mangeait d'au-

tant plus volontiers, que ses chairs étant toutes rôties,

on était dispensé de les faire cuire.

» Cette fureur de se manger les uns les autres devint

si commune parmi les pauvres, que la plupart périrent de
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la sorte... On trouvait dans un seul chaudron deux ou

trois enfants et même plus.

» Un jour, on trouva un grand chaudron dans lequel

cuisaient dix mains, comme on fait cuire des pieds de

montons... On vit une vieille femme manger un petit

enfant et s'excuser en disant que c'était le fils de sa fille,

et non un enfant qui lui fût étranger, et qu'il valait mieux

qu'il fût mangé par elle que par tout -autre... Pour ce

qui est du nombre des pauvres qui périrent d'épuisement

et de faim, il n'y a que Dieu seul qui puisse le con-

naître * »

On peut juger par ce tableau d'une famine en Egypte,

quelles horreurs Joseph épargna par sa prévoyance aux

sujets des pharaons, et pourquoi les Arabes, à cause des

sages mesures par lesquelles il réussit à prévenir les

résultats désastreux d'une longue disette, l'appellent « la

perle des gouverneurs 2 »

Les monuments de l'Egypte ancienne contiennent quel-

ques traits se rapportant aux famines dont ce pays avait

de temps en temps à souffrir. On lit à Beni-Hassan, sur

la tombe d'Ameni, qui mourut la 43e année du règne

d'Osortesen I
er et qui avait été gouverneur de la province

de Sah : « Il n'y eut point de famine de mon temps, (on

ne souffrit) pas la faim sous mon gouvernement 3
, car

je fis cultiver tous les champs du nome de Sah, au sud et

1. Abd-Allatif, Relation de l'Egypte, trad. S. de Sacy, p. 360-

369. — Il y eut en Egypte, en l'an 457 de l'hégire, une famine qui

ne fut pas moins terrible que celle de l'an 596 et pendant laquelle

le calife lui-même faillit mourir de faim. Makrizi, trad. par Qua-

tremère, t. II, p. 401 seq.; Hengstenberg, Die Bûcher Mose's, p. 35.

2. Ebers, Aegypten, 356, note 1.

3. Littéralement « lorsqu'il y eut des années de famine. » Mas-

pero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 102.
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an nord
;
je fis vivre tous les habitants en leur offrant

sos produits de sorte que personne ne mourut de

faim i
,
»

Dans un document plus ancien, dans les Instructions

au roi Osortesen I
or qui sont attribuées à Amenemhat I

er
,

l'auteur se glorifie également d'avoir épargné la faim à

son peuple : « J'ai (fait) labourer (le pays) jusqu'à Abu

(Éléphantine), j'ai répandu la joie jusqu'àAdhu (le Delta).

Je suis le créateur de trois espèces de grains, l'ami de

Neprat (la divinité des grains). Le Nil a accordé à nos

prières l'inondation sur tous les champs : point d'affamé

sous moi 2
. »

« Il est digne de remarque, dit M. Birch, que dans

les tombeaux d'Abydos de cette époque (XIIe dynastie)

furent ensevelis plusieurs intendants du grain placé dans

les greniers royaux. La mention de ces officiers, dans les

inscriptions hiéroglyphiques, suggère l'idée que des an-

nées de famine les avaient fait nommer à cette charge

afin de prendre des mesures contre le retour de pareilles

calamités 3 »

M. Brugscb croit avoir retrouvé sur les monuments de

l'Egypte le souvenir de la famine qui la désola du temps

de Joseph. Un Égyptien nommé Baba raconte, dans l'ins-

cription qu'on lit sur le mur de son tombeau à El-Kab,

que, pendant une famine qui dura plusieurs années, il

fut en état de nourrir, non seulement sa nombreuse fa-

mille, mais aussi toute la localité qu'il habitait. « J'ai

1. S. Birch, History from the Monuments ; Egypt, p. 62. — Voir

la traduction de Brugsch, Histoire d'Egypte, l re édit. 1859, p. 56.

Cf. Ledrain, Un grand seigneur féodal, 1876, p. 11 du tirage à

part.

2. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 102.

3. S. Birch, History from the Monuments; Egypt, p. 63.
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été, dit-il, d'un cœur doux, sans colère, les dieux m'ont

accordé la prospérité sur la terre, mes concitoyens m'ont

souhaité la santé et la vie dans la ville de Kab. J'ai ap-

pliqué la punition aux malfaiteurs. Des enfants étaient

à moi, dans ma ville, pendant mes jours, car j'ai pro-

créé, grands et petits, cinquante-deux enfants. Il y avait

autant de lits, autant de chaises, autant de tables pour

eux, le nombre du blé et du froment était de cent vingt

boisseaux, le lait était tiré de trois vaches, de cinquante-

deux chèvres et de huit ânesses; le parfum consommé a

été d'un hin et l'huile de deux bouteilles. Si quelqu'un

s'oppose, en prétendant que c'est une plaisanterie ce que

je dis, j'invoque le dieu Mont pour témoigner que j'ai dit

la vérité. J'ai préparé tout cela dans ma maison. J'ai

donné du lait caillé dans des cruches et de la bière dans

la cave en plus du hin que suffisants. J'ai ramassé du

blé, aimant le bon Dieu, j'ai été attentif à l'époque de la

semaille. Étant une famine survenue pendant beaucoup

d'années, j'ai donné du blé à la ville pendant chaque

famine * »

Joseph, par son admirable prévoyance, sauva l'É-

1. Bragsch, Histoire de l'Egypte (en français), 2e édit. , t. I,

p. 176 et suiv. ; Geschichte Aeggpten's, édit. allem. 1877, p. 244-246.

L'inscription n'est point datée. M. Brugsch la rapporte à la

XVIIIe dynastie à cause des ornements et de l'écriture du tom-
beau, à cause aussi de la date de la tombe voisine, qui est celle

d'un officier nommé Aachmès, lequel vivait sous le roi Amosis
et avait pour père un nommé Baba, contemporain et officier du
roi Baskenen. Ce Baba peut bien être le même que celui qui est

enseveli tout auprès. M. Brugsch croit d'autant plus sûrement

que la famine mentionnée par Baba est celle dont parle la Ge-

nèse, que des famines de ce genre sont très rares en Egypte. Cf.

Abd-Allatif, Relation de l'Egypte, trad. S. de Sacy, part. II, ch. I,

p. 332.
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gypte des horreurs de la faim. Mais il profita, en habile

politique, de la famine, pour fortifier et asseoir le pou-

voir des rois Hyksos qui était alors, selon toutes les

apparences, fortement ébranlé. Le ministre du pharaon

se fit donner successivement, par les Egyptiens, leurs

métaux précieux, leurs troupeaux \ et enfin leurs

terres, celles des prêtres seuls exceptées. Le pharaon

pourvoyait à l'entretien des prêtres : Nen an-u su anu

ahet-u enti suten pa, « il n'y a point de scribe qui ne

reçoive sa nourriture de la maison du roi, » dit le papy-

rus Sallier *. Il leur laissa néanmoins le soin de culti-

ver leurs champs, à la condition de payer au pharaon le

cinquième de leur revenu.

Cet acte est le seul que nous connaissions de l'admi-

nistration de Joseph, en dehors des mesures qu'il avait

1. La Bible mentionne ici, parmi les animaux domestiques,

amenés à Joseph, le cheval, qui avait été probablement introduit

en Egypte par les rois Pasteurs, voir tome I, p. 408. « Les sim-

ples particuliers, dit M. Ghabas, en parlant du cheval, rélevaient

et s'en servaient; aussi ne saurait-on contredire le témoignage

de l'Écriture, qui constate que les Égyptiens affamés livrèrent à

Joseph, en échange de blé^ leurs chevaux, leurs ânes, leurs mou-

tons et leurs bœufs. Les petits employés avaient des chevaux

pour amener de la campagne les provisions nécessaires à leur

ménage (Papyrus Sallier, i, 7 ; Papyrus Anastasi, m, p. 8). Les

hauts fonctionnaires visitaient quelquefois en char leurs posses-

sions rurales (Lcpsius, Dcnhmaler, ni, 77). Les cultivateurs em-
ployaient le cheval à tirer la charrue, ainsi qu'on le voit dans

un passage du Conte des deux frères, où il est question de pren-

dre les chevaux pour labourer (Papyrus d'Orbiney, 2, 2). » Voir

un bas-relief d'une des pierres employées à la construction du
temple de Khons, représentant des chevaux qui labourent. « Dans
le tableau des misères qui accablent l'agriculteur, un papyrus

rapporte que le cheval meurt en tirant la charrue (Papyrus Sallier,

i, 6. 5). » Ghabas, Études sur l'antiquité historique, p. 420-421.

2. Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose's, p. 348.
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prises contre la famine : il est fort important et il a été

l'objet de jugements sévères, mais bien mal fondés, delà

part d'un certain nombre d'historiens.

Ce que nous savons de la propriété à une époque

postérieure confirme le récit de la Genèse * Le sol de

l'Egypte, d'après Diodore de Sicile, était partagé en

trois parts, la première appartenant aux prêtres, la se-

conde aux rois, la troisième aux guerriers 2 L'excep-

tion de l'impôt en faveur des prêtres est mentionnée dans

la Genèse 3
II n'y est pas question des soldats, mais

leur privilège a pu être introduit plus tard. Hérodote

nous dit " qu'ils avaient le droit de posséder douze

aroures de terres exempts d'impôts, sans doute pour

leur tenir lieu de solde s
, La masse de la population ne

1. « Tous ces détails, dit M. Gustave d'Eichthal, ne peuvent
être considérés comme de pures fictions. On ne joue pas ainsi

avec l'histoire d'un grand peuple, à côté de lui et pour ainsi dire

sous ses yeux, alors qu'il peut incessamment opposer à des ré-

cits imaginaires l'autorité de documents authentiques. Remar-
quez que l'écrivain sacré pousse la précision jusqu'à dire que
c'est à Joseph que remonte l'établissement de la redevance d'un

cinquième sur le revenu, imposée à toutes les terres d'Egypte...

Hérodote raconte que Piamsès II, le grand Sésostris, partagea

le territoire de l'Egypte par portions égales entre tous les habi-

tants, et cette mesure, qui paraît d'ailleurs n'avoir eu qu'une
durée éphémère, suppose un état antérieur d'indivision tel qu'a-

vait dû le créer l'opération de Joseph. » La sortie d'Egypte, p. 28.

2. Diodore, i, 73, t. I, p. 217-220. Cf. Strabon, xvn, p. 787.

3. Gen., xlvii, 22.

4. Hérodote, n, 141 et 168, p. 118, 127. Sur l'aroure, voir les

notes de Baehr, Herodoti Musx, 1830, t. I, p. 863.

5. « According to'Genesis, there were only two classes of lan-

downers, dit Hengstenberg, (trad. anglaise), kings and priests.

Diodorus, on the other hand, names warriorg, as well as thèse.

But the more accurate accounts of Ilerodotus, 1. n, chap. 141,

and 168, state that the fields of the warriors, though rent-free,
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pouvait donc devenir propriétaire du sol. Sur les sculp-

tures, dit Wilkinson ', on ne voit jamais comme pro-

priétaires fonciers que les rois, les prêtres et les guer-

riers.

L'égyptologie confirme indirectement le fait de la

translation de la propriété du sol de l'Egypte aux pha-

raons, quoiqu'elle ne nous fasse pas connaître par qui elle

a été faite. Elle établit en effet que sous l'Ancien et sous

le Moyen Empire il existait une sorte de féodalité, 2 assez

semblable à notre féodalité du moyen âge, souvent tur-

bulente et en mainte occasion peu disposée à reconnaître

l'autorité du pharaon. Les nomes étaient des principau-

tés héréditaires, placées entre les mains de quelques

grandes familles, et pouvant passer de l'une à l'autre,

par mariage ou par héritage, à condition pour le nou-

veau possesseur de se faire confirmer dans son acquisi-

tion par le souverain régnant 3
. Sous le Nouvel Empire,

après les Hyksos, nous ne rencontrons plus de trace de

cette organisation féodale. Joseph devait lui avoir porté

les derniers coups, en transférant au roi la propriété de

tout le pays, les seuls domaines sacerdotaux exceptés.

Ramsès III, dans le grand papyrus Harris, se donne

comme le propriétaire du sol de l'Egypte. « J'ai fait pous-

ser, dit-il, dans le pays tout entier, des arbres et des

arbrisseaux et j'ai permis aux hommes de s'asseoir à leur

ombre... J'ai fait vivre le pays tout entier : misérables,

were not their indepcndent property, but were lent by the king

and were a substitute for pay. ,> The Kingdom of God, 1871,

t. I, p. 197.

1. Wilkinson, Manncrs and Cvstoms, I, p. 263.

2. Voir Ledrain, Un grand seigneur féodal dans la Moyenne-
Egypte, dans le Contemporain du 1 er avril 1876.

3. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 121.
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rekhis, espèce humaine, mortels, hommes et femmes...

J'ai pourvu de nouveau le pays qui était dépouillé. Le

pays est bien rassasié pendant mon règne... Travaillez

pour lui (son fils Ramsès IV), comme un seul homme, en

toute espèce de travaux... Faites pour lui toutes les

œuvres de vos mains. A vous s'eront ses récompenses par

sa nourriture chaque jour. »

« La récompense promise aux Égyptiens pour leur

travail, dit M. Ghabas, c'est la subsistance qui leur sera

assurée par le pharaon. Cette subsistance assurée par le

roi était ordinairement le privilège des fonctionnaires de

l'État et des prêtres. En généralisant comme il le fait,

Ramsès promet à tous l'extension de ce privilège. D'a-

près l'organisation établie par le patriarche Joseph, tou-

tes les terres appartenaient au pharaon. A un certain

point de vue, il était exact de dire que le roi donnait la

nourriture à tout son peuple i
. »

M. Jules Soury a taxé d'inexactitude cette partie du

récit de la Genèse. « Que Joseph ait rendu son seigneur

et maître propriétaire de toutes les terres d'Egypte, dit-

il, c'est un conte merveilleux qui n'a pu éclore que dans

l'imagination d'un Éphraïmite... Est-il besoin de rappe-

ler que les Égyptiens de toutes les époques connues

étaient propriétaires de leurs biens et payaient les impôts

en nature, la monnaie étant inconnue, perçus par des

scribes escortés de recors, armés du classique bâton 2 »

Qu'en sait M. Jules Soury? Il n'a donc jamais lu dans

Hérodote le passage suivant : « On raconte que le roi

Sésostris partagea le sol de l'Egypte entre tous les Égyp-

tiens, en leur donnant à chacun une part égale, et qu'il

1. Ghabas, Recherches sur la XIX" dynastie, 1873, p. 68-75.

2. Revue des Deux-Mondes, p. 815, 15 février 1875; Etudes sui-

tes religions, p. 172.
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se créa des revenus en imposant à chacun un tribut an-

nuel sur le fonds qu'il recevrait en partage ' » C'est un

témoignage qu'il n est pas permis de dédaigner sans

preuve. Or, ce partage du sol de l'Egypte eut lieu après

Joseph, puisque Sésostris ou Ramsès II Méiamoun fut

contemporain de Moïse. Le père de l'histoire confirme

aussi - ce que rapporte la Genèse 3
,
que les prêtres égyp-

tiens n'étaient pas soumis à l'impôt.

Observons d'ailleurs, au sujet du fait rejeté par notre

critique rationaliste, que l'écrivain sacré ne dit point que

le pharaon eut la propriété effective et absolue des terres

des Égyptiens : il les laissa à leurs anciens propriétaires

en exigeant seulement qu'ils lui payassent comme impôt

la cinquième partie du revenu * Cette mesure équivalait

donc simplement à une élévation de tribut. D'après une

lettre d'Amenemapt à Pentaour 5
, on payait de son

temps « la dîme des moissons; » du temps de Joseph on

avait dû payer le cinquième. Supposé que les rois indi-

gènes de la vallée du Nil ne se soient jamais comportés

envers leurs sujets, comme le raconte Moïse d'un roi

hyksos, quoi d'étonnant que les rois usurpateurs se soient

montrés plus durs que les rois nationaux? Les principes

les plus élémentaires de la politique ne les poussaient-ils

pas à profiter de la famine pour assujettir complètement

le peuple vaincu?

Le peuple a toujours été plus ou moins pressuré en

Egypte. Sous les pharaons, les indigènes ne semblent

point cependant avoir été trop maltraités ; c'étaient les

i. Hérodote, n, 109, p. 105.

2. Hérodote, n, 37.

3. Gon., xlvii, 22, 26.

4. Gcn., xlvii, 23-24.

5. Revue des Deux-Mondes, 15 février 1875, p. 815.
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prisonniers de guerre qui étaient soumis aux rudes cor-

vées. L'impôt du cinquième imposé par Joseph n'était

pas, en soi, excessif pour le pays, et la centralisation de

la propriété, dans les mains du gouvernement, était, par

certains côtés, une sage mesure administrative, prise

dans l'intérêt de tous l Michaud, dans son excellente

étude sur la propriété foncière en Egypte, a observé

avec beaucoup de justesse que jamais la propriété n'a

pu être constituée dans la vallée du Nil de la même
façon que dans d'autres contrées et qu'elle a dû être

restreinte par la force des choses. La fertilité d'un champ

y dépend complètement des mesures générales prises

pour régulariser l'inondation du fleuve. Or ces mesures

ne peuvent être prises que par l'autorité suprême, parce

que tous les efforts individuels seraient impuissants

pour arriver à un résultat sérieux. Les travaux admira-

bles, exécutés par les pharaons pour remédier à l'insuf-

fisance ou à l'excès de la crue du Nil, n'auraient jamais

pu être l'œuvre de quelques-uns de leurs sujets. L'intérêt

général demandait donc que le roi eût sur la propriété

un droit qu'il n'a pas et ne doit pas avoir ailleurs 2
.

1. Auberlen,Herzog's Real-Encyklopadie, t. VII, p. 20.

2. « Si la propriété foncière a toujours été précaire dans ce

pays, dit Michaud, il ne faut pas exclusivement en chercher la

cause dans les violences du despotisme, dans les révolutions

des gouvernements, dans les invasions et la cruauté des bar-

bares. En examinant avec attention à quoi tient la fertilité ou
la stérilité du sol, on conçoit d'abord que la propriété des terres

n'a pas dû être soumise aux mêmes conditions et aux mêmes
lois que dans d'autres contrées; partout ailleurs la propriété

territoriale reçoit sa valeur de la nature et de l'exposition des ter-

rains, de l'influence et des pluies du ciel, du travail et de l'in-

dustrie de l'homme; ici tout vient du Nil, et les terres avec

leurs riches productions, pour nous servir d'une expression

d'Hérodote, sont un véritable présent du fleuve. Toutefois, pour
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La tradition attribue à Joseph une partie de la canali-

sation de l'Egypte. Il est bien possible qu elle ne se

trompe pas.

Il ne faut pas d'ailleurs juger la conduite d'un ministre

égyptien avec nos idées occidentales et avec nos idées

actuelles. Les Romains, les pères du droit, connaissaient

Yager publiais. « Le droit de guerre de l'antiquité, dit

M. de Ghampagny, dans son beau livre des Césars, ne

laissait pas de propriété aux vaincus. Rome avait usé de

ce droit plus modérément que d'autres cités, mais elle

répandre, ses bienfaits sur l'Egypte, le Nil avait besoin d'une

main puissante qui lui creusât des canaux et qui pût diriger ses

eaux fécondantes ; la distribution des eaux du fleuve exigeait le

concours de la puissance publique et de l'autorité souveraine;

il fallait que le pouvoir des gouvernements intervînt, et la néces-

sité de cette intervention dut changer en quelque sorte et modi-

fier les droits de la propriété foncière.

» Il me semble qu'on pourrait comparer la culture du territoire

égyptien, telle qu'elle s'est établie par la suite des temps, à une

grande industrie dont le succès dépend de la protection et même
des privilèges qui lui ont été ou qui lui sont accordés. L'Egypte

avec ses terres, ses canaux, et tous les moyens industriels qu'elle

emploie pour ses moissons, pourrait être considérée comme une

vaste manufacture, comme une usine immense où se fabriquent du

blé, du coton, de l'indigo, etc., etc. Si cette manufacture n'eût

pas été puissamment secondée, il est assez probable qu'elle n'au-

rait rien produit; si les cultivateurs, dès le principe, avaient été

réduits à leurs propres moyens, quelle justice puissante eût ré-

parti les eaux qui sont le principe de la propriété ou plutôt la

propriété même ? Quelle voix aurait pu dire aux cultivateurs :

Restez dans vos limites; au désert: Tu n'iras pas plus loin!

Ajoutez que les habitants do l'Egypte ont toujours été un peuple

indolent, et que la chaleur du climat les a toujours disposés à

l'oisiveté. Si les terres eussent appartenu à ceux qui les culti-

vaient, on doit croire qu'ils en auraient laissé une grande partie

sans culture. » Michaud et Poujoulat, Correspondance d'Orient,

t. VIT. Paris. 1835. lettre clxvii, r>. 63-05.
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en avait usé, et la conquête successive des différentes

portions de l'Italie lui avait donné d'immenses domai-

nes Ce domaine était inaliénable : pour en tirer

parti, la république ou l'affermait aux enchères, ou

même, sans stipulation expresse, laissait le possesseur

s'y établir, et ne réclamait de lui qu'une faible rede-

vance l »

Qu'on n'oublie pas que les Égyptiens étaient des vain-

cus à l'égard des Hyksos. On peut du reste affirmer sans

paradoxe que Joseph, indépendamment de toutes les con-

sidérations précédentes, rendait service aux Égyptiens

eux-mêmes en rendant le pharaon propriétaire de leur

so!. « Dans toute la Turquie, dit Michaud, au sujet de la

propriété foncière en Egypte, on ne sait pas ce que c'est

que la possession des terres. Je n'ai pas rencontré, ni à

Smyrne, ni à Gonstantinople, ni dans toute l'Asie Mi-

neure, un pacha, un bey, un grand seigneur, qui comptât

des terres cultivées au nombre de ses richesses ; à l'excep-

tion de quelque schiffliks ou timars, auxquels le gouver-

nement accorde une protection particulière, on ne con-

naît point ce que nous appelons les domaines fonciers,

des terres qu'on puisse affermer ou faire valoir avec quel-

que avantage. La population villageoise vit dans les

campagnes, sans trop savoir à qui appartient le sol qui

la fait vivre. Les terres qui annoncent le plus de fécondité

1. Fr. de Champagny, Les Césars, 4 e édit. , 1868, t. I, p. 2G-27.

« Le sol des provinces appartient en propriété au peuple ro-

main ou à César ; nous n'en avons que la possession ou l'usu-

fruit, » dit le juriconsulte Gaïus, Institut., n, 7. Et le philosophe

Sénèque : « Par le droit civil, tout appartient au roi et ce que le

roi possède en universalité se partage entre différents posses-

seurs... Sous un bon prince tout appartient au roi par le droit

de souveraineté, aux particuliers par le droit de propriété. De
Benef., vu, 5. » Ibid., t. II, p. 10.



172 LIVRE III. JOSEPH.

ne se vendent pas, et ne sont jamais évaluées qu'à un

prix fort médiocre. Dans toutes les provinces ottomanes,

lorsqu'on veut jouir avec quelque sécurité d'une pro-

priété foncière, et qu'on veut la transmettre à ses en-

fants, on l'engage presque toujours à une mosquée.

Les mosquées sont devenues comme une compagnie d'as-

surances, pour toutes les propriétés que le soleil éclaire

et que le possesseur ne peut cacher. » Nous voyons là

comme la perpétuation du privilège des terres sacerdo-

tales en Egypte.

« Je ne veux pas dire par là, continue Michaud, que

la iiropriété territoriale soit tout à fait inconnue, mais les

précautions qu on prend ainsi, pour s'en assurer la jouis-

sance, prouvent au moins qu'elle est peu respectée, et

qu'on la regarde comme une de ces choses qui se conser-

vent comme elles peuvent, et qu'on laisse à la garde de

Dieu.

» Au reste, la propriété foncière n'est pas plus respec-

tée par le peuple que par les gouvernements. J'ai remar-

qué dans tout mon voyage que nulle part on ne se faisait

scrupule de s'approprier ce que la terre produit. C'est ce

qui fait que le territoire de Stamboul, qui se couvrirait

de moissons, si on le cultivait, reste presque entièrement

sans culture, et que la capitale d'un grand empire est

environnée d'un désert de plusieurs lieues. Le cultiva-

teur, dans tous les lieux où il est établi, ne défend pas

plus ses fruits ou ses grains contre les déprédations de

tout genre, qu'il ne les défend contre les fléaux ou les

oiseaux du ciel. Dans nos promenades autour du Caire,

j'ai vu souvent nos âniers se jeter dans des champs d'oi-

gnons et de concombres, dans des terres semées de lé-

gumes, enlever tout ce qu'ils trouvaient, et revenir paisi-

blement à la ville, chare.es de leur butin : eett.p. psnArp. Hp.
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brigandage est continuelle et reste presque toujours im-

punie ' »

Nous ne devons donc pas juger les mesures de Joseph

d'après nos idées et notre législation, épurées par le

Christianisme, mais en tenant compte des mœurs et des

usages de l'Orient 2
.

En se plaçant sur ce terrain, tout tourne à l'éloge du

fils de Jacob, surtout quand on compare sa conduite à

celle des autres maîtres du pays. Le vice-roi d'Egypte,

encore aujourd'hui, achète à ses sujets presque toutes

leurs terres dans leurs besoins d'argent 3
. Méhémet-Ali

faisait mieux, il les prenait. Il est vrai que « les paysans

d'Egypte n'ont jamais eu d'autres propriétés que leurs

chaumières, leurs colombiers, leurs bœufs, leur charrue

et quelques terrains situés autour des villages. On a dû

toujours les considérer comme des manouvriers employés

aux travaux champêtres ou comme des espèces de mé-

tayers qui cultivent le bien d'autrui... Au temps des Ma-

melucks, les fellahs avaient des terres qu'ils possédaient

moyennant certaines redevances ; mais ils ne pouvaient

ni les transmettre à leurs enfants ni les vendre ; ils ne

pouvaient en disposer en aucune manière.... Méhémet-

Ali a laissé les fellahs à peu près comme il les a trouvés :

au lieu de cultiver la terre pour le compte des moulte-

zims et des mosquées, ils la cultivent seulement pour le

1. Michaud, Correspondance de l'Orient, t. VII, p. 66-67.

2. Un texte du Lévitique peut servir à confirmer tout ce qui

est dit ici et montrer en même temps combien tout le Penta-

teuque est rempli d'allusions aux usages égyptiens : Dieu seul

sera propriétaire de la Terre Promise, les Israélites ne seront

que ses fermiers : « Terra non vendetur in perpetuum, quia mea
est, et vos advenœ et coloni mei estis. » Lev., xxv, 23.

3. Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 488.
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compte du pacha M jhémet-Ali, en s'emparant de

tous les pouvoirs, s est mis à la place de, tous ceux qui,

avant lui, s'étaient rendus maîtres de la propriété fon-

cière '. »

Entrons dans quelques détails. « Sous Méhémet-Ali,

dit M. John Ninet, la liberté du commerce n'existait pas.

Le vice-roi était une manière de propriétaire de l'Egypte

avec les fellahs pour fermiers... Chaque village était tenu

d'ensemencer en coton une superficie de terrain déter-

minée, et tous les produits du sol, sans exception, en

dehors du grain destiné à Ja nourriture des habitants et

du fourrage pour les animaux, arrivaient dans les shunas

ou magasins du gouvernement, disséminés à l'intérieur,

après quoi le vice-roi faisait créditer le village à un prix

arbitraire, tout à son avantage, et vendait à ses agents

commerciaux, aux maisons d'Alexandrie ou à la con-

sommation, les marchandises accumulées dans ses en-

trepôts... Les comptes de chaque village, tenus par des

scribes cupidi's, étaient arrêtés chaque année, et le sur-

plus de recettes, tous frais, avances, etc., déduits, pas-

sait aux intéressés, qui souvent restaient débiteurs de

l'État t. »

« Les quatre millions de fellahs que nourrit la terre

des pharaons s'agitent et travaillent pour un homme, le

khédive, qui représente et absorbe à lui seul l'Egypte

tout entière. L'agriculteur, race antique qui a résisté aux

révolutions des siècles, ne s'appartient pas plus que le

sol n'est à lui; né pour obéir, payer et produire sans

cesse, il n'a plus de volonté... Le fellah égyptien est une

1. Michaud, Correspondance d'Orient, t. VII, p. 69, 68.

2. John Ninet, La culture des terres en Egypte; Revue des Deux-
Mondes, 1°'' décembre 1875, p. 581-582.
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bête de somme, ni plus, ni moins... (Le khédive est le)

fermier général de cette terre 1 »

De tout ce que nous venons de dire et de rapporter,

nous pouvons bien conclure que les mesures prises par

Joseph furent au fond humaines et bonnes, et dans l'in-

térêt même du pays et de, ses habitants. Elles durent

être moins une innovation qu'une sorte de sanction lé-

gale des faits existants, destinée à asseoir la domination

des conquérants sur les vaincus, qui commençaient à se

révolter, par la reconnaissance officielle, de la part de

ces derniers, du droit de domaine et de propriété des

Hyksos. « Combien il serait insensé de faire un reproche à

Joseph de sa conduite, cela n'a plus besoin de preuves, »

dit un savant dont les rationalistes ne récuseront pas

l'autorité, le docteur Ewald 2
.

1. John Ninet, La culture des terres en Egypte; Revue des Deux-

Mondes, ]" décembre 1875, p. 590-591.

2. « Wie thôricht est aber sei Josefen desshalb Beforderung

einer willkùhiiichen und grausamen Herrschaft vorzmverfen,

bedarf nach obigem keines weitern Beweises. » Ewald, Geschi-

chte des Volkes Israël, 3 e édit., t. I, p. 593. Ewald justifie l'authen-

ticité du récit de la Genèse et la conduite de Joseph uniquement
par les citations des auteurs classiques grecs.
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CHAPITRE VIII.

MORT DE JACOB ET DE JOSEPH.

Après avoir exposé les mesures administratives de Jo-

seph, la Genèse nous raconte la mort de Jacob 1 Le

saint patriarche fut embaumé à la manière égyptienne.

Son fils « commanda à ses médecins 2 d'embaumer le

1. Au sujet du v. 31 du ch. xlvii de la Genèse, nous lisons dans

M. Chabas,Vofe dans les hypogées, Mélanges égyptologiques, 3 e sé-

rie, t. I, p. 91-92; [L'accusé égyptien] prononça alors le serment

ordinaire : « Par la vie du Seigneur, Vie-Santé-Force, [le pha-

raon], en se frappant le nez et les oreilles et se plaçant sur le som-

met du bâton. » Il s'agit du bâton, insigne habituel des Oérous,

que le magistrat tenait étendu pendant la formalité. Le prévenu

montrait, par cette attitude et par ces gestes, sa soumission en-

vers le magistrat et la connaissance qu'il avait des châtiments

par lui encourus... L'histoire du patriarche Joseph, dans la Bible,

est fortement imprégnée des idées égyptiennes; elle nous présente

un épisode qui a quelque analogie avec celui que nous venons

d'analyser. Sentant sa fin prochaine, Jacob fait jurer à son fils

qu'il ne le fera pas enterrer en Egypte. Joseph prêta ce serment

à la manière des anciens Hébreux, c'est-à-dire en plaçant sa

main sous la cuisse de son père. Mais Jacob ne méconnaissait

pas l'importance du maître de l'Egypte; le serment prêté, « il

» s'incline sur la tête du bâton de son fils. » Cf. ibid., p. 80 et

Pi. S. Poole, Ancient Egypt, Conlemporary Review, mars 1879,

p. 752-733. M. Poole conclut de là que les Septante ont eu

raison de lire iTlDDH, ham-matêh, le bâton, comme l'a fait aussi

S. Paul, Heb., si, 21, au lieu de ni3EH, ham-mattùh, Ut, comme
ont lu les Massorètes.

2. Sur le grand nombre de médecins en Egypte, lesquels étaient

tous spécialistes, voir Hérodote, n, 84. On a retrouve un certain

nombre de papyrus médic.nux.
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corps de son père. Et ils exécutèrent l'ordre qu'il leur

avait donné, ce qui dura quarante jours, parce que c'était

la coutume d'employer ce temps pour embaumer les

corps morts. Et l'Egypte pleura Jacob soixante et dix

jours... On célébra ses funérailles pendant sept jours

avec beaucoup de pleurs et de grands cris i »

Nous avons là en quelques mots le résumé de tous les

usages égyptiens concernant les morts. La coutume d'em-

baumer les corps est extrêmement ancienne en Egypte,

et elle est très respectable, puisqu'elle tire son origine de

la croyance à une autre vie et à la résurrection, « le jour

du rajeunissement. »

Quand un chef de famille mourait, toutes ses femmes

se couvraient le front de poussière et se répandaient dans

la ville, les cheveux épars. Les hommes faisaient de

même à l'égard des femmes. Après ces premières mani-

festations de la douleur, le corps du défunt était remis

aux embaumeurs 2
,
qui formaient une classe inférieure

dans l'ordre des prêtres. Aux environs des grandes cités

égyptiennes, les embaumeurs préparaient à la fois des

centaines de cadavres. La nature et les procédés d'em-

baumement étaient très différents, selon la dépense que

pouvaient ou voulaient faire les parents du mort. La ma-

nière la moins dispendieuse consistait à purifier l'inté-

rieur du cadavre avec des drogues à vil prix, à faire

dessécher le corps entier en le laissant plongé, pendant

soixante-dix jours, dans le natron, à l'ensevelir ensuite

1. Gen., l, 2-3, 10.

2. Sur le caractère religieux de l'embaumement, acte de foi à

l'immortalité, voir F. Lenormant, La magie chez les Chaldéens et

les origines accadiennes, 1874, p. 77; Mariette, Notice du Musée de

Boulaq, 1868, p. 49-50.
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dans une étoffe de toile grossière et à le déposer ainsi

dans les catacombes publiques.

Pour les -personnes de haute condition, l'embaume-

ment était fort compliqué i On extrayait d'abord le

cerveau par les narines au moyen d'un instrument re-

courbé, et on remplissait l'espace laissé vide par une

injection de bitume liquide très pur, qui durcissait en se

refroidissant. On opérait aussi l'extraction des yeux, et

on les remplaçait par des yeux en émail. Au moyen
d'une pierre tranchante, on faisait une incision dans le

flanc gauche et on extrayait par là les intestins et les

viscères. Les cavités de l'abdomen et de l'estomac étaient

soigneusement lavées avec des décoctions de vin de pal-

mier ou d'aromates, et puis, remplies de myrrhe, de

ladanum et autres parfums, entremêlés de bijoux et de

figurines religieuses en métaux précieux, en pierres du-

res ou en faïence. Le corps ainsi préparé était déposé

dans le natron, où on le laissait soixante-dix jours; la

chair et les muscles y étaient complètement dévorés et

il ne restait plus que la peau noircie, collée sur les os,

comme on peut le voir au Musée d'anthropologie du

Jardin des Plantes

On avait trouvé aussi le moyen de conserver le ca-

davre et de laisser aux membres toute leur élasticité na-

turelle, en injectant dans les veines une liqueur parti-

culière, composée à cet effet, mais dont la composition

nous est inconnue.

Pendant que le corps se momifiait de la sorte, on

plongeait les intestins et les principaux viscères dans

1. Hérodote, u, 86 et suiv.

2. Le Musée du Louvre possède aussi des momies, quelques-
unes contemporaines de Jacob ou à peu près, mais on n'en voit

que les bandelettes.
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une préparation de bitume bouillant, on enveloppait sé-

parément le cerveau, le cœur et le foie dans un linge

et on déposait toutes ces parties du corps dans quatre

vases, connus sous le nom de canopes, préalablement

remplis d'asphalte liquéfié au feu. Les canopes sont tan-

tôt en argile, tantôt en albâtre ou en toute autre matière.

Ils sont de forme conique renversée et les quatre cou-

vercles sont surmontés de quatre têtes différentes. Elles

représentent les quatre génies de l'Amenti ou séjour des

morts, Amset, à tête d'homme ; Hapi, à tête de cynocé-

phale; Kebsennuv, à tête d'épervier; Duaumautev, à tête

de chacal. L'estomac et les gros intestins étaient con-

sacrés au premier, les petits intestins au second, le foie

au troisième, les poumons et le cœur au quatrième. Les

vases eux-mêmes étaient mis particulièrement sous la

protection des déesses Isis, Nephthys, Neith et Selk ï
.

Chacune des opérations de l'embaumement était accom-

pagnée de prières liturgiques, qui sont parvenues jusqu'à

nous dans le Rituel de l'embaumement. Elles étaient ré-

citées par un prêtre (Herheb). Tout ce qui se rattachait à

la religion égyptienne ou était superstitieux, fut soigneu-

sement omis dans l'embaumement de Jacob â
.

Après les soixante-dix jours d'immersion dans le na-

1. Champollion-Figeac, Egypte ancienne, p. 260-261; Pierret,

Salle historique de la galerie égyptienne, 1877, p. 174, 178, 182,

183, 184, 186. Voir aussi Pettigrew, History of Egyptian Mummies

;

Rouyer, Notice sur les embaumements des anciens Égyptiens; Mas-

pero, Rituel de l'embaumement, dans Mémoire sur quelques papyrus

du Louvre, p. 14-104, cf. id., Egyptian Documents relating to the

statues of the dead, dans les Transactions of the Society of Biblical

archeology, t. VIII, p. 1-32; Étude sur quelques peintures funéraires,

dans le Journal asiatique, février 1880, p. 112 et suiv. ; Schiapa-

relli, // libro dei funerali, Turin, 1879, p. 3, 8 et suiv.

2. Cf. Gen.'xLvn, 29, 30, 31, etc..
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tron, le corps était enseveli. On enveloppait d'abord

chaque doigt de bandelettes étroites, puis la main et le

bras, et enfin les autres membres. La tête était la partie

la plus soignée, comme on peut en juger au Musée du

Louvre ' La toile la plus fine, quelquefois une belle

mousseline, était celle qui touchait immédiatement la

peau. On ornait parfois ces étoffes de textes sacrés, en

écriture hiéroglyphique ou hiératique, empruntés au Ri-

tuel funéraire 2
. Les bandelettes portaient des noms de

dieux et étaient fabriquées dans les temples. On les im-

prégnait de parfums précieux, de résine, d'eau de rose,

de baume.

Plusieurs couches successives couvraient la figure, et

leur adhésion devenait telle qu'on a pu, en les enlevant

d'un seul trait, y couler du plâtre et avoir ainsi le por-

trait du défunt. La quantité d'étoffe dépensée pour enve-

lopper un seul corps est incroyable. M. Mariette a mesuré

celle qui a servi à envelopper une riche momie : les ban-

delettes ont une longueur d'environ cinq mille mètres.

Dans les momies très soignées, on dorait les ongles

des pieds et des mains, on couvrait les yeux et la bouche

de plaques d'or et le visage lui-même d'un masque d'or.

Les mains des femmes étaient croisées sur la poitrine,

comme on le voit sur les peintures des cercueils; les bras

des hommes restaient pendants sur les côtés, quelquefois

la main gauche placée sur l'épaule droite. Les momies

avaient souvent des bagues aux doigts et des colliers au

cou.

Quand elles étaient complètement préparées, on les

plaçait dans un sarcophage, orné de peintures et de sculp-

1. Salle funéraire, armoire II.

2. Voir les échantillons du Musée du Louvre, Salle funéraire,

vitrine L.
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tures, généralement en bois de sycomore, en granit gris

ou rose, 011 en basalte. Les personnages considérables

étaient enfermés dans trois ou même quatre cercueils

emboîtés l'un dans l'autre, et ornés de sujets religieux,

tirés des scènes de l'autre vie, décrite dans le Livre des

morts. Ce livre, appelé aussi Rituel funéraire, est un.

recueil de prières divisé en cent soixante-cinq chapitres

et destiné à sauvegarder l'âme dans les épreuves de l'autre

vie, qui précèdent le jugement final. On plaçait dans le

cercueil un exemplaire plus ou moins complet de ce livre

avec des bijoux de toute espèce, des cheveux, des chaus-

sures, les instruments des diverses professions, et surtout

des scarabées, emblèmes d'immortalité J

Les parents et les amis accompagnaient religieusement

le mort à sa dernière demeure, « la maison d'éternité, »

dans le tombeau de famille, lorsque la famille, était assez

riche pour en posséder un à elle.

Jacob reçut tous les honneurs qu'on rendait aux grands

personnages égyptiens; les pratiques superstitieuses en

furent seules écartées, comme nous l'avons dit 2
. Après

1. Sur les différences de momification et de sépulture aux di-

verses époques, voir Mariette, Notice des principaux monuments

du Musée d'antiquité égyptienne, à Boulaq, 2 e édit. , 1868, p. 36-

49. — Quant aux scarabées, on en mettait un dans la momie à

la place du cœur qui, chez les Égyptiens, était considéré comme
le siège de la conscience. On enveloppait souvent ce scarabée du

chapitre xxx du Rituel funéraire, où on lit : « O cœur, cœur qui

me vient de ma mère, mon cœur de quand j'étais sur terre, ne te

dresse pas comme témoin ; ne lutte pas contre moi en chef divin,

ne me charge point devant le Dieu grand. » Maspero, Histoire an-

cienne des peuples de l'Orient, p. 41.

2. Voir des représentations des funérailles dans Rosellini, Mo-

numenti civili, t. II, pi. xxx, xxxv, xxxvi ; texte, p. 128-131. Cf.

un enterrement princier dans Ebeling , Bilder aus Kairo, t. II,

le ch. vin, p. 121.
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les soixante-dix jours du deuil régulier en Egypte, le

corps de Jacob fut conduit à Hébron, pour être enterré

à côté d'Abraham, d'Isaac et de Lia. Tous les serviteurs

du Pharaon et les principaux de la terre d'Egypte l'ac-

compagnèrent avec Joseph et ses frères. Ce deuil so-

lennel produisit une si sive impression sur les Cha-

nanéens, que l'aire d'Atad où s'arrêta le cortège égyp-

tien reçut d'eux le nom d'Abel Misraïm, « le deuil de

l'Egypte. »

Depuis des siècles, la momie de Jacob repose en paix

dans la caverne de Makpelah, sous la garde des Musul-

mans. Sa sépulture n'a jamais été violée 1 Peut-être

son sépulcre est-il couvert d'hiéroglyphes ou de vieux

caractères -hébreux. A qui sera-t-il donné de les voir le

premier et de les lire?

Nous ne savons plus rien de la vie de Joseph que sa

bonté pour ses frères * Il mourut à l'âge de cent dix

ans 3
. Lui aussi fut embaumé à la manière égyptienne

et enseveli dans un cercueil à la manière des Égyp-

tiens. Son dernier acte fut un acte de foi à son Dieu et

à la religion de ses pères : il demanda que lorsque

Dieu, visitant la race d'Abraham, d'Isaac et de Jacob,

selon sa promesse, la ramènerait dans la terre de Gha-

1. Voir t. I, p. 454.

2. Voir Gen., i., 15-21.

3. Il est curieux de remarquer que les Égyptiens souhaitaient

de vivre 110 ans. Bokenchons, dans la prière qu'il adresse au

dieu Ammou, lui demande « la durée du bonheur après 110 ans

(de vie). » A la },dyplothèque de Munich, Stèle juridique de la

collection Lauth. Lauth, Papyrus Ml/ers, AUgemeine Zeitung, 22

août 1875, p. 3(381. Voir le mémoire de M. Goodwin, dans Cha-

]ias, Mrltin</cs égyplologiques, 2 e série, p. 231-237. Cf. de Vogué,

Itmif ih'x l)nu:~.\l<mdi's, 15 janvier 1877, p. 346. (If. (ion., vi, 3.
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naan, ses ossements fussent transportés dans la Terre

Promise '

1. Le vœu de Joseph mourant ne fut pas oublié; ses ossements

furent emportés par les Hébreux, quand ils quittèrent l'Egypte,

et ils furent ensevelis à Sichem. Josué, xxiv, 32. M. Donaldson

a visité à Sichem, le 18 novembre 1868, un tombeau que, par un
accord fort rare, Samaritains, Juifs, Turcs et chrétiens préten-

dent être le tombeau de Joseph. Le voyageur anglais en a lu la

description à la Société d'archéologie biblique de Londres le

7 janvier 1873. Voir sa description, avec un plan, Transactions of

the Society of Biblical Archeology, t. II, p. 80-82. Joseph a pu être

enterré en cet endroit, mais dans une chambre sépulcrale. Le

monument qu'on voit aujourd'hui est relativement récent.
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CHAPITRE IX.

DE L'AUTHENTICITÉ DE L'HISTOIRE DE JOSEPH.

Les découvertes égyptologiques, que nous venons de

faire connaître, ont obligé les ennemis des Livres Saints

à changer de tactique dans leurs attaques contre l'his-

toire de Joseph. Il n'est plus possible de la battre en

brèche, comme le faisaient Bohlen et Tuch, en préten-

dant qu'elle contient des inexactitudes : l'égyptologie a

donné à toutes ces fausses assertions le plus éclatant dé-

menti. Aujourd'hui, il est incontestablement établi que la

Genèse a raison sur tous les points où l'on comptait la

prendre en défaut et que les erreurs qu'on lui reprochait

sont, non dans son récit, mais dans les historiens an-

ciens ou modernes dont on préférait l'autorité à la sienne.

Il n'y a maintenant qu'une voix, même parmi les ra-

tionalistes, pour reconnaître le caractère parfaitement

égyptien de l'histoire de Joseph. On peut même dire que

quelques-uns en ont été déconcertés autant que contra-

riés. Quand M. Ebers a publié en 1868 son premier vo-

lume sur l'Egypte et les livres de Moïse, il a fait dans sa

Préface ces aveux significatifs : « C'est à contre-cœur

que je publie ce laborieux travail. J'espère sans doute

m'attirer par là la bienveillance d'un certain nombre

d'amis de la Bible, mais d'un autre côté, je ne puis me
dissimuler que j'aurai à supporter des critiques acerbes.

J'offre, pour ainsi dire malgré moi et néanmoins volon-

tiers à ceux qui voudraient fermer les portes de la Sainte
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Écriture à la libre critique, beaucoup de choses qui leur

seront agréables, car je démontre que l'histoire de Jo-

seph en particulier, même dans ses moindres détails,

dépeint très exactement l'état de l'ancienne Egypte * »

Aussi ne conteste-t-on plus sérieusement en Allemagne

l'authenticité du fond de l'histoire de Joseph. On ne

peut cependant se résoudre à en accepter l'origine mo-

saïque ni à admettre qu'elle est l'œuvre d'un seul auteur.

Voici ce qu'on lit dans un des derniers commentaires

sur la Genèse publiés au delà du Rhin. « Les narrateurs

se montrent très familiers avec les mœurs, les usages et

les idées des Égyptiens ; on ne trouve aucun détail qui

puisse servir à prouver le contraire ; un certain nombre

de descriptions et de renseignements sont étonnamment

fidèles et frappants. Il est évident que pendant le séjour

d'Israël en Egypte, cette histoire de Joseph avait reçu

une forte empreinte égyptienne, et si quelques détails

avaient été oubliés ou étaient sur le point de l'être, la

mémoire put en être facilement rafraîchie du temps des

rois par les moyens qu'on eut alors de connaître direc-

tement l'Egypte... On ne peut cependant discerner jus-

1. Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose's, Vorwort, p. xi-xii :

« Zagend schicke ich dièse schwere Arbeit in die Welt. Manchen
Bibelfreunden boffe ich freilich mit derselben etwas Dankens-
werthes zugeben ; audrerseits kann ich mir nich verhehlen, dass

ich herben Angriffen nicht entgehen werde. Ich bringe aber gez-

wungenerweise und doch gern auch denen, welche der freien

Krilik die zu den heiligen Schriften fiihrenden Thore verschlies-

sen môchten, manches Willkommene, denn ich fûhre den Nach-

weis, dass namentlich die Geschichte des Joseph selbst in ihren

Einzelheiten als durchaus entsprechend den wahren Verhâltnis-

sen im alten Aegypt bezeichnet werden muss. » — La suite de

l'ouvrage de M. Ebers, qui s'arrête au milieu de l'histoire de Jo-

seph, n'a pas paru.
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qu'à quel point l'auteur a décrit l'état de l'Egypte du

temps de Joseph d'après une tradition fidèle, jusqu'à

quel point sous l'influence de l'état postérieur de l'E-

gypte f »

Nous reviendrons plus loin sur l'hypothèse qui prétend

expliquer la couleur égyptienne de l'histoire de Joseph,

dans sa rédaction définitive, par les rapports du dernier

auteur avec l'Egypte. Constatons seulement maintenant

que M. Dillmann admet le caractère historique de la vie

de Joseph, d'accord en cela avec la plupart des rationa-

listes allemands, comme Ewald, Hitzig, etc. Mais un

libre-penseur français, que nous rencontrerons de nou-

veau dans la seconde section de la première partie,

M. Jules Soury, les juge trop réservés et, allant au delà

de toutes les limites, il nie jusqu'à l'existence de Joseph.

On n est pas peu surpris, quand on lit, dans les Éludes

historiques sur les religions de l'Asie antérieure publiées

par M. Soury, les Contes et Romans de l'ancienne Egypte,

de trouver, parmi ces contes, l'histoire de Joseph, le fils

bien-aimé du patriarche Jacob. Dès les premières lignes,

il déclare sans façon quel est son projet dans les termes

suivants : « On voudrait rappeler le sujet et la manière

de quelques romans ou contes égyptiens originaux, tels

que le roman des Deux frères, le conte du Prince prédes-

tiné, le Roman de Setna et YEpisode du jardin des fleurs,

sans oublier la belle légende hébraïque de Joseph, de

style égyptisant, sinon égyptien 2
. » En réalité, il n'y a

1. Dillmann, Die Genesis, 1875, p. 418.

2. J. Soury, Contes et Romans de l'ancienne Egypte, publié d'a-

bord dans la Revue des Deux-Mondes, 15 février 1875, p. 791 et

suiv.; réimprimé dans les Études historiques sur 1rs relii/ions, les

arts, la cioilisation de l'Asie antérieure et de la llrèee, 1877, p. 137

et suiv.
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rien de moins égyptien ni de moins égyptisant, quant au

genre, à la manière et aux idées, que l'admirable épi-

sode de Joseph que nous venons d'étudier. La plus grande

partie de la scène se passe en Egypte, il est vrai ; tout ce

qui est dit par Moïse sur ce pays est d'une merveilleuse

exactitude, mais cela ne constitue pas plus le style égyp-

tisant que le style égyptien, et, loin de prouver que le

récit mosaïque est un conte, prouve au contraire que c'est

une histoire authentique. Peut-on, par exemple, imaginer

quelque chose de plus différent, quant au ton et aux idées

philosophiques et religieuses, que le récit de la Genèse

et le Roman des deux frères, que nous avons rapporté?

Sous quel prétexte M. Jules Soury a-t-il donc pu ran-

ger l'épisode de Joseph dans la catégorie des productions

égyptiennes ou au moins d'inspiration égyptienne? Pour

quels graves motifs s'est-il cru obligé de reléguer dans

le domaine des compositions fictives un récit qui fait

partie du livre sacré des chrétiens? Un de ses amis, qui

le connaît bien et que nous pouvons par conséquent croire

sur parole, M. G. Monod, va nous l'expliquer : « M. Soury,

dit-il, ressemble étonnamment à M. Renan, et ce à quoi

il vise par-dessus tout, c'est à lui ressembler... M. Soury

est trop disposé à accepter les hypothèses les plus nou-

velles et les plus risquées comme des vérités démon-
trées... Ses peintures sont éblouissantes de couleur, son

style a quelque chose de cet éclat magique du monde
oriental, de ses teintes morbides et malsaines ' » 11

1. M. Soury « is wonderfully like M. Renan, and above ail

his aim is to resemble him.... M. Soury is too ready to adopt
the newest and most daring hypothèses as accepted truth... His
pictures are dazzling in colour, and his style partakes of the

glittering magie of the Oriental world, its morbid and i^nhealthy

hue. » G. Monod, Lettre à VAcademy, 10 mars 1877, p. 207.
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sacrifie tout au style et à son aversion pour le Christia-

nisme. On serait en effet très embarrassé pour décou-

vrir, même une ombre de raison sérieuse, dans tout ce

qu'il a écrit en faveur de son paradoxe contre l'histoire

de Joseph. Au contraire, son travail contient maintes

observations et réflexions qui tendent à établir, sans

qu'il paraisse s'en douter, la réalité historique des faits

qu'il attaque.

De l'aveu même de M. Soury, la vente de Joseph en

Egypte comme esclave, les fonctions qu'il remplit dans

la maison de Putiphar, la conduite de la femme de son

maître envers lui et sa propre conduite, les songes du

Pharaon et l'explication des songes, tout cela est parfai-

tement dans les vraisemblances historiques et l'on ne

peut relever absolument aucun détail, si l'on excepte

toutefois, d'après lui, une dénomination dont nous par-

lerons plus loin, qui soit en contradiction avec ce que les

monuments et l'archéologie nous apprennent de l'Egypte

ancienne.

L'élévation extraordinaire de Joseph, après qu'il a in-

terprété les songes du roi, prêtera-t-elle davantage le

flanc à la critique? Pas davantage. Ce qui est raconté de

la famine dont l'Egypte eut à souffrir est également con-

forme aux données de l'histoire.

Voilà donc, d'après M. Jules Soury lui-même, tout

le fond de l'histoire de Joseph, tout ce qui est vérifiable

par les monuments et l'archéologie, parfaitement con-

firmé par les recherches des égyptologues et à l'abri des

attaques de la critique. Par conséquent nous avons le

droit de conclure avec M. Georges Ebers, à qui M. Soury

a emprunté la plupart de ses renseignements égyptolo-

giques : « Nous trouvons ainsi justifiée l'exactitude de la

Bible dans tous les détails qu'elle nous donne sur Joseph
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(vendu en Egypte). Dans tout cet épisode, — et nous

pouvons ajouter, comme dans tout le reste de son his-

toire, — nous ne rencontrons absolument rien qui ne

convienne rigoureusement à la cour d'un pharaon, aux

meilleurs temps de l'Empire l »

Eh bien ! de bonne foi, est-ce de cette exactitude même
qu'il résultera que l'histoire de Joseph n'est qu'un conte

inventé à plaisir? Ne serait-ce pas là le renversement

de toute logique et de toute critique? Tout au plus pour-

rait-on dire qu'un écrivain contemporain, intelligent et

habile, a très bien pu broder une légende purement

fictive sur un fond parfaitement historique. On aurait

plus d'une impossibilité à relever dans une semblable

hypothèse, mais M. Soury s'enlève même cette ressource

en reculant la composition du récit plusieurs siècles

après l'événement, à une époque qu'il a d'ailleurs bien

soin de ne pas préciser. Ce qu'il dit prouve seulement

qu'il place la rédaction de l'histoire de Joseph à une

date postérieure à la séparation des dix tribus et à l'éta-

blissement du royaume d'Israël en antagonisme avec le

royaume de Juda. Il attribue cet épisode à un conteur

ou à des conteurs éphraïmites 2
, car il n'est point pré-

1. G. Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose's, Leipzig, 1868,

p. 295.

2. Revue des Deux-Mondes, p. 807, 809. Études historiques, p. 156-

157, 161. A la page 807, M. Soury reproduit, sans l'indiquer toute-

fois, un passage de M. Nôldeke, l'un des rationalistes les plus

avancés de l'Allemagne, dont il a traduit, en collaboration avec

M. Hartwig Derenbourg, l'ffisfoi're littéraire de l'Ancien Testament.

« L'un des auteurs de ces deux œuvres (de l'un des deux écrits

prétendus originaux, sources du Pentateuque, en dehors du li-

vre primitif des origines), dit M. Nôldeke, traduction Soury-

Hartwig Derenbourg, p. 35, celui qui dans tout le Pentateuque

ne dit pas Jahwé, mais simplement Dieu, appartient certainement
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cis sur le nombre des auteurs. Mais peut-on supposer

sérieusement, nous le demandons, que des Israélites,

des « conteurs, » qui vivaient loin de l'Egypte et loin de

l'époque où ils placent les événements, qui ne savaient

certainement point déchiffrer les hiéroglyphes ni les pa-

pyrus, qui n'avaient aucune idée de la critique historique,

peut-on supposer sérieusement que de tels hommes aient

été capables de décrire avec la plus exacte justesse les

mœurs, les coutumes et les usages des pharaons et de

leurs sujets? Il n'y a que la Bible contre laquelle on ose

se permettre de si choquantes invraisemblances. On sait

ce que les conteurs et même les historiens qui ne rappor-

tent pas des événements locaux et contemporains, ont

commis, avant les études critiques de notre époque,

d'anachronismes, de bévues, d'inexactitudes géographi-

ques, historiques, de toute sorte. Je ne sais vraiment si

l'on pourrait signaler un miracle plus surprenant que

celui de « l'écrivain du royaume du nord » de la Pa-

lestine, du « conteur éphraïmite » écrivant, à distance

et longtemps après, son récit sans commettre aucune

erreur.

M. Soury, après avoir tout étudié à la loupe, en est

réduit à ne signaler qu'une faute de détail. On avouera

au royaume du Nord. Joseph, le père mythique des tribus domi-

nantes, Éphraïm et Manassé, est pour lui le point lumineux de

l'époque antémosaïque, de même que la mère de leurs tribus,

Rachel, est la femme préférée de Jacob. Dans l'autre récit, au
contraire, c'est Léa, la mère de Juda, qui est favorisée. . L'his-

toire de Joseph, tracée de main de maître, et qui lui appartient

presque complètement, nous montre quelle habileté et quel talent

de conteur possède cet écrivain d'Éphraïm. » Cf. J. Soury, Étu-

des historiques, p. 1G0. — Ewald, Geschichte des Volkes Israels,

3 e édit., p. 596, attribue aussi une partie de l'histoire de Joseph
à un Éphraïmite du Nord.
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que c'est bien peu, moins qu'il n en a commis lui-même

dans sa courte étude, où l'on trouve plus d'une erreur

de détail à relever ', quoiqu'il fût armé de toutes les

ressources de la critique et de l'archéologie. Nous ver-

rons d'ailleurs tout à l'heure que cette erreur prétendue

n'en est pas une.

Qu'est-ce donc qui a pu obliger l'auteur des Contes de

l'ancienne Egypte à supposer une chose qui rend sa thèse

si invraisemblable, savoir que l'épisode de Joseph n a

été écrit qu après Roboam, par un Éphraïmite ? Serait-

ce uniquement le désir de nier l'authenticité du Penta-

teuque, et de mettre ainsi en échec le Christianisme?

Nous voudrions ne pas le croire, mais comment expli-

quer cependant qu'on passe ainsi par-dessus toutes les

invraisemblances et toutes les contradictions? Quant aux

preuves, il ne faut pas en demander. Il se contente d'af-

firmer magistralement -. « On admet aujourd'hui qu'un

scribe hébreu a rédigé la Genèse et les autres livres du

Pentateuque, en juxtaposant, souvent à la manière d'une

mosaïque, des récits dérivés de deux grandes sources,

1. Notons seulement en passant que M. Soury revêt Joseph,

en Egypte, de la robe de diverses couleurs que ses frères lui

avaient enlevée, avaient teinte dans le sang d'un chevreau (Gen.,

xxxvn, 31), pour faire croire à Jacob qu'une bête féroce avait

dévoré son fils et envoyée ainsi à leur père. « Joseph s'est

érhappé, dit M. Soury, abandonnant (entre les mains de la

femme de Putiphar) sa robe, cette fameuse robe qui a déjà

causé la jalousie de ses frères, l'a fait vendre comme esclave et

fait passer pour mort. » Études historiques, p. 165. Par quel pro-

dige « cette fameuse robe, » est-elle redevenue la possession de

Joseph, après avoir été remise à Jacob (Gen., xxxvn, 33)? Par

quel prodige cette même robe l'a-t-elle « fait passer pour mort »

et a-t-elle continué à être portée par Joseph, jusqu'à ce qu'elle

fût saisie par la femme de Putiphar ?
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le livre des origines et un autre document fort étendu,

réductible lui-même à deux éléments 1 » Cet on, c'est la

science allemande des rationalistes qui n'admettent pas

le surnaturel, c'est celle de M. Nôldeke, c'est celle de

M. A. Bernstein, que personne n'a pris au sérieux, même
en Allemagne, mais qui, aux yeux de M. Soury, a eu

le rare mérite de découvrir qu'il n'y a rien de plus, dans

l'histoire des patriarches et des enfants de Jacob, que le

symbole de la lutte des sanctuaires de Jérusalem et de

Beth-El !

Mais enfin, alors même que l'auteur de l'épisode de

Joseph serait un Éphraimite, il ne s'ensuivrait nullement

que son récit est un conte, puisque M. Soury admet lui-

même que la Genèse a été composée, pour le moins, sur

des documents anciens et que l'on peut écrire une véri-

table histoire longtemps après les événements. Après

tout, l'écrivain ne nous parie pas comme un mytholo-

gue. Au lieu de glorifier les pères des Israélites, séparés

comme lui du royaume de Juda, il leur attribue de

grands crimes que le mythe n'aurait jamais inventés;

bien plus, il glorifie Juda, Juda, qui d'après les imagina-

tions des rationalistes, aurait été l'objet de la haine de

l'auteur du récit, il lui prête le plus beau rôle; c'est Juda

qui empêche de tuer Joseph, c'est Juda qui est le héros

d'une des plus belles scènes, celle dans laquelle il veut

rester prisonnier à la place de Benjamin. Je défie le

rationaliste le plus endurci de lire, sans être profondé-

ment ému, le discours que ce prétendu Éphraimite met
dans la bouche de Juda 2 et que nous avons rapporté

1. Revue des Deux-Mondes, loc. cit., p. 807; Études historiques,

p. 139.

2. Gen., xxxvn, 26; xliv, 14-34.
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plus haut ». M. J. Soury a oublié de rappeler ces choses,

mais elles sont dans la Bible et il n est au pouvoir d'au-

cun critique de les en effacer Ce n'est pas de la sorte

qu'on invente, et c'est la vérité seule qui aurait pu s'ex-

primer ainsi par la bouche de l'écrivain éphraïmite, s'il

avait jamais existé.

Faut-il mentionner néanmoins une sorte d'argument

qu'essaie de produire, en faveur de son opinion, l'auteur

des Contes de l'ancienne Egypte? Certes, cet argument

ne mérite pas une réfutation, mais puisqu'il a été donné,

il faut bien au moins l'indiquer. « L'histoire de Joseph,

rédigée par quelques écrivains éphraïmites d'un talent

supérieur à l'art du scribe finna, n'était qu'une des lé-

gendes populaires du royaume d'Israël. On a remarqué

que les prophètes ne font aucune allusion à cette his-

toire, ce qui serait fort étonnant, s'ils y avaient vu autre

chose qu'une fable, flatteuse pour la vanité d'Ephraïm.

On ne saurait nous demander plus de foi qu'Isaïe n'en a

montré sur ce point 2 »

Fort étonnant, et après? De ce que ce silence serait

étonnant, s'ensuivrait-il qu'il est une négation de l'au-

thenticité de l'histoire de Joseph?,Si les prophètes avaient

fait un abrégé de l'histoire de leurs pères, passe encore,

mais quoi d'étonnant qu'on ne parle point de choses

dont on n'a point à parler? Si fon établissait qu'Isaïe n a

pas ajouté foi à l'histoire de Joseph, à la bonne heure,

mais quand M.,Soury nous dit : « On ne saurait nous

demander plus de foi qu'Isaïe n'en a montré sur ce

point, » il affirme, pour dire le moins, une chose qu'il

1. Voir p. 143.

2. Revue des Deux-Mondes, 1. c, p. 807-808; Études historiques,

p. 161.

La Bible. Tome II. 9
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ne sait pas. Les prophètes, dit-il, ne voyaient dans tout

ce que la Genèse nous dit de Joseph « qu'une fable flat-

teuse pour la vanité d'Éphraïm. » Si telle avait été leur

opinion, ils n'auraient assurément pas manqué de nous

le faire savoir dans les reproches qu'ils ont eu trop sou-

vent occasion d'adresser à Éphraïm.

Du reste, l'assertion de M. Jules Soury, dans sa géné-

ralité, est complètement fausse, et il lui aurait été facile

de s'en convaincre, s'il avait sérieusement étudié la Bible.

Isaïe ne nomme pas Joseph, il est vrai, mais il rappelle

l'établissement d'Israël en Egypte, où il avait été appelé

par Joseph ' Le prophète Ézéchiel mentionne expressé-

ment une circonstance de la vie de Joseph 2
. Les livres

historiques confirment plus d'une fois les faits rapportés

par la Genèse. Celle-ci nous apprend que Joseph, avant

de mourir, adjura ses frères d'emporter ses ossements

dans la Terre Promise, quand ils quitteraient l'Egypte.

Le livre de l'Exode nous raconte que les Hébreux les

emportèrent en effet, au moment de leur délivrance et

nous lisons dans le livre de Josué qu'ils furent ensevelis

à Sichem 3
. Ce fait est d'autant plus digne d'attention

qu'il fournissait une preuve toujours sensible, pour les

Hébreux, de l'existence de Joseph, dont ils conservaient

les restes dans un tombeau qui était sous leurs yeux.

Les écrivains sacrés ont donc parlé de Joseph toutes les

fois que l'occasion de le faire s'est présentée à eux. L'un

des psaumes, résumant l'histoire primitive d'Israël, nous

a donné un abrégé complet de la vie du fils de Rachel :

1. Is., lu, 4. Cf. Gen., xi.v, 13; xlvi, 6.

2. Ézéch xlvii, 13. Cf. Gen., xux, 4. Le même fait est égale-

ment mentionné I Par., v, 1-2. Cf. aussi Jer., xxxi, 9;Jos.,

xin, 7, 29; xvi, 4.

3. Gen., l, 24; Exod., xm, 19; Jos., xxiv, 32.
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Dieu « appela la famine sur la terre, et il brisa tous les

épis de blé. Il envoya un homme devant eux, Joseph fut

vendu comme un esclave. On lui mit une chaîne aux

pieds et on le chargea de fers, jusqu'au temps que Dieu

lui-même avait prédit, et où l'inspiration de Dieu fit écla-

ter son innocence. Le roi envoya rompre ses liens ; le

dominateur des peuples le délivra. Il l'établit gouverneur

de son palais et intendant de tous ses trésors, avec pou-

voir d'enchaîner à son gré ses officiers ; mais Joseph

enseigna la sagesse aux vieux courtisans de ce prince.

Alors Israël entra en Egypte, Jacob vint habiter dans la

terre de Gham l » Gomment, lorsqu on lit un tel pas-

sage dans les psaumes, peut-on écrire : « Les prophètes

ne font aucune allusion à cette histoire? »

Remarquons avec soin, dans le chant que nous venons

de citer, ces paroles : «. Il envoya un homme devant

eux. » Ces paroles importantes attirent notre attention

sur un point qui mérite d'être relevé. Elles nous font

comprendre en effet que l'histoire de Joseph n'est pas

une digression oiseuse dans la Genèse. Son esclavage et

son élévation en Egypte expliquent un des événements

les plus considérables de la vie du peuple d'Israël, c'est-

à-dire son établissement en Egypte ; ces faits individuels

se rattachent ainsi étroitement à l'histoire générale des

Hébreux et nous en fournissent la clef. Alors même que

nous n'aurions pas d'autres preuves de la réalité de l'his-

1. Ps. civ (Heb. cv), 16-23. Traduction Laurens, Job et les

Psaumes, p. 335. Voir aussi Ps. lxxx (Heb. lxxxi), 6. Et encore :

Eccli., xxxix, 17; Sap., x, 13-14; I Mac, h, 53; Joa., iv, 5; Act.,

vu, 9-18 ; Heb., xn, 21 -22. — La première partie du Ps. civ (cv),

fut chantée lors de la translation de l'Arche par David à Jéru-

salem I Par., xvi, 8-22, ce qui eu prouve la haute antiquité.

Cf. Delitzsch, Commentai- ùbev de?i Psalter, 1860, t. II, p. 92-93.
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toire de Joseph, dans ces grandes lignes, celle-là suffi

rait certainement pour tout lecteur non prévenu. Moïst

s'étend .longuement sur les détails de la vie du fils d(

Rachel en Egypte, à cause de l'impression profonde

qu'elle avait produite sur l'esprit de tous les enfants de

Jacob, et de l'influence qu'elle avait eue sur leur avenir:

il aurait pu l'abréger sans doute, mais sa longueur

même nous montre que si elle a pris de telles propor-

tions, c'est que le souvenir des faits était encore vivant

dans toutes les mémoires. Quoi donc ! l'épisode de Jo-

seph explique toute une période importante de l'histoire

du peuple de Dieu et elle ne serait qu'un conte ? Mais

pour oser avancer de tels paradoxes, il faut n'avoir pas

réfléchi que, sans Joseph, les Hébreux n'auraient jamais

quitté le pays de Ghanaan, ne se seraient jamais établis

en Egypte, n'auraient jamais possédé la terre de Gessen

où l'on a naguère retrouvé leur nom sur les monuments,

comme nous le verrons bientôt; il faut oublier que, si

plus tard, ils sont persécutés, c'est parce qu'il s'élève

une dynastie nouvelle, qui n'avait pas connu Joseph, en

d'autres termes, une dynastie indigène qui parvint à

chasser la dynastie étrangère ou des Hyksos, à laquelle

appartenait le roi dont Joseph avait été le premier mi-

nistre; il faut oublier que ces Ephraïmites, dont on nous

parle tant, tiraient leur nom d'un fils de Joseph lui-

même, et que si les deux fils de Joseph, Éphraïtn et Gla-

nasse, devinrent chacun chefs d'une tribu en Israël, par

un privilège unique qui n avait été accordé à aucun autre

enfant de Jacob, il devait y avoir nécessairement une

raison de ce privilège et que cette raison ne peut être

que l'histoire même de Joseph, telle que la Bible nous

la raconte. Ge sont là des faits incontestables, des vérités

indéniables qu'aucun sophisme ni aucune négation, aueh
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que hardie et quelque téméraire qu'elle puisse être, ne

réussira jamais à ébranler.

La véracité du récit de la Genèse une fois ainsi établie

solidement, alors même que les rationalistes réussiraient

à relever quelque erreur de détail dans l'exposition des

faits, qu'en résulterait-il au point de vue historique et

critique qui seul nous occupe ici? Rien, absolument rien.

Celui qui découvrira quelques inexactitudes dans VHis-

toire de rEmpire de M. Thiers, n'aura nullement prouvé

par là que ce livre est un conte et que Napoléon I
er n'a

jamais existé. D'une erreur particulière, on n'est pas en

droit de conclure à une fausseté complète. Les fautes de

détail que M. Soury croit avoir découvertes dans la Ge-

nèse ne prouveraient donc point sa thèse, mais nous

sommes loin d'admettre l'existence de ces erreurs, qui

n'ont aucune réalité.

La seule inexactitude proprement dite qu'il prétend

signaler, est l'attribution au pharaon, par Joseph, du

sol de toute l'Egypte, au temps de la famine. Nous avons

déjà répondu à cette objection l

M. Jules Soury relève encore dans le récit biblique ce

qu'il n'ose lui-même qualifier d'erreur, ce qui serait tout

au plus un terme impropre. Le maître de Joseph, Puti-

phar, est appelé saris, « eunuque. » Or, d'après lui, il

n'y avait point d'eunuque en Egypte. Use trompe, comme
nous l'avons déjà prouvé 2

.

Est-ce la peine de mentionner une autre objection al-

léguée par M. Soury contre le récit de Moïse? « Nous

avons un double récit, dit-il, de l'événement capital de

la vie de Joseph : d'une part, c'est suivant le conseil de

i. Voir plus haut, p. 1C7.

2. Voir plus haut, p. 23.



198 LIVRE III. JOSEPH.

Huben qu'il est jeté dans une citerne, enlevé par des

marchands madianites venant de Galaad, emmené en

Egypte et vendu à Putiphar, eunuque de Pharaon et maître

de la prison d'Etat; d'autre part, c'est selon le conseil de

Juda que le fils bien-aimé de Jacob est vendu pour 20

sicles d'argent à des Ismaélites, qui le vendent à un

Egyptien, nullement maître de la maison de force, dont

la femme essaie de le corrompre ' » M. Soury copie

ici Knobel, qui a perdu une partie de sa vie à disséquer

arbitrairement le Pentateuque. Mais quoi de plus aisé

que de concilier ces faits prétendus contradictoires? Les

frères de Joseph, aveuglés par la haine, ne reculent pas

d'abord devant le fratricide : ils veulent le tuer; cepen-

dant Ruben, dans le dessein secret de le sauver, les en-

gage à ne point verser son sang, mais à le jeter dans une

citerne desséchée où il mourra de faim. Juda saisi d'hor-

reur à l'idée de ce crime, les engage à retirer leur frère

de la citerne et leur conseille de se venger de lui, non en

le faisant mourir, mais en se contentant de le vendre

comme esclave. Où est la contradiction? Le t 28 du ch.

xxxvn de la Genèse prouve que les Madianites et les Is-

maélites ne font qu'un, le mot d'Ismaélites étant sans

doute un terme générique, employé pour désigner indif-

féremment tous les nomades du désert 2
. Le maître à

qui est vendu Joseph est appelé chaque fois Putiphar et

saris, sar hat-labbâhim 3
; il est impossible de comprendre

comment l'auteur des Contes de l'ancienne Egypte dé-

couvre en lui deux personnages distincts *.

Nous sommes donc en droit de l'affirmer : toutes les

1. Revue des Deux-Mondes, p. 808; Etudes liisinriqties. p. 1 02.

2. Voir p. 10, note 2.

'). Gen., xxxvn, 3G; xxxix, 1.

4. Voir plus liant, p. 67, noto 3.
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attaques contre l'authenticité de l'histoire de Joseph sont

sans fondement. Il n'y a point de partie de nos Livres

Saints où la vérité se manifeste avec plus d'éclat et d'une

manière plus irréfragable. Tous les détails y sont si

exacts, si égyptiens, qu'il est impossible qu'ils aient été

inventés par un Hébreu, bien mieux, qu'ils aient été écrits

par un Israélite non élevé en Egypte. Si les préjugés

irréligieux n'étaient pas plus forts que la raison même,

quel est le critique qui, en remarquant cette conformité

merveilleuse du récit de la Genèse avec les découvertes

égyptologiques, ne s'écrierait : Cette histoire a été évi-

demment écrite par un enfant d'Abraham, élevé en

Egypte, dans la cour des pharaons. Jamais en effet de

simples voyages en Egypte n auraient pu initier l'auteur

de la Genèse à une connaissance aussi exacte de toutes

les mœurs du pays. Il n'aurait pas suffi non plus de vivre

au milieu des fellahs pour être si bien renseigné, il était

nécessaire d'être auprès des rois pour décrire ainsi les

usages et les habitudes de la cour. De tous les Israélites

que nous connaissons, Moïse seul remplit les conditions

requises, et il les remplit parfaitement. N'avons-nous

donc pas le droit de conclure que c'est Moïse qui a écrit

l'histoire de Joseph?

M. Dillmann nous parle des rapports que les Hébreux

ont pu avoir avec l'Egypte du temps des rois, depuis

Salomon. 11 ne réfléchit pas que des rapports transitoires

ne peuvent donner les connaissances approfondies du

pays, que suppose la Genèse. A une époque où il était si

difficile, faute de grammaires et de dictionnaires, dont

on n'avait pas même l'idée, de connaître la langue des

Egyptiens, et où l'écriture était un secret impénétrable

pour les étrangers, par quel miracle un Hébreu aurait-il

pu s'initier si parfaitement à toute la civilisation pharao-
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nique ? Un homme supérieur, comme Hérodote, le père

de l'histoire, qui a voyagé en Egypte pour en apprendre

les usages et les lois, a été trompé et s'est trompé plus

d'une fois. Gomment l'Israélite, Ephraïmite ou autre,

qui pourtant n'avait pas l'ambition d'écrire une histoire

de l'Egypte et ne nous parle de ce pays que par voie

d'allusion, comment lui seul, parmi tous les écrivains

anciens, ne serait-il tombé dans aucune erreur? Si Aloïse

est l'auteur de la Genèse, tout s explique sans diffi-

culté, mais dans toute autre hypothèse, tout est inex-

plicable.

Qu'on ne vienne pas surtout nous parler de conte ou

de roman archéologique. Un roman archéologique à cette

époque ! Quel anachronisme ! Du reste, ce genre que

M. Soury traite ailleurs de faux *, eût-il été déjà inventé,

l'imagination ne donne pas au romancier une science

infaillible. Lisez le Séthos, composé par l'abbé Terrasson

au siècle dernier 2
et vous verrez dans combien d'erreurs

tombent les membres de nos premières sociétés savantes,

quand ils essaient de parler de l'Egypte. Aujourd'hui,

après toutes les découvertes faites dans notre siècle, rien

n'est plus laborieux que la composition d'un roman ar-

chéologique égyptien. Il faut un savant allemand, un

égyptologue comme M. Ebers, rompu au déchiffrement

des hiéroglyphes, ayant fait plusieurs voyages en Egypte,

pour écrire les romans de La fille d'un roi égyptien ou

1. J. Soury, Une fille du roi d'Egypte, Revue des Deux- Mondes,

25 janvier 1875.

2. Séthos, histoire ou vie tirée des monuments, anecdotes de l'an-

cienne Egypte, 1731, 3 vol. in-12. L'abbé Terrasson (1070-1750)

était professeur de philosophie grecque et latine au Collège de

France, membre do l'Académie française et de l'Académie des

Sciences.



CHAPITRE IX. AUTHENTICITE DE L'HISTOIRE. 201

[/arda l
, et encore y a-t-il mis les idées et les passions de

notre siècle et n a-t-il pas sans doute évité toute erreur.

Mais qui prétendra qu'il a existé des égyptologues et des

archéologues en Israël?

Tout homme de bonne foi le reconnaîtra donc sans

peine, c'est nous, catholiques et croyants, qui en attri-

buant, avec toute la tradition, la composition du Penta-

teuque à Moïse, donnons l'explication la plus simple, la

plus satisfaisante, la seule véritablement acceptable du

caractère si parfaitement égyptien de l'histoire de Jo-

seph.

1. Eine agyptische Konigstochter, 4e édit. 1875; Uarda, Roman
aus dem alten Aegypten, 1877.

9.





LIVRE QUATRIEME.

L'EXODE.

CHAPITRE PREMIER.

LES HÉBREUX EN EGYPTE. — LA TERRE DE GESSEN.

Nous avons vu dans le livre troisième comment la Pro-

vidence, par des circonstances admirablement ména-

gées, avait éloigné les Hébreux de la terre de Ghanaan,

où ils auraient été alors exposés à se pervertir, pour les

conduire en Egypte. Dieu avait envoyé devant eux Jo-

seph, afin de leur préparer les voies et leur obtenir

du Pharaon la terre de Gessen, une des plus fertiles de

la vallée du Nil. Il nous faut rechercher maintenant,

en étudiant la Bible à la lumière des documents égyp-

tiens ', quelle vie menèrent les enfants de Jacob sous

1. « C'est à l'Egypte, dit avec raison M. Chabas, qu'il faut

demander des renseignements sur l'événement le plus considé-

rable de l'histoire sainte; je veux parler de l'Exode, point ini-

tial de la formation du peuple hébreu, de la constitution politi-

que de la nation, qui, seule dans le monde, a conservé nette et

clairement définie la notion de l'unité de Dieu. » Recherches pour

servir à l'histoire de la XIXe dynastie, Avertissement, p. 7.
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la domination égyptienne, les persécutions qu'ils eurent

à endurer dans « la maison de la servitude \ » les évé-

nements qui préparèrent leur délivrance et la manière

dont s'opéra leur affranchissement 2
.

Transportons-nous d'abord dans la terre de Gessen.

Le moment est venu de la décrire et delà faire connaître.

C'est là que les Hébreux grandirent et se multiplièrent,

1. Exod., xin, 3.

2. On peut consulter sur l'Exode et Moïse ; Th. Goodwinus,

Moses et Aaron, Oxford, 1616; S. Barradas, Itinerarium fdiorum

Israël ex JEgypto in terram repromissionis, Coïmbre, 1617 ; H.-G.

Holste, Iter Israeliticum ex Mgypto ad terram Canaan, Eostock.

1707 ; J.-C Hoier, De transitu hraelitarum per mare Rubrum, Ienœ,

1759; W.-F. Hufnagel, Moseh voie er sich selbst zeichnet, Franc-

fort, 1822; G.-A. Schumann, De Infantia Mosis, Leipzig, 1826; K.
von Raumer, Der Zug der Israeliten aus Aegypten nach Kanaan,
Leipzig, 1837, Id., Beitruge zur biblischen Géographie, Leipzig,

1843; F. Nork, Dan Leben Mosis, aus astrognostischenStandpunkte,

Leipzig, 1838: G. Tischendorf, De hraelitarum per mare Rubrum
transitu, Leipzig, 1847; J.-G. Stickel, Der Israeliten Auszug aus

Aegypten bis zum rothen Meere, dans les Studien und Kritiken,

1850, p. 3b5et suiv. ; L. Vôlter, Das heilige Land und das Land der

israelitischen Wanderung, Stuttgart, 1855; M.-J. Schleiden, Die

Landenge von Sués zur Beurtheilung des Canalsprojects und des

Auszugs der Israeliten aus Aegypten, Leip'zig, 1858; A. Brâm, Is-

raël Wanderung von Gosen bis zum Sinai, Elberfeld, 1859; G. Un-
ruh, Der Zug der Israeliten aus Aegypten nach Kanaan, ein Bei-

trag zur biblischen Lander und Viilker Kunde, Langensalza, 1860
;

O. Wolff, Der Auszug der Israeliten aus Aegypten, dans la Theolo-

gische Zcitschrift von Dieckhoff und Kliefoth,1863, p. 230 et suiv.;

J. Braun, Historiche Landschaften, Stuttgart, 1867; H. Recken-
dorf, Das Leben Mosis, Leipzig, 1868,; E.-II. Palmer, The Désert

of the Exodus, Cambridge, 1871 ; J.-G. Vaihinger, Der Weg der

Israeliten von Gosen bis zum Uebergang durch das rothe Meer,

dans les Studien und Kritiken, 1872, p. 307-328; H. Brugsch-Bey,
l'Exode et les monuments égyptiens, Leipzig, 1875; H. Heibert,

Yom Varadies bis zum Schilfmeer, Géra, 1877, etc.
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qu'ils échangèrent leurs habitudes nomades contre les

habitudes de la vie sédentaire, qu'ils se formèrent aux

sciences et aux arts égyptiens. La terre de Gessen fut

comme le berceau de leur nationalité. Dieu y fit croître

cette plante choisie, avant de la transplanter en Pales-

tine. Il est donc nécessaire de bien connaître ces lieux,

qui furent longtemps comme une patrie pour les enfants

de Jacob, moins à cause de ce long séjour qu'à raison

de la lumière que jetteront ces recherches géographiques

sur les faits que nous devons étudier. Un des plus grands

services qu'a rendus l'égyptologie à l'exégèse biblique,

c'est d'avoir dissipé la plupart des doutes qui, jusqu'à

présent, planaient sur la situation des localités mention-

nées dans le récit de Moïse.

L'ignorance des vieux commentateurs sur la géogra-

phie biblico-égyptienne était et devait être extrême. Ré-

duits aux renseignements vagues des anciens, sur un

pays qu'on ne visitait plus depuis longtemps, où les

villes jadis florissantes, dont les noms nous avaient été

transmis, n'étaient plus que des ruines oubliées, com-

ment auraient-ils pu faire autre chose que de la géogra-

phie hypothétique ? Cornélius à Lapide ne voit aucune

difficulté à identifier la ville de Ramessès avec Thèbes

et la terre de Ramessès ou de Gessen avec la Thébaïde,

au sud de l'Egypte, c'est-à-dire, avec cette contrée si

célèbre par ses anachorètes aux premiers siècles de l'ère

chrétienne ; il suffit de jeter aujourd'hui les yeux sur

une carte de ce pays pour reconnaître au premier coup

d'œil combien cette hypothèse est inadmissible ' Dom
Calmet n'a eu garde de tomber dans une pareille erreur,

1. Gornel. a Lap., in Exod., I, 11. Anvers, 1671, p. 341. Cf.

édit. Vives, 1859, t. I, p. 432.
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mais si l'on veut se rendre compte de l'ignorance où

étaient encore les plus érudits, pendant le xvme siècle, il

suffit de jeter un coup d'œil sur la carte de la sortie d'E-

gypte que le docte bénédictin a mise en tête de son com-

mentaire de l'Exode : l'imagination en a fait en grande

partie les frais, mers, montagnes, villes, y ont des formes

et des positions fantastiques. Ne jetons pourtant pas la

pierre aux savants d'autrefois, car aujourd'hui encore,

nous sommes loin de tout savoir, quoique les fouilles

exécutées dans les ruines et le percement de l'isthme

de Suez aient révélé bien des secrets. Ces secrets sont

d'ailleurs importants et nous avons maintenant à les

exposer.

L'Écriture ne nous donne aucune indication directe et

positive sur l'emplacement du pays de Gessen, mais

quelques-unes de ses expressions peuvent nous fournir

des données précieuses pour nos recherches géographi-

ques. Il est tout naturel d'abord de supposer que la fa-

mille de Jacob, arrivant du pays de Ghanaan, a dû s'éta-

blir de préférence vers le nord-est de l'Egypte, qui était

plus rapproché et moins habité que les autres parties de

l'empire des pharaons. Cette supposition devient une

certitude, quand on remarque que la Genèse ne dit nulle

part que le père de Joseph ait eu à traverser le Nil pour

se rendre à la terre de Gessen. L'Exode ne parle pas non

plus de ce passage, qu'elle n aurait pu omettre, au mo-

ment de la sortie des Hébreux d'Egypte. Ce même récit

de la sortie d'Egypte nous montre que les enfants d'Is-

raël n'étaient pas éloignés de la mer Rouge, puisqu'ils

en atteignirent les bords après seulement quelques mar-

ches. Le lieu de leur habitation était donc situé dans le

Delta, à l'est de la branche la plus orientale du Nil, la

branche pélusiaque, dans cette partie du pays qui était
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appelée « Tarabia » ou nome d'Arabie, comme l'attestent

les plus anciennes versions, et en particulier les Septante

et la traduction copte, organes de la tradition locale.

Nous ne croyons pas cependant, comme certains exé-

gètes, que la terre de Gessen comprît le nome d'Arabie

tout entier. On a dit avec raison que le nombre des

serviteurs de la famille de Jacob et celui de ses trou-

peaux devait être considérable ; néanmoins, comme la

Genèse nous apprend que la famille elle-même ne se

composait que de soixante-dix personnes, on ne saurait

admettre que le Pharaon leur eût donné une étendue de

terrain aussi vaste, renfermant Héliopolis, Matariyeh et

Ain-Schems. Peu à peu, à mesure que les Israélites se

multiplièrent, ils durent s'avancer dans toutes les direc-

tions et se répandre dans toutes les parties habitables

des environs, comme un fleuve grossi que son lit ne

peut plus contenir et qui déborde sur ses rives. C'est

ainsi que le point primitif de leur établissement, d'abord

très circonscrit, s'étendit et se développa. Tout le pays

qu'ils habitaient du temps de Moïse portait-il le nom de

terre de Gessen? Avaient-ils occupé d'abord toute cette

terre ou seulement la partie la plus importante ? Ce sont

autant de questions auxquelles il est impossible de re-

pondre et que de nouvelles découvertes peuvent seules

élucider. Les tentatives faites jusqu'à présent pour déli-

miter avec précision la terre de Gessen sont prématurées.

M. Ebers y a compris Héliopolis, Tanis même, parce

qu'on retrouve dans cette ville des traces plus ou moins

importantes du passage des Hébreux, mais la conclusion

qu'il en tire n'est pas légitime. De ce qu'un grand nom-

bre d'Allemands habitent Paris, pourrait-on en conclure

que Paris fait partie de l'Allemagne ?

Cependant, quoiqu'il ne soit pas possible de déter-
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miner exactement les limites du pays de Gessen, nous

pouvons en retrouver le point principal et, pour ainsi

dire, le noyau, dans le nome d'Arabie. La Genèse dé-

signe une fois le pays de Gessen par le nom de terre de

Ramessès ', qu'il portait du temps de Moïse. Or, d'a-

près ce que nous apprend l'Exode, Ramsès était une ville

qui fut construite en partie par les Hébreux eux-mêmes,

et elle devait être située à peu près au centre du pays

qu'ils babitaient, puisque c'est là qu'ils se rassemblèrent

pour quitter l'Egypte. Si donc nous pouvons déterminer

la position de la ville de Ramsès, nous aurons fixé par là

même le point le plus important de la terre de Gessen.

Les fouilles faites à l'est du Delta semblent avoir résolu

définitivement le problème.

Sur les rives du canal d'eau douce qui traverse au-

jourd'hui l'Ouadi Tumilat, à l'est, près de Maschûta, à

l'endroit où l'on aperçoit les vestiges d'un ancien canal 2
,

1. Gen., xlvii, 11. — M. Ebers voit le nom de Gessen dans la

ville nommée par les auteurs classiques, <Mxouaoc, <i>axoûaa'a,

«faxdeaa-a, Phaguse, Phacusa, Phacusi, et aujourd'hui par les

Arabes, Fâqûs. Elle a dû être appelée par les anciens Égyptiens

Qos, et avec l'article Paqos ou Pha-qos. Champollion a indiqué

la forme copte Kos et Pliakos (L'Egypte sous les Pharaons, t. II,

p. 76). Phacouse, située au sud-est de Tanis, avait été, d'après

Ptolémée, IV, 5, 53, la capitale du nome arabique. Sur la liste

des nomes égyptiens, se trouve le nome Qesem. Voir Diimichen,

Geogr Inschriften, ugypt. Denkmàler, I, Taf. lxv. 20. Le nome
Qesem était le vingtième de la Basse-Egypte. Il doit certainement

être cherché dans les environs de Phacouse. C'est le pays de

Gessen. Ebers, Durch Gosen zum Sinaï, p. 503 et suiv. M. Brugsch
a adopté la même opinion, La sortie des Hébreux d'Egypte, Con-

férence, Alexandrie, p. 24.

2. M. de Lesseps a fait « recreuser l'ancien canal dérivé du
Nil » Conférence de M. F. de Lesseps à Nantes sur le canal maritime

de Suez, Paris, 1867, p. 9.
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on voit encore un immense bloc de granit, représentant

en relief, sur sa face antérieure, un pharaon, assis entre

le dieu Ra et le dieu Tum. Ce pharaon n est autre que

Ramsès II, dont le nom se lit six fois dans l'inscription

gravée sur la face postérieure du bloc ' Les ruines au

milieu desquelles se trouve ce monument sont des restes

de briques, faites du limon du Nil, mélangé avec de la

paille, vieux débris du mur d'enceinte de la ville. On ren-

contre ainsi réunis en cet endroit, comme l'a remarqué

le premier le docteur Lepsius, tous les traits caractéristi-

ques de la ville de Ramsès; le portrait de son fondateur

et ces briques que façonnèrent les Hébreux, assujettis à

la corvée 2
.

Il est vrai que naguère encore les environs de Mas-

chûta étaient un pays désolé et non pas un jardin ver-

doyant, tel que nous est représentée la terre de Gessen,

mais c'est parce que le sable brûlant du désert avait, de-

puis la décadence de l'Egypte, ^nvahi ces champs jadis

féconds : du temps des Israélites, l'inondation du Nil y
apportait son limon vivifiant, ainsi que le prouvent les

vestiges de l'ancien canal qu'on aperçoit encore aujour-

d'hui. Ce n'est pas seulement la Bible qui nous atteste

l'antique fertilité de ces lieux, c'est aussi un papyrus

hiératique, conservé actuellement à Londres et qui

date du temps du séjour des Hébreux en Egypte. Nous

y lisons que le pays de Ramsès était populeux 3
,

1. En voir la représentation Description de l'Egypte, Antiquités,

t. V, PL 29, n° 6-8; Gardener Wilkinson, Materia hieroglyphica,

appendix, n° 4.

2. Voir l'une de ces briques représentée, Planche XX, d'après

Birch, History of Egi/pt., p. 127.

3. Toute l'Egypte, du reste, était très peuplée. Aucun pays

d'Europe, encore aujourd'hui, ne compte une population relati-
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abondamment arrosé et célèbre par ses produits 1

L'endroit que nous venons de décrire était donc, selon

toutes les vraisemblances, le centre du pays de Gessen,

de cette contrée où Jacob passa les dernières années de

sa vie et où se multiplièrent ses enfants.

Quelle était la vie des Israélites, pendant les temps qui

précédèrent l'Exode, en ces lieux où la Providence les

avait abrités pour les faire croître et grandir? Il est facile

de l'imaginer, en observant ce que nous voyons encore

de nos jours dans cet immobile Orient et en étudiant les

représentations figurées que nous offrent les monuments

pharaoniques.

Un auteur arabe a dit de l'Egypte : « D'abord mer

d'eau douce 2
,
puis tapis de fleurs, enfin campagne pou-

dreuse. » Voilà bien, en trois mots, le tableau fidèle de

ce pays, aux trois périodes par lesquelles il passe tous

les ans : pendant la durée de l'inondation du Nil, l'eau

le couvre tout entier; quand elle s'est retirée des terres

en laissant un limon fertile, la campagne se pare aussitôt

d'une riche végétation et, lorsque enfin le fleuve est

très bas et que l'humidité du sol a été absorbée, tout est

brûlé par une chaleur torride 3 Cependant, même du-

vement aussi considérable. Plus petite que la Belgique, — celle-

ci a 29, 455 kilomètres carrés, celle-là 29, 400,—elle avait 5, 250,000

habitants, en 1873, c'est-à-dire 178 par kilomètre carré, tandis

que la Belgique n'en possédait que 5,000,000 ou 164 par kilomètre

carré. Bâdeker, Unter-Aegypten, t. I, p. 37 et 41; Levasseur,

L'Europe, p. 166.

1. Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 21.

2. Cf. Hérodote, II, 97.

3. Les Égyptiens partageaient l'année en trois groupes de qua-

tre mois chacun : mois de la végétation (novembre, décembre,

janvier, février) ; mois de la récolte (mars, avril, mai, juin)
;

mois de l'inondation (juillet, août, septembre, octobre). Cham-
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rant cette troisième période, la désolation n'est pas com-

plète dans le Delta et dans la vieille terre de Gessen.

L'Orient garde toujours ses magnificences : le ciel, de

l'azur le plus pur, est brillant et radieux, l'air est d'une

transparence parfaite et les jeux de la lumière peignent

tour à tour le paysage de teintes d'or et de nuauces roses

ou violacées. Les arbres de cette heureuse contrée sont

toujours verdoyants; la plupart fleurissent et portent

des fruits plusieurs fois par an; seuls, le figuier et le

mûrier perdent quelque temps leur feuillage pour re-

verdir en février. Il est vrai que les arbres sont en petit

nombre, mais pas un village qui ne soit comme perdu

au milieu d'un bosquet de palmiers, qui n offre à l'œil

ravi des acacias, des tamaris, des orangers, des grena-

diers, des citronniers, quelque magnifique sycomore, le

mimosa aux fleurs jaunes d'or ou le banarïier aux feuil-

les gigantesques. Des oiseaux au brillant plumage, l'ibis

sacré, le flamant rose et d'autres espèces encore animent

les bords du fleuve et les prairies. Le lotus couvre les

canaux mêmes et les étangs de son large feuillage et de

ses fleurs blanches et bleues, en forme de coupes gra-

cieuses. Quand le Nil est rentré dans son lit, toutes les

graines utiles, qu'on s'est hâté de semer dans les champs,

croissent et prospèrent avec une rapidité et une vigueur

merveilleuses : froment, orge, épeautre, maïs, fèves, len-

tilles, pois, lin, chanvre, oignons, échalottes, citrouilles,

concombres, melons, papyrus, montent, grandissent,

fructifient à l'envi; on se croirait transporté aux jours

primitifs de la création, à ce moment où la terre, dans

sa première jeunesse, produisait avec une sorte d'effer-

pollion, Mémoire sur les signes employés par les anciens Egyptiens

à la notation des divisions du temps, Académie des Inscriptions et

Belles -Lettres, 1842, t. XV, p. 107.
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vescence, les fleurs et les fruits les plus variés. L'Egypte

est véritablement, comme l'appelle l'Écriture, un jardin;

c'est un paradis. Partout la vie, partout l'abondance :

pendant que la végétation se développe, les insectes

bourdonnent, les oiseaux voltigent, les bras du fleuve

sont sillonnés de légères barques de papyrus que ma-

nœuvrent avec dextérité de vigoureux rameurs, les no-

rias tournent sans cesse et répandent, avec l'eau, la fer-

tilité ; les hommes se livrent, dans la campagne, à tous

les travaux de la vie pastorale et agricole.

Les villages eux-mêmes sont très pittoresques, dans

leur nid de verdure, mais les habitations ne sont pas en

harmonie" avec l'éclat et la magnificence du paysage.

Sans doute, on voit se dresser dans le lointain les im-

menses pyramides, ces monuments, images de la stabilité

et de l'impassibilité, dont les Arabes ont dit : Tout craint

le temps, mais le temps craint les pyramides ; dans les

villes, on ne rencontre que colonnes et obélisques, char-

gés de bas-reliefs et d'hiéroglyphes soigneusement

gravés ; vastes tombeaux, statues d'albâtre, de granit

gris ou rose, véritables chefs-d'œuvre ; temples magnifi-

ques par la richesse et la splendeur de leurs ornements,

parleurs éclatantes peintures : par leurs pylônes super-

bes, par leurs longues avenues de sphinx mystérieux,

mais au milieu de toutes les richesses et de toutes les

merveilles de l'art, le pauvre peuple des pharaons, le

prisonnier de guerre, qui a été ramené par le vainqueur

du fond de l'Ethiopie ou de la Syrie, et, comme eux, l'en-

fant de Jacob, habitent de misérables huttes de terre.

Rien de plus gracieux néanmoins qu'un village égyp-
tien, malgré la pauvreté des habitations. Sur les bords

des canaux s'élèvent des digues et dos terrassements :

ils servent de routes et on v voit cheminer les caravanes.



CHAPITRE I. LA TERRE DE GESSEN. 213

les chameaux et les ânes avec leurs conducteurs. Les

femmes, vêtues de leur costume pittoresque, vont par

groupes puiser l'eau à la fontaine voisine, les enfants

nus jouent à l'ombre des dattiers. A côté du canal, un

Tell ou monticule s'élève au-dessus de la plaine, à l'abri

de l'inondation ' Il est entouré de palmiers et de syco-

mores et les maisons égyptiennes disparaissent cachées

au milieu du feuillage touffu. Ces maisons sont de bien

frêles demeures, dignes de ceux qui ne voyaient dans

les habitations des vivants que des hôtelleries d'un jour,

destinées à abriter un voyageur de passage, en attendant

qu'il allât se reposer dans la demeure des morts, dans

ces tombeaux qu'ils appelaient «Jes maisons éternelles 2 »

Les huttes égyptiennes, de couleur gris-foncé, se

composent de quatre murs de terre construits avec le

limon déposé par le Nil et qu'on a fait sécher au soleil.

Si un seul orage éclate, si la pluie tombe, ces fragiles

abris redeviennent un informe monceau de terre, c'est-

à-dire, ce qu'ils étaient auparavant. Par bonheur, il pleut

rarement en Egypte. Mais d' ailleurs, qu'importe la fra-

gilité de la hutte ? Quand un accident la renverse, les

matériaux qui suffisent à l'hirondelle pour bâtir son nid

suffisent à l'Égyptien pour bâtir sa demeure, ils sont

sous la main et le dommage est réparé en quelques

heures : que de maisons se sont ainsi élevées tour à

tour sur les débris les unes des autres, sans qu'on ait

même pris la peine de déblayer les constructions an-

ciennes pour édifier les nouvelles !

1. Quand Sésostris fit construire son canal, les villages étaient

déjà sur une élévation. Ebers, Durch Gosen zim Sinai, p. 15.

Voir Hérodote, II, 137.

2. Diodore de Sicile, I, SI, t. I, p. 154 : Too? Si tûiv tsTsXeuTTj-

iwxuv Taçouç, â'CSÎou? ol'xouî itpoçayopsûouCTiv.
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Ces maisons de terre sont généralement très rappro-

chées les unes des autres. D'ordinaire elles sont partagées

en deux parties, elles en comportent rarement davantage 1

Elles ne manquent pas à l'extérieur d'une certaine co-

quetterie, elles ont même je ne sais quoi de gai, en rap-

port avec le caractère des habitants, que l'histoire nous

montre toujours s'adonnant facilement à la joie et à l'al-

légresse, trait caractéristique que nous retrouvons chez

les Hébreux jusque dans le désert 2 Quoique la pensée

de la mort fût toujours présente à l'Égyptien, elle n'as-

sombrissait pas pour lui la vie présente. Il oubliait jus-

qu'à la corvée, dans cette maisonnette embellie avec

amour, dont quelques poteries émaillées avec des coques

1

.

Nous pouvons nous faire une idée de leur ameublement par

la description suivante : « Le lendemain devait nous offrir une

scène... comme on en cherche surtout dans la plupart des voya-

ges : c'était une visite à un village d'Arabes Abbadeh, tribu in-

termédiaire entre l'Egypte et la Nubie, qui mène une vie patriar-

cale à l'ombre des plus beaux palmiers de la terre... Il faut si

peu de chose sous ce ciel pur, que leurs huttes basses, mais pas-

sablement propres et bien arrangées, plaisent à l'œil... Là, tout

se trouve réuni pour prévenir les besoins qu'on pouvait connaî-

tre à l'époque d'Abraham : la natte et le couvert pour dormir,

le moulin [à bras], l'eau et quelques grands vases de terre, les

troupeaux pour leur lait et leur toison, les arbres pour leurs

fruits, quelques champs de dourah, d'assez belles plantations de

vignes, complètent toutes les richesses de la tribu. Les femmes
tissent la toile et fabriquent elles-mêmes la poterie nécessaire au

ménage. On ne tire du dehors que le superflu, les perles de verre,

les colliers et les bracelets, les grands anneaux des oreilles, et

même du nez, et l'huile de cèdre qui doit parfumer les cheveux
[et préserver] de la vermine... On voit parmi eux beaucoup de

jeunes gens... Ils sont armés de la lance, des flèches et du bou-
clier, comme au temps de Moïse. » Charles Lonormant, Beaux-

Arts et voyages, Èyypte, 1861, t. II, p. 1G6-167.

2. Exod., xxxn, 6.
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d'œufs incrustées, formant à peu de frais des guirlandes,

des losanges et des spirales, ornent les portes, les fenê-

tres et les murs. Mais ce qui faisait le plus grand bonheur

de l'habitant de l'Egypte, c'était son amm. Pour lui, le

foyer si cher aux Latins et aux gens du Nord n existe

pas : l'amm le remplace. Dans ces pays brûlés et d'ail-

leurs privés de bois de chauffage, on ne fait de feu, à

l'aide d'excréments desséchés d'animaux, qu'autant qu'il

est nécessaire pour cuire les aliments et l'àtre y est in-

connu. Mais ce qu'est le home pour les insulaires de la

Grande-Bretagne, Yarnm, c'est-à-dire l'enclos de verdure

qui entoure la hutte de terre et procure à ceux qui l'ha-

bitent un peu d'ombrage et de fraîcheur, l'amm l'est

pour les riverains du Nil. L'Egyptien, obligé par ses fonc-

tions ou par ses affaires, de voyager à l'étranger, regrette

son amm, dans les papyrus, comme nous regrettons le

foyer absent. Ramsès III se vantait, dans une de ses

inscriptions, d'avoir fait « pousser dans le pays tout en-

tier des arbres etdes arbrisseaux, et d'avoir permis aux

hommes de s'asseoir à leur ombre. » Souvent l'amm ren-

fermait des parterres de fleurs, disposés à l'abri des

arbres. C'est ce que les textes monumentaux nomment
« les lotus des maisons, » du nom de la fleur sèini, es-

pèce de lis qui en faisait le principal ornement. Encore

aujourd'hui l'amm subsiste en Egypte et retentit des rires

et des chants du fellah i -

C'était là, à l'ombre bienfaisante de ces arbustes aimés,

1. Voir Chabas, Recherches sur la XIXe dynastie, p. 68-69.

Cf. I (III) Reg., iv, 25; Mich., iv, 4 ;• Zach., m, 10. — Sur le

mot, voir amm dans Brugsch, Hieroglyphisches Wôrterbuch, t. I,

p. 65. — Les anciens Égyptiens aimaient beaucoup le chant et

la musique. Voir Rosellini, Monumenti a'cili, pi. 77, 79, 94-98, 19;

t. II, texte, p. 466.
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que les Hébreux s'asseyaient autour de ces pots remplis

de viande qu'ils devaient regretter si vivement un jour

dans le désert *, c'est là qu'ils mangeaient ces petits oi-

gnons d'Egypte 2
,
qui n'ont pas encore aujourd'hui perdu

leur antique réputation, c'est là encore qu'ils se nourris-

saient des excellents poissons péchés dans les bras ou les

canaux du Nil. Les monuments figurés nous représen-

tent ces pots de viandes succulentes, ces gras légu-

1. Num., xi, 5; Exod., xvi, 3. — Sur les repas des Égyptiens,

voir Rosellini, Monurnenti civili, pi. 78, 79; texte, t. II, p. 439.

2. Les Égyptiens avaient une grande prédilection pour les oi-

gnons, cette nourriture agréable aux habitants des pays très

chauds, dont l'appétit a besoin d'être excité par toutes sortes

d'épices. Le grand papyrus Harris, Records of the past, t. VI,

p. 43, mentionne parmi les présents faits par Ramsès III au

temple de Thèbes, 180 cordes d'oignons, S0 sacs d'oignons, 77 oi-

gnons senthata, 2 oignons uaua, 50 sacs d'oignons, (oignons)

purs et choisis 250, sacs d'oignons 50; au temple TTHéliopolis,

{ibid., p. 67, 12,) 712 mesures d'oignons. Dans le manuscrit hié-

roglyphique du Louvre, n° 3069, une femme : YOsiris, la dame
pallacAde d'Ammon-Rû, roi des dieux, Bau-maut-r-nextu, présente

une libation, une botte d'oignons et une corbeille d'offrandes à

Osiris. (Dévéria, Manuscrits égyptiens, 1875, p. 12-13.) Les offran-

des d'oignons aux morts sont communes. Voir Wilkinson, Po-

pular Account of the ancient Egyptians là-dessus, et sur les oi-

gnons d'Egypte en général, t. II, p. 357; t. I, 168, 169, 323, 324.

— Une lettre d'un rère jésuite égyptien, le P. Noory, dit de ses

compatriotes. « Les bons paysans du Nil, hommes aux mœurs
simples et frugales, appellent leur patrie la terre féconde où ver-

dissent le concombre, les poireaux et tous les bons légumes.

L'oignon cependant est leur mets de prédileclion. Au lever du

soleil, à midi et le soir, s'exhalent de leurs chaumières d'argile

les parfums, si agréables pour eux, de l'oignon jaunissant ou

de l'ail argenté. Ils sont, avec le blé, si communs en Egypte, que

les laboureurs n'appellent indigents que ceux auxquels manquent
le pain noir et l'oignon traditionnel. » Communiqué par le

P. Bohnen.
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mes * et ces poissons appétissants 2 pour lesquels les in-

digènes, qui ont peint ces tableaux avec une satisfaction

sensuelle visible, ne montraient pas moins de goût que

les enfants de Jacob 3
,

1. On peut voir au Musée égyptien du Louvre, salle civile, ar-

moire E, des légumes, lentilles, etc., et des oignons contempo-

rains des Hébreux et parfaitement conservés jusqu'à nous dans

les tombeaux où ils avaient été déposés.

2. Les poissons étaient offerts aux temples et aux dieux. Ram-
sès III énumère parmi ses offrandes : poissons frais, 2,200; pois-

sons coupés, 13,500; poissons ukas salés, 15,500; poissons pré-

parés, 441,000. Great Papyrus Harris, Records of the past, t. VI,

p. 48.

3. Combien les regrets des Hébreux dans le désert au souvenir

des aliments dont ils se nourrissaient en Egypte, est parfaite-

ment dans le goût égyptien, cela nous est montré non seulement

par les monuments figurés, mais aussi par les textes. Voici ce

que les scribes disent au roi Menephtah I, le pharaon de l'Exode,

à l'occasion d'un de ses voyages à la résidence qu'il s'était fait

construire dans la Basse-Egypte : « Que la joie d'Ammon soit

dans ton cœur, qu'il t'accorde une heureuse vieillesse, même une

vie agréable, jusqu'à ce que tu atteignes l'âge vénérable. Revêts-

toi de lin, monte sur ton char... Des nègres courent devant toi

pour faire exécuter ce que tu veux (faire) ; tu descends vers ta

bari de cèdre, garnie de la proue à la poupe; tu arrives à ta belle

résidence, celle que tu t'es faite toi-même. Ta bouche se remplit

de vin, de hag, de pain et de viande. Des bœufs sont tués, des

vins entamés ; de doux chants éclatent devant toi. Ton chef

parfumeur t'oint de parfum kami; ton chef d'arrosage t'apporte

des guirlandes de fleurs, ton chef de chasseurs t'apporte du gibier,

ton pêcheur apporte des poissons. » Ap. Ghabas, Recherches sur

la XIXe dynastie, p. 118. — Du temps de Ramsès II, père de Me-

nephtah, le scribe Kaouisar écrit à son mailre Bekenphtah, au

sujet d'un palais ou d'un temple où était établi le culte du roi :

a La demeure du dieu qui est sous l'autorité de mon maître est

en état parfait, entièrement, complètement. Ses offrandes divines

entrent devant lui, chaque jour, pour ses vêpres de chaque jour,

en pains, bière, taureaux, canards, \'m, préparations végétales,

T,\ Bible. Tome II. 10
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C'est aussi sans doule, en jouissant de la fraîcheur de

l'amm, que les Hébreux se racontaient entre eux l'his-

toire de leurs pères, Abraham, Isaac et Jacob, les pro-

messes merveilleuses que leur avait faites Élohim, l'é-

lévation et la puissance de Joseph, la protection dont

Dieu les avait toujours entourés. Ils se disaient combien

Dieu les multipliait miraculeusement, ils parlaient de

la Terre Promise, où coulaient le lait et le miel et où

étaient ensevelis leurs ancêtres. Ils se communiquaient

aussi plus tard, en tremblant, dans leurs moments de

répit, les actes d'oppression des pharaons contre leur

race, comme aussi, avec un rayon de joie et d'espoir,

les projets libérateurs conçus par Moïse, sous l'inspi-

ration de Dieu.

encens, légumes frais et toutes espèces de bonnes choses. » Ap.

Cliabas, Mélanges égyptologiques, 3 e série, t. II, Correspondance

des scribes, p. 126. — M. Cliabas a fait aussi, ib., l re série, p. 54,

l'observation suivante : « Il y a un rapprochement fort curieux

à faire entre les regrets exprimés par les Hébreux mutinés au

désert, au souvenir des poissons qu'ils mangeaient en Egypte et

cette circonstance mentionnée par l'inscription d'Ammamat que

deux cents pêcheurs étaient attachés à la colonie industrielle

dont faisaient partie les Aperius (ou Hébreux, sous Ramsès III). »

<— Sur les poissons de l'Egypte, voir A. Pococke, Description of

tke East, t. I, p. 202. Le poisson est si abondant dans ce pays

qu'il est un des principaux objets d'exportation. Mac Coan,

Egypt as it is, p. 313. « Le lac Menzaleh est très poissonneux. La
pèche en est affermée par le gouvernement égyptien. Le poisson

que fournissent ses eaux est aussi exquis qu'abondant. Isaïe

l'appelle le vivier des Pharaons. » Conférence de M. Ferdinand de

Lesseps à Lyon, in-12, Paris, 1865, p. 12. Sur le lac on compte, de

nos jours, quatre cents bateaux de pécheurs. M. Ebers a repré-

senté « les poissons d'Egypte et une vente à la criée, à Tanis, »

en l'accompagnant delà description, Egypte, trad. Maspero, t. I,

p. 120-122.
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CHAPITRE II.

LA PERSÉCUTION.

De mauvais jours étaient en effet venus pour les Hé-

breux. Depuis leur établissement en Egypte, les plus

graves événements politiques s'étaient accomplis en ce

pays. La dynastie étrangère des Hyksos ou rois Pas-

teurs, qui était de même race qu'eux, et qui, régnant

dans la Basse Egypte du temps de Joseph, leur avait

concédé la terre de Gessen, comme nous l'avons vu

dans le livre troisième, cette dynastie avait été vaincue

après plus de trois cent cinquante ans de domination,

et les rois indigènes l'avaient expulsée de la vallée du

Nil. Pendant une guerre de plus d'un siècle et demi, les

princes de Thèbes étaient redescendus progressivement

le long du fleuve et enfin le chef de la XVIIIe dynastie,

Ahmès, s'était emparé de Tanis, la capitale des Hyksos,

et avait ceint la couronne delà Basse comme de la Haute

Egypte.

Quel rôle avaient joué les Israélites, au milieu de ces

luttes sanglantes ? Nous l'ignorons complètement. Nous

savons seulement qu'ils ne quittèrent pas le sol hospi-

talier qui les avait reçus et qui allait devenir maintenant

pour eux une terre de servitude. Les rois de la XVIIIe

dynastie paraissent les avoir laissés en paix. Ils tenaient

sans doute à les conserver, parce que, comme leurs pré-

décesseurs et leurs successeurs, ils avaient besoin d'un

grand nombre de brasDOur exécuter les travaux oublies:
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peut-être aussi les ménageaient-ils afin de les empêcher

de déserter le pays ou de prêter la main aux tribus sé-

mitiques et chananéennes, ennemis perpétuels des Egyp-

tiens. Quoi qu'il en soit, ces ménagements cessèrent

avec l'avènement de la XIXe dynastie. Alors, dit l'auteur

sacré, s'éleva un roi qui ne connaissait pas Joseph l

Les faits que nous venons d'indiquer sommairement

nous expliquent comment les nouveaux pharaons ne con-

naissaient point Joseph et comment la mémoire du mi-

nistre, qui avait contribué efficacement à asseoir la do-

mination des usurpateurs dans le Delta, était pour eux

un objet d'exécration. Mais quel était le roi qui commença

la persécution?

Quoique l' Exode ne le nomme point, elle nous fournit

des éléments importants pour le reconnaître dans la série

des monarques égyptiens. On peut même dire qu elle le

désigne indirectement, comme nous le verrons tout à

l'heure.

Tous les égyptologues, guidés par le synchronisme

des époques et par l'ensemble des faits, sont d'accord

pour placer la sortie des Hébreux sous la XIXe dynastie,

mais ils sont divisés sur le nom du roi sous lequel eut

lieu ce grand événement. Pour quelques-uns, comme
M. Maspero, c'est Séti II 2

,
pour MM. de Rougé 3 et

Ghabas, suivis par presque tous les savants de France,

d'Angleterre et d'Allemagne, par MM. Lenormant, Sayce,

Lepsius, Brugsch, Ëbers, etc., c est Menephtah I
er La

1. Exod., i, 8.

2. Maspero, Histoire des peuples de l'Orient, p. 259. — M. Au-

guste Eisenlohr soutient la même opinion, Dcr grosse Papyrus

Harris, in-12, Leipzig, 1872, p. 25.

3. Voir de Rnuoé, Rapport sur les études égyptiennes, 18G7, p. 27;

Notice des monuments cai/vliens. ÏH'o'o. x>. 15.



T. II, p. 221. Pl. XXI.
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persécution contre les Hébreux avait donc commencé
sous le père de ce dernier, sous Ramsès II ' En voici

la preuve 2
:

Le texte biblique suppose que les faits racontés dans

les premiers chapitres de l'Exode se passèrent sous le

régna, de princes qui jouissaient paisiblement de leur

couronne, car s'ils avaient eu à soutenir des guerres dé-

fensives, ils n'auraient pu songer à opprimer les Hé-

breux et à les exciter par là à se joindre aux ennemis.

Or les monuments égyptiens nous apprennent que la

plus grande partie du règne de Ramsès fil s'écoula dans

une paix profonde. Pendant les quarante-six dernières

années de sa vie, elle ne fut pas un seul instant troublée.

Lorsque Séti I
er

, le père de Ramsès, était monté sur le

trône, l'Egypte jouissait également, depuis plus d'un

demi-siècle, du calme le plus complet. Sous Séti I
er

, il

n'y eut qu'une tentative d'invasion, promptement répri-

mée par son fils. Les guerres des- premières années de

Ramsès ne furent que des guerres de conquête, qui aug-

mentèrent sa puissance et lui permirent d'infliger aux

Hébreux, comme aux autres captifs qu'il avait emmenés
sur les bords du Nil, les traitements les plus cruels. La

prospérité matérielle de l'empire fut aussi très grande

sous son fds Menephtah I
er

,
qui n'eut à soutenir qu'une

guerre sérieuse à l'ouest de l'Egypte. Le grand papyrus

1. Voir Planche XXI, le portrait de Piamsès II, d'après la

statue du Louvre. Cette statue est moderne dans la partie supé-

rieure, mais elle reproduit les monuments anciens. — Voir Plan-

che XXII, p. 222, le portrait du même pharaon, d'après Lepsius,

Denkmciler, Abth. m, t. VIII, Bl. 297, n° 58 ; cf. ib., n° 56 et 57.

2. Cf. Thornley Smith, The history of Moses viewed in connection

with egyptian antiquities and the customs of the Urnes in which he

lived, 3 e édit., p. 25.
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Harris, récemment découvert, nous apprend qu'il n'en

fut pas de môme sous leurs successeurs, dont le règne

fui troublé par des discordes intestines et par des sédi-

tions de toutes sortes. C'est donc avant l'avènement de

ces derniers que l'Exode s'était accomplie V

Une autre considération nous conduit au même résul-

tat. Les événements racontés dans les premiers chapitres

du second livre de Moïse ont dû se passer sous le gou-

vernement d'un roi dont le règne fut très long. Alors

même que la série d'expériences inhumaines, tentées tour

à tour par le persécuteur, afin d'empêcher la multiplica-

tion des Hébreux, ne l'insinuerait point déjà, l'espace

considérable qui s'écoule depuis la fuite de Moïse en

Madian jusqu'à la mort du Pharaon, — Moïse ne peut

retourner en Egypte que quarante ans après, à l'âge de

quatre-vingts ans, — suffit pour le prouver. Or, un seul

règne, parmi ceux de la XIXe dynastie, remplit cette

donnée essentielle du problème, c'est celui de Ramsès II.

Il est dit de ce pharaon, dans une inscription du

temple d'Abydos, déblayé par M. Mariette, qu'il avait

été roi dès le ventre de sa mère et avant sa naissance,

parce que son père, Séti I
er

, le Séthos des Grecs, n'étant

pas de race royale, n'avait été sans doute considéré que

comme régent, en attendant que sa femme, fille de son

prédécesseur Ramsès I", donnât à celui-ci un héritier et

que cet héritier fût en âge de gouverner l'Egypte. On lit

ailleurs, en effet, que Séti I
er n'avait administré que pour

son fils Ramsès, avant même que ce dernier eût vu le

jour. « Tu étais encore dans ta première enfance, disent

les dieux à Ramsès Mériamoun, « l'aimé d'Ammon, »

1. En voir les preuves longuement développées dans M. Cha-

bas, Recherches sur In XIXe dynastie, p. 15 et suiv.



T. II, p. 222. Pl. XXII.
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dans une inscription qui nous a été conservée, et déjà

on ne faisait pas un monument sans toi, on n'exécutait

pas un ordre sans ton concours '. » Cependant il ne data

son règne que du moment où il devint seul maître du

pouvoir, après la mort de son père, à l'âge de dix-huit à

vingt ans. Peu de rois, non seulement en Egypte mais

ailleurs, ont porté aussi longtemps la couronne: il occupa

le trône pendant soixante-six ans, non compris les an-

nées où il fut associé à Séti 1
er Son règne remplit donc

les conditions de durée réclamées par l'Exode 2
.

Le caractère de ce prince, tel que nous le montrent les

découvertes archéologiques, est aussi parfaitement res-

semblant à celui que nous peint Moïse. Celui-ci nous le

représente comme un grand bâtisseur.

Les fouilles exécutées en Egypte nous révèlent en ce-

lui que les Grecs avaient déjà rendu si célèbre sous le

nom de Sésostris, le plus grand des constructeurs parmi

les pharaons 3 Champoilion, surpris, pendant son

voyage en Egypte, de voir si fréquemment son car-

touche sur les monuments, l'a appelé pour ce motif « le

roi pariétaire *. » On rencontre sur tous les points des

1. F. Lenormant, Manuel d'histoire ancienne de l'Orient, t. I,

p. 404.

2. Manéthon lui attribue 66 ans de règne, et une inscription de

Piamsès IV à Abydos confirme Manéthon et donne le même
chiffre de 66. « Après un long temps mourut le pharaon, » dit

l'Exode, II, 23. Lauth, Sésostris, Allgemeine Zeitung, 30 janvier

1877, p. 429.

3. Voir Maspero, Histoire ancienne des peuples d'Orient, p. 125-

126.

4. Champoilion, Précis du système hiéroglyphique des anciens

Egyptiens, 1824, p. 214. — Tous ces monuments ne sont plus du
reste aujourd'hui que des ruines. Rien n'est plus propre à mon-
trer le néant de la vanité humaine que ce qui reste du grand

Sésostris et de l'orgueil de tous les pharaons. Un jour, M. E. H.
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pays où s'étendait sa puissance les traces des édifices

qu'il avait élevés. Les deux temples magnifiques d'Ib-

samboul en Nubie, le Ramesséum de Thèbes, le temple

d'Abydos, une partie des temples de Karnak et de Louq-

sor sont ses œuvres 1
II fonda des villes, il creusa des

Palmer copiait, en 1869, à Magharah, dans le Sinaï, les bas-

reliefs des pharaons. « Je m'assis, dit-il, et je copiai les inscrip-

tions qui enregistraient la puissance et les conquêtes du monar-

que égyptien. Je considérais en même temps combien il y avait

d'ironie inconsciente dans une parole que [mon guide], Salem,

avait prononcée la veille : « Demain, nous copierons le Pharaon
» dans sa gloire. » Voilà donc ce qu'est devenue, à la fin, sa gloire^

— ses millkrs de mineurs captifs, ses conquêtes et ses riches-

ses! — Un voyageur solitaire, trois mille ans après, l'expédie

en quelques coups de crayon sur son carnet, en fumant une

pipe! » The Désert of the Exodus, t. I, p. 196.

1. L'obélisque de la place de la Concorde, à Paris, qui a été

transporté de Louqsor, est un monument de Ramsès II. Ce beau

monolithe, en granit rose, a ses quatre faces couvertes de trois

lignes verticales d'hiéroglyphes, contenant les actes d'adoration

de Pamsès à Ammon-Ea. Le côté nord de l'obélisque, en face de

l'église de Sainte-Madeleine, représente Ramsès à genoux offrant

deux vases de vin à Ammon-Pia. Le dieu dit au roi : « Je te

donne santé parfaite, je te donne vie, stabilité et bonheur par-

fait. « Le côté est, en face des Tuileries, et le côté ouest, en face

des Champs-Elysées, reproduisent la même ol'l'rande. Sur le côté

du sud, en face du Palais Législatif, est Piamsès II offrant de

l'eau à Ammon-Pia. Le dieu lui dit : « Je te donne la joie par-

faite. >> Les inscriptions hiéroglyphiques sont l'éloge monotone

et constamment répété de Ramsès IL Voici l'inscription de la

colonne verticale centrale du coté sud, en face du Palais Légis-

latif : « L'IIorus-Soleil, le taureau fort, le très vaillant roi de la

Haute et de la Bassc-Égypte, Ousor-ma-iu, sotkp-en-ra, fils aîné

du roi des dieux, qui l'a élevé sur son trône, sur la terre, comme
seigneur unique, possesseur do la terre entière; il le connaît,

parce qu'il (le roi) lui a rendu hommage en perfectionnant sa

demeure pour des millions d'années, marque de la préférence

qu'il a eue dans YAp méridional pour son père, qui lui donnera
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canaux, il orna le Fayoum, Memphis, Tanis, Ramsès,

de ses monuments et de ses statues. Mais au prix de

quelle tyrannie et de quelle oppression il exécuta tous

ces grands travaux ! « Ce n'est qu'avec un véritable sen-

timent d'horreur, dit M. François Lenormant, que l'on

peut songer aux milliers de captifs ' qui durent mourir

sous le bâton des gardes-chiourmes, ou bien victimes

des fatigues excessives et des privations de toute nature,

en élevant, en qualité de forçats, les gigantesques cons-

tructions auxquelles se plaisait l'insatiable orgueil du

monarque égyptien. Dans les monuments du règne de

Ramsès, il n y a pas une pierre, pour ainsi dire, qui

n'ait coûté une vie humaine. Puis quand les guerres d'A-

sie furent terminées, il fallait toujours des captifs pour

les constructions. Alors la chasse à l'homme, dans les

malheureuses populations nègres du Soudan, s'organisa

sur un pied monstrueux, inconnu aux époques antérieu-

res. Il ne s'agissait plus, comme sous les Thotmès et

les Amenhotep, d'étendre de ce côté les frontières de

l'empire égyptien, pour y englober les pays qui fournis-

saient l'ivoire et la poudre d'or. Le but principal et pour

ainsi dire unique était de se procurer des esclaves. Pres-

que chaque année de grandes razzias partaient de la pro-

la préférence pour des millions d'années. Il a fait (l'obélisque) le

fils du Soleil, Mei-Ammon-Ramsès, vivificateur, éternel comme le

Soleil. » Chabas, Records of the past, t. IV, p. 17 et suiv.

1. Nous savons par Hérodote, II, 108, et par Diodore de Si-

cile, I, 56, qui se trompe cependant en parlant dans ce passage

des Babyloniens, que Sésostris ou Ramsès II employa les pri-

sonniers de guerre à la construction des temples, des canaux,

des digues, etc. Sur un monument de Thèbes reproduit par Wil-

kinson, Manners and Customs, t. I, p. 403, sont représentés des

captifs Rutennu, avec un scribe qui les inscrit pour les enrôler

et les faire travailler,

10.
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vince d'Ethiopie et revenaient traînant après elles des

milliers de captifs noirs de tout âge et de tout sexe, char-

gés de chaînes... Toutes les tribus étrangères, de race

sémitique, que la politique des prédécesseurs de Ramsès

avait attirées dans le Delta pour y coloniser les terres

conquises sur les eaux, furent soumises au régime de

corvées et de travaux forcés... La population rurale indi-

gène et proprement égyptienne n'en fut même pas à

l'abri... Un papyrus du Musée Britannique nous a con-

servé la correspondance du chef des Bibliothécaires de

Ramsès, Ameneman, avec son élève et ami Pentaour,

(l'auteur du fameux poème épique qui célèbre les exploits

du jeune Sésostris contre les Ghétas). Une de ces lettres

décrit dans «les termes suivants, les conditions de la vie

des cultivateurs : « Le collecteur des finances arrive au

débarcadère du district ; il a avec lui des agents armés

de bâtons, des nègres armés de branches de palmier
;

tous disent : Donne-nous ton blé, et il n'y a pas moyen
de repousser leurs extorsions. Puis le malheureux est

saisi, lié et envoyé de force travailler aux corvées des

canaux ; sa femme est liée, ses enfants sont dépouil-

lés * »

Tel est le portrait que les monuments égyptiens nous

tracent de Ramsès II. Est-il possible qu'il soit plus res-

semblant avec celui que l'Exode nous fait du pharaon

oppresseur des Hébreux ? Il ne manquait que le nom
au-dessous du portrait peint par Moïse. Les égyptolo-

gues viennent de l'y écrire 2
.

1. F. Lenormant, Manuel d'hist. anc. d'Orient, t. I, p. 423-426.

2. « Au nombre des faits parfaitement constatés dont il n'est

pas plus possible de faire abstraction que de déclarer, ce qui

serait plus simple, qu'il n'y a pas eu d'Exode du tout, dit M. Gha-

bas, il faut placer celui de l'autorité incontestée, exercée par les
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Mais s'il fallait encore une autre preuve de l'identifica-

tion de l'oppresseur des Hébreux avec Ramsès II Méia-

raoun, nous la trouverions dans l'Exode elle-même.

L'auteur sacré, comme nous en avons déjà fait la remar-

que, quoiqu'il n'ait jamais désigné par son nom propre

le persécuteur d'Israël, l'a nommé cependant indirecte-

ment: c'est en nous apprenant que le Pharaon avait fait

construire par les enfants de Jacob la ville de Ramsès.

Il s'appelait donc Ramsès lui-même, car on ne saurait

douter que cette ville n'ait tiré son nom de celui de son

deux rois dont parle l'Écriture. Le premier règne en paix, et

prend tranquillement ses mesures en vue de la possibilité de la

guerre. 11 bâtit des villes et fait cultiver des terres. Son succes-

seur hérite de la même situation; c'est à lui seul que Moïse et

Aaron s'adressent; lui seul commande. Il est entouré d'hiéro-

grammates habiles qui fomentent sa résistance au départ des

Hébreux; il règne sur l'Egypte entière, car l'Egypte entière

(D'HÏO- j3) fut frappée de la dernière plaie, lorsqu'il n'y eut pas

de maison où il n'y eut un mort. Il possédait une armée consi-

dérable avec laquelle il s'efforça de reconquérir les Hébreux fu-

gitifs. Le texte sacré nous apprend que cette armée comprenait

six cents chars de guerre et toute la cavalerie de l'Egypte avec

ses généraux. Tous ces détails, ainsi que celui de la richesse de

l'Egypte en vêtements, en vases d'or et d'argent, conviennent ad-

mirablement à la dernière partie du règne de Ramsès II et au

règne de Menephtah 1er, qUj n'eut qu'une guerre sérieuse du côté

de l'ouest de l'Egypte. Si le pharaon qui poursuivit les Hébreux
est Menephtah I er , comme je le crois fermement, il aurait agi en

cette circonstance exactement de la même manière que lorsqu'il

poursuivit les Libyens après sa victoire : Alors se mirent les ca-

valiers qui (étaient) sur les chevaux de Sa Majesté à leur pour-

suite (a). Ce détail est une preuve de plus ajoutée à tant d'autres

de la parfaite exactitude de la Bible dans le récit des événe-

ments (b). »

(a) « Duemichen, I, Hist. Lischr., iv, 38; Etudes historiques, p. 200. »

(h) Chahae. Recherches sur la XIX' dynastie, p. 156-ir>8.
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fondateur, comme Alexandrie, d'Alexandre, Constanti-

nople, de Constantin, Saint-Pétersbourg, de Pierre le

Grand ' Il est vrai qu'il y a eu plusieurs Ramsès, mais

les inscriptions hiéroglyphiques nous apprennent que

c'est Ramsès II qui est le fondateur, ou au moins le

restaurateur de la ville qu'elles appellent « Pi-Ra-

messu, » c'est-à-dire ville de Ramsès 2
, de sorte qu'el-

1. La justesse de cette observation n'est pas contestée même
par les plus ardents adversaires de cette identification, comme
Basil H. Gooper, Of the hier, date of the Exodus, p. 25 et suiv.

Chabas, Mélanges égyptol., 2 e série, p. 109. — « La question de

l'identité du Pharaon de l'Exode avec Ramsès II est à la fin

mise hors de chaque doute par l'ordre qu'il donna aux enfants

d'Israël de lui bâtir les deux villes Pithom et Ramsès. »

H. Brugsclr, Histoire d'Egypte (en français), p. 156. — « Aucune

divinité égyptienne, dit M. Chabas (Mélanges égypt., 2 e série,

p. 124), ne porte le nom de Ramsès et n'a pu conséquemment

fournir d'éléments à celui d'une ville. Quoiqu'on rencontre le nom
de Ramsès porté par de simples particuliers,... il n'en faudrait

pas conclure que la ville de Ramsès a pu emprunter son nom à

un simple particulier. On ne trouverait pas un nom de ville

égyptienne qui fût dans ce cas, tandis que, de tout temps, les

noms et les prénoms royaux se rencontrent en combinaison

dans les appellations des cités, des forteresses, des temples, des

châteaux, des domaines, des réservoirs, etc. On en peut citer des

exemples par centaines, surtout à l'époque de Séti I et des Ram-
sès. » Voir aussi p. 116, 125 et suiv.

2. C'est après Ramsès I et seulement avec Séti I « que com-

mencent les grandes constructions, les créations de villes et de

postes fortifiés entre la Basse Egypte et l'Asie.» Chabas, Mélanges

égyptol., 2 e série, p. 128. « Ramsès II, qui eut à soutenir de lon-

gues guerres en Asie,... répara, comme son père Séti I, les places

frontières du Delta et probablement en reconstruisit de nouvel-

les. Ses successeurs immédiats l'imitèrent. L'utilité de ces forti-

fications permanentes du côté de l'Asie s'était fait sentir de tout

temps. « Le fils de Séti embellit, agrandit et, sans doute, rendit

plus forte la ville de Ramsès, s'il n'en fut pas le premier fonda-

teur. « Après sa glorieuse campagne de l'an V contre 1rs Khé tas.
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les lèvent ainsi tous les doutes qu'on pourrait concevoir

et nous permettent d'affirmer d'une manière positive que

le Pharaon qui opprima les enfants d'Israël est réellement

Sésostris
'

La persécution contre les Hébreux avait-elle commencé
du temps de Séti I

er ou ne commença-t-elle que lorsque

Ramsès II fut seul maître du trône, c'est ce que nous

Ramsès II revint à Pa-Ramsès et s'y reposa dans son palais...

C'est là aussi qu'il se rendit pour recevoir les envoyés de Khita-

sar, roi des Khétas, porteurs de la tablette d'argent sur laquelle

le traité entre lui et les Khétas avait été inscrit. » Gliabas, Mélan-

ges égyptologiques, 2 e série, p. 130-131.

1. M. Chabas a observé avec raison que l'opinion que nous

venons d'exposer peut très bien se concilier avec le récit de Ma-
néthon sur l'Exode, que nous a conservé Josèphe, Contra App ,

1. I, c. ix, en observant toutefois que ce récit est loin d'être

exempt d'erreurs. « Cette identification, dit-il, s'accorde au sur-

plus avec le récit un peu confus de Manéthon. L'historien égyp-
tien parle d'un Ramsès, fils aîné et successeur de Séthos, et lui

attribue un règne de 66 ans ; ensuite il mentionne un Aménophis
qui expulsa du territoire égyptien tous les lépreux et tous les

immondes, qu'il força à travailler aux carrières situées à l'orient

du Nil. » Séthos est Séti Ier , Ramsès est Ramsès II, Aménophis
est Menephtah, les lépreux sont les Israélites qui ont dû être

appelés hiéroglyphiquement, comme les Hyksos, aatu, la peste,

les pestiférés, expression métaphorique pour désigner les ennemis

du pays. Chabas, Mélanges égijpt., 1
re série, p. 43-44. Cf. Recher-

ches sur la XIXe dynastie, p. 111. — L'identification du persécu-

teur des Hébreux et de Ramsès est ancienne, comme on le voit

par ce que nous venons de dire de Manéthon. Elle a été adoptée

par plusieurs historiens, avant les découvertes égyptologiques.

On lit dans la Chronologie sacrée, à la suite de la Sainte Bible de

Sacy, in-f», t. III, p. 484, édit. de 1715 : « En 2427, Miamum
P.amessès régna en Egypte, et c'est ce roi de qui il est dit qu'il

n'avait pas connu Joseph et qui ordonna de tuer les enfants

mâles des Hébreux. » Voir aussi Natalis Alexander, Historia Ec-

clesiastica, édit. Roncaglia, 1785, t. I, p. 319.
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ne saurions décider. Ce qui paraît certain, c'est que ce

fut du moins ce dernier prince qui la poussa jusqu'à la

plus extrême rigueur.

Les enfants de Jacob vivaient tranquilles au milieu

du pays de Gessen, menant la vie douce et calme que

nous avons déjà décrite, plus Égyptiens en quelque sorte

qu'Hébreux. Un grand nombre, comme nous l'appren-

nent le Pentateuque et les prophètes, amollis par la

prospérité, séduits par les mauvais exemples dont ils

étaient témoins, avaient abandonné le vrai Dieu pour

pratiquer le culte des polythéistes. Le feu de la persécu-

tion était nécessaire pour les purifier, et pour les arra-

cher, si l'on peut ainsi dire, aux délices de cette Ca-

poue 1
*

Un jour des bruits alarmants se répandirent dans la

terre de Gessen. Le Pharaon voulait imposer des corvées

extraordinaires aux Hébreux. Et ce n'était pas seulement

dans le dessein de leur faire exécuter des travaux publics

qu'ils allaient être soumis à toutes sortes de vexations,

le gouvernement avait de plus un but caché, celui d'em-

pêcher la trop grande multiplication de cette race étran-

gère. Ainsi le conseillait la politique égyptienne. « Al-

lons, disaient le Pharaon et ses conseillers, agissons avec

prudence, empêchons ce peuple d'augmenter, de peur

que s'il survenait quelque guerre, il ne se joigne à nos

ennemis, combatte contre nous et ne quitte ce pays s
. »

On imposa donc aux Israélites les plus durs travaux,

1. Théodoret, dans ses Questions sur l'Exode, cliap. iv, Tnterrog.

xiii, se pose cette question : « Quare Deus Israeliticum populum
hœc pati permisit? » Et il répond : « Ut odio prosequerentur non
tantum ^Egyptios, sed et illorum deos, » etc. Migne, Patrol. gr.,

t. LXXX, col. 242.

2. Exod., i, 10.
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afin d'en faire périr un grand nombre par l'excès de la

fatigue.

Il ne devait point être difficile, ce semble, de réaliser

ce plan inhumain, car la corvée était fréquemment mor-

telle en Egypte. En plein dix-neuvième siècle, il y a

quelques années à peine, deux cent cinquante mille

fellahs ont été employés de force, par le vice-roi d'E-

gypte, à creuser le canal de Mamoudieh, qui relie la ville

d'Alexandrie au Nil, à Afteh. La plupart étaient réduits

à remuer la terre avec les mains, parce que le gou-

vernement n'avait fourni en nombre suffisant que des

fouets pour les frapper : les pioches, les pelles et les

couffes manquaient. Vingt mille de ces malheureux ont

succombé à la peine, épuisés par l'excès du travail qui

leur était imposé ou par les coups de courbache que

leur administraient d'impitoyables surveillants. Les talus

qui bordent les rives du canal sont remplis des osse-

ments de ces infortunés et le moindre éboulement les

découvre aux yeux du voyageur 1

1. L. de Laborde, Comment, géogr. de l'Exode, p. 17; Edm.
Plauchut, Le tour du Monde, Revue des Deux-Mondes, 1

er sept.

1871, p. 113. — Michaud écrivait d'Egypte en 1831 : « Le culti-

vateur d'Egypte ne peut disposer des fruits de son travail... Les

fellahs sont obligés de livrer la plus grande partie de leurs ré-

coltes au gouvernement ; il ne croît pas un arbre, une plante, un
épi de blé, dont Méhémet-Ali ne puisse demander compte. Mais
ce n'est point assez que le laboureur abandonne tout le fruit de

ses travaux, que la terre donne toutes ses moissons à l'unique

propriétaire du sol égyptien; il faut encore que tous ceux qui

exercent un métier dans les villages, que tous ceux qui filent le

coton et la laine, qui tressent des nattes, qui tissent des étoffes,

soient placés sous la .surveillance des préposés du fisc, et tra-

vaillent pour le maître absolu de toutes les industries. Le régime

de la corvée vient compléter cet horrible système d'oppression.

Quand le gouvernement a des constructions ou des travaux à
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Des papyrus, à peu près contemporains de l'Exode,

nous ont raconté quelques-unes des misères des malheu-

reux condamnés à la corvée. Une inscription de Bersched

décrit ce qu'ont à souffrir les ouvriers obligés de traîner

des pierres comme des bêtes de somme. Le chemin pour

faire glisser le colosse est très difficile à établir, mais

combien n'est-il pas plus difficile de remuer la lourde

masse ! « Je te dis, continue le texte, jusqu'à quel point

le bâtisseur de murs extérieurs, la maladie le goûte. En

effet il est dehors, au vent. S'il bâtit à couvert, son

sac d'outils est dans les parterres de la maison, hors de

son atteinte. Ses deux bras s'usent complètement. Un
mélange de toute espèce d'ordures, c'est ce qu'il mange,

le pain'de ses doigts ; il se lave en une seule saison. Ce

qui le rend vraiment misérable, c'est un bloc à déplacer

faire, il donne aux chefs des provinces des ordres pour qu'ils lui

amènent tel nombre d'hommes dont il a besoin ; alors les popu-

lations tout entières de plusieurs villages, hommes, femmes, en-

fants, jeunes filles, sont prises et garrottées, et s'acheminent

péniblement aux lieux marqués sous la conduite du cheik-el-

beled ; l'autorité ne s'inquiète point de fournir à leurs besoins, de

donner à manger à ceux qui ont faim durant la route; il arrive

souvent que les plus pauvres meurent de faim, et que les cada-

vres gisent sur les chemins où ces malheureuses bandes ont

passé.» Michaud, Correspondance de l'Orient, t. VII, 1835, p. 71-

72. — La corvée a été abolie officiellement en Egypte, mais ce

n'est que nominalement, d'après la plupart des voyageurs. « La
suppression de la corvée, dit M. Ebers, n'est qu'un mensonge et

elle est appliquée au moins sur les domaines du khédive, dans

ses sucreries, pour la construction des bâtiments publics et des

grandes routes. » (Durch Gosen zum Sinai, p. 470-471.) — L'abo-

lition officielle de la corvée a été amenée par le percement de

l'isthme de Suez, dont les premiers travaux avaient été exécutés

par des ouvriers enrôlés de force. Les protestations que soulevè-

rent en Europe les violences désormais plus connues du gouver-

nement égyptien firent reconrir un travail libre.
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qui fait dix coudées sur six, un bloc d'un mois à traîner

dans les parterres des maisons * Ayant fait tout ce tra-

vail, s'il a du pain, il est donné à sa maison, et lui, il em-

brasse ses enfants a
. »

Le gouvernement donnait aux ouvriers les objets né-

cessaires à la vie, du blé, de la viande, des poissons

frais ou conservés, des légumes; mais soit que les pro-

visions fussent insuffisantes ou mal distribuées, ils souf-

fraient de la faim, à tel point que, plus d'une fois, on

fut obligé de suspendre les travaux à cause de leur état

de faiblesse 3

Ce qui aggravait encore la corvée, c'était la dureté de

ceux qui étaient chargés de la faire exécuter. Moïse nous

apprend que, dès que le Pharaon eut résolu d'opprimer

Israël, il choisit pour réaliser ses desseins, des sarê mis-

sim, « des chefs de corvée ", » dont la sévérité natu-

1. C'est-à-dire un bloc dont la traction au milieu d'un terrain

cultivé exige un mois d'efforts.

2. Papyrus Sallier II, 6, 1. — Papyrus Anastasi VII, I, 1. —
Ghabas, Recherches sur la XIXe dynastie, p. 144-145. — Cf. Mas-

pero, Bu genre épistolaire chez les Égyptiens, 1872, p. 53-54. — Les

mauvais traitements infligés aux ouvriers étaient si communs
en Egypte, que c'est un des péchés dont l'Égyptien doit se justi-

fier après la mort devant Osiris, le juge des morts. Voir plus

loin, seconde section, t. III, livre IF, ch. iv.

3. Chabas, dans Lieblein, Deux papyrus hiératiques, p. 24-28;

Maspero, Une enquête judiciaire à Thèhes, dans les Mémoires pré-

sentés par divers savants à l'Académie des Inscriptions et Belles-

Lettres, t. VIII, 1874, p. 277-278. On ne sait pas de combien d'heu-

res se composait la journée de travail ni si elle était interrom-

pue au milieu du jour pour épargner aux ouvriers l'excès de la

chaleur.

4. Exode, i, 11; plus loin, v, 6, le texte sacré distingue les

D1U7313, nôg'sim et les D^TûU?, sôterim. « Dans les légendes de

Qurna, les surveillants sont nommés ceux qui donnent la surveil-

lance. » Chabas, Mélanges égyptologiques, 2 e série, p. 119-120. « Dans
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relie devait être en rapport avec la mission cruelle qu'ils

étaient appelés à remplir. Il est souvent question de ces

personnages dans les inscriptions et dans les papyrus.

Ils s'appelaient madjaiu, comme nous l'avons dit dans

le livre troisième i
, du nom d'une tribu libyenne contre

laquelle avaient fait la guerre les anciens pharaons. Les

Égyptiens finirent par l'asservir et leur nom devint plus

tard synonyme de gendarme ou d'agent de police. Les

madjaiu avaient un commandant, lier madjaiu, et des

inspecteurs ou contrôleurs, zat, chargés de surveiller

l'emploi des fonds et l'ordre des distributions, de régler

l'exécution des travaux ou la livraison des produits fa-

briqués. Ce sont là sans doute ceux que Moïse désigne

sous le nom de nôgsirn. Ceux qu'il nomme sôterim sont

les scribes 2
,
que les papyrus nous montrent comman-

dant les brigades d'ouvriers, leur remettant les rations

journalières ou supplémentaires, etc.
3 Un papyrus

un texte hiératique, copié à Turin par M. Lieblein, cette recom-

mandation est adressée à un surveillant de travaux: Ne néglige

pas et ne relâche pas. » Ibid., p. .122. Il y a encore aujourd'hui

une organisation analogue en Egypte. Dans chaque village, le

scheick-el-beled est chargé de recouvrer les impôts et de faire

exécuter les travaux de corvée. Il est bâtonné par le kaimakan,

si celui-ci n'est pas content de lui; mais le scheick se venge à

son tour sur ses subordonnés. Voir Michaud, Correspond. d'O-

rient, t. V, p. 254.

1. Voir plus haut, p. 29.
u

2. Satara, en arabe et en assyrien, signifie « écrire. » L'hébreu

n'a gardé de cette racine que le nom d'agent, TID
1

!!?, « celui qui

écrit, celui qui préside. » Les scribes étaient très nombreux en

Egypte. On n'a écrit chez aucun peuple ancien autant que chez

les Égyptiens; ils écrivaient au sujet de tout et sur tous les

objets.

3. Lieblein, Deux papyrus hiératiques, in-8°, Christiania, 1SGS;

Maspero, Une enquête judiciaire à Thèhes, Mémoires présentes par
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de Leyde désigne expressément les madjaïu comme char-

gés de surveiller les travaux des Hébreux dans la ville

de Ramsès et nous fait connaître le nom d'un de leurs

chefs, préposé à la surveillance des corvées imposées

aux Israélites ; il s'appelait Ameneman '

Les monuments figurés nous représentent ces nôg'sim

et ces soterïrn, tantôt assis et se contentant de suivre

les ouvriers de l'œil, tantôt levant, pour frapper, le bâton

dont ils sont munis 2
. Aujourd'hui encore, la baston-

nade est aussi fréquente que cruelle en Egypte 3
. Elle

divers savants à l'Académie des Inscriptions et Belles- Lettres, t. VIII,

p. 277, 278, 279; Brugsch, Wiirterbuch, p. 630.

1. Le scribe Kaouisar écrit à Bekenphtah qu'il a livré les Hé-
breux au chef des Madjaïu, Ameneman. Papyrus hiératiq. Leyde,

i,348, PL 118, p. vi, a. b. ; Chabas, Mélanges égyptologiques, 2 e

série, p. 143; Ebers, DurchGosen zumSinai, p. 520-521

.

2. Ce bâton n'est pas en effet le bâton du commandement,
souvent représenté dans les monuments et dans les hiéroglyphes,

et qui est long, c'est un bâton plus court, destiné à frapper.

Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 521.

3. La bastonnade est une des plaies de l'Orient. Une anecdote

racontée par M. Edm. Plauchut, Le tour du monde, Revue des

Deux-Mondes, 1 er septembre 1871, p. 121, en nous apprenant ce

qui se passe encore de nos jours dans une ville qui appartient

aux Anglais, peut nous faire comprendre de quelle manière les

malheureux ouvriers hébreux étaient traités par les nôg'sim.

« Dans un magasin d'apparence assez propre (à Adcn), nous en-

trons, dit-il, pour faire l'emplette de quelques paquets de ciga-

res... Quand nous sortons, un cypaye, en uniforme de policeman

vient à nous et s'informe poliment du coût des sheroots que nous

tenons encore à la main. —• Huit roupies, lui dit (mon compa-

gnon) M. Campbell. — Vous êtes volés, reprend flegmatique-

ment le noir Hindou, et il entre dans la boutique du marchand,

le saisit par ses vêtements, l'entraîne au dehors et le jetant avec

violence sur le trottoir, il lui administre une violente volée de

coups de canne... Le marchand se releva avec peine, rentra dans

sa boutique sans oser proférer une parole de protestation, mais

pâle et tremblant de tous ses membres. »
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y a toujours été d'un usage commun. Les textes parlent

d'un « chef exécuteur de bastonnade * » « Mon bâton est

dans ma main, tu ne dois pas être paresseux », dit un

surveillant i
. On lit dans les plaintes mises dans la bou-

che des vaincus par les inscriptions de Médinet Abu :

« Nous avons entendu parler des intrigues des pères de

nos pères ; le brisement de nos dos provient d'eux par

rapport à l'Egypte 3 » On n'épargnait point la baston-

nade aux jeunes hommes, on ne l'épargnait point aux

scribes, on la prodiguait aux malheureux serfs. A tout

propos, « on faisait intervenir le bâton, ce don du ciel,

comme l'appellent les fellahs, cette ultima ratio, de tous

les peuples orientaux .» « Le petit garçon arrive-t-il à

faire un homme, écrit un scribe, ses os sont rompus

comme ceux d'un âne * » Une peinture de Beni-Hassan

représente des ouvriers battus de verges. On les voit

étendus à terre, le corps nu, deux hommes leur tiennent

fortement les bras, un troisième leur tient les pieds, et

le surveillant leur administre lui-même la bastonnade. Ce

cruel traitement est aussi infligé à une femme, dans une

autre peinture du même endroit 5
.

1. Devéria, Le papyrus judiciaire de Turins, Journal asiatique,

novembre 1867, p. 472-473.

2. Brugsch, Zeitschrift fur iigyptische Sprache, 1876, p. 77.

3. Ghabas, Recherches sur la XIXe dynastie, p. 53.

4. Voir Maspero, Du tjenre épistolaire chez les Égyptiens, p. 74-73.

5. Ebers, Durch Gosen zum Sinai, Amnerkuns 41, p. 521. Cf.

Deut., xxv, 2.]— Voir Planche XXIII, la reproduction des scènes

de bastonnade de Beni-IIassan, d'après Wilkinson, Popular ac-

count of the ancient Egyptians, t. II, p. 211; Description de l'E-

gypte, Antiquités, Planches, t. IV. pi. 66, figure 10. Voir aussi

Rosellini, Monumenti cii'ili, t. II, p. 123. Les monuments assy-

riens nous représentent aussi des surveillants armés de bâtons,

Layard, Ninereh and Babylon, p. 113.



T. II, p. 236. Pl. XXIII.
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Le texte biblique n'énumère point tous les travaux

auxquels furent assujettis les enfants de Jacob : — onles

employa, dit-il, à toute sorte de travaux; qu on fait aux

champs 1
;
— il en énumère cependant quelqus-uns

en particulier : la construction des villes de Pithom et de

Ramsès 2
, et la fabrication des briques.

Deux documents du règne de Ramsès II, dont M.

Chabas a donné la traduction 3
,
prouvent en effet que

ce prince occupa les Hébreux à la construction de la

ville à laquelle il donna son nom. Ces documents men-

tionnent une race étrangère, -nommée Aperi, ou Abe-

n'*. Cette race était assez nombreuse pour que le pha-

raon préposât à sa garde un corps de Madjaïu, c'est-à

dire, cette force militaire de police dont nous avons déjà

parlé et que nous savons avoir été chargée de services

analogues, notamment de celui du quartier des tombeaux

à Thëbes.

Ces Aberiu ou Aperiu désignent certainement les Hé-

breux, par le nom le plus ordinaire qui leur était piï-

1. Exod., i, 14. — On s'est demandé si les Hébreux avaient été

employés à la construction des pyramides. Elles étaient cons-

truites avant l'arrivée des Hébreux en Egypte. Ramsès II n'a

point fait bâtir de pyramides, parce que la dynastie à laquelle

il appartenait avait son lieu de sépulture dans les montagnes

libyques de la Thébaïde, à Biban-el-Moluk, à l'ouest de Thèbes.

Ebers, Durch Gosen zum Sinai, Anmerkung 10, p. 471 ; Lauth,

Sesostris, Allgerneine Zeitung, 31 janvier 1877, p. 451.

2. Ramsès, DDQ2H, est ramss en égyptien et en copte. « L'hé-

breu, dit M. Chabas, Mélanges égypt., 2 e série, p. 124, reproduit

servilement les hiéroglyphes, même dans le redoublement de l's,

r'mss. »

3. Mélanges égyptologiques, l re et 2e séries.

4. Le pluriel égyptien prenant la finale u, l'hébreu O'IW,
Iberim est devenu en égyptien, Aberiu, Aperiu.
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mitivement donné 1
, comme le reconnaissent la plupart

des égyptologues. 11 était impossible aux scribes égyp-

tiens de transcrire plus exactement en leur langue le

nom des Hébreux 2
.

Voici les deux documents égyptiens qui confirment

d'une manière éclatante la véracité de Moïse. Le scribe

Kaouisar rend compte en ces termes à son maître, le

scribe Bekenphtah, d'un ordre qui lui avait été donné :

« Pour la satisfaction de mon maître, j'ai obéi au

mandat que m'a donné mon maître, en disant : Délivre

la nourriture aux soldats, ainsi qu'aux Aperiu qui char-

rient la pierre pour le grand Bekhen du roi Ramsès Mé-

riamen, ami de la justice, [lesquels sont] confiés au chef

des Madjaïu, Ameneman. Je leur donne la nourriture

1. Le nom d'Israélite n'apparaît ni dans la Genèse, ni' dans

l'Exode, il se trouve pour la première fois, Lévit, xxiv, 18. Celui

de Juif est postérieur au schisme de Roboam. Celui d'Hébreu se

lit au contraire dès Gen., xiv, 13. C'est le nom par lequel le

Pharaon désigne les enfants de Jacob, Exod., i, 16. Voir Chabas,

Mélanges égyp., les Hébreux en Egypte, l re série, t. I, p. 46; Ed.

Naville, Les Israélites en Egypte, dans la Revue chrétienne, 5 fé-

vrier 1878, t. IV, n° 12, p. 65-82.

2. Voir les preuves qu'en donne ib., p. 47-48, M. Chabas à qui

est due la gloire de cette découverte. — M. Eisenlohr, Transac-

tions of the Society of Biblical Archaeology, t. I, p. 355-384, a con-

testé l'identification des Aperiu avec les Hébreux. M. Chabas
lui a répondu dans ses Recherches sur la XIX" dynastie, p. 99. Il a

réfuté aussi ib., p. 101-104, et dans son journal VÉgyptologie,

M. Maspero, qui a adopté l'opinion de M. Eisenlohr. —
M. Brugsch, après l'avoir autrefois admise, nie maintenant

l'identification des Aperiu et des Hébreux. D'après lui, les Aperu
sont les Sémites qui habitent, entre le Nil et la mer Rouge, le

golfe de Suez, la Roth Land (Terre rouge), To'ser, et Aper signifie

rouge. Eine neue Ramsesstadt, Zeitschrift fur agyptischc Sprache,

1876, p. 71.
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chaque mois, selon les instructions excellentes que m'a

données mon maître 1
. »

Le second document est du scribe Keniamen. Il est

adressé à son maître le Kadjena Huide la cour de Ram-
sès II :

« J'ai obéi, dit-il, au mandat que m'a donné mon maî-

tre, en disant : Donne la nourriture aux soldats, ainsi

qu'aux Aperiu qui charrient la pierre pour le soleil du

soleil (le temple du soleil de) Ramsès Meriamen, au sud

de Memphis 2
. »

D'après le texte sacré, les Hébreux bâtirent à Pha-

raon 'ârê miskenôt : c'est par ce nom qu'il qualifie les

villes de Pithom et de Ramsès. Le sens de cette expres-

sion n'est pas parfaitement sûr. M. Chabas la traduit par

magasins 3
et M. Ebers adopte son explication * Une

peinture de Qurna, à Thèbes, représente, à côté des

prisonniers de Thotmès III, occupés à façonner des bri-

ques, d'autres prisonniers travaillant à la construction

du magasin du temple d'Ammon. Une curieuse légende

copiée par M. Brugsch dans la tombe du scribe Anna, à

Qurna, nous apprend que le magasin ou dépendance du

1. Papyr. hiérat, Leyde, I, 348, pi. 6; 1. 5. Chabas, Mélanges

égypt., l re série, t. I, p. 44, et 3 e série, t. II, p. 225. M. Brugsch

traduit, loc. cit, p. 71 : « Die Aperu welche ziehen den Stein

nach der Stadt der Râ Kônigs Miamon-Ramses, dem Sùdviertel

in der Stadt Memphis. » Ces papyrus ont été trouvés dans les

ruines de Memphis. — H. Brugsch, La sortie des Hébreux d'E-

gypte, p. 9 et 41-42.

2. Papyr. Leyde, 1,349 ; Chabas, Mél. égypt., 1. 1, l re série, p. 49.

3. Voir ces preuves, Mélanges égyptologiques, 2e série, p. 118-119.

4. Ebers, Durch Gosen zum Sinai, Anmerk. 42. p. 521, 522. Il

rapproche le mot rTU2DQ, miskenôt, du mot égyptien niehsen

qui désigne le lieu de naissance des dieux, mais il accepte no-

nobstant l'explication de M. Chabas.
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temple servait non seulement de dépôt pour les provi-

sions de toute espèce, mais aussi d'atelier pour la con-

fection des objets nécessaires à l'entretien du temple et

des prêtres. « Inspection, dit la légende, inspection de

l'écurie des taureaux, des vaches, des veaux et des

troupeaux ainsi que des ouvriers du domaine d'Ammon.

Placement du lait dans le magasin du domaine d'Am-

mon. » Une autre inscription de Thotmès III à Karnak

nous fait connaître que, dans le magasin du temple

d'Ammon, il y avait des hommes occupés à fabriquer

cinq espèces d'étoffes '

Le magasin du temple d'Ammon devait avoir son ana-

logue à Ramsès et à Pithom. C'est donc à la construc-

tion d'édifices de ce genre que furent employés les Hé-

breux dans ces deux cités
2

Les papyrus nous donnent la description de la ville

de Ramsès, si intéressante pour nous. Elle paraît avoir

été l'habitation de prédilection du roi qui l'avait appelée

de son nom. « Sa Majesté (Ramsès II), dit un scribe

égyptien, s'est bâti une villa, dont le nom est Pa Ra-

1. Brugsch, Hist. de l'Egypte, p. 106; Recueil de monuments
égyptiens, I, PI. XXXVI, 2; PL XLIII, 6.

2. Un passage de II Paralip., xvi, 4, semblable à l'inscription

du scribe Anna que nous venons de rapporter, confirme d'une

manière frappante, comme l'observe M. Ghabas, l'explication

qu'il a donnée. A propos des richesses accumulées par le roi

Ëzéchias, l'auteur sacré dit : « Il eut des ÎTUDDG, miskenôt, poul-

ies productions en blé, en vin et en huile, des écuries pour tout

gros bétail, des étables pour les troupeaux. » — Les Septante ont

traduit dans l'Exode la locution hébraïque par ito^sk; ô/upi;

Ttepiyûpoui;, la Vulgate par urbes tabernaculorum eturbes muratas.

M. Ebers explique cette traduction en disant : « Dans les villes

plus éloignées, au milieu d'hommes de race étrangère, ces ma-
gasins devaient être fortifiés. » Durch Goseti zum Sinai, p. 522.
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inessu aanacht, « la ville de Ramsès le très vaillant. »

Elle s'étend entre Zahi (la Palestine) et l'Egypte, toute

remplie de provisions délicieuses. Elle est comme la re-

production d'Hermonthis, sa durée est celle de Mem-
phis. Le soleil se lève à son double horizon, et se cou-

che en elle. Tous les hommes quittent leur ville et

s'établissent sur son territoire, dont l'occident est la

demeure d'Ammon, dont le midi est la demeure de Su-

tech ; Astarté y est au levant, Uadjit y est au nord. La

villa qui s'y trouve est comme le double horizon du ciel.

Ramsès Meïamoun, vie, santé, force, y est comme Dieu,

Mouth dans les deux régions comme interprète, le Soleil

des princes comme monarque, les délices de l'Egypte,

l'ami de Tum, comme général. Aussi la terre descend-

elle vers lui. Le grand prince de Chita envoie un mes-

sage au prince de Kadi : « Si tu es prêt, partons pour

» l'Egypte, car les paroles du dieu (Ramsès II) s'accom-

» plissent. Faisons notre cour à Rausorma, car il donne

» les souffles à qui il aime, et toute contrée existe par

» lui i »

Un autre morceau, sinon de la même main, au moins

du même temps, c'est-à-dire contemporain de Moïse,

complète cette description trop brève et trop mythologi-

que. Elle fait revivre, en quelque sorte, sous nos yeux

1. Maspero, Du genre épistolaire chez les anciens Égyptiens,

p. 102. — Ce passage est suivi des réflexions suivantes : « La
ville dont il est question dans ce passage n'est que la Ramsès
des Livres Saints à laquelle travaillèrent les Hébreux. Quelque
éloignés que soient les événements de l'Exode, on ne peut s'em-

pêcher d'éprouver un sentiment de curiosité et d'étonnement en

retrouvant sur des papyrus contemporains de Moïse le nom
d'une ville célèbre en Israël. » — Ce passage est aussi traduit

par Chabas, Mélanges égyptologiques, 2e série, p. 151.
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l'antique cité avec ses jardins, ses canaux et sa popula-

tion tout entière.

« Le scribe Penbesa, pour charmer son seigneur, le

scribe Amen-em-Apt, vie, santé, force ! Ceci est en-

voyé pour faire savoir à mon seigneur, item, pour plaire

à mon seigneur. Quand je suis arrivé à Pa-Ramessu-

Meri-Amen, je l'ai trouvée en bon état. C'est une ville

fort belle et qui n'a point sa pareille dans les fondations

de Thèbes... Silsilis, où la vie est douce : ces campa-

gnes sont pleines de toutes les choses délicieuses, de

nourritures, de provisions, chaque jour. Ses viviers (?)

sont pleins de poissons, ses étangs, d'oiseaux aquati-

ques ; ses prés foisonnent d'herbages ; la plante ades en

touffes, la plante aden-roga, aussi douce que le miel,

croît dans ses champs bien arrosés. Ses greniers sont

pleins de blé et d'orge dont les monceaux s'élèvent jus-

qu'au ciel. Les joncs et les plantes aaqer de l'enclos, les

fleurs abu du jardin fruitier, les fruits de l'aloès, du pin

pignon, de la mandragore, les grenades de la pépinière,

des vins doux de Kakêmê qu'on verse sur le miel ; des

poissons Onotis rouges du marais de Rema engraissés

de lotus, le mulet tacheté des étangs artificiels ; des mu-

lets mêlés à des anguilles (?), des poissons chepnen de

l'Euphrate, les poissons ad et çheptpennu des rigoles

d'inondation, le poisson Hanana des canaux excel-

lents d'Aanacht. Pasahor y produit le sel ; Pahur y pro-

duit le natron. Les galères arrivent au port; les pro-

visions et les richesses abondent en elle chaque jour.

Se réjouit quiconque réside en elle, on ne le contrarie

point, les petits y sont comme les grands. Allons, célé-

brons pour elle des fêtes du ciel ainsi que ses panégy-

ries de commencement de saison, quand viennent la

ville de ïmir avec des papyrus, la ville de Psahor avec
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des roseaux, les produits de la pépinière, les guirlandes

des vergers, les oiseaux aquatiques de ses terres inon-

dées. Les riverains de la mer lui apportent en hommage
des anguilles et des poissons adu, et lui donnent le tri-

but de leurs marais. Les tenants de Aanachtu sont en

vêtements de fête chaque jour, de l'huile parfumée sur

leurs têtes, dans des perruques neuves
; ils se tiennent à

leur porte, leurs mains chargées de bouquets, de ra-

meaux verts de Pa-Hathor, de guirlandes de Pahur, au

jour d'entrée de Rà-usor-ma step-en-Ra, le Month dans

les deux Égyptes, au matin de la fête de Ghoiak, et

chacun d'eux est comme son voisin pour adresser ses

requêtes. Doux breuvages des gens de Aanachtu, leur

vin de grenade est comme une flamme, leur liqueur

khiuanana a le goût des fruits annu apprêtés au miel ; la

bière de Qadi du port, les vins des celliers, les huiles

douces du fleuve Sagabaï, les guirlandes du jardin frui-

tier. Les douces favorites du roi Très Vaillant sont à la

porte de Memphis, la joie règne et s'étend sans que rien

ne l'arrête, ô Râ-usor-ma step-en-Rà, Mentu dans les

deux Égyptes, Ramsès Meiamoun, vie, santé, force, le

Dieu i »

1. Maspero, Du genre épistolaire chez les anciens Égyptiens,

p. 103-106; Papyrus Anastasi III, PL I, PL III. Cf. Chabas,

Mélanges égypt., IIe série, p. 132-134. — La ville de Ramsès,
construite en grande partie sous Ramsès II et agrandie par

Menephtah Ier , était encore sous Séti II une place importante.

Séti II alla y célébrer en personne le culte d'Ammon-Ra. Me-

nephtah I er avait fait aussi travailler comme son père aux forti-

fications de Ramsès, de sorte qu'il est fort vraisemblable que les

Hébreux y avaient continué de son temps les travaux commen-

cés sous son prédécesseur. Ghabas, Recherches sur la XIXe dy-

nastie, p. 121, 124, 140. Quoique M. Maspero voie notre Ramsès
dans la description citée, il serait question, d'après M. Brugsch,
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La ville de Pithom, n'a pas été décrite comme la ville

de Ramsès, dans les textes égyptiens jusqu'ici connus ;

elle y est cependant également mentionnée, sous le nom

de Pachtum-n-Zalu ou Zaru, que M. Brugsch interprète

« citadelle du peuple étranger des Zaru, » ou simple-

ment sous le nom de Pa (pi)-Tum, « demeure de Tum '.»

Gomme Ramsès, elle était dans l'Ouadi-Tumilat, sur

les bords de l'ancien canal 2
. Un papyrus hiératique et

le grand texte géographique d'Osiris à Lenderah nous

apprennent qu'elle était située à l'est de l'Egypte ; Héro-

dote, qui la nomme Patoumos, ajoute qu'elle était près

de Bubaste, un peu au-dessus de cette ville, non loin de

l'embranchement du canal dans le Nil.

Wilkinson, MM. Lepsius et Ebers placent Pithom à

ïell-el-Soliman 3 Dans les environs, se trouve un

petit lac qui a dû être plus grand dans les temps anciens.

M. Ebers est porté à y reconnaître le lac dont parle un

des papyrus Anastasi, na barkabuta en Pa-lum, dans un

passage remarquable dont nous avons déjà parlé " Il

y est dit comme nous l'avons vu q'ue des Schasu ou

de Eamsès-Tanis, dont nous reparlerons bientôt. Mais M. Mas-
pero a raison de soutenir, contre M. Brugsch, que la Ramsès
biblique n'est pas Tanis, comme le prétend ce dernier. Voir

Maspero, Revue archéologique, 1877, partie I.

1. Pi-Tom, « la ville du dieu solaire Tom. » Brugsch, La sor-

tie des Hébreux, p. 11.

2. H. Brugsch, Hist. de l'Egypte, p. 156.

3. Papyrus Anastasi VI, PI. IV: Diimichen, Geograph. Ins-

chriften, ug. Denkm. I, Taf. XGVIII; Hérodote, II, 158, édit. Didot,

p. 124; Ebers, Dureh Gosrn zum Sinai, p. 49G, 497.

4. Voir plus haut, p. 151. Si l'identification est vraie, Meneph-
tah aurait pu concéder ces pâturages aux Bédouins pour rempla-
cer les Hébreux fugitifs, comme nous l'avons déjà remarqué.
Nous avons dit aussi que M. Ghabas, qui a le premier traduit

ce passage, ne place pas ces étangs dans le Delta. Mélmines
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Sémites vinrent du pays d'Atéma ou de l'Idumée, en

Egypte, du temps du roi Menephtah, le pharaon de

l'Exode, pour faire paître leurs troupeaux dans des

pâturages qui appartenaient à ce prince et qui étaient

situés près des étangs de Pithom, appelés du nom sémi-

tique berêkot, « étangs, » barkabula.

L'Exode nous apprend aussi que les Hébreux furent

obligés à faire des briques l

Les détails qui nous sont donnés sur la fabrication des

briques sont parfaitement confirmés par les documents

égyptiens. Le travail à la tâche, auquel étaient assujettis

les Israélites, est mentionné dans un texte écrit au

revers d'un papyrus. Ce texte célèbre la splendeur de la

ville de Ramsès, et date, selon toute vraisemblance, du

règne de Menephtah 1
er En voici la traduction littérale,

d'après M. Ghabas : « Compte des maçons : 12; en

outre des hommes à mouler la brique dans leurs villes,

amenés aux travaux de la maison. Eux à faire leur

nombre de briques journellement ; non ils sont à se relâ-

cher des travaux de la maison neuve
;

(c'est) ainsi que

j'ai obéi au mandat donné par mon maître 2
. » Ce

êgyptol., 2e série, p. 153. Pour lui, Pithom et Etham ne font qu'un,

ce qui est inadmissible, d'après M. Ebers, Durch Gosen, p. 497.

1. Sur l'histoire de la brique et de sa fabrication, on peut voir

Pi. Neumann, Ueber den Backslein, eine Studie betreffend die

Behandlung desselben in wirklicher und in kùnstlicher Bezeichnung,

in-8°, Berlin, 1879. Pour les briques assyriennes et égyptiennes,

voir : Der Backsteinbau im Orient und in Aegppten, p. 17-24.

2. Papyrus Anastasi III, revers de la p. 3. — Chabas, Mélanges

égyptol , 2 e série, p. 133, et Recherches sur la XIXe dynastie, p. 149.

— Le 'texte est transcrit en caractères latins et traduit mot à

mot dans H. Brugsch, Histoire d'Egypte, p. 174. M. Brugsch l'ac-

compagne, p. 175, de cette réflexion : « Voilà le plus beau com-

mentaire authentique pour le cinquième chapitre de l'Exode. »



246 LIVRE IV. L'EXODE.

paragraphe formait la dernière partie du rapport d'un

surveillant de travaux. Il s'agit vraisemblablement d'un

édifice de la ville de Ramsès, dont le reste du papyrus

fait une description brillante.

Ces douze maçons et ces hommes habiles à fabriquer

les briques, qu'on avait fait venir de leur résidence

habituelle pour construire, en les assujettissant à une

tâche quotidienne, la maison à laquelle le scribe était

attaché, pourraient n'être pas Hébreux, car tous les

ouvriers de ce genre n'étaient pas Hébreux, même vers le

temps de l'Exode, mais, quoi qu'il en soit, ce texte

nous montre la parfaite exactitude des détails consignés

dans le récit de Moïse *

« Une grande partie des constructions de Ramsès II,

dit M. Brugsch, furent exécutées en briques, » comme
le donne à entendre le récit de Moïse.

« Quoique la plupart de ces édifices n'aient pas duré

jusqu'à nos jours, il y en a cependant des restes qui

mettent le fait hors de doute 2
, » C'est ainsi qu'on

trouve encore à Ramsès même les ruines du mur d'en-

ceinte, bâti, comme le dit l'Exode, en briques énormes,

mélangées de paille coupée. Le docteur Lepsius les a

mesurées et en a déposé quelques-unes au Musée de

Berlin. Elles ont 0,44 centimètres de long, sur 0,24 cen-

1. Les captifs et les serfs étaient employés non seulement à

façonner des briques, mais à toute espèce de travaux. Voir Os-
burn, Ancient Egypt, p. 50, une peinture représentant des captifs

coupant des arbres. Cf. Exod. i, 14.

2. H. Brugsch, Histoire d'Egypte, p. 174. Sur l'emploi fréquent

des briques en Egypte, voir Ghampollion, Lettres d'Egypte, let.

IV, p. 53, édit. 1868; I Monument! dclT Egitto e délia Nubia, t. II,

p. 249; Wilkin&on, Monners and Customs of the ancient Egyptians,

l st ser., I, p. 50-51; Quatremère de Quincy, État de Varchitecture

égyptienne, p. 64.
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timètres de large, et 0,12 centimètres d'épaisseur * La
compagnie du canal de Suez a retrouvé sur les lieux des

couches d'argile ; elle s'en est servie pour faire fabriquer

aussi des briques 2

Tout le détail de leur fabrication nous est représenté

sur les monuments par des peintures qui sont une véri-

table illustration du texte biblique. Dans une hypogée

de Qurnah, près de Thèbes, sur le tombeau de Reschara,

officier de la cour de Thotmès III 3
, on voit des étran-

gers, que la couleur distingue des indigènes et qu'une

1. G. Ebers, DurchGosenzum Sinai, p. 501.—Voir p 209, Plan-

che XX, la représentation d'une de ces briques, d'après Birch, An-
tient Eistory from the Monuments, Egypt, p. 127. Le cartouche

renferme un des noms de Ramsès II : Ra = le Soleil, ousor =
seigneur, ma = de vérité; sotep = choisi, en = par, ra z= le So-

leil. La brique est mélangée de paille.

2. « Jacob, dit M. de Lesseps, s'est établi dans la vallée où

nous avons recreusé l'ancien canal dérivé du Nil. C'est là que

l'on trouve les ruines de Ramsès, ville nommée dans la Bible et

où se fabriquaient les fameuses briques de Hébreux. La Compa-
gnie du canal maritime, en faisant opérer des fouilles à Ramsès
a retrouvé les couches de terrain argileux qu'employaient les

Hébreux pour la fabrication de leurs briques, et s'en est servi

pour la construction d'Ismaïlia. » Conférence de M. F. de Lesseps

à Nantes sur le canal maritime de Suez, Paris, 1867, p. 9.

3. Voir Planche XXIV. Cette illustration, d'abord reproduite par

Wilkinson, a été donnée clans un très grand nombre de publica-

tions. Voir Caillaud, Recherches sur les arts et métiers, les usages

de la vie civile et domestique des ancie?is peuples de l'Egypte, de la

Nubie et de l'Ethiopie, in-4°, 1831, Planche IX; H. Brugsch, His-

toire d'Egypte, in-4" Lepsius, 1859, p. 106; Smith, Dictionary of

the Bible, t. I, p. 229; Kitto, Cyclopedia of Biblical literature, t. I,

p. 390; Gainet, La Bible sans la Bible, 2 e édit., t. II, pi. 8, etc.

La peinture de Thèbes est une confirmation si frappante du ré-

cit de l'Exode que Rosellini, qui en a fait la première descrip-

tion, l'a donnée comme représentant les Hébreux, / Monumenti

dell' Egitto o délia Nubia, II, 2, p. 254 et suiv.



248 LIVRE IV. L'EXODE.

légende dit être « les captifs pris par Sa Majesté pour

construire le temple de son père Ammon, » occupés, les

uns à extraire la terre avec la bêche, les autres à puiser

l'eau ou à pétrir l'argile. Ceux-ci portent le limon non

encore travaillé, ceux-là façonnent les briques dans des

moules de bois. Un prisonnier charge les briques sur ses

épaules, un autre les apporte au lieu où l'on construit

le temple. Les vêtements des travailleurs, réduits à leur

plus simple expression, sont usés et rapiécés. Des Égyp-

tiens, armés de bâtons, les surveillent et leur font exécu-

ter impitoyablement leur tâche *.

Mais malgré les dures corvées auxquelles ils étaient

astreints,- les Hébreux se multipliaient de plus en plus,

grâce à la protection divine. Le pharaon imagina alors

un moyen d'oppression plus cruel et plus révoltant en-

core. Il ordonna aux deux sages-femmes du pays de Ges-

sen de ne laisser vivre aucun des enfants mâles. Elles

étaient égyptiennes et leurs noms de Schiphra et de

Pwah, conservés, par la reconnaissance des Israélites,

sont comparables à ceux de Schepmau et de Poué des

hiéroglyphes. Le premier nom signifie : « la dignité de

Ra ; » le second, « la dignité de Mau. » Craignant Dieu

et saisies d'horreur, elles refusèrent de devenir les com-

plices de la cruauté du roi, et Jéhovah les récompensa,

nous dit le texte sacré, « en leur faisant des maisons s
. »

1. « Des surveillants armés de longs bâtons, dit M. Brugsch,

font comprendre tout de suite que la paresse et la désobéissance

vont trouver leur punition, sans qu'on lise le texte qui accom-

pagne cette scène et dont voici la traduction. « Voilà les sur-

veillants, y dit-on, qui parlent ainsi aux travailleurs : Le bâton

est dans ma main, ne soyez pas paresseux ! » La sortie des Hé-
breux d'Egypte, Conférence, p. 14-15.

2. Exod., i. 20.
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Moise se sert ici d'une locution égyptienne, bien connue

des égyptologues et qui signifie « s'établir, se mettre en

ménage '. » Dieu fit donc de Schiphra et de Pu'ah des

« maîtresses de maison, selon la classification hiérogly-

phique ordinaire des femmes mariées 2
. »

Cependant plus les moyens employés par Ramsès II

pour empêcher l'accroissement du peuple hébreu étaient

impuissants, plus ce prince semblait vouloir à tout prix

réaliser ses desseins. Il recourut enfin à une mesure de

la dernière barbarie : il ordonna de jeter dans le Nil tous

les enfants mâles qui naîtraient parmi les descendants de

Jacob. On n'a jamais fait grand cas de la vie humaine en

Egypte 3 Néanmoins l'ordre de Ramsès II était si inhu-

1. Inscription d'Ahmès chef des marins, ligne 6. Papyrus Prisse,

VII, 10; X, 9; XIII, 10, etc. « Gesenius, dit à ce sujet M. Cha-

bas, Gesenius habituellement si clairvoyant, traduit : paravit ei

opes. Il s'éloigne de l'idée simple. On trouve ici un nouveau spé-

cimen de ces communautés d'idées et d'expressions qui témoi-

gnent d'un commerce intime de longue durée entre les deux
races. »

2. Ghabas, Recherches sur la XIXe dynastie, p. 143-146.

3. Nous avons vu comment on sacrifiait les hommes par mil-

liers dans la construction des monuments publics. Un écrivain

de cette époque, Pentaour, dépeignait en ces termes la façon

dont étaient traités les fellahs sous Ramsès II : « Le scribe de

la douane est sur le quai, à recueillir la dîme des. moissons
;

les gardiens des portes avec leurs bâtons, les nègres avec leurs

bottes de palmiers crient : Çà, des grains ! S'il n'y en a pas, ils

jettent le malheureux à terre tout de son long; lié, traîné au ca-

nal, il y est plongé la tête la première. Tandis que sa femme est

enchaînée devant lui et que ses enfants sont garrottés, les voisins

les abandonnent et se sauvent pour veiller à leurs récoltes. >>

Maspero, Bu genre épistolaire chez les anciens Egyptiens. — Voici

ce qui se passait encore en Egypte, il y a peu d'années, avant

l'ouverture du chemin de fer. Sur le canal de Mamoudieh, les

bateaux-poste qui le parcouraient pendant la nuit étaient enlevés
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main que la suite même du récit biblique nous prouve

qu'il ne fut pas longtemps exécuté, puisque quatre-vingts

ans plus tard, à l'époque de la sortie d'Egypte, les Hé-

breux en âge de porter les armes étaient au nombre de

six cent mille.

Dieu, du reste, qui se plaît à se jouer des calculs des

hommes, choisit le moment même où le Pharaon faisait

exécuter ses barbares décrets avec la plus grande rigueur

pour susciter à son peuple celui qui devait le venger de

cette injuste oppression, et il se servit des mesures mêmes

prises contre les enfants d'Israël, pour préparer leur ven-

geur à remplir sa mission.

au galop cfe quatre chevaux vigoureux : « Malheur au fellah né-

gligent qui, se trouvant sur le canal avec sa barque chargée de

grains ou de coton, n'apercevait pas de loin les torches à flam-

mes rougeâtres annonçant l'approche foudroyante du Royal-

India-Mail ; s'il ne se garait pas à temps, il disparaissait dans

les eaux avec son chargement. » Ed. Plauchut, Revue des Deux-

Mondes, 1 er septembre 1871, p. 103. Sur la cruauté des Égyptiens

envers leurs prisonniers, voir Osburn, Ancient Egypt, p. 31 et la

peinture, p. 32.



CHAPITRE III.

NAISSANCE ET EDUCATION DE MOÏSE.

Un homme de la tribu de Lévi avait épousé une femme

de la même tribu, appelée Jochabed, sa parente. Elle

mit au monde un fils d'une merveilleuse beauté et réussit

à le cacher pendant trois mois * Mais les Madjaïu fai-

1. M. J. Lauth a cru, à tort, d'après la plupart des égyptolo-

gues, dans son livre Moses der Ebriier, Munich, 1868, que le

Mohar dont le papyrus Anastasi II raconte l'histoire est Moïse.

Voir Zeitschrift der deutschen morgen. Gesellschaft , 1869, p. 30 et

p. 69; 1871, p. 139; de Rougé, Moïse et les Hébreux, Mém. de la

Société fr. de numismatique et d'arch., 4, p. 9, Ebers, Durch Go-

sen zum Sinai, p. 525-526. — M. Lauth prétend que les objec-

tions que lui a opposées M. Pleyte dans la Zeitschrift fur à'ggp-

tische Sp7-ache ne sont pas sérieuses et il maintient ses affirma-

tions. « Mesu habe ich in den Touristen (Mohar) des Papyrus

Anastasi 1, wieder erkannt, da er dort von seinem Amanuensis
oder Secretâr, dem Schreiber Hui, als « der (du) Mesu » ange-

redet und ihm gedroht wird gewisse Dinge ùber ihm vor den

Hyq (« Kônig, Fùrst ») zu bringen. Da nun der Pap. Leydens I,

350, einen Sem oder Oberpriester des Ptah auffùhrt, der von ei-

nem Schreiber Hui bei seinem Oberen verklagt wird wegen eines

Bades in Meere bei Huzina (Azion-Geber) und genossener Fische,

die beide den Priester untersagt waren, und da dièses Doppel-

factum im Pap. Anastasi ebenfalls vorkommut, so schloss ich

dass die beiden Mesu eine und dieselbe Person sein mùssen, und
zwar eim aussergewôhnliche Persônlichkeit, die wegen ihrer

nahen Verbindung mit dem' Hof, ihrer geistigen, moralischen

und kôrperlichen Vollkommenheit, ihrer Studien in Hause der

Gelehrten zu Anu (On), ihres Priesterthums in Memphis, ihrer

Reisen nach Syrien und zuriïck ûber die Halbinsel Sinai nach
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saient des perquisitions sévères et minutieuses, il était

impossible de le dérober plus longtemps à leurs recber-

ches et la malheureuse mère, le cœur brisé, fut obligée

de se résoudre à exposer l'enfant. Elle nourrissait cepen-

dant au fond de son âme l'espoir que Dieu sauverait

cette tendre victime. Sa foi ne fut point déçue, comme

nous allons le voir. Mais avant de raconter comment le

fils de Jochabed fut sauvé de la mort, nous devons citer

un curieux passage que nous lisons dans une inscription

cunéiforme.

« Après l'époque d'Abraham, dit M. George Smith, le

livre de la Genèse ne s occupe plus que de la Palestine

et des pays les plus voisins, laissant de côté l'histoire et

les traditions babyloniennes. La Ghaldée nous offre ce-

pendant un récit qui donne lieu à un rapprochement frap-

pant avec un fait mentionné au commencement dj

l'Exode. Nous ne devons pas l'omettre ici.

« Vers l'an 1600 avant Jésus-Christ, régnait à Accad

Aegypten — recht wohl, wie kein zweiter Mann der damaligen

Zeit, im Stande war die Hebràer auf ihrem Exodus gut zu fuhren,

uni so mehr, als er sich in seinem Schriften, wie sein Rédac-

teur « Hui » bezeugt uncl zeigt, « langer, » d. h. hebrâischer

Wôrter wie marekabutha, « Wagen, » statt des âgyptischen ur-

rit bediente. Er war also selbst ein Ebrâer, ja ein Marina (chald.

maran), d. h. ein « Edler, Vornehmer, » vie Kadjarti, der Nim-
rod Assurs, mit dem ihn Hui vergleicht. » Lauth, Aus alttïgyp.

Zeit, Allg. Zeitung, 26 juillet 1875, p. 3256. — Au congrès des

orientalistes tenu à Londres en 1874, M. Brugsch a signalé le

nom de Moïse dans le nom d'un lieu appelé Ile de Moïse, située

dans l'Heptanome, sur la rive droite du Nil et désignée dans les

itinéraires romains sous le nom de Musa; ou Mouson, mais il ne
saurait décider, dit-il, si cette localité doit son nom au législa-

teur juif ou à un égyptien qui s'appelait comme lui. Report of the

Proceedhigs of the second international Congress ofthe Orientalists,

London, 1874, in-4°, p. 28.
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le roi babylonien Sargon I
er Le nom de Sargon signifie

le roi juste, vrai ou légitime. Il peut avoir été pris par ce

monarque au moment de son avènement au trône. Ce

Sargon était probablement d'origine inconnue : pour éta-

blir ses droits au trône, il publia l'histoire contenue dans

la tablette suivante, qui le rattache à la ligne des an-

ciens rois. Ce curieux récit qui se lit sur un fragment

d'argile de Koyundjik s'exprime ainsi :

1. Je suis Sargon, le roi puissant, le roi d'Accad.

2. Ma mère était une princesse; je n'ai pas connu mon père;

un frère de mon père était roi du pays.

3. Dans la ville d'Azupirassu, qui est située sur les bords de

l'Euphrate,

4. la princesse, ma mère, me conçut; elle m'enfanta avec

peine.

5. Elle me plaça dans une petite arche de roseaux; avec du

bitume elle m'enferma,

6. elle me lança sur le fleuve, qui ne me noya pas.

7. Le fleuve m'emporta; à Akki, le porteur d'eau, il me
porta.

8. Akki, le porteur d'eau, dans la compassion de ses en-

trailles me recueillit;

9. Akki, le porteur d'eau, m'éleva comme son enfant,

10. Akki, le porteur d'eau, m'établit comme son administra-

teur,

11. et, dans mon administration, ïslar me fit prospérer.

12. 45 (?) ans j'ai gouverné le royaume,

13. le peuple des races sombres j'ai gouverné.

14 , Dans des pays montagneux je suis allé sur des cha-

riots de bronze.

15. Je gouverne les terres élevées,

16. je domine (?) sur les chefs des terres basses.

17. Je me suis avancé trois fois jusqu'aux rivages de la mer,

Dilmun s'est soumis,

18. Durankigal, s'est incliné, etc., etc.
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Suit un discours aux rois qui, dans l'avenir, remarque-

ront cette inscription.

« Ce qui est raconté ici doit se rapporter à l'an 1600

environ avant Jésus-Christ, à une date un peu antérieure

à celle qu'on donne généralement comme celle de Moïse.

Comme nous savons que la renommée de Sargon arriva

jusqu'en Egypte, il est très vraisemblable que son récit a

quelque relation avec les événements rapportés dans le

second chapitre de l'Exode : on est porté à imiter les faits

mémorables dont on a entendu parler l »

Il ne serait pas impossible, en effet, que cette histoire

ou cette légende, vraie ou fausse, de Sargon I
er

,
— qui

peut aujourd'hui en discerner le caractère? — eût donné

l'idée à Jochabed de placer son fils dans une nacelle de

papyrus, mais l'amour maternel était bien suffisant, pour

lui suggérer ce moyen de salut, sans aller chercher des

modèles en Assyrie
;
quoi qu'il en soit, elle déposa soi-

gneusement son enfant, dans une tebat gomè\ ou « petit

coffre de papyrus, » sur les bords du Nil 2
.

La fille du Pharaon, étant allée se baigner 3
, aperçut

1. G. Smith, Chaldœan accouru of Genesis, p. 299-300; Smith-

Delitsch, Chaldiiische Genesis, p. 247-249. Cf. Talbot, Records of

thepast. t. V, p. 3-4, et Smith, ib., p. 36-57.

2. Exod., il, 3. Ce n'est qu'en Egypte qu'on se servait de barques

de papyrus. Le papyrus était employé aussi à faire des nattes,

des corbeilles, des sandales, etc. M. Maspero a décrit, dans le

Journal asiatique, février 1880, p. 136, la construction d'une bar-

que de papyrus.

3. M. F. Lenormant, décrivant une cuiller qui figurait au Mu-
sée égyptien de l'Exposition universelle de 1867, à Paris, dit :

« Cette élégante cuiller de bois qui représente une jeune fille nu-

bienne, nageant et poussant devant elle à la surface des eaux un

bassin de forme ovale, est du temps de Moïse; avec un peu d'ima-

gination, il serait possible de croire qu'elle a reposé sur la toi-

lette de la fille de Pharaon. » IJÈgypte, 1867, p. 36. Cette cuiller
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]a nacelle, se la fit apporter, et touchée de la beauté de

l'enfant, l'adopta comme son fils * Selon la tradition

juive, elle s'appelait Thermonthis 2
. Il est remarquable

que les monuments égyptiens mentionnent une femme
de Ramsès, nommée, avec l'article féminin, T-mer-en-

mut ou seulement Tmermuth, « aimée de la déesse Mut. »

Elle pouvait très bien être la sœur de Ramsès en même
temps que son épouse 3 et par conséquent la fille du

prouve du moins l'exactitude des détails de l'Exode. Il est cer-

tain d'ailleurs que les femmes égyptiennes avaient une liberté de

mouvement qui n'existe pas ailleurs en Orient. Voir Wilkinson,

part. III, p. 389, et plus haut, p. 34.

1. Il est aujourd'hui de mode, parmi les rationalistes, de traiter

de fable cet épisode de la vie de Moïse, sous prétexte que beau-

coup de grands personnages de l'histoire ancienne sont de même
délivrés merveilleusement de grands dangers à l'époque de leur

naissance, comme Sémiramis, Œdipe, Cyrus, Romulus. Mais

que peuvent prouver ces comparaisons ou celle de Sargon I er
,

dont nous venons de parler, contre la véracité du récit? Abso-

lument rien. C'est sans doute la Providence qui sauva Moïse de

la mort, mais elle n'emploie pas même pour cela un miracle pro-

prement dit, elle se contente pour atteindre son but de combiner

un ensemble de circonslances dont chacune est naturelle. —
M. Lauth, Allgemeine Zeitung, 26 juillet 1875, p. 3255, traduit

Osar-syph, nom par lequel Manéthon désigne certainement Moïse

dans ses fragments, par « corbeille de joncs, » et y voit le con-

tenant pour le contenu, comme dans Pharaon = « Grande mai-
son, » oluoç [j.Éyaç (Horapollon).

2. Joseph., Antiq. IT, 95. Etienne de Byzance, au mot "ep[ji<ov8iç

mentionne une ville qui portait le nom de Thermouthis. Les

ruines de Thermouthis ou Ermonthis ont été vues par Champol-

lion en 1828 et photographiées par Hammer Schmidt en 1860;

elles ont aujourd'hui presque complètement disparu. Cette ville

tirait son nom du dieu de la guerre Menthu. Lauth, Allgemeine

Zeitung, 19 août 1875, p. 3635.

3. C'est l'opinion de M. Ebers, Durch Gosen zum Shiai, p. 82,

et de M. Lauth, Allegmeine Zeitung, 30 janvier 1877, p. 430. Il
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pharaon Séti I
er

: car en Egypte le mariage d'un prince

avec sa sœur était considéré comme l'union la mieux

assortie, pour conserver pur le sang divin de la famille

royale. Cette coutume, qu'on retrouve aussi plus tard en

Perse, se perpétua en Egypte jusqu'au temps des Pto-

lémées.

Une tradition, qui n'a pas d'ailleurs une autorité déci-

sive, place à Memphis la scène de la délivrance de Moïse.

Plusieurs savants rejettent aujourd'hui cette tradition.

Quelques-uns pensent que Moïse fut exposé à Tanis, sur

le bras du Nil qui arrose cette ville l
II serait possible

avait dit, ibid., 26 juillet 1875, p, 3255 : « Vermuthlich Bint-Anat,

die Liebnngstochter des Ramses II, oder Termutis = Isis Asah,

seine Schwester. » Ramsès II épousa sa fille Bent-Anat, comme
il avait épousé sa sœur Tmeremmut. Voir. F. Lenormant, Manuel

d'histoire ancienne de l'Orient, t. I, p. 423. Voir Maspero, l'Inscrip-

tion dédicatoire du temple d'Abydos, Paris, 1867, p. 29, comment
Séti donne à son fils Ramsès des femmes de son harem.

1. G. Ebers, Durch Gosen zum Sinai. M. Ebers rejette la tra-

dition de Memphis, parce,que Memphis n'était pas dans la terre

de Gessen et parce que le Nil, à Memphis, est trop large et trop

rapide pour que la sœur de l'enfant pût veiller « de loin » sur le

sort de la nacelle de papyrus. Voici clu reste tout le passage, qui

mérite d'être traduit en entier : « Quand le Pharaon, dit M. Ebers,

donna l'ordre barbare de l'infanticide, il devait se trouver sous

le coup direct de l'impression qu'il avait reçue lui-même comme
témoin oculaire dans la terre de Gessen. 11 demeurait dans sa

résidence de Tanis" quand l'enfant fut exposé, et, conformément

aux habitudes de la cour, sa famille était avec lui. La princesse

va se baigner avec ses suivantes dans la branche tanitique du

Nil, dont les eaux au cours lent et faciles à surveiller de loin ne

menaçaient point d'emporter la petite nacelle du milieu des

roseaux. A l'époque où les papyrus, qu'on ne trouve plus que

sur le Nil blanc, croissaient dans les canaux du Delta, ils de-

vaient être plus épais qu'aujourd'hui et former un endroit très

convenable pour le bain royal, en le couvrant d'une ombre
épaisse. La sœur de l'enfant devait connaître ce lieu.
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même qu'il eût été exposé à Ramsès sur le canal dont

nous parlent souvent les monuments de l'époque.

M. George Ebers croit avoir trouvé une notice d'après

laquelle, quatre-vingts ans avant l'Exode, l'année même
de la naissance de Moïse, le Pharaon se serait trouvé à

Ramsès i
, mais on peut difficilement arriver à une telle

précision pour ces temps si reculés.

Quoi qu'il en soit, l'enfant arraché à la mort reçut le

nom de Moïse, c'est-à-*dire, selon l'interprétation donnée

déjà par Josèphe, mais contestée aujourd'hui par les

égyptologues, « sauvé des eaux 2
. »

» On ne doit pas oublier que, de même que Séti, Ramsès ne

résidait que temporairement à Tanis. Nous croyons avoir décou-

vert, dans une inscription datant du temps de ce dernier, une no-

tice d'après laquelle, quatre-vingt ans avant l'Exode, dontle temps

est exactement déterminé, le Pharaon se trouvait dans la ville de

Eamsès, par conséquent dans la terre de Gessen. On peut affirmer

de plus avec certitude qu'au moment de la naissance de Moïse,

régnait Séti I et avec lui, comme associé au trône, son fils

Ramsès. Quand on nous parle donc d'une fille du Pharaon, qui

sauva Moïse, il ne peut être question que d'une fille de Séti et

d'une sœur de Ramsès. Déjà Séti avait donné à Ramsès dans sa

jeunesse, selon la coutume de l'Orient, des femmes de son harem,

et il est vraisemblable que sa sœur se trouvait parmi ses femmes,

car comme dans l'ancienne Perse, en Egypte, où cette coutume

durait encore du temps des Ptolémées, on considérait le mariage

d'un frère et d'une sœur comme l'union la mieux assortie pour

un prince qui conservait ainsi la pureté de son sang divin. La
tradition nomme celle qui sauva Moïse Thermuthis. » Durch

Gosen zuni Sinai, p. 81-83.

1. Ib., p. 82, cité dans la note précédente.

2. Josèphe, Antiq., 1. II, c. 6, édit. Havercamp, t. I, p. 100.

« Aquam iEgyptii vocant mo, yses vero qui ex aqua eripiuntur. »

Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 824. « Der Begrùndungssatz in Ex.

2, 10 b weist augenscheinlich darauf hin, dass der Erzàhler in dem

Namen iTtfQ eine Andeutung ùber das sah, was sich mit Mose

ereignet hatte. Dièses ist aber nicht der Fall, wenn TOQ auf die
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Si Moïse avait été confié à une nourrice égyptienne,

dans le palais du Pharaon, il aurait reçu une éducation

semblable à celle des autres enfants de la cour, et n'au-

rait pu remplir la mission que la Providence lui réser-

vait un jour. Mais Dieu régla toutes choses pour que

l'enfant, qui devait apprendre au moment venu les scien-

hebraïsche Wurzel TOQ zurûckgefiihrt wird. Denn nach he-

brâischen Sprache bewusst sein kônnte HU?n nicht als Namen

passiver (fur Part. Poal n&*EG = extractus), sondern nur als

Namen activer Bedeutung (Part, kal im Sinne von extrahens) an-

gesehen werden. Der Erzàhler muss daher von der Vorausset-

zung ausgegangen sein, dass in der Sprache, welche die àgyptis-

che Kônigstochter redete, also in der âgyptischen Sprache, das

Wort nUG auf die Errettung aus de'm Wasser hinweise, und

muss seinem israelitischen Léser das Verstândniss zugetraut

haben, dass er auf eine âgyptische Etymologie des Namens ans-

piel, fur welche er durch das hebrâische inn'U/'D D'HrPlQ

nur ein Analogon gebe. Dem entsprechend haben denn auch

schon Philo (Op. pg. 605 : xà yàp ûSwp Mûç (lies Mû'j) ôvo[iâ^ouiriv

Aîyû-Tioi Und Josephus (c. Ap. I, 31); tô yàp uSwp o£ Alrûimoi llûii

xa)iOûatv) eine âgyptische Etymologie fur das Namen Ht"

S

angenommen und letzterer [Ant. n, 9, 6) es genauer erklârt als

ein Gompositum aus' Mû, was in Aegyptischen Wasser bedeute,

und 'ÏV7,?, was dort so viel sei als Geretteter. Aegyptische Etymo-
logie, und zwar die von Josephus angegebene, nahmen auch

die LXX an, wenn sie iTiZ/O durcli M<oU<r% statt durch Mua-fo wie-

dergeben. Unter diesen Umstanden wird mit Delitzsch in liter.

Centralblatt, 1873, Sp. 259, an der von Zablonski, Opusc. I, 152

sqq. begrùndeten Ableitung des Namens aus dem koptischen

(mo s. v. a. aqua, und ugai, s. v. a. serrari) fest zu halten sein. »

Kohler, Lehrbuch der biblischen Geschichtc, 1875, t. I, p. 171-172.

La plupart des égyptologues croient aujourd'hui que le nom de

Mo'seh est le môme que le mot égyptien mes, mesu, qui signifie

« enfant. » M. Lauth rapproche ce mot mesu, « enfant » de ce

que dit la fille du Pharaon : De infantibus Hebrieorum est hir.

Exod., u, G. Lauth, Allijemeine Zeilung, 20 juillet 1875, p. 3255.
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ces des Égyptiens ', et acquérir l'influence qui résulte-

rait nécessairement de son rang auprès du prince, suçât

avec le lait les vrais principes religieux, l'amour de Dieu

et de son peuple. Ce fut sa propre mère, une femme d'in-

telligence et de cœur autant que de piété, qui devint sa

nourrice. Elle lui imprima si profondément dans l'âme

le zèle de la vraie religion et le sentiment du patriotisme

que rien ne put les en arracher ni les altérer, au milieu

même de l'élite de la société égyptienne. Il en donna

une preuve éclatante à l'âge de quarante ans : voyant

un Israélite maltraité par un Égyptien, il tua l'oppresseur

de ses frères.

La crainte de la vengeance de Ramsès l'obligea de fuir

dans le désert de Madian : il y passa quarante années.

Pendant ce temps, son peuple continua d'être opprimé,

mais enfin l'heure de la délivrance arriva. Après ce long

séjour de Moïse en Madian, Dieu lui apparut dans le

buisson d'Horeb, qui brûlait miraculeusement sans se

consumer, et lui ordonna de retourner en Egypte 2 pour

faire sortir ses frères de la maison de la servitude 3

1 Eruditus est Mot/ses omni sapientia /Egyptiorium, Act., vu, 22.

2. Moïse, revenant de Madian, charge sur des ânes sa femme
et ses enfants. Tel était l'usage du pays. Les Asiatiques faisaient

voyager leurs enfants de la même manière. Nehra-se-Numhotep
est représenté allant visiter ses chantiers de construction de bar-

ques, assis sur un siège porté par deux ânes, Ghabas, Études

sur l'antiquité historique, p. 424;Lepsius, Denkmuler, ir, 126.

3. Sur le caractère merveilleux et inspiré de Moïse, voir

Msr Freppel, S. Justin, leçon IX, conclusion, p. 186-188.
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CHAPITRE IV

les plaies d'égypte.

Le pharaon qui gouvernait l'Egypte lorsque Moïse re-

tourna da"ns ce pays, était Menephtah I
er * Ramsès était

mort après avoir régné près de soixante-dix ans. Dans une

longue liste qui se déroule sur les murs du temple de Se-

bua, il nous a laissé les noms de cent onze de ses enfants 2
.

Les douze premiers étaient morts ; ce fut son treizième

qui lui succéda, Baïenra-Meriamon-Menephtah-Hotep-

Hima. Il avait déjà un certain âge, soixante ans peut-être,

quand il monta sur le trône. Les papyrus 3 nous appren-

nent qu'il résidait habituellement dans la Basse-Egypte",

1. Voir F. Lenormant, Manuel d'histoire ancienne, t. I, p. 431
;

S. Birch, Ancient History from the Monuments ; Egypt, p. 133, etc.

Voir Planche XXV, le portrait de Menephtah, d'après Lepsius,

Denkmciler, Abth. m, t. VIII, Bl. 298, n" 63. Voir aussi ib., n» 62,

et le portrait en pied, n° 64. M. Birch donne son portrait d'après

une statue, Ancient History from the Monuments ; Egypt, p. 133.

2. Ramsès II avait eu cent soixante-dix enfants, dont cin-

quante-neuf fils. F. Lenormant, Manuel d'histoire ancienne de l'O-

rient, t. I, p. 423.

3. Les papyrus datant du règne de Menephtah sont nombreux
au British Muséum, à Bologne et à Turin, (ihabas, Recherches

sur la XIXe dynastie, p. 79-80.

4. On trouve peu de monuments de lui dans la Haute-Égyplo.
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à Memphis l
, à Héliopolis, à Ramsès 2

, à Tanis, où au-

jourd'hui encore on voit plusieurs monuments qui por-

tent son nom 3 C'est dans cette dernière ville que nous

le verrons bientôt, essayant de résister à la volonté de

Dieu qui lui est manifestée par Moïse.

Du temps de son grand-père Séti I
er

, les tribus libyen-

nes avaient menacé les frontières occidentales de l'E-

gypte, mais elles avaient été vigoureusement repoussées

par son père, Ramsès II, et la terreur que ce grand con-

quérant leur avait inspirée les avait empêchées de songer

à reprendre les armes. Il n'en fut plus de même dès qu'il

eut fermé les yeux * Les tribus libyennes se coalisèrent

avec les habitants des îles de la mer Méditerranée,

Achaïens, Mysiens, Lyciens, peut-être avec quelques Sy-

riens 5 et elles attaquèrent le nord de l'Egypte par eau

1. Sur les palais que Menephtah possédait à Memphis, voir

Chabas, Mélanges égyptologiques, série III, t. II, p. 161. Le Musée
de Boulaq possède sa statue de granit noir trouvée à Karnak.

Mariette, Catalogue, p. 67. Une stèle, conservée au musée de

Florence, le figure frappant de sa hache d'armes un prisonnier

tenu par les cheveux. Orcurti, Catal. Monumenti reali, n° 7.

2. Sur Menephtah à Ramsès, voir papyrus Anastasi VII et

Chabas, Recherches sur la XIXe dynastie, p. 117.

3. Chabas, Etudes sur l'antiquité historique d'après les sources

égyptiennes, 2 e édit., 1873, p. 187-188. Menephtah a souvent as-

socié à Tanis ses cartouches à ceux de son père Ramsès II sur

des sphinx et des statues colossales et substitué son nom à ce-

lui du roi pasteur Apapi, qu'il a fait marteler. Mariette, Cata-

logue, n° 869. Voir p. 321, 322, 324. — Sur les monuments élevés

à Tanis par Menephtah, voir de Rougé, Notice des Monuments du

Musée égyptien du Louvre, salle du rez-de-chaussée, p. 24.

4. Cf. Exod., h, 23 : Post multum vero temporis mortuus est

rex iEgypti (Ramsès), et ingemiscentes filii Israël propter opéra

vociferati sunt.

5. Chabas, Reclierches sur la XIXe dynastie, p. 94.
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et par terre. L'effroi fut grand dans la vallée du Nil, ce-

pendant l'ennemi fut vaincu et 9,376 prisonniers, soi-

gneusement énumérés dans l'inscription de Médinet-

Abu ', restèrent entre les mains des vainqueurs. C'est

l'événement le plus considérable du règne de Menephtah

dont les manuscrits fassent mention.

Si cette guerre ralentit la persécution contre les Hé-

breux, elle ne dut pas la ralentir longtemps, car la lutte

fut de courte durée, mais ce fut sans doute la nécessité

de surveiller ces ennemis et de prévenir une nouvelle

invasion, comme aussi le besoin de maintenir sous l'o-

béissance les éléments étrangers de l'empire, fixés au nord-

est de l'Egypte, qui déterminèrent le pharaon à résider

d'ordinaire à Memphis et surtout à Tanis, où il lui était

facile de concentrer son armée et de la lancer sur le dé-

sert, à l'orient, par la route qui partait de cette dernière

ville 2
. Il est certain que Menephtah chercha à se mettre

en garde contre le danger d'une nouvelle invasion, et il

est probable que son attention se porta plus que jamais

sur la colonie des Hébreux. Nous en avons peut-être une

1. Ghabas, Recherches sur la XIXe dynastie, p. 91. — Le récit

des victoires de Menephtah se lit en soixante-dix-sept colonnes

sur les murs du temple de Karnak. Voir Lepsius, Denkmàler aus

Aegypten, Abtheilung III, Blatt 199; Brugsch, Geogr Inschriften,

II, Taf. XXV ; Dùmichen, Ilistor Inschriften altiigypt. Denkmuler.

Siegesbericht aus Karnak ùber den Kampf der Aegypter im XIV
Jahrhunderte vor Ghr. gegen die Libyer, Taf. I-VI. La traduc-

tion de ces textes a été donnée par M. J. Lauth : Aegyptische

.

Texte aus der Zeit des Pharao Menephtah. Zeitschrift der deustchen

morgenliindischcn Gesellschaft, 1867, t. XXf,p. 052 et suiv. Sur les

noms des insulaires, voir E. de Rougé, Revue archéologique, 1867,

VIII, p. 96. Voir Chabas, Recherches pour servir à l'histoire de la

XIXe dynastie, p. 34-35, 84; Études sur l'antiquité historique,

p. 213.

2. TT. Ttriiaftr.h. L/j. snvh.fi H. fis Hphrfiu.T. AIpvptiHHp. \ R71 w 9A
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preuve dans une inscription de ce prince à Karnak, qui

contient vraisemblablement, d'après M. Ghabas, une allu-

sion aux faits de l'Exode. « Ces localités (qu une lacune

dans le texte ne permet point malheureusement de dé-

terminer) ou du moins l'une d'elles, étaient un lieu non

cultivé, qu'on avait laissé en prairies de gros bétail à

cause des barbares. Cet endroit était infesté dès le temps

des ancêtres, alors que les rois de la Haute-Egypte repo-

saient dans leurs monuments, au temps où les rois de la

Basse-Egypte, au milieu de leurs villes, étaient environ-

nés de demeures de corruption ; leurs soldats, ils Ba-

vaient pas d'auxiliaires pour leur répondre. »

Ces circonstances, selon M. Ghabas, semblent repré-

senter convenablement les complications qui compro-

mettaient la situation de l'Egypte, par suite de l'accroisse-

ment des Israélites. Ceux-ci occupaient le territoire le

plus exposé au passage de l'ennemi et aux déprédations

des hordes de pillards. De tout temps les Sati, les Scha-

sus ', les Petti, les Men, l'avaient envahi et dévasté. On
ne le cultivait pas, car on n'était pas sûr d'y recueillir la

récolte, mais comme il était abondamment arrosé, il

fournissait d'excellents pâturages sur lesquels les pha-

raons entretenaient de nombreux troupeaux 2
.

Les Hébreux n'étaient pas tout d'abord redoutables, ils

ne l'étaient devenus plus tard que par leur nombre. Sans

1. Les Schasous ou Sémites nomades avaient plusieurs l'ois

mis l'Egypte en péril. Nous avons vu, p. 84, comment les rois

pasteurs s'en étaient emparés. Sous la vie dynastie, le roi Papi I

avait eu de la peine à les repousser, comme nous l'apprend l'ins-

cription d'Ouna. De Rougé, Recherches sur les monuments, p. 80 et

suiv. ; Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, 28 édit.,

p. 88-92,

2. Gen., xlvii, 16.
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armes, sans lien politique, n'ayant jamais été réunis en

corps de nation, ils n'avaient point d'alliance et sem-

blaient à la merci des Égyptiens, à qui, par leur travail,

ils rendaient les plus précieux services ; mais, comme
nous l'avons vu, ils s'étaient tellement propagés qu'ils

semblaient devoir étouffer les Egyptiens sous leur mul-

titude toujours croissante. Alors la politique des pha-

raons s'était alarmée. Le texte cité plus haut fait allu-

sion à un danger de ce genre. Il signale ironiquement la

nonchalance des rois qui, dans la Haute-Egypte, sem-

blent ne s'occuper que de leur sépulture, et, dans la

Basse-Egypte, demeurent inactifs dans l'intérieur de leurs

villes, environnés des « demeures de la corruption. »

Puis il ajoute sur le ton de la raillerie : « Leur armée,

elle n'avait pas d'auxiliaires pour leur répondre, » c'est-

à-dire pour leur résister, caractérisant ainsi la faiblesse

de l'organisation militaire de l'Egypte. Si Menephtah

critique ses devanciers, c'est qu'il se propose de suivre

une conduite tout opposée. Menephtah, comme le dit

l'Exode, était d'opinion qu'une guerre survenant, les

Hébreux ne manqueraient pas de se joindre à l'ennemi;

l'inscription de Karnak nous le montre disposant des

moyens de défense dans la partie de l'Egypte que nous

savons avoir été l'établissement principal des Israélites i

La persécution avait donc sans doute redoublé contre

1. Ghabas, Études sur l'antiquité historique d'après les sources

égyptiennes, 2 e éd., p. 204-205, 189. Il conclut, p. 206-207, en di-

sant : « Tout concourt donc à faire penser que nous avons enfin

sous les yeux quelques lignes d'hiéroglyphes faisant allusion

aux événements qui déterminèrent l'Exode. En pareille matière,

il est impossible de se montrer tout à fait afflrmatif, mais les

analogies sont si frappantes qu'elles ne peuvent manquer de

faiie impression sur les esprits éclairés. »
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les Hébreux. C'est alors que Moise arriva de Madian en"

Egypte pour délivrer son peuple. 11 rencontra le roi à

Tanis ; la Bible nous l'apprend expressément ' et nous

avons vu plus haut, d'après les monuments égyptiens,

que cette ville était en effet un des lieux les plus habi-

tuels de sa résidence.

Tanis, que les grands miracles qui allaient s'accom-

plir dans ses murs devaient rendre à jamais célèbre dans

l'histoire sainte, Tanis, la ville des plaies, la capitale

favorite de Ramsès II et de Menephtah I
er

, était située,

à droite, sur le bras du Nil auquel elle donnait son nom.

Déjà les rois de la XIII e dynastie l'avaient embellie avec

recherche. Au moment de l'expulsion des flyksos, Ahmès
l'avait démantelée et ses premiers successeurs l'avaient

négligée jusqu'à ce que les rois de la XIXe dynastie s'at-

tachassent à en faire une des plus belles villes d'Egypte *.

Nous possédons un plan de Tanis gravé grossièrement

sur une des murailles du grand temple de Karnak, du

temps de Séti I
er

,
père de Ramsès II. On y voit' la ville

et le faubourg, placé sur la rive gauche du Nil, unis l'un

à l'autre par un pont. Le fleuve est indiqué par des cro-

codiles et des plantes aquatiques. La mer, également re-

produite, est caractérisée dans un coin du dessin par des

ligures de poissons de mer 3 Tanis conserva longtemps

1. Psal. lxxviii (Vulg. lxxvii), 12, 43.

2. Mariette, Lettre à M. de Rongé sur les fouilles de Tanis. —
Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 129, 209.

3. Brugscli, Geographische Inschriften aWïyyptischer Denkmùler,

1857, t. I, PI. 48. La ville de Tanis, dit M. Brugsch, dans une
conférence faite, en français, à Alexandrie, « était située sur les

deux côtés de la branche tanitique, du Nil, qui, aujourd'hui, est

réduite à un simple canal. Au temps antique de l'histoire et au
moins trente siècles avant notre époque, l'embouchure tanitique

avait une telle largeur, près de Tanis, que les galères, qui avaient

La Bible. — Tome II. 12
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son éclat et sa prospérité. Strabon et Etienne de By-

zance l'appelaient encore « Tanis la grande, Tanis la

grande ville i » Les ruines imposantes qu'on voit au-

jourd'hui attestent son antique splendeur. Son temple

principal avait des proportions gigantesques. Il en reste

onze obélisques, renversés et brisés, qui portent le nom
de Ramsès II. Ses innombrables petites maisons, jadis

construites avec le limon du Nil, ne sont plus qu'un im-

mense monceau de décombres qui s'étend sur un très

grand espace de terrain 2
. L'ancienne branche tanitique

était autrefois si large, près de Tanis, que les galères qui

avaient traversé la mer jetaient l'ancre au port de la ville.

Elle n'est maintenant qu'un canal, le canal de Mûiz, qui,

quoique petit, est cependant navigable. Il est souvent

sillonné par les barques des pêcheurs, qui font dans le

lac Menzaleh de riches captures.

M. Mariette, et plusieurs voyageurs après lui, ont

remarqué que ces pêcheurs et les autres habitants indi-

gènes des environs du lac Menzaleh ont un type différent

de celui du fellah des autres parties de l'Egypte. Par la

structure de leurs membres, leur taille, le profil moins

traversé la mer, jetaient l'ancre au port de la ville... Nous pos-

sédons un dessin de Tanis, gravé grosso modo sur une des mu-
railles du grand temple de Karnac. Ce curieux dessin date de

l'époque de Séti l> r
,
père de Ramsès II. Il n'est pas difficile, mal-

gré la simplicité des lignes, d'y distinguer aux deux bords du
Nil, les deux parties de la ville, jointes l'une à l'autre au moyen
d'un pont. Le fleuve y est indiqué par la présence de crocodiles

et de plantes aquatiques. La mer, également reproduite, est ca-

ractérisée, dans un coin du dessin, par des figures de poissons

de mer. » La sortie des Hébreux d'Egypte, Conférence, Alexan-
drie, 1874, p. 20. — -Voir aussi Brugsch, Tanis und Avaris, Zcit-

schrift fur allg. Erdkunde, Neue Folge, t. XVII.
1. Strabon, 17, p. 802; Steplianus Byzant., sub voce Tâvi?.

2* Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p, 503.
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fin de leur visage, ils se distinguent du copte, qui habite

le reste du pays, et rappellent exactement les figures des

sphinx que représentent les Hyksos : ce sont des Sé-

mites, descendants de ceux qui furent maîtres de ces

contrées sous les rois pasteurs et qui furent ensuite les

serfs de leurs vainqueurs '

Cependant Moïse, en arrivant en Egypte, avait été

témoin de l'affliction de son peuple. La tyrannie, sous le

poids de laquelle ses frères étaient accablés, les prédis-

posa à prêter une oreille favorable aux promesses de

celui qui venait les délivrer au nom de Dieu ; le récit de

ce que Jéhovah avait dit à Moïse et les miracles qu'il ac-

complit en leur présence achevèrent de les convaincre.

Quand les Hébreux furent décidés à suivre leur libé-

rateur dans le désert, Moïse' et son frère Aaron se ren-

dirent à Tanis auprès du roi, afin de demander pour leur

peuple la permission de quitter l'Egypte. Menephtah ne

devait avoir que quelques années de moins que Moïse et

ils avaient dû passer ensemble une partie de leur vie, à

la cour de Ramsès. Getle circonstance put rendre l'accès

du trône plus facile à Moïse. Il n'avait du reste d'autres

armes que la puissance de Dieu et il allait lutter contre

l'un des monarques les plus obstinés dont l'histoire fasse

mention. Il avait été gâté par les flatteries de ses courti-

sans et de ses poètes.

Le chant de l'un de ces derniers nous a été conservé.

Il disait à Menephtah :

1. (Au roi) santé, vie, force !

2. Ceci est pour informer le Roi

1. Sur les Khalou, restes des Sémites dans le Delta, voir Mé-

langes d'archéologie égyptienne et assyrienne, Paris, 1873, t. I,

3 e fascicule.
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3. dans la Salle royale de celai qui aime la vérité,

4. le grand ciel où est le Soleil.

5. Prête-moi ton attention, ô Soleil qui (te) lèves

6. pour illuminer la terre avec (ta) bonté
;

7. l'orbe solaire des hommes, chassant les ténèbres de l'E-

gypte.

8. Tu es comme l'image de ton père le Soleil,

9. qui se lève dans les cieux. Tes rayons pénètrent (jusqu'au

fond des) cavernes.

10. Il n'y a point de lieu (où ne se fasse sentir) ta bonté.

1 1. Tes paroles sont la loi de toute la terre.

12. Quand tu reposes dans ton palais,

13. tu entends la voix de toute la terre.

14. Tu as des millions d'oreilles.

15. Ton œil est plus brillant que les étoiles du firmament,

16. il peut fixer le disque du soleil.

17. Si la bouche dit un mot dans une caverne,

18. il monte jusqu'à tes oi'eilles.

19. Tout ce qui est fait en secret, ton œil le voit,

20. O BaenraMeriamen, Seigneur, miséricordieux, qui donnes

la respiration i
.

Quand on s'est habitué à écouter un pareil langage,

on n'est guère disposé à entendre la vérité et à obéir aux

ordres d'un Dieu qui parle, comme il lui convient, en

maître. Aussi ce ne fut qu'après plusieurs mois de solli-

citations et de demandes, et seulement à force de mira-

cles et de grands miracles que Moïse obtint enfin ce qu'il

demandait : tout le monde sait que les Hébreux ne purent

quitter le lieu de leur servitude que lorsque leurs persé-

1. Papyrus Anastasi. Traduits, avec trois hymnes à Amen, par

M. Ghabas, Mélanges égijptologiques, 1870, p. 117; Goodwiu,

Transactions of the Society of Biblical Archœology, t. II, part. u.

1873, p. 353, et Records of the past (1876), t. VI, p. 101-102. Cf.

Dirge of Menephtah. ib-, t. IV, p. 49.
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cuteurs eurent été accablés sous les coups des fléaux

qu'on appelle les dix plaies d'Egypte i

Moïse se rendit d'abord auprès de Menephtah pour lui

transmettre le message dont Dieu l'avait chargé. « Moïse

et Aaron entrèrent, dit l'Exode, et ils dirent au Pha-

raon : « Ainsi parle Jéhovah, Dieu d'Israël : Laisse partir

mon peuple et il m'honorera dans le désert. » Le Pharaon

surpris de ce ton inspiré et de ce langage, se récria :

« Qu est-ce que Jéhovah, pour que j'obéisse à sa voix et

que je laisse partir Israël; je ne connais pas Jéhovah, et ne

laisserai pas partir Israël 2
. » Cette première démarche

n'aboutit qu'à aggraver le sort des Hébreux. Jusque-là,

on leur avait fourni la paille que l'on mêlait aux briques,

selon un usage propre à la vallée du Nil, où la pénurie

du combustible ne permettait pas aux Égyptiens de les

faire cuire : ils devaient se contenter de les faire sécher pu

soleil et la paille qu'on mélangeait au limon lui donnait

une solidité qu'elles n'auraient pas eue sans ce mélange,

comme on peut le constater encore aujourd'hui par les

briques innombrables que l'on trouve dans les ruines de

l'ancienne Egypte. Le roi exigea que les Hébreux se

procurassent eux-mêmes la paille nécessaire pour leur

travail. Comme il fut impossible au peuple de suffire à

cette augmentation de tâche 3
, les mauvais traitements

1. Sur les plaies et l'Egypte, on peut voir Ebeling, Bilder aus

Kairo, 1878, t. I, p. 203-228.

2. Exod., v, 1-2.

3. Dans le papyrus Anastasi IV, 12, un Égyptien se plaint de

n'être plus approvisionné : « il n'y a plus d'hommes pour mouler

la brique et il n'y a plus de paille dans la localité. » Voir Chabas,

Recherches pour servir à l'histoire de la XIXe dynastie, p. 19. La
paille employée à la fabrication des briques, dont parlent la

Bible et les papyrus, n'était pas destinée à chauffer le four pour

les faire cuire, comme le croyaient les anciens commentateurs,
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contre lui redoublèrent, et de là des murmures contre

Moïse et son frère Aaron.

Dieu ordonna alors à ses deux serviteurs de se rendre

de nouveau auprès du roi. Ils portent cette fois avec eux

le bâton miraculeux de l'Horeb. Menephtah ne devait pas

en être surpris. Les personnes d'un rang élevé, prêtres

et autres, nous sont souvent représentées avec un bâton

à la main. On en a conservé un qui est en bois de ceri-

sier. Ordinairement il était en bois d'acacia l
. Jéhovah

allait montrer maintenant sa puissance à Menephtah,

qui en demandait des preuves, et lui prouver que ses

élus non seulement n'étaient pas inférieurs aux sages

égyptiens, mais étaient au-dessus d'eux. Cependant,

comme il ne voulait pas encore frapper l'Egypte, le pre-

mier prodige fut, pour ainsi dire, un signe inoffensif.

Aaron changea le bâton de Moïse en serpent sous les

yeux du Pharaon. Le roi fit alors appeler ses enchan-

teurs pour lutter contre les envoyés de Jéhovah 2
. Les

magiciens de l'Egypte ont toujours été célèbres dans

l'antiquité. « Il y avait avec nous sur le navire, dit

Lucien, dans le Philopseudes, un homme de Memphis,

un des scribes sacrés 3
, d'une sagesse merveilleuse et*o l

mais aies rendre plus solides et plus consistantes. Lauth, Aus
altugyptischer Zeit, Pharao,Moses und Exodus, Allgemeine Zeitunq,

26 juillet 187 5, p. 3254. Sur la manière différente de construire et

de fabriquer les briques en Ghaldée et en Assyrie, voir t. I,

p. 294, note.

1. Voir au Musée égyptien du Louvre, salles du premier étage,

des statues représentant des personnages avec ce bâton. Voir
aussi, sur le bâton des Égyptiens, p. 128.

2. Sur cette convocation des enchanteurs par Menephtah, con-

vocation tout à fait conforme aux usages pharaoniques, voir ce

qui a été -dit pi as haut, p. 99.

3. 'Av+,p Twv tspwv Ypa;x;j.aT£d)V.
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versé dans toutes les sciences de l'Egypte. On disait qu'il

avait vécu vingt-trois ans dans des sanctuaires souter-

rains et que c était là que la déesse Isis, lui avait ensei-

gné la magie '. » Les incantations se faisaient en langue

égyptienne çt les livres de magie étaient la plupart des

livres égyptiens 2 La réputation des enchanteurs de

la vallée du Nil était très ancienne et certainement anté-

rieure à l'époque de Moïse et de Joseph.

La tradition nous a conservé le nom des deux principaux

hiérogrammates qui résistèrent à Moïse devant Pharaon.

Us s'appelaient Jannès et Jambrès 3 Peut-être retrou-

vera-t-on un jour leur nom dans les documents égyptiens.

Ces Hartumim, comme les appelle le texte biblique,

exécutèrent par leur art magique (lahalim) \ un prodige

semblable à celui qu'avait produit Aaron, par la vertu

divine; ils changèrent ou parurent changer leurs baguettes

en serpents; mais pour que la supériorité du Dieu d'Israël

éclatât aux yeux des Égyptiens eux-mêmes d'une manière

incontestable, la verge de Moïse dévora leurs verges.

1. Lucien, Philopseudes, c. 34, Opéra, Zweibrûcken, 1790, t. VII,

p. 286-287. Cf. plus haut, p. 88.

2. Voir id., ibid., c. 3], p. 282, 283. Sur l'Egypte et la Chaldée,

sources de toute la magie antique, voir F. Lenormant, La Magie

chez les Accadiens et les origines accadiennes, 1874, ch. n. Compa-
raison de la magie égyptienne et de la magie chaldéenne, p. 63

et suiv., spécialement § II. L'Egypte et la Chaldée sont pour l'an-

tiquité les foyers d'origine de la magie, p. 70.

3. II Tim., m, 8. (Notre Vulgate latine porte Mambrès, au lieu

de Jambrès que nous lisons dans le grec.) — Voir Rosenmùller,

InExod. vu, 11 ; Winer, Realwôrterbuch, Eusèbe, Prxpar. Evang.,

v, 10.

4. Exod., vir, 11. — D1E1DTI, Hartumim, d'après M. Brugsch,

serait le nom égyptien des grands-prêtres de Ramsès-Tanis,

L'Exode et, les monuments égyptiens, 1875, p. 22-23. Cette opinion

est peu vraisemblable.
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On a expliqué très diversement le? enchantements des

sages du Pharaon. La plupart des anciens commentateurs

les ont considérés comme des illusions ou les ont attri-

bués au démon * Plusieurs rabbins, Abenesra, Mai-

monide, Abarbanel, les ont considérés comme des tours

de passe-passe. Aujourd'hui on les explique d'ordinaire

par l'art de charmer les serpents, connu en Egypte de

toute antiquité. Les auteurs anciens ont raconté des

choses merveilleuses des Ps}dles et de leur pouvoir sur

ces répugnants reptiles 2
. Les Livres Saints ont aussi

parlé 8 des enchanteurs de serpents. De nos jours, les

récits des voyageurs sont remplis de leurs exploits, ils

sont assez communs en Egypte, où ils se transmettent

leur science de père en fils. A l'aide de certaines conju-

rations et de certains charmes, où il est difficile de dé-

mêler ce qui est charlatanesque de ce qui est sérieux,

1. Cf. Matth., ix, 34; xn, 24; II Thess., n, 9. — Voir Cal-

met sur Exode vu, 11, et sa. Dissertation sur les vrais et les faux

miracles, en tète de son commentaire de l'Exode, Paris, 1717,

p. xiv-xxvm. Danko, Historia revelationis Veteris Testamenti,

1862, p. 121.

2. Strabon, XII, p. 849; XVII, p. 1154; Pline, Hist. nat., vu, 2;

vin, 38; xxvni, 6; Plutarque, Calo Utic. 56; Élien, Hist. anim. 1,

57, 16, 28; Dion Cassius,51, 14; Aristote, Mirab. 151; Solin, Polyh.

27, 41 et suiv. ; Lucain, Phars.IX, 890 et suiv.; Virgile, JEn. VII,

753 et suiv.; Silius Ital., 1, 411; 3,302; !i, 354; 8, 49S; Columelle,

10, 367; cf. Philostrate, Vita Apoll. 3, 8. Voir les notes sur Pline,

VII, 2, de l'édition Lemairo, t. III, p. 19, et l'abbé Souchay,

Discours sur les Psylles, Mémoires de VAcadémie des Inscriptions

et Belles-Lettres, 1730, t. VII, p. 273-286.

3. Ps. i.viii, 5 et suiv. ; Ecoles., x, 11,,1er., vin, 17. Voir, Planche

XXVI, un psylle antique, qui enchante un serpent, d'après un
vase égyptien du Musée du Louvre, salle civile, armoire B. —
Le catalogue dn Musée égyptien de Leydo mentionne un psylle,

n» :;4.",, p. 97.
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ils font sortir ces reptiles de leurs repaires *, ils les

manient comme des bêtes tout à fait inoffensives 2 et

les dressent même à faire certains tours, comme des ani-

maux savants 3

Quoique la verge de Moise eût dévoré les verges des

enchanteurs égyptiens, Menephtah ne tint aucun compte

de cette première preuve que Jéhovah venait de lui don-

ner de sa puissance. Dieu frappa alors le roi endurci de

la première plaie, le changement de l'eau en sang.

Avant d'entrer dans l'étude détaillée des dix plaies

1. Brown, Reisen, p. 104; von Schubert, Reise, t. II, p. 116;

Norden, Voyage d'Egypte et de Nubie, trad. Langlès, art. v, t. II,

p. 64 et suiv.

2. Bruce, Reisen, Y, p. 210 et suiv. ; Hasselquist, Reise, p. 76,

79 et suiv.

3. Hengstenberg, Die Bûcher Mose's, p. 97-99. Voir aussi sur

les enchanteurs et les psylles actuels d'Egypte les faits étonnants

racontés par Laborde, Commentaire géographique sur l'Exode, p.

22-27. — Les charmeurs de serpents du Caire, dans le Journal offi-

ciel, 14 mars 1874, p. 1983. — Isambert, Itinéraire de l'Orient, 2 e

partie, Egypte, éd. 1878, p. 212-213.— « Les enchanteurs égyptiens

opérèrent leurs prodiges par la vertu de Satan, dit la Bible d'Al-

lioli. Or, Satan n'opère que des apparences de prodiges, c'est-à-

dire qu'agissant dans les limites des lois de la nature, il fait illu-

sion aux spectateurs, en sorte qu'ils se persuadent voir en effet

des prodiges surnaturels.Voyez II Thess., ir, 9; Matth., xxiv, 24.

Dans l'occasion présente, Satan, d'après plusieurs saints Pères,

fascina les yeux des spectateurs, de manière qu'ils prirent des

bâtons qui avaient été jetés en présence de l'assemblée, pour des

serpents. Ou bien encore, il mit subtilement à la place des bâtons

des serpents apportés d'ailleurs, et vice versa (S. Jérôme, S. Gré-

goire de Nysse.) Dieu permit l'imitation de trois prodiges (Com-

parez v, 22 et vm,7), soit par illusion, soit par la magie naturelle

ou diabolique; afin de rendre sa puissance d'autant plus sensible

aux yeux de Pharaon. Comparez vin, 19. » Nouveau commentaire

sur tous les livres des divines Écritures, édit. de 1860, t. I, p.

286-287.

12.
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d'Egypte, il est nécessaire de faire quelques observations

générales.

Toutes et chacune des dix plaies d'Egypte sont des

miracles, produits par une intervention surnaturelle de

Dieu, mais quelle a été la nature de ces miracles ? En

quoi ont-ils précisément consisté? C'est une question

qu'on ne s'est posée que dans ces derniers temps et sur

laquelle nous trouvons à peine quelques mots, en pas-

sant, dans les Pères et les Docteurs i
. Il y a néan-

moins, pour le commentateur catholique, deux ma-

nières d'exposer l'histoire des prodiges accomplis en

Egypte, par Moïse, pour délivrer son peuple. La pre-

mière consiste à reproduire simplement le récit biblique,

sans rechercher quel a été le caractère des faits qu'il

rapporte. C'est celle qui a été suivie par les auteurs

anciens, qui ne connaissant pas l'Egypte, se bornaient,

faute de renseignements, ou à résumer ou à développer

la narration de l'Exode, sans autre but que d'apprendre

l'histoire sainte à leurs lecteurs, s'ils étaient historiens;

que d'édifier leurs auditeurs, par quelques leçons morales

qu'ils en tiraient, s'ils étaient prédicateurs.

La seconde manière consiste à rechercher quelle a été

la nature des dix plaies d'Egypte et à examiner les rap-

ports qui existent entre elles et les fléaux propres à la

1 . La seule question qui ait été traitée ex professo par les Pères

et les théologiens au sujet des plaies de l'Egypte, c'est celle qui

concerne les changements opérés parles magiciens du Pharaon.

Voir par exemple, S. Augustin, Quxstiones in Exodum, xxxm,
édit. Gaume, t. III, col. G75; S. Thomas, 2» 2„, q. 178, art. 2.

ad. 3um , et dans quelques autres passages de ses u-uvres qui sont

tous réunis dans David l'Enfant, Sancli Thom.se Ai/uinatis Biblia

sive colleclio et explicatio omnium locorum Sariw Scripturx qux
sparsim reperiuntur in omnibus S. Thomœ scholasticis operibus, or-

dine bibliro, Paris, 1657, t. I, p. 219-221.
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vallée du Nil. Ce nouveau sujet d'étude est imposé à

l'apologiste contemporain par les nécessités du présent.

Autrefois les incrédules niaient quelques-unes des plaies

comme incroyables ou impossibles; aujourd'hui les ratio-

nalistes les admettent et les réduisent aux proportions

de faits naturels, en se contentant de rejeter, comme
des « exagérations poétiques, » tout ce qu'ils ne peuvent

expliquer naturellement. G'est un membre de l'expédi-

tion scientifique d'Egypte, sous le général Bonaparte,

du Boys-Aimé, qui emploie ces expressions i

Ce revirement d'opinion, parmi les ennemis de nos

Livres Saints, a été amené par l'étude des lieux. Il a été

impossible de nier, sur place, le caractère historique du

récit de Moïse : tous les efforts de la libre pensée doivent

se borner désormais à en éluder les conséquences.

Nous avons donc deux choses à faire dans l'étude des

plaies d'Egypte : montrer d'abord, contre ces derniers,

qu'elles sont surnaturelles ; établir ensuite, par l'examen

même des fléaux racontés par Moïse, en nous éclairant

des découvertes modernes, combien le récit de l'auteur

inspiré est digne de foi.

Nous ne nierons pas que Dieu, pour forcer Menephtah

à délivrer Israël, ne se soit servi de fléaux déjà connus

des Égyptiens. Nous reconnaissons que la plupart d'entre

eux sont naturels en eux-mêmes, mais nous ajoutons

qu'ils sont, tous, miraculeux, dans les circonstances qui

les accompagnent 2
, Ces plaies ne sont pas sans précé-

1. Du Boys-Aimé, Description de l'Egypte, Antiquités, Mémoires,

t. I. Notice sur le séjour des Hébreux en Egypte, p, 307. Eichhorn,

Bohlen et autres rationalistes parlent à peu près comme lui.

2. « Aqua in sanguinem versa, non contra naturam facit, sed

quod aliis rébus per tempus efficeret, jubente Domino, in semet-

ipsa protinus operatur, dit l'auteur du De mirabilibus Sacras

Scriptursp, 1. I, c. xvni-xix, inter Opéra sancti Augustini, Migne,
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dents et sans analogues dans la vallée du Nil : on n'en a

jamais douté pour la grêle, pour l'orage, pour la peste
;

on l'avait ignoré jusqu'à ces derniers temps pour la neu-

vième plaie, celle des ténèbres, et pour la première, celle

du changement du Nil en sang, si l'on y voit le phénomène

Patr. lat., t. XXXV, col. 2165-2166. De caetéris veroplagis, quibus

Deus per Moysen et Moyses per Aaron, Pharaonem et terram

ejus et servos ejus castigaverat, nil excessisse terminos naturse,

ipsa plagarum simplex narratio manifestât. Quoniam etsi tune

solito plures, semper tamen de aquis ranœ nascuntur, et scini-

phes œstatis tempore caïore solis de pulvere oriuntur; locustœ et

musese solis fervore solidatœ undique conveniunt, et jumenta

diversis causis morte solita vitse suse terminum peragunt, pulvis

quoque conturbatus de terra sœpe aerem serenum obscurat, et

vesicas, «et postea ulcéra in hominibus etjumentis intectis aer

générât. Grando etiam et fulgura de congelantibus et vehementer

turbatis nubibus ruunt, et absentia lucis oculorum obtutus,

quantocumque lux recessit, tenebrœ plus prœpediunt. Mors quo-

que in Adam seminata primitus, omnibus flliis ejus dominatur,

per quam tune in Mgjpto primogenita soboles cunctorum arc-

tius dominatur. Sed quamvis hsec omnia in rerum naturis imita

erant, JEgyptiis tamen plagali conditione, ad eorum perfldiam

compescendam, et subito et plus solito acciderunt. » Ce qu'il y a

de naturel dans les plaies d'Egypte est" présenté par l'auteur avec

quelque exagération, mais il fait bien ressortir les deux traits

miraculeux principaux de ces fléaux : leur production instantanée

sur l'ordre de Dieu ou de son représentant et leur intensité. —
Plagœ illss gradatim invalescentes, quas nonnulli naturaliter,

imo mythice explicare conantur, dit très bien le professeur ca-

tholique de l'Université de Vienne, M. Zschokke, erant miracula

veri nominis, ita tamen ut eventus e phœnomenis et proprieta-

tibus natui'alibus TEgypti (partim) egressi, intensione, successu

et circumstantiis (Mosis jussu subito adducti et remoti. — Is-

raelitis omnibus salvis) miraculi naturam induant sicque cha-

ractere naturali et supcrnaturali simul sint insigniti. » IL

Zschokke, Historia sacra antiqui Testamenti, Vienne, 1872, p. 56.

Cf. Danko, Historia Revelalionis Veteris Testamenti, Vienne, 1862;

Examinatur plagas JEqypti explicamli ratio e causis naturalibus,

p. 122-12.').
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du Nilrouge, dont nous parlerons bientôt ; mais il est im-

possible d'en rien conclure contre l'intervention surnatu-

relle de la Providence dans la délivrance de son peuple.

Maintenant que la vallée du Nil nous est mieux con-

nue, nous devons étendre, à quelques plaies de plus ce

qu'on appliquait auparavant à un moindre nombre, voilà

tout. Cette conduite de Dieu, se servant de la nature

même pour arriver à ses fins et la pliant au miracle, est

conforme aux voies ordinaires de sa Providence, dans

l'ordre surnaturel; elle ne saurait donc nous surprendre.

Le caractère en effet de la plupart des miracles de l'An-

cien et du Nouveau Testament, de la plupart de ceux

qu'a opérés Notre-Seigneur comme de ceux qu'ont opé-

rés ses Apôtres et ses saints, n'a pas consisté dans la pro-

duction de choses inouïes, mais dans les moyens em-

ployés pour produire les effets voulus, moyens qui étaient

sans proportions avec la fin, comme un peu de boue

guérissant un aveugle-né ou une parole purifiant de la

lèpre. Il y a sans doute des miracles où tout est extraor-

dinaire, comme, dans l'Evangile, la résurrection de La-

zare, comme dans l'Exode, le passage de la mer Rouge;

mais il n'en est pas moins vrai que le miracle consiste

ordinairement à produire, par un moyen surnaturel, ce

qui a lieu, d'autres fois, par des moyens naturels.

Tous les théologiens, à la suite de saint Thomas, dis-

tinguent diverses espèces de miracles 1 Dans les uns, dit

le saint docteur, il se produit un phénomène que la na-

ture ne peut jamais opérer, comme la glorification béati-

fique du corps humain; dans les autres, la succession des

faits est renversée, par exemple, dans la résurrection

1. « D. Thomae doctrina, très gradus statuens miraculomm,

communi calculo recepta est, » dit Benoît XIV, De Servorum Dei

beatificatione, 1. iv, p. i, c. i, no 7, Rome, 1749, t. IV, p. 5.
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d'un mort ou la guérison d'un aveugle : la nature peut

donner la vie, mais non à un mort; elle donne la faculté

de voir à l'enfant qui vient au monde, mais elle est im-

puissante à rendre la vue à celui qui l'a perdue ou en a

toujours été privé. Dans une troisième espèce de miracles,

le prodige consiste simplement dans la manière dont un

événement, qui aurait pu arriver, d'après les lois ordi-

naires de la nature, s'accomplit en dehors de ces lois :

ainsi, la guérison subite d'une fièvre, par la vertu divine,

sans le secours d'aucun médicament; la production de

la pluie, sans causes naturelles, par l'intervention de

Dieu, à la prière d'Élie ' De là trois espèces de miracles :

•

1. « Dicitur aliquid miraculum per comparationem ad faculta-

tem naturœ quam excedit... Excedit autem aliquid facultatem

naturœ tripliciter. Uno modo, quantum ad substantiam facti.

Sicut quod duo corpora sint simul, vel quod sol rétrocédât, aut

quod corpus humanum gloriflcetur : quod nullo modo natura

facere potest. Et ista tenent summum gradum in miraculis. Se-

cundo aliquid excedit facultatem naturœ, non quantum ad id

quod fit, sed quantum ad id in quo fit. Sicut ressuscitatio mortuo-

rum, illuminatio cœcorum, et similia. Potest enim natura causare

vitam, sed non in mortuo. Et potest praestare visum, sed non

cœço. Et hœc tenent secundum locum in miraculis. Tertio modo
excedit aliquid facultatem naturœ quantum ad modum et ordinem

faciendi. Sicut cum aliquis subito per virtutem divinam a febre

curatur absque curatione, etconsueto processu naturœ in talibus :

et cum statiin aer divina virtute in pluvias densatur absque na-

turalibus causis : sicut factum est ad preces Samuelis et Eliœ. »

S. Thomas, I, q. 105, a. 8. Dans la Somme contre les Gentils, 1. 3,

c. 101, où il donne la même division, S. Thomas expose ainsi la

troisième subdivision : « Tertius autem gradus miraculorum est

quum Deus facit quod consuetum est fieri operatione naturœ,

tamen absque naturœ principiis operantibus; sicut quum aliquis

a febre curabili per naturam virtute divina curatur, et quum
pluit sine operatione principiorum naturœ. » — On ne peut rien

conclure du reste de ces distinctions contre l'importance et la

grandeur des miracles de Moïse, comme l'observe plus loin
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ceux qui sont au-dessus de la nature, supra naturam,

ceux qui sont contre la nature, contra naturam, et ceux

qui sont en dehors de la nature, prseter naturam '.

Les plaies d'Egypte appartiennent à cette dernière es-

pèce 2
. Le caractère miraculeux de la plupart d'entre

S. Thomas, dans la Somme théologique, 2a 2œ , cf. 175, a. 4, ad 2um
,

répondant à l'objection que Josué et Isaïe ont fait des miracles

d'un degré supérieur à ceux de Moïse. « Signa illorum prophe-

tarum fuerunt majora secundum substantiam facti, sed tamen
miracula Moysis fuerunt majora secundum modum faciendi :

quia sunt facta toti populo. »

1. Cf. S. Th., In 2 lih. sent., dist. 18, q. 1, a. 3; De potentia Dei,

q. 6, a. 2, ad 3um ; Benoît XIV, toc. cit., n» 6, et les citations

qu'il fait, no 7, p. 5-6; Brugère, De vera religione, 2 e éd., 1878,

p. 271. — Benoît XIV observe avec raison, n° 8, p. 6-7, au sujet

.d'un quatrième degré dans les miracles, admis par quelques

théologiens, que ce degré rentre dans le troisième.

2. Benoît XIV, rappelant la division des miracles en trois es-

pèces par S. Thomas, dit : « Ea [miracula] tribus modis acci-

dere, quorum unus est propter hoc, quod hora determinata, con-

tingunt ad invocationem Divini Nominis, sicut quod manus Jéro-

boam extensa contra pr-oplietam arefacta fuit, et ara ejns divisa

(S. Th. in 2. Sent., dist. 18, q 1, a. 3); quibus addi potest id

quod legitur Exodi vin, 9, ubi ut Moyses evidens ranarum pro-

digium efflceret, petiit a Pharaone, ut sibi tempus preefiniret, quo
Deum orare deberet, ut eas expelleret, confidens, ut si Pharao
eas expulsas videret hora praescripta, cogniturus esset, eas a Deo
fuisse immissas flagelli et punitionis gratia, ipsasque dcinde ex-

pulsas Dei misericordia. » Et plus loin : « Prseter naturam illa

sunt, dit-il, quse natura producere possel, sed non illo modo quo
a Deo effectus producuntur. » Il cite comme exemples, d'après

Galmet, le passage des cailles et la plaie des mouches. « Utitur

[Calmet] exemplo coturnicum, quos in Hebrœorum castra Deus
induxit, et muscarum, quas in JEgyptios immisit : novas etenim

in orbe creaturas non invexit, sed dispersas per orbom congre-

gavit, novaque indita dispositione, suis implendis consiliis des-

tinavit. )- De servorum Dei beatificatione, 1. iv, p. i, c. 1, n° 8, 11,

p. 7, 10-11. — Cf. Sanseverino, Philosophia christiana, in compen-
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elles n'est pas dans les fléaux eux-mêmes, mais dans la

manière dont ils ont eu lieu : « Sans doute ces plaies,

dit M. l'abbé Glaire, sont des fléaux naturels ; et, qui

plus est, ces fléaux désolent plus particulièrement l'E-

gypte. En frappant les Égyptiens de ces calamités con-

nues et par là même redoutées, Moïse agissait bien plus

efficacement que s'il avait employé quelque phénomène

inconnu, dont aucun Égyptien n'aurait pu ni prévoir ni

calculer le danger. C'est donc par des maux pour ainsi

dire indigènes qu'il importait de frapper Pharaon. D'ail-

leurs, Dieu ayant créé et gouvernant tout ce qui est, de-

vait aussi avoir en sa puissance tous les fléaux qui déso-

lent \fi genre humain, et dont il peut surtout épouvanter

les impies. Ainsi ce n'est pas Moïse qui a créé ici ces

fléaux ; ils étaient, ainsi que nous venons de le dire, con-

nus de tout temps des Égyptiens; mais il les évoque

comme des êtres malfaisants et qui obéissent aussitôt

à son ordre, comme ils obéiraient à la voix de Dieu

dium redacta, Cosmologia, c. 6, a. 7, n° 163 et note, Naples, 1868,

t. II, p. 136. — S. Thomas cite la plaie des grenouilles dans ses

Quxstiones disputatse, De potentiel Dei, q. 6, De miraculis, a. 2. ad

3um ,
Opéra, éd. de Venise, 1781, t. XIV, p. 166. « Prseter naturam

dicitur Deus facere, quando producit effectum quem natura pro-

ducere potest, illo tamen modo quo natura producere non potest,

vel quia deficiunt instrumenta quibus natura operatur,... vel quia

est in opère major multitudo quam natura facere consuevit, sicut

patet de ranis quse sunt productse in yEgygto. »

1. Glaire, Les Livres Saints vengés, l re édit., t. I, p. 3'i.ï; 2 e édit.,

t. II, p. 15. « Il est à remarquer, dit aussi l'annotateur de la

Bible d'Allioli, que les dix plaies dont Dieu frappa l'Egypte ont

des rapports naturels avec l'état physique du pays et les fléaux

qui ordinairement l'affligent : il n'y aurait guère d'exception que

pour les deux dernières, les ténèbres et la mort subite des pre-

miers-nés. Encore peut-on dire que les nuages de sable que les
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Il n'en subsiste pas moins d'ailleurs une différence es-

sentielle entre les plaies dont nous parle l'Exode et celles

dont l'Egypte a souffert en d'autres temps. Ce qui dis-

tingue les premières des secondes, en leur donnant un

caractère miraculeux, évident et incontestable, c'est

qu'elles arrivent à point nommé, comme sanction de la

parole de Dieu, dans des circonstances annoncées à l'a-

vance, précises, et avec une intensité, qui révèlent mani-

festement une intervention surnaturelle : elles se pro-

duisent par l'ordre de Moïse, au moment qu'il a prédit,

de la manière qu'il a déclarée; elles cessent quand il l'or-

donne et, plusieurs fois, au moment qui lui a été fixé

par le Pharaon ; le pays de Gessen en est toujours exempt
;

les Égyptiens n'en contestent jamais le caractère extra-

ordinaire; ils en sont au contraire consternés et ils ac-

ceptent ces signes comme une preuve de la mission divine

de Moïse *

vents soulèvent à certaines époques de l'année, produisent de

véritables ténèbres, et que la peste qui ravage si souvent ces

contrées, rappelle l'extermination des enfants des Égyptiens.

Mais quoique Dieu, pour exercer ses jugements, se serve des

causes naturelles, des phénomènes qui sont comme indigènes et

endémiques, les plaies d'Egypte, considérées avec leurs circons-

tances de temps, de lieux, de manières et d'occasions, n'en sont

pas moins des faits entièrement miraculeux et qui ne peuvent

être attribués qu'à la puissance divine. » Nouveau commentaire

littéral, critique et théologique sur tous les livres des divines Ecri-

tures, par le D r Allioli; traduit par M. l'abbé Gimarey sur la

6e édition allemande; 3 e édit. franc. 1860, t. I, p. 287.

1; « Sans doute, dit M. l'abbé Glaire, Livres Saints vengés,

1" édit., t. I, p. 334; 2 e édit., t. II, p. 16, si on considère (les

prodiges opérés par Moïse) uniquement en eux-mêmes, et chacun

pris séparément, en faisant abstraction de ces circonstances, telles

que la manière dont il fut opéré et la fin à laquelle il se rappor-

tait, ils pourront ne paraître que des effets purement naturels
;
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De tout ce que nous venons de dire, nous avons donc

le droit de conclure que les plaies d'Egypte, quelque

analogie qu'elles puissent avoir avec un certain nombre

de fléaux qui affligent ce pays, sont de vrais miracles.

Nous .avons le droit de conclure aussi que les rapports

qu'elles ont avec l'état physique de la vallée du Nil sont

une preuve de la véracité du récit de Moïse. « Ces rap-

ports, dit avec raison M. l'abbé Glaire, montrent claire-

ment, contre les mythologues, que ces terribles calami-

tés ne sont point des fictions imaginées par un écrivain

postérieur i »

mais s", au contraire, on a égard à ces circonstances, comme on

le doit dans l'examen de tout fait historique, il en sera bien au-

trement. » « En effet, comme le remarque judicieusement Jans-

sens, à qui paraîtra-t-il naturel que des fléaux si nombreux et

si terribles, qui n'ont aucun rapport entre eux, fondent à la fois

sur un pays, et cela dans l'espace de cinq ou six semaines, et

que les seuls Israélites, réunis dans la petite terre de Gessen, en

soient exempts? Gomment, par des moyens naturels, Moïse au-

rait-il pu prévoir, prédire, produire tous ces fléaux ; en élevant

ou en abaissant sa verge, les prolonger à son gré, puis les faire

cesser d'un seul mot? Ces miracles avaient une fin vraiment di-

gne de Dieu; ils étaient nécessaires pour que Moïse, obtenant de

Pharaon la liberté des Hébreux, les formât en corps de nation,

leur donnât des lois justes et leur enseignât le culte du vrai

Dieu; c'est cette délivrance des Israélites, c'est leur sortie d'E-

gypte qui fraya au genre humain la route au Christianisme; et le

dessein de Dieu de racheter le genre humain, dessein annoncé

dès la chute de nos premiers parents, dont on doit voir la con-

firmation et môme un commencement d'exécution dans l'événe-

ment qui constitua les Hébreux en corps de peuple, fut enfin

accompli par la venue du Messie. » Janssens, Introduction à l'É-

criture Sainte, n° 125, Paris, 1828, t. 1, p. 301.

1. Glaire, Livres Saints vengés, 1" édit., t. I, p. 356; 2 e édit.,

t. II, p. 16. Il ajoute judicieusement : « Un poète étranger à

l'événement et qui aurait vécu longtemps après l'époque à la-

quelle on suppose qu'il a eu lieu, n'aurait jamais songé, en dé-
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Cette double conclusion ressortira plus clairement en-

core de l'étuîie détaillée des dix plaies d'Egypte que nous

allons maintenant commencer l

La première plaie fut le changement de l'eau en sang.

Quelle fut la nature de cette plaie? Le Nil offre tous

les ans un phénomène singulier qui est ainsi décrit par

M. Osburn : Lorsque le fleuve commence à grossir, « les

eaux perdent le peu de limpidité et de fraîcheur qui en

faisait hier encore une boisson délicieuse. Elles prennent

la teinte verte, gluante et terne de l'eau saumàtre entre

les tropiques, sans que filtre au monde ait réussi jusqu'à

ce jour à les séparer de la substance nauséabonde et mal-

saine qui cause ce changement. Le phénomène du Nil

vert provient, à ce qu on dit, de vastes nappes d'eau sta-

gnante que le débordement annuel laisse sur les larges

plaines sablonneuses du Darfour, au sud de la Nubie.

Il est heureux que ce phénomène dure rarement plus de

trois ou quatre jours... Dès lors la rivière augmente ra-

pidement de volume et devient trouble par degrés. IL

s'écoule pourtant dix ou douze jours avant l'apparition

du dernier et du plus extraordinaire phénomène que pré-

crivant ces plaies désastreuses, à faire intervenir les magiciens

de Pharaon pour en produire quelques-unes; jamais il n'aurait

imaginé le récit de la mort des premiers-nés tel qu'il est raconté

dans l'Exode : des traits de cette nature ne s'inventent pas. »

1. Les dix plaies d'Egypte ont été résumées dans les vers mé-
moniques suivants :

Prima rubens unda, ranarum plaga seounda,

Inde culex tristis, post musca nocentior istis,

Quinla pecus stravit, anthraces sexta creavit,

Post sequitur grando., post bruchus dente nefando,

Nona tegit solem, primam necat ultima prolem.

(Salianus, Annales ecclesiastici Veteris Testamenti, Paris, 1620,

t. II, p. 90.)



284 LIVRE IV. L'EXODE,

sente le Nil. J'essaierai de décrire les premières impres-

sions qu'il me fît éprouver.

» C'était à la fin d'une nuit longue et accablante, à

mon juger du moins : au moment où je me levai du sopha

sur lequel j'avais tenté vainement de dormir, à bord de

notre bateau, que le calme avait surpris au large de

Beni-soùef, ville de la Haute Egypte, le soleil montrait

tout juste le bord supérieur de son disque au-dessus de

la chaîne arabique. Je fus surpris de voir qu'à l'instant

où ses rayons vinrent frapper l'eau, un reflet d'un rouge

profond se produisit sur-le-champ. L'intensité de la

teinte ne cessa d'augmenter avec l'intensité de la lumière :

avant même que le disque se fût dégagé complètement

des collines, le Nil offrait l'aspect d'une rivière de sang.

Soupçonnant quelque illusion, je me levai à la hâte, et

me penchant par-dessus le bordage, ce que je vis me
confirma dans ma première impression. La masse en-

tière des eaux était opaque, d'un rouge sombre et plus

semblable à du sang qu'à toute autre matière avec la-

quelle j'aurais pu la comparer l En même temps, je

m'aperçus que la rivière avait haussé de plusieurs pouces

pendant la nuit, et les Arabes vinrent m'expliquer que

c'était là le Nil ronge.

» La rougeur et L'opacité de l'eau sont soumises à de

constantes variations, tant qu'elle reste dans cette condi-

tion extraordinaire. A de certains jours, quand la crue

n'a pas dépassé un pouce ou deux, les eaux redeviennent

à demi-transparentes, sans perdre toutefois cette teinte

d'un rouge sombre dont j'ai parlé. Il n'y a point là de

1. Bunsen, Bibelwerk, t. V, p. 128, ne va pas si loin. Il compare
la. couleur du Nil à celle de l'ocre rouge ou à la couleur de la

peau des Égyptiens. Il ajoute que la coloration dure autant que
la crue, environ quatre-vingt-dix jours.
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mélange nuisible, comme au temps du Nil vert : l'eau

n'est jamais plus saine, plus délicieuse, plus rafraîchis-

sante que pendant l'inondation i
II y a des jours où la

crue est plus rapide, et, par suite, où la quantité du li-

mon charrié dépasse, dans la Haute Egypte, la quantité

entraînée par toute autre rivière à moi connue ; même,

en plus d'une occasion, j'ai pu m apercevoir que cette

masse opposait un obstacle sensible à la rapidité du cou-

rant. Un verre d'eau que je pris alors et que je laissai

reposer pour un peu de temps, fournit les résultats sui-

vants : la partie supérieurs du liquide resta parfaitement

opaque et couleur de sang, tandis qu'un précipité de

boue noire remplissait environ le quart du verre. Une

portion considérable de ce limon est déposée avant que

la crue atteigne la Moyenne et la Basse Egypte, où je

n'ai jamais vu l'eau du Nil en cet état 2
. »

L'inondation du Nil commence ordinairement du 15 au

20 juillet. Elle atteint en octobre son point culminant.

1. « L'eau du Nil a une antique réputation, et elle en est cligne,

dit Ampère. Les rois de Perse se faisaient apporter à grands frais

cette eau précieuse. Ptolémée-Pliiladelphe, ayant marié sa fille à

un roi de Syrie, prit grand soin qu'on lui portât de l'eau du Nil,

afin qu'elle ne bût d'aucune autre eau. Selon Sénèque, nulle ri-

vière n'est plus douce : Nulli fluminum dulcior gustus est. Aussi

Pescennius Niger disait à ses soldats : — Vous avez l'eau du

Nil et vous demandez du vin! En effet, cette eau se conservait

dans des amphores comme du vin, et on a dit qu'elle était, parmi

les eaux potables, ce qu'est le vin de Champagne parmi les vins.

On lui a prêté toute sorte de vertus... Aujourd'hui encore, dit

l'illustre géographe Pdtter, elle est, dans la poésie, le symbole

de la beauté, de la douceur, de la grâce. » J. J. Ampère, Voyage

en Egypte et en Nubie, 1868, p. 304-305.

2. Osburn, The monumental History of Egypt, London, 1855,

t. I, p. 10-12. Nous avons reproduit la traduction de M. Maspero,

Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 3-4.
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De janvier à avril, les eaux baissent de plus en plus, de

sorte qu'en mai, elles ne sont que le vingtième de ce

qu'elles étaient en octobre.

La cause de la coloration du fleuve au commencement

de la crue avait été jusqu'ici complètement inconnue.

Les larmes d'Isis, pleurant la mort d'Osiris, son frère et

son épouse, tombèrent dans le Nil, et ses larmes divines,

disaitl'antique légende égyptienne, « font grossir le fleuve

en son temps * » Les Arabes racontent que la nuit qui

précède la croissance du fleuve, il tombe en amont une

rosée merveilleuse qu'ils appellent nokta, « la goutte 2
. »

Elle a la vertu de purifier l'air, de faire fermenter les

eaux et de produire le phénomène de l'eau rouge, ma
achmar 3 Quelques savants attribuent la couleur du Nil

à la terre rouge que charrient ses eaux depuis le Sen-

naar 4
; Ehrenberg, après avoir examiné l'eau au micros-

cope, en a vu la cause dans des infusoires et des plantes

cryptogames. Quoi qu'il en soit de la nature de cette

cause, il est certain, d'après les récentes études de M. Li-

nant-Bey, qui a fait les recherches les plus sérieuses sur

le régime des eaux de l'Egypte, que la coloration du Nil

provient d'un de ses affluents.

Le fleuve n a pas un seul affluent en Egypte. Le pre-

mier cours d'eau qu'il reçoit, en remontant son cours,

est à deux mille sept cent quatre-vingt-sept kilomètres

de la Méditerranée. Non seulement sur cette longueur

les affluents manquent, mais les sources font encore dé-

1. Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 12, 476.

2. Voir Niebuhr, Voyage en Arabie, t. I, p. 104 et suiv.

3 Pococke, Description of ihe East, in-f°, t. I, p. 199; Antes,

Observations on the Manners of Ihe Egyptians, p. 75; Abd-Allatif,

Relation de l'Egypte, Note de Sacy, p. 346.

4. Laborde, Commentaire géographique de l'Exode, p. 28.
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faut sur mille deux cents kilomètres entre Assouan et

la mer. L'air est très sec depuis Thèbes jusqu'à Ber-

ber, un peu au nord de l'Atbara. Les orages qui amènent

des pluies en Abyssinie proviennent tous de la mer des

Indes. Alors les pluies tombent à torrents sur les mon-

tagnes
;
puis, plus tard, à Sennaar ; ensuite à Kartoum

et enfin jusqu'à l'Atbara. Le Nil bleu est le premier af-

fluent qui grossit, ensuite le Rhahad et le Dender et

enfin l'Atbara. Avant la pluie, le Nil bleu est limpide,

mais un de ses affluents, qui vient du sud-sud-ouest et

se joint à lui au-dessus de Sennaar, à Fazoglo, charrie

des eaux rougeâtres qui communiquent cette couleur au

Nil bleu 1

La première plaie d'Egypte ne fut-elle que ce phéno-

mène naturel de la coloration des eaux du Nil, produit

par Dieu d'une manière miraculeuse en un temps où il

n'avait pas lieu d'ordinaire? Beaucoup le croient au-

jourd'hui. Cependant quelque spécieuse et séduisante

que cette opinion puisse paraître, nous ne la trouvons pas

suffisamment fondée 2 et nous croyons que le Nil fut

véritablement changé en fleuve de sang. Il n'était cer-

tainement pas plus difficile à Dieu de le transformer en

vrai sang que d'en colorer les eaux dételle sorte qu'elles

eussent l'aspect du sang. Il voulait punir les Égyptiens

par ce fleuve même dont ils étaient si fiers, et qu'ils

vénéraient comme un dieu 3
; il voulait surtout leur

1. Lettre de Linant-Bey à M. Belgrand, Comptes rendus de l'A-

cadémie des Sciences, 14 décembre 1874, p. 13S8. Cf. Journal Offi-

ciel, 11 décembre 1874, p. 8198-8199.

2. Voir Sap., xi, 7.

3. Pline, VIII, 46; Solimis, c. 3o.Voir plus haut, p. 94, l'Hymne

du Nil.— Champollicm, Lettres écrites d'Egypte, édit. 1868, p. 150,

décrit une chapelle du Djebel-Selseleh, où Ramsès II est repré-

senté offrant un sacrifice au dieu Nil.
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reprocher le sang innocent des enfants des Hébreux

qu'ils avaient si inhumainement noyés et pour lequel ils

étaient maintenant châtiés *
: le châtiment était ainsi

plus grand et plus significatif. C'est d'un sang réel

que les Pères et les Docteurs ont toujours , comme

nous, entendu les expressions du texte sacré, et nous

ne voyons aucun motif sérieux d'abandonner leur sen-

timent 2

Nous devons néanmoins reconnaître que des apolo-

gistes catholiques modernes sont d'avis que les termes

de Moïse peuvent, à la rigueur, être entendus d'une

1. « Fluvius ille, mutatus in sanguinem, accusabat de csede pue-

rorum per eos (^Egyptios) commissa. » Théodoret, Quœst. in Exod.,

cap. vu, Interrog. XIX ; Migne, Patrol. gr., t. LXXX, col. 246.

—

Cf. Apoc.,xvi, 6. Origène avait déjà dit avant Théodoret : « Aquae

tluminis vertuntur in sanguinem... ut is fluvius cui Hebrœorum
parvulos crudeli nece tradiderant, auctoribus sceleris poculum

sanguinis redderet et cruorem polluti gurgitis, quem parricidali

cœde maculaverant, potandum sentirent. » Llomil. IV in Exod.

n° 6. Migne, Patrol. gr., t. XII, col. 321.

2. Les Pères de l'Église qui ont vécu en Egypte et qui ne pou-

vaient pas ne pas connaître le phénomène du Nil rouge, ont ad-

mis le changement de l'eau en sang, comme les autres saints

docteurs. Voir Origène, loc. cit., et col. 317-329, 322. Athanas.,

Inter dubia, Synopsis Scriplurx sacra, n° 6, ib. t. XXVIII, col.

297-298; Isaias Abbas, Oralio xxv, no xv, ib., t. XL, col. 1184;

Cyrill. Alexandr., Glaphyrorum in Lxod., 1. n, n° 4, ib. t. LXIX,
col. 477-478; Comment, in Oseam, tom. I, cap. v, ib. t. LXXI,
col. 45-40 ; in Joan., 1. iv, in vi, 53, où il dit : si? tt.v aiua-re; ai-iv

u.ETs<rrri tô îiSwp. T. LXXI1I, col. 576. M. de Laborde, dans son
Commentaire géographique de l'Exode, p. 28, remarque avec rai-

son que si la première plaie n'avait été que le phénomène du Nil

rouge, elle n'aurait produit aucune impression sur les Égyptiens.

« La couleur rouge que prend le Nil à l'occasion du débordement,
dit-il, n'a jamais excité le moindre étonuement, c'est un phéno-
mène auquel on s'attend comme au retour du débordement. »
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coloration rouge *, analogue à celle dont nous avons

parlé plus haut, quoique miraculeuse.

Voici en effet ce que dit M. Glaire : « Nous pourrions

même accorder (aux rationalistes) que les trois premiers

prodiges, c'est-à-dire le changement de la verge d'Aa-

ron en serpent, celui des eaux en sang ou en un liquide

de couleur sanguine, et enfin la production des grenouil-

les, prodiges opérés par Moïse et Aaron, n'étaient que

des effets purement naturels, comme nous avouerons

sans peine que dans toutes les autres plaies, il se trouve

des faits qui ne sont point surnaturels en eux-mêmes 4
. »

Nous ne saurions admettre que ces trois premiers pro-

diges furent des effets purement naturels ; mais concéde-

rait-on aux rationalistes que les eaux du Nil ne furent

pas changées en un véritable sang, ils n'y gagneraient

rien et le miracle n'en subsiste pas moins.

Ce qui, en effet, n'était assurément pas un fait naturel,

auquel on pût s'attendre, c'est que ce changement des

eaux se produisît à Tanis, où il n'est pas probable qu'il

eût régulièrement lieu, puisque M. Osburn nous apprend

qu'on ne l'observe pas aujourd'hui dans le Delta 3
;

c'est aussi qu'il arrivât à une époque tout à fait diffé-

rente de l'époque ordinaire. Il est important de préciser

ici la date.

Le phénomène du Nil rouge se passe ordinairement au

mois de juillet. Les rationalistes prétendent que c'est

1. Ils allèguent II (IV) Reg., m, 22-23; Joël, m, 4.

2. Glaire, Livres Sai?its vengés, l re édit., t. I, p. 350; 2 e édit.

1874, t. II, p. 9-10.

3. M. Osburn, Monum. history of Egypt, t. II, p. 577, admet

d'ailleurs le changement de l'eau du Nil en véritable sang.

« The appearance of the water, we hâve described, dit-il, was
made to become reality, the river ran clotted blood. »

La Bible. Tome IL 13
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pendant ce mois qu'eut lieu la première plaie, mais leur

calcul n'est pas d'accord avec l'ensemble des données du

texte sacré. La dixième plaie est datée dans l'Exode :

Dieu frappa les premiers-nés de l'Egypte, le 14 du mois

de nisan \ c'est-à-dire vers le commencement d'avril.

La septième plaie, celle de la grêle, est également datée:

le texte nous dit que la grêle ravagea les récoltes au

moment où « l'orge montait en épis et le lin en tuyau 2
,»

c'est-à-dire, au mois de mars 3 Les quatre dernières

plaies remplirent donc ainsi un mois environ et elles se

succédèrent à une semaine d'intervalle à peu près les

unes des autres. Il est probable que les six premières ne

furent également séparées les unes des autres, que par

une semaine. 11 est dit expressément que la seconde,

celle des grenouilles, eut lieu sept jours après le chan-

gement des eaux du Nil en sang *. D'après ce calcul, la

première plaie arriva donc vers le milieu de février s
, et

par conséquent à une époque où le phénomène du Nil

rouge n'a jamais lieu naturellement.

Outre cette première circonstance miraculeuse du

temps, nous en avons encore plusieurs autres non moins

surnaturelles à signaler : contrairement à ce qui arrive

tous les ans, l'eau, ainsi changée, eut toutes les qualités

malfaisantes du Nil vert au lieu d'avoir les qualités bien-

faisantes du Nil rouge. De plus, elle lit périr les poissons

et cessa d'être potable, non seulement dans le fleuve lui-

1. Exod., xii, 18, 29.

2. Exod., ix, 31.

3. Wilkinson, Pupular account of the ancient Egyjrtians, t. II,

p. 21 ; Bible d'Allioli, t. I, p. 295; Bible de M. Drioux, t. I, p. 178.

i. Exod., vu, 25.

5. Kurtz, Geschichte des alten Bandes, t. II, p. 100. Cf. Bible

d'Allioli, t. I, p. 288; Bible de Drioux, t. I, p. 172.
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même et dans les canaux l
, mais jusque dans les étangs

et les vases de pierre placés dans les villes, au carrefour

des rues, qui, avec les vases de bois, sont suffisants en

temps ordinaire pour clarifier l'eau bourbeuse du fleuve.

L'eau du Nil se corrompt souvent avant l'inondation :

« Pendant les mois qui précèdent l'inondation, juin, juil-

let et août, dit le docteur Lambert, l'eau du Nil se réduit

et devient si basse dans son lit, qu'elle n a plus de mou-

vement et acquiert toutes les qualités des eaux stagnan-

tes : elle s'échauffe dans ce qui lui reste de profondeur,

elle devient verdàtre, fétide et se remplit facilement de

vers 2
. » Au contraire, d'après le témoignage unanime de

tous ceux qui connaissent l'Egypte, l'eau du Nil n'est

jamais corrompue quand, dans les commencements de

la crue, elle devient rougeâtre, elle ne cause pas alors

1 . Là division des eaux de l'Egypte dans ce passage de l'Exode,

vu, 19, dénote une connaissance très exacte du pays : niinj,

naharot, désigne les bras du fleuve; D'IN 1
, ye'orim, les canaux,

par le mot même employé en égyptien ; D'CJN, 'agammim, les

étangs; D'Q mpC -L
0, kol miqvéh maï?n, tous les autres amas

d'eaux laissées par le Nil, mares, bourbiers, dont se servent les

Égyptiens éloignés du fleuve. Cf. Osburn, Monumental history

of Egypt, t. II, p. 577-578.

2. D r Lambert, Hygiène de l'Egypte, p. 30-31. Voir aussi Bun-
sen, Bibelwerk, t. V, p. 128. — Voir enfin l'intéressante descrip-

tion d'Abd-Allatif, Relation de l'Egypte, trad. Sylvestre de Sacy,

etc., p. 333. Les habitants de l'Egypte disent, au rapport de

Makrizi, quand les eaux du Nil sont devenues vertes : « Le Nil

est devenu indigeste, » voulant exprimer par là que l'usage de

ses eaux est nuisible à la santé. Ibid., p. 344, note de S. de Sacy.

Eii temps ordinaire, l'eau du Nil est délicieuse à boire, comme
nous l'avons dit plus haut, p. 285. Sur son goût extrêmement
agréable, on peut voir aussi les nombreux passages recueillis

dans Burder, Oriental Customs or an illustration of the Sacred

Scriptures, 6e édit., t. I, p. 78-79.
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la mort des poissons et peut être bue sans aucun danger.

Un changement chimique insolite, que le phénomène du

Nil rouge ne suffît point à expliquer, s'était donc produit

dans les eaux; quand elles avaient été frappées delà

verge de Moïse, un miracle s'était opéré i

Cependant ce miracle, quelque grand qu'il fût, ne tou-

cha point le cœur du Pharaon 2
, comme tant d'autres

1. Le D r H. Kurtz a très bien mis en relief les différences qui

existent entre le phénomène du Nil rouge et la première plaie

d'Egypte : « Dièse Erscheinung, dit-il, die in Aegypten so wenig

auffâyt und belâstigt, dass sie vielmehr als etwas Erwùnschtes

angesehen wird, wird nun meistens... als die Grundlage unsers

Wunders angesehen... Wir mùssen dièse Combiiation als eine

unzulàssige verwerfen. Ihr widerstrebt : 1° die Zeit der Plage,

die, wenn uns nicht ailes tàuscht, Anfangs Februar stattfand,

wogegen jene Rôthung des Nils erst im Juli eintritt. 2° Jene

Erscheinung ist nur zur Zeit der Ueberschwemmung denkbar;

von einer Ueberschwemmung ist aber im ganzen Berichte nicht

die mindeste Spur zu finden, dagegen Mehrei*e, wodurch sie

àusgeschlossen wird : z. B. Pharao geht an das Ufer des Fuis-

ses, die Aegypter graben nach Wasser um den Strom herum,

etc. 3° Dass das Wasser des Flusses stinkend wird, deutet auf

Gâhrung und Fâulniss hin, und dièse auf Stagnation. Ueber-

schwemmung und Stagnation sind aber einander ausschliessende

Gegensatze. 4° Die Wirkung der Handlung Aharons ist eine

plôtzliche... 5° Bei der gewôhnlichen Rôthung ist das Wasser
geniessbar, ja es beginnt mit ihr erst geniessbar zu werden, und

auf das Leben der Fische hat das Phânomen gar keinen sttiren-

den Einfluss, Es ist kein einziger Fall bekannt, dass das Was-

ser in dieser Affection ungeniessbar gcworden sei. » H. Kurtz,

Geschichte der altun Blindes t. Il, p. 101-102. Voir aussi la Bible

d'Allioli, t. I, p. 288.

2. On peut être surpris qu'un aussi grand miracle que le chan-

gement des eaux en sang ne produisit pas plus d'impression sur

le cœur de Menephtah, mais il ne faut pas oublier que les Égyp-
tiens étant habitués à voir le Nil rougir tous les ans, ils de-

vaient être moins frappés, par le changement des eaux en sang
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qui devaient le suivre. Dieu envoya alors à l'Egypte une.

seconde plaie : celle des grenouilles.

Peut-être sous le nom de grenouille faut-il comprendre

aussi un animal plus désagréable et plus repoussant en-

core; le crapaud, car l'hébreu ne distingue pas l'un de

l'autre * Quoi qu'il en soit, les grenouilles sont très abon-

dantes en Egypte 2
et, à l'époque de la croissance du Nil,

leur nombre est tel qu'elles empêchent de dormir, par

leur croassement, les voyageurs qui ne sont pas habitués

à ce bruit étourdissant et d'une monotonie exaspérante.

Il est aisé de s'imaginer l'incommodité d'une invasion de

grenouilles, pénétrant dans les appartements, couvrant

tous les meubles, les tables, les lits, et remplissant tous

les vases et les ustensiles de ménage. Dès la plus haute

antiquité, les indigènes avaient confié à une divinité 3
, le

que ne l'auraient été les habitants de pays qui n'auraient jamais

rien vu de semblable.

1. La grenouille, jmSJf , sefardé'a, n'est nommée que trois

fois dans l'Ancien Testament et chaque fois à l'occasion de l'évé-

nement qui nous occupe. Elle est mentionnée dans un seul pas-

sage du Nouveau Testament (Apoc, xvi, 3ï. M. Fr. Delitzsch,

Commentai^ iiber die Psalmen, 3 e édit., 1874, t. II, p. 46, admet

avec raison que jmSï, fut primitivement un nom générique,

désignant tout à la fois la grenouille et le crapaud. Seetzen, Rei-

sen, t. III, 492-495, décrit sous le nom arabe de tsofd'a un cra-

paud, bufo mosaïcus.

2. « There are several species of frogs in Egypt, among winch
is the spotted green frog {rana pundata), winch is said to be

as agile on land as in water. Frogs are exceedingly prolific ; one

female lays, in the spring, from 600 to 1000 eggs, even in com-

paratively cold countries » Th. Smith, History of Moses, p. 110,

note.

3. Elle s'appelait Hiqit. M. Osburn, Monumental Hystory of
sEgypt, l'appelle la déesse Heki. D'après lui ce nom viendrait du

croassement de la grenouille, 6pt% £*. év. t\ en grec, dans Aristo-

phane.
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soin de les délivrer de l'importunité de ces animaux mal-

faisants. On voit représentée sur les monuments une

déesse avec une tête de grenouille 1 On considérait sa

mission comme si importante, quelle occupait un des pre-

miers rangs dans le panthéon égyptien.

De même que le dieu du Nil avait été humilié dans la

première plaie, la déesse à la tête de grenouille fut hu-

miliée dans la seconde : Jéhovah prouva l'impuissance de

cette fausse divinité qui ne put défendre ses adorateurs

contre l'invasion des grenouilles 2
.

Dans cette seconde plaie, Dieu multiplia d'une manière

miraculeuse cet instrument de sa colère contre les Égyp-

1

.

On lit sur la figure d'une divinité, ainsi représentée à Den-

derah : hirkem abenh, « ton visage est comme celui d'une gre-

nouille. » H. Brugsch, Hieroglyphisches W ôrterbuch, I, p. 178
;

Grammaire hiéroglyphique, p. 103. — Le Musée de Boulaq possède

une divinité à tête de grenouille. Le. P. Noory, qui avait bien

voulu faire des recherches à ce sujet dans ce Musée, écrivait à

la fin de 1880 au P Bohnen : « Je vous communique avec une

joie d'autant plus vive la découverte d'une divinité à tête de gre-

nouille qu'elle m'a coûté deux ou trois courses à Boulaq et les

plus minutieuses recherches . Le catalogue n'en fait pas mention
;

les photographes ne l'ont point reproduite. D'une pierre bleue

transparente, cette statuette atteint à peine la hauteur de sept

centimètres. Elle est d'un travail exquis pour la finesse des traits

et l'harmonie de l'ensemble. » Sur Hiqit, correspondant à Knum
modelant l'œuf du monde, voir Maspero, Journal officiel, 4 mars

1879, p. 1663; cf. ibid., Le Blant, 26 février 1879, p. 1447 — « Le

petit Musée de la porte de Hal, à Bruxelles, possède deux cano-

pes en terre cuite dont le couvercle figure une grenouille. Cha-

cun de ces vases a la panse ornée de la sculpture d'un person-

nage agenouillé devant un canope, également surmonté de l'image

d'une grenouille. » Note communiquée par le P. Bohnen, S. J.

— Le culte de la déesse à tète de grenouille « remonte au moins
à la Ve dynastie ». Pierret, Dictionnaire d'archéologie égyptienne,

1875, p. 241.

2. Osburn, Monumental History of Egypt, t. IT, p. 580-581.



CHAPITRE IV. LES PLAIES D'EGYPTE. 295

tiens et fit éclater son souverain domaine et sa toute-

puissance, en faisant apparaître les grenouilles quand

Aaron étendit la main sur les eaux, de même qu'en les

faisant disparaître, lorsque, au jour déterminé à l'avance

par Menephtah lui-même, Moïse demanda cette grâce au

Seigneur '

Le Pharaon, délivré du fléau, endurcit son cœur et re-

fusa d'obéir à la voix de Jéhovah. 11 en fut puni par la

troisième plaie.

La troisième plaie fut celle des insectes appelés par le

texte original kinnim. Les kinnim sont les moustiques 2
,

1. « Nilus quidem ranis abundat, at circumstantise omnes mi-

raculi naturam indicant » Zschokke, Historia sacra antiqui Testa-

ment!, p. 56. — « Lorsque le Nil a pris son accroissement, dit

la Bible d'Allioli, t. I, p. 289, et surtout après que ses eaux se

sont retirées, les grenouilles naissent en grand nombre dans les

étangs et les endroits marécageux que peu à peu elles abandon-

nent. Mais la plaie des grenouilles dont Moïse frappa l'Egypte,

arriva au mois de mars (ou de février), avant même que les

eaux du fleuve commencent à s'enfler, et elle eut cela d'extraor-

dinaire et de miraculeux, que ces animaux parurent subitement,

en quantité prodigieuse, et contre leur instinct naturel, elles se

répandirent sur terre, pénétrèrent jusque dans les appartements,

et enfin qu'elles périrent comme elles avaient paru, d'une ma-

nière subite et dans le temps même que Pharaon avait fixé. » —
« Les magiciens (du Pharaon), lisons-nous, ibid., p. 290, firent

aussi sortir des grenouilles du Nil ou de quelques marais, mais ils

n'en firent sortir qu'un fort petit nombre. Ils purent se servir

d'un appât, ou agir par le maléfice du démon. »

2. Origène.qui était du pays, décrit ansi l'insecte, qui produisit

la troisième plaie : « Hoc animal quidem pennis suspenditur per

aerem volitans; sed ita subtile est et minutum, ut oculi visum,

nisi acute cernentis, effugiat. Corpus tamen, cum insederit, acer-

rimo terebrat stimulo. » Homil. IV in Exod. Migne, Patrol. g>\,

t. XII, col. 322. Pliilon, qui vivait aussi sur les lieux, en fait

une description semblable, Vita Mosis, lib. I, éd. Paris, 1640, in-

f°, p. 618-619. Quelques critiques comme Bochart, ont entendu
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l'un des fléaux ordinaires de l'Egypte ; Hérodote le décrit

déjà dans son histoire * C'est surtout lorsque l'air est

frais que l'on a à redouter leurs piqûres. Ils persécutent

les hommes, les incommodent dans leurs repas, les trou-

blent dans leur sommeil et, en leur suçant le sang, les

couvrent de petites pustules très douloureuses qui peu-

vent produire la lièvre. C'est surtout vers la fin de l'inon-

dation que les moustiques abondent. Pococke et Maillet

disent qu'ils forment quelquefois au Caire de véritables

nuages qui obscurcissent le ciel. De toute antiquité, on a

été obligé de se servir, dans la vallée du Nil, de mousti-

quaires pour échapper à leurs morsures pendant la nuit

ou de "ne dormir que complètement enveloppé dans un

manteau 2
. Nous voyons souvent représentés sur les mo-

numents les porteurs d'éventails, chargés de préserver

les grands personnages de leurs piqûres.

Le caractère miraculeux: de la plaie, d'ailleurs fré-

quente en Egypte, dont Dieu affligea alors ce pays, con-

sista dans la manière dont Moïse la produisit en faisant

frapper la poussière par son frère Aaron, armé de sa

verge, et aussi sans doute dans l'abondance tout à fait

extraordinaire des moustiques. Ils ne sont généralement

en grand nombre que sur les bords de la mer, mais en

cette circonstance, toute la poussière de l'Egypte fut

par D'JS, kinnim, les poux, Hierozoicon, édit. Eosenmiiller, t. III,

p. 456. — Voir Wood, Bible animais, p. G37. — Sir Simuel Baker

croit que kinnim désigne des « ticks » ou mites, tiques. Voir

Nile's Tributaries, p. 122.

1. Hérodote, II, 195.

2. Voir dans Laborde, Commentaire géographique de l'Exode,

p. 32, l'intéressante description dos incommodités et des souf-

frances que causent les moustiques et des moyens que l'on est

obligé d'employer pour s'en délivrer.
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changée en moustiques, sous la verge miraculeuse d'Aa-

ron i Les enchanteurs de Menephtah ne purent con-

trefaire ce dernier prodige, comme ils l'avaient fait pour

les précédents, néanmoins le cœur du roi resta en-

durci 2

On croit généralement que la quatrième plaie fut celle

des mouches, quoique le sens précis du mot hébreu àrôb

soit difficile à déterminer 3
. Ce mot signifie proprement

« mélange, » et nous pouvons l'entendre de toute espèce

de mouches, sans distinction d'espèces. Les mouches

sont un des fléaux de l'Egypte et lorsqu'elles abondent

plus qu'à l'ordinaire, elles rendent la vie presque into-

lérable. « Leurs essaims sont si nombreux, dit M. Wood,

que l'étranger mange des mouches, boit des mouches,

respire des mouches * » Mais ce qui les rend surtout

insupportables, c'est qu elles se posent de préférence sur

les paupières et au coin de l'œil : l'humidité de cette

partie du corps les y attire. Or les ophthalmies sont très

fréquentes en Egypte et il est aisé de se figurer le sup-

plice que causent à des yeux malades ces ennuyeux

insectes. Un des spectacles qui impressionnent le plus

1. Osburn, Monumental History of Egypt, t. II, p. 582.

2. « Los moucherons naissent et se multiplient ordinairement,

dit la Bible d'Allioli, p. 294, dans les pays chauds, dans les en-

droits humides, marécageux, remplis de détritus ou de corps en

putréfaction. Après la retraite des eaux du Nil, et même pendant

qu'elles se retirent, il y en a beaucoup en Egypte, et nul doute

qu'en cette occasion les amas de grenouilles mortes n'aient en-

core contribué à les multiplier. Mais à la manière dont les choses

se passent ici, on voit clairement que le fléau n'avait pas une

cause naturelle : ce n'était pas non plus la saison où les mous-
tiques infestent d'ordinaire l'Egypte. »

3. Exod., vin, 17. Les Septante traduisent xuvouuta; Symmaque,
TTa|x;j.uïa.

4. Wood,, Bible animais, p. 633.

13.
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péniblement l'Européen sur les bords du Nil, c'est la

multitude d'enfants dont les yeux sont malades et cou-

verts de mouches.

Une espèce de ces mouches, appelée dthehab, est lon-

gue, de couleur. grise, et apparaît vers l'époque de l'inon-

dation du Nil; elle est si pernicieuse qu'elle peut causer

par ses piqûres la mort des chameaux, si l'on néglige de

soigner à temps les blessures qu'elle leur a faites. Elle

attaque les hommes comme les animaux '

Quelque habitués que pussent être les Egyptiens aux

incommodités causées par les mouches, les souffrances

que leur fit endurer la quatrième plaie furent si grandes,

que le Pharaon commença à proposer des concessions à

Moïse 2
II ne voulut point lui accorder cependant tout

ce que ce dernier lui demandait et il en fut puni par une

épizootie qui fit périr un très grand nombre d'animaux.

L'histoire mentionne quelques épidémies de ce genre

en PJgypte. En 1786, la peste tua un si grand nombre de

bœufs qu'on fut obligé d'employer les buffles à leur place

pour les travaux d'irrigation. Le fléau sévit de temps en

temps dans le Delta avec une grande violence et l'on est

obligé alors d'aller chercher de nouveaux bœufs en Syrie

ou dans les îles de l'Archipel. Mais quelle que soit la

fréquence de la maladie, elle n'est pas régulière et ce

n'est que par un miracle évident que Moïse put en an-

1. Voir aussi la description du terrible zimb, dans Bruce, Tra-

vels, V, 190.

2. « Les mouches sont un fléau de tous les pays chauds, dit la

Bible d'Allioli, t. I, p. 291, et l'Egypte, après la retraite des eaux

du Nil, vers le mois de septembre ou d'octobre, en est infestée.

Mais la plaie des mouches dont Moïse frappa Pharaon, arriva au

mois de février ou au commencement de mars, et ce fait, con-

sidéré dans toutes ses circonstances, est évidemment miracu-

leux. »
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noncer l'apparition. « Il faut savoir, comme l'a dit avec

beaucoup de raison Origène, que quoique la plupart des

prodiges opérés par Moïse contre l'Egypte ne descendis-

sent point du ciel, ils n en avaient pas moins manifeste-

ment Dieu pour auteur ' »

La peste des animaux n'ayant point suffi pour toucher

le cœur endurci des Egyptiens, Dieu les frappa eux-

mêmes. Ce châtiment dût d'autant plus leur imprimer

une terreur salutaire qu'il n'est pas très commun dans la

vallée du Nil. « Avec les grandes chaleurs et l'humidité

qui règne dans certaines villes pendant l'été, dit le doc-

teur Lambert, médecin des chemins de fer et des télégra-

phes du gouvernement égyptien, l'on croirait que l'Egypte

est un des pays les plus malsains, surtout, lorsque, par

l'inondation du Nil, le pays devient, pendant des mois

1. 'E/pfjV eîSsvai à'-tc xat Ta iroXXàTÛv iitl Mwutswç itaxà t% Atyûitrou

TspatjTi'wv, où-/, ovtx î\ oOpavo'j, aacpuç t,v toO Qeoû. Origène, Com-
ment, in Mat., t. XII; Migne, Patrol. gr., t. XIII, col. 977. —
« Les épizooties, les pestes et toutes les maladies qui attaquent

les animaux ou les hommes, dit la Bible d'Allioli, t. I, p. 293, sont

de tous les temps et de tous les lieux... Cependant il est vrai de

dire que les pays du Levant, et en particulier l'Egypte, sur la

fin de l'été, sont plus exposés à ces fléaux que les contrées du
Nord. Pour ce qui regarde l'Egypte en particulier, les miasmes
qui s'élèvent du limon déposé par le Nil à son débordement, la

mort des insectes qui périrent par essaims, peut-être aussi l'usage

de certains fruits crus pour les hommes, et pour les animaux un
mauvais fourrage, tout cela et bien d'autres causes tirées de l'hy-

giène ou du défaut de propreté, y occasionnent de fréquentes

épidémies et épizooties. Mais ce n'est pas le cas de chercher dans

ces maladies épidémiques la cause de la plaie de la peste, ou de

celle des ulcères dont Moïse raconte" ici l'origine et les effets, il

est visible que dans son récit, toutes les circonstances tiennent

du surnaturel et du miracle (f. 4, 7, 9-11). D'ailleurs on n'était

pas alors dans la saison où les épizooties et les maladies épidé-

miques sévissent en Egypte. »
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entiers, un marécage où l'eau croupit pendant trois mois

environ; marécage dont les exhalaisons devraient causer

des épidémies graves et des maladies d'infection géné-

rale ; mais l'expérience vient nous prouver que les éma-

nations des eaux stagnantes, causes de tant de maladies

et si meurtrières dans tout autre pays, ne peuvent avoir

cette qualité en Egypte, et la raison en est simple : d'un

côté, les courants des vents continus ne trouvant pas le

moindre obstacle, pas même une seule montagne pour

empêcher leur cours, passent et emportent avec eux toute

exhalaison malsaine, tout miasme; de l'autre, deux con-

trées immenses, voisines de l'Egypte, embrasées et des-

séchées par un soleil ardent et privées tout à fait d'eau :

l'Afrique et l'Arabie, couvertes de sables toutes les deux

et ayant une atmosphère dont la siccité est extrême,

aspirent et absorbent continuellement toute humidité, et

avec elle toute exhalaison malsaine et miasmatique '. »

Il est impossible de déterminer exactement quelle fut

la maladie dont Dieu frappa les Egyptiens dans la sixième

plaie et qui atteignit les animaux comme les hommes 2
.

1. D r Lambert, Hygiène de l'Egypte, 1873, p. 27-28.

2. Aaron jeta une poignée de cendre, Exod., ix, 10, pour ame-

ner cette plaie. M. Osburn, Monum. History ofEgypt, t. II, p. 585,

se sert de cette circonstance pour déterminer approximativement

l'époque de cette plaie : « Une des dernières opérations du culti-

vateur en Egypte, à la fin de l'inondation, dit-il, est de consumer

les broussailles et les herbes qui sont amoncelées dans les en-

droits les plus élevés et très soigneusement réduites en cendres.

Dans ce but, on y met le feu plusieurs fois. Aujourd'hui les en-

droits élevés sont généralement sur les bords du fleuve : ils sont

souvent tout en feu pendant une longueur de plusieurs milles, de

sorte que tout le pays paraît en flammes. Telle a été toujours la

coutume de l'Egypte, depuis les temps les plus reculés dont les

monuments nous aient conservé le souvenir. Les fêtes de la

« grande et de la petite conflagration » apparaissent sur les plus
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C'était certainement une espèce de peste. On attribue

souvent au climat de l'Egypte une salubrité constante et

l'on attribue les pestes qui ravagent maintenant assez

fréquemment l'Egypte à la cessation de l'usage antique

d'embaumer les morts, lors de la conversion de ce pays

au christianisme. S'il en était ainsi, la peste dont Dieu

affligea les Égyptiens dans la sixième plaie n'en serait

que plus extraordinaire, mais en réalité, ce fléau, quoi

qu'Hérodote ait pu dire du climat sain de la vallée du

Nil \ n'y était pas inconnu. Thucydide nous a conservé

le souvenir d'une peste terrible qui, quelques années

après le voyage en ce pays du père de l'histoire, ravagea

le royaume des Pharaons et se répandit ensuite sur l'Asie

et sur l'Europe 2
. La stagnation des eaux du Nil sur le sol

y a toujours produit des émanations fétides. Plusieurs

textes mentionnent en effet une maladie qu'ils appellent

aatu et qui n'est autre que la peste. Le calendrier Sallier

en parle en termes qui indiquent que c'est un mal conta-

gieux et épidémique qu'on respire avec l'air. « L'air dans

le ciel, en ce jour, dit-il, mêle à lui les Aatu annuels. »

Ce jour est le 19 de Tobi, c'est-à-dire, du premier mois

anciens calendriers des tombes de Ghizeh. Nous supposons que

cette fête remplissait plusieurs jours... (Le Pharaon) et les prê-

tres étaient sans doute occupés à quelques cérémonies de ces

fêtes, lorsque Aaron jeta sur eux des poignées de cendre de cette

conflagration, lesquelles les couvrirent aussitôt d'ulcères qui les

empêchèrent d'achever leurs rites. Les cendres, en même temps,

emportées comme des nuages sur le pays par les vents étésiens,

infligèrent une grave plaie à toute la population. » On peut ob-

jecter à bon droit contre cette explication que le texte fait pren-

dre les cendres dans une fournaise. Cette plaie n'eut pas lieu

d'ailleurs à la fin de l'inondation.

1. Hérodote, II, 77.

2. Thucydide, De Bello Pelopon., II, 47.
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qui suit le retrait des eaux après l'inondation, époque à

laquelle la peste se déclare encore fréquemment aujour-

d'hui en Egypte. Les papyrus de Leyde 1346 et 1347 con-

tiennent des formules magiques et décrivent des amu-

lettes propres à garantir de ce mal : « Est sauvé l'homme

de Vaat annuel, y est-il dit, non s'empare l'ennemi (la

mort) de lui;... non abat lui Vaat annuel » quiconque

récite des formules sacrées du papyrus 1347, « non s'em-

pare débilité de lui; non tue lui Vaat annuel, non détruit

lui la maladie (an bu). » — « Ces formules, dit M. Ghabas,

dans lesquelles aat est accompagné du mot ter, de tan-

née, annuel, nous obligent à penser à quelque fléau pé-

riodique et de nature particulièrement redoutable, puis-

que les Egyptiens cherchaient à en conjurer les atteintes

par des moyens magiques comme ils le faisaient pour les

crocodiles, les animaux féroces et les reptiles veni-

meux * »

La peste miraculeuse dont Dieu frappa les Égyptiens

dans la sixième plaie atteignit toutes les classes de la

société. Les enchanteurs ne furent pas eux-mêmes épar-

gnés, mais l'obstination de Menephtah n'en demeura pas

moins grande.

La septième plaie fut un orage affreux où les éclairs et

les tonnerres furent accompagnés d'une grosse grêle qui

causa dans les champs de très grands ravages. Cette grêle

effraya d'autant plus les Égyptiens qu'elle est plus rare

dans leur pays. Personne n'en avait jamais vu d'aussi

désastreuse, beaucoup sans doute n'en avaient jamais vu

du tout. « Pendant un séjour de douze ans (en Egypte),

1. Ghabas, Mélanges égyptol., I re série, t. I, p. 39. — Voir l'ad-

juration contre les crocodiles et autres. Papyrus magique Harris,

ib., 3 e série, t. II, p. 287 1 1 suiv.
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dit le docteur Primer, il n'est venu à ma connaissance

qu'un seul cas de mort produit par la foudre, et c'était

encore dans l'île de Rhodes. 11 n'est tombé de la grêle que

trois fois, en été, pendant le même intervalle de temps,

et elle était très peu abondante ' »

Le texte sacré détermine l'époque où eut lieu cet

orage : c'est lorsque l'orge monte en épis et le lin en

tuyau, c'est-à-dire au mois de mars, comme nous l'avons

yjû plus haut. L'orge et le lin furent ainsi détruits par la

grêle, les pertes furent très grandes. Néanmoins, quand

le fléau fut passé, Menephtah persista dans son endur-

cissement.

Dieu résolut donc de frapper encore davantage les

Égyptiens dans leurs biens et de leur enlever le reste de

récoltes que la grêle avait épargné, en faisant compléter

l'œuvre de destruction par les sauterelles 2
.

Les invasions de sauterelles sont un des fléaux les plus

terribles qu'aient à redouter un grand nombre de popu-

lations. Tout le pays qui s'étend du Gap de Bonne-Espé-

rance à la Norvège, de la Chine au Cap-Vert et en par-

ticulier de l'Arabie à l'Inde, du Nil et la mer Rouge à

1. Praner, Krankheiten des Orients, p. 36. La pluie elle-même

est très rare en Egypte; elle l'était surtout avant le percement de

l'isthme de Suez. « Sei... der wichtige Punkt erwàhnt dass es in

den letzten Jahren in Kairo hâufiger regnet, als frùher, und
dass der Grund hiervon hanptsâchlich im Suezkanal und in den

vielen neuen Kanalanlagen des Delta zu suchen sei. In Ober

Aegypten regnet es bekanntlich fast niemals, wohingegen in

Alexandria die Piegengûsse , wenigstens im Winter, ziemlich

haùfig sind. » A. Ebeling, Das Ausland, 12 août 1878, p. 636.

2. « En Egypte, comme dans la Palestine, et en général dans

les contrées environnantes, dit la Bible d'Allioli, t. I, p. 296, les

sauterelles sont pour les récoltes un des plus terribles fléaux. »

Voir aussi la Bible de M. l'abbé Drioux, t. 1, p. 179.
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la Grèce et au nord de l'Asie Mineure, tout ce pays est

exposé à leurs dévastations. On a vu des légions de ces

insectes traverser la mer Noire et porter leurs ravages

jusqu'en Pologne l
, franchir la Méditerranée et aller

ruiner les plaines de la Lombardie. Mais malgré ces

voyages lointains, on peut assigner comme patrie à la

sauterelle le sud de l'ancien monde et plus spécialement

la frontière des pays cultivés, comme l'Arabie déserte,

la Syrie. Les femelles, vers le mois d'octobre, déposent

leurs "œufs dans des terres sèches et à l'abri du vent; ils

sont enveloppés d'une substance gluante qui se durcit

sous l'influence de la sécheresse du sol ; la chaleur du

soleil les fait éclore au printemps, vers le mois de mars

ou d'avril. La jeune sauterelle est beaucoup plus petite

que notre mouche commune ; ses ailes sont roulées sut

le dos et ses grandes pattes enfermées dans une gaîne.

Quand, après une série de quatre transformations succes-

sives, qui durent neuf à dix semaines, l'insecte a atteint

son complet développement, ses ailes se déploient, ses

pattes se dégagent, sa couleur a cessé d'être brune ou

noire pour devenir jaune d'or, verte ou rose couleur de

chair, rayée de lignes foncées. La famille des sauterelles

compte de nombreuses espèces. Celle qui nous occupe

ici doit à ses habitudes le nom scientifique de locusta

migratoria ou sauterelle voyageuse.

Arrivée ainsi à l'âge adulte, elle marche toujours de-

vant elle, semant partout sa nombreuse postérité et ra-

1. « Il est rapporté dans les Fastes de la Pologne, dit M. l'abbé

Drioux, Bible, t. I, p. 180, qu'en 1G89, d'affreuses nuées de sau-

terelles, poussées par un vent d'Asie, vinrent couvrir les cam-
pagnes de ce royaume, et qu'elles dévastèrent tous les fruits de

la terre et jusqu'à l'écnrce des arbres. »
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vageant tout sur son passage ' Lorsque les conditions

atmosphériques ont été favorables à l'éclosion des sau-

terelles, elles sont en si grand nombre qu'elles méritent

bien le nom que leur donnaient les Hébreux, 'arbêh,

« les nombreuses, » ou un des noms que leur donnent

les Arabes, danahsah, qui signifie « celles qui cachent le

soleil. »

Elles cachent aussi la terre, quand elles s'y reposent,

et la font complètement disparaître sous leurs légions

denses et pressées. Le vent est le complice et l'instrument

nécessaire des dégâts commis par les sauterelles. Quoi-

qu'elles aient une puissance de vol considérable et qu'elles

soient capables de franchir de grandes distances, elles

ne peuvent cependant se diriger à leur gré : instruments

aveugles de la Providence 2
, elles sont complètement

livrées à Ja merci du vent, dont le souffle les porte au

but que Dieu leur a marqué
;
quand il se lève brusque-

ment, elles sont agitées comme les flots de la mer, et si

une trombe, ce qui n'est point rare dans les contrées où

elles abondent, vient à les surprendre, elles sont empor-

tées çà et là par le tourbillon furieux, sans pouvoir réus-

sir à se débarrasser de son inextricable étreinte.

Il faut avoir été soi-même témoin du passage d'une

nuée de sauterelles pour se représenter l'espace que peu-

vent occuper ces légions, qu'on ne peut comparer qu'aux

gouttes d'eau ou aux grains de sable de la mer. On di-

rait que le désert s'est animé et que chaque grain de sa-

ble est devenu un être vivant. Leur multitude obscurcit

la lumière du soleil et projette une ombre épaisse sur la

1. Le nom le plus ordinaire qu'on donne à la sauterelle en

arabe, djarad, signifie rodens, decorticans.

2. Pestis ii-cB deorum, dit un auteur païen. Pline, Hist. Nat.,

XI, 35.
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terre ' Cette masse compacte, vue de loin, fait l'effet

d'une montagne aérienne qui s'avancerait lentement et

sans interruption, sur un front de plusieurs kilomètres

d'étendue. Malheur au pays qu'elles traversent, si le

vent se calme et laisse aux insectes dévastateurs le temps

de se reposer ! Ils tombent plus drus et serrés que des

flocons de neige; le sol est aussitôt complètement cou-

vert comme d'un immense matelas mouvant et grouillant.

Les Orientaux les ont souvent comparés à une armée

envahissante. Une armée ennemie peut faire plus de mal

aux personnes, mais non aux champs et à la campagne.

Les sauterelles dévorent tout, l'herbe verte disparaît en

un instant; quand elle est dévorée, c'est le tour des ar-

bres. Elles grimpent par myriades , en mangent toutes

les feuilles et rongent jusqu'à l'écorce des rameaux. Elles

escaladent les murs des maisons qui se rencontrent sur

leur passage, en couvrent les ouvertures, pénètrent dans

les appartements et attaquent, quand elles ont faim, le

bois des portes et des meubles. Leur voracité est telle

qu'on entend à une grande distance le bruit causé par

ces milliers de petites mâchoires, dévorant le gazon et

le feuillage. Devant elles, le paradis ; derrière elles, le

désert.

1. Joël, ii, 2, 10. Sennachérib, dans le prisme de Taylor, dé-

crit, de la manière suivante, l'armée de Suzub le Ghaldéen et de

ses confédérés :

43. Comme un grand essaim de sauterelles couvre la face de la terre,

44. en multitudes destructives, ils se précipitèrent

45. contre moi. La poussière do leurs pieds comme un grand nuage,

46. quand ils s'approchèrent do moi, la face du ciel

47. obscurcissait devant moi.

Records of the past, 1. 1, p. 50; Menant, Annales des rois d'Assyrie,

p. 223.
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Impossible de prévenir et d'empêcher ces dégâts et ces

ruines. L'homme, armé de toutes ses ressources de des-

truction, est impuissant contre ce petit animal, dont l'u-

nion rend la force irrésistible. Une voiture, surprise par

cette avalanche, est forcée de s'arrêter; les chevaux,

aveuglés et affolés, refusent tout service, ne sachant

comment se dérober aux coups multipliés de ces millions

d'ennemis, qui se heurtent contre tout ce qu'ils rencon-

trent. Des régiments entiers de soldats ont tenté en vain

d'arrêter leur marche. On creuse des tranchées pour leur

servir de tombeau : l'avant-garde les comble de leurs

corps morts et le reste de l'armée continue à avancer.

On allume des feux sur leur passage : les premières l'é-

touffent sous leur multitude et les autres passent. C'est

bien véritablement le fléau de Dieu, que rien ne peut

arrêter, si ce n est celui qui l'a déchaîné.

Il est si odieux dans les contrées qu'il ravage, que les

anciens Manichéens concluaient de son existence l'exis-

tence du mauvais principe, en opposition avec le prin-

cipe du bien, et qu un écrivain arabe nous a fait de la

sauterelle cette description monstrueuse : elle a la tête

du cheval, les yeux de l'éléphant, le cou du taureau, les

cornes du cerf, la poitrine du lion, le ventre du scorpion,

les ailes de l'aigle, les jambes du chameau, les pieds de

l'autruche et la queue du serpent.

Enfin, quand les sauterelles sont repues, si elles n'ont

pas tout détruit, elles souillent tout ce qui reste, comme
les antiques Harpies, de leur bave immonde, qui corrode

et brûle tout ce qu elle touche. Heureux encore si le vent

qui les a apportées les emporte enfin plus loin, car elles

feraient plus de mal après leur mort qu elles n en ont fait

pendant leur vie: leurs cadavres, entassés en monceaux,

deviendraient un foyer de corruption qui empesterait l'at-
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mosphère et produirait bientôt des maladies contagieuses

qui feraient périr les hommes dont les récoltes ont déjà

été ravagées '

Dieu, qui voulait frapper le grand coup contre la per-

sonne des Égyptiens seulement lorsqu'ils auraient résisté

à tous les autres moyens destinés à les plier à sa volonté,

leur épargna ce dernier malheur : un vent d'est avait

amené les sauterelles sur le sol de l'Egypte, un vent du

nord, soufflant de la mer Méditerranée, les jeta dans la

mer Rouge, où elles périrent étouffées; mais elles avaient

déjà exécuté l'œuvre de dévastation que leur avait assi-

gnée la Providence : tout ce que la grêle avait épargné

était 'devenu leur proie : le froment, l'épeautre, tous les

fruits des arbres, tous les légumes de la terre.

Ce nouveau malheur remplit les Égyptiens de cons-

ternation. La grêle leur avait enlevé la première partie

de leurs récoltes, ils espéraient au moins sauver la

seconde, mais maintenant tout avait péri et la famine

s'avançait menaçante. Le désastre était d'autant plus

ressenti qu'il était plus rare. De même que la grêle, les

dévastations de sauterelles ne sont pas fréquentes en

Egypte 2
. Nous apprenons par les monuments et par

1. Voir H. Newman, Callista, a sketch of the third Cenlury.

Londres, ch. xv, p. 132-139. — Joël, n, 2-11.

2. « L'Egypte a à souffrir, comme la Syrie et les autres con-

trées de l'Asie, du fléau des sauterelles, cependant on ne trouve

point de documents qui établissent qu'elles produisent ici des

ravages aussi extraordinaires qu'en Syrie et en Arabie. » Nor-

den, Reisen, ap. Hengstenberg, p. 122. Voyage d'Egypte et de Su-

bie, Copenhague, 1723 et 1755, 2 vol. in-f°. — « J'étais descendu,

raconte Lepsius, écrivant de Saqqarah, le 18 mars 1843, dans un
puits à momies, avec Abeken, pour ouvrir quelques sarcophages

que nous avions découverts; je ne fus pas peu surpris, en re-

montant, de me trouver pris au milieu d'une tempête de saute-
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les récits des voyageurs ' qu'elles n'y sont pas inouïes,

mais aussi qu'elles n'y sont pas communes. Elles sont

assez connues pour justifier le récit de l'Exode; elles ne

le sont pas assez pour lui ôter son caractère miraculeux.

Un fléau non moins terrible que celui des sauterelles

lui succéda pour châtier les Égyptiens toujours endurcis.

Il souffle dans le nord de l'Afrique un vent d'une

extrême violence, qui est la terreur et le fléau des popu-

lations. Il porte, selon les pays, des noms différents. En
Algérie, on l'appelle le simoun, c'est-à-dire « le poison, »

parce que, comme un poison véritable, il allume dans

le corps une chaleur intense, capable d'amener la mort 2
.

relies, semblable à une tempête de neige, qui obscurcissait

presque le ciel; elles passaient sur nos têtes par centaines de

mille, venant du désert au sud-ouest et se dirigeant vers la val-

lée. Je crus qu'il n'y avait qu'un bataillon et je me hâtai de crier

à. mes compagnons de sortir des tombeaux pour jouir de la vue

le cette merveille avant qu'elle fût passée. Mais les sauterelles

passaient toujours et les ouvriers me dirent que cela durait déjà

iepuis un quart d'heure. Nous remarquâmes alors que tout le

pays, dans tous les sens, était couvert de sauterelles. J'envoyai

un domestique dans le désert pour savoir quelle était la largeur

le cette nuée. Il courut pendant un quart d'heure et revint en

lisant qu'il n'avait pas pu en découvrir la fin, etc. Il y avait

quatorze ans que les sauterelles n'avaient pas envahi l'Egypte en

ri grand nombre. » Lepsius, Briefe aus Aegypten, p. 4S-46.

1. Dans les Instructions au roi Osortesen Ier , attribuées à Ame-
(îemhat 1

er
, les ravages causés par les sauterelles sont mention-

nés parmi les fléaux qui peuvent affliger l'Egypte et mis sur la

même ligne que les guerres civiles et l'insuffisance du déborde-

ment du Nil. « Soit que les sauterelles aient organisé le pillage, »

lit-il, etc. Apud Maspero, Hist. anc. des peuples d'Orient, p. 101.

2. Voir une belle description du simoun et de ses ravages, Lu-

cien Dubois, Le pôle et l'équateur, p. 228-231; 2e éd., 1877, t. II,

p. 27-30. — « Le simoun, dit M. Ebeling; est un vent semblable

m chamsin, mais propre au désert d'Arabie; il visite la Syrie et
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Il vient mourir dans le midi de la France, où il se rend

encore quelquefois redoutable. Le sirocco d'Italie et le

solano d'Espagne ne sont aussi que les contre-coups du

simoun africain. En Egypte, les Arabes appellent ce vent

le chamsin l Le mot chamsin signifie « cinquante. » Il

est ainsi nommé parce qu'il souffle pendant une période

de cinquante jours, vers l'équinoxe du printemps, entre

le mois de mars et le mois de mai 2
, à des intervalles di-

vers, tantôt deux, tantôt trois, tantôt quatre jours consé-

cutifs, séparés par un calme plus ou moins long. Dans le

désert, il soulève des montagnes de sable et ensevelit

quelquefois des caravanes entières. Il engloutit ainsi

l'armée envoyée par Cambyse contre les Ammoniens :

elle disparut, comme si elle avait été noyée dans les flots

de l'Océan, sans qu'on en sût d'autres nouvelles 3
.

la Palestine et souffle pendant tout le temps chaud, non à une

époque exactement déterminée, comme le chamsin. » Das Aus-

land, 12 août 1878, p. 636. On peut voir aussi une description du

simoun par M. Palgrave, dans YEncyclopedia Britannica, 9 e édit.,

t. II, p. 238.

1. Voir Bulletin de l'Institut égyptien, 1860, p. 72, l'analyse du

Mémoire de M. Grégoire, Du Khamsin. On peut voir aussi sur

le chamsin, Ebeling, Bilder ans Kairo, t. Il, p. 26-36, ou Aus-

land, 12 août 1878, p. 636-638. Il décrit, p. 637, la tempête ter-

rible de chamsin du 30 avril 1875, qui déracina les acacias et les

sycomores, et, p. 638, le chamsin sans -vent. M. Brugsch décrit

aussi une tempête terrible de chamsin, dans Reiseberichte aus

Aegypten, 1855, p. 59-60.

2. M. Olivier' Ritt, Histoire de l'isthme de Suez, 2 e édit., 1869,

p. 168, dans une lettre datée de Kantara, où est décrit le chamsin
pendant qu'il souffle, le 18 février 1860, le fait commencer « vers

le 15 février, » mais la plupart des voyageurs disent avec raison

qu'il souffle régulièrement de la fin de mars au milieu de mai.

A. Ebeling, Das Ausland, 12 août 1878, p. 636.

3. Hérodote, 1. III, cap. xxvi, édit. Didot, p. 141. — « En 1838,

plus de quarante mille pèlerins musulmans étaient campés dans
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Les récits des voyageurs, témoins et quelques-uns

presque victimes des ravages de ce vent terrible, nous

permettent de nous rendre assez bien compte de ce que

dut être la neuvième plaie d'Egypte. Les exégètes mo-

dernes croient reconnaître dans ce fléau l'instrument pro-

videntiel dont Dieu se servit miraculeusement pour frap-

per les Égyptiens, en l'accompagnant de circonstances

surnaturelles et en lui donnant une intensité inouïe jus-

qu'alors *

le désert, près du but de leur voyage, lorsque le chamsin se dé-

chaîna tout à coup, les tentes furent déchirées et jetées au loin,

beaucoup de voyageurs furent frappés d'apoplexie et d'autres,

déjà fatigués d'une longue route, présentèrent bientôt tous les

symptômes cholériques les plus alarmants ; ceux qui survécurent

précipitèrent leur marche en désordre vers la Kaaba, frappés de

terreur. » Didot, Univers pittoresque, Egypte moderne, 3e partie,

p. 96-98. — Des ouragans analogues existent aussi en Chine où

on leur donne le nom caractéristique d' « orages de poussière. »

Un prêtre de la Mission, M. Armand David, a décrit une tour-

mente de ce genre : « Pendant deux ou trois jours, le soleil fut

complètement obscurci par la poussière, surtout du côté de ïien-

Tsing et de Takou, et cette poussière poussée par un vent impé-

tueux, alla si loin en mer qu'un navire à vapeur se trouva dans

la nécessité de suspendre sa marche plus de vingt-quatre heu-

res. » Emile Blanchard, Les récentes explorations des naturalistes

en Chine. Revue des Deux-Mondes, 13 février 187:1, p. 723.

1. Les mots qu'emploient les Septante, Exod., x, 22, ctvcôtoi; «al

Yvôœoç xal OûeXXa, pour traduire le n^SN-""!©!"!, hosek 'afêlàh de

l'original, sont une allusion au chamsin. — Origène y fait aussi

allusion lorsqu'il dit : Séries in Malthxum, n. 134, Migne, Pair,

gr., t. XIII, col. 1781 : « Tenebrse palpabiles in iEgyptum factaj

fuerunt tribus diebus non ex solis defectione, sive autem ex eo

quod nubes tenebrosae concurrerunt in unum, sive quod aer illic

tune spissior factus est. » — Philon, De Vita Mosis, Opéra, édit.

1640, p. 621, parle aussi, à l'occasion de cette plaie, de la tempête

ou du tourbillon, Ç£kt\. — Plusieurs commentateurs ont vu des

allusions au chamsin dans Osée, xm, 15 ; Isaïe, xxi, 1 ; Jérémie,
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Le chamsin est un vent du sud-ouest. Il souffle, du

désert de Lybie, les jours où le soleil est le plus ardent.

Il s'annonce par une chaleur d'une nature particulière,

que connaissent très bien les indigènes et qui commence

à les remplir d'effroi. Bientôt un point imperceptible

tache au loin l'horizon; il grandit à vued'œil,, et, comme
un immense voile qui se déploie, il envahit le ciel tout

entier. L'air, d'abord tranquille, s'agite, la tempête se

déchaîne, quelquefois des tourbillons se forment et ces

cyclones terrestres emportent tout dans leurs cercles

gigantesques. Plus souvent, l'ennemi approche sans per-

turbation sensible de l'air : on dirait une armée d'esprits

qui s'avance silencieusement et ne manifeste sa présence

que par ses dévastations. Le ciel aussitôt se rembrunit,

l'espace est rempli de poussière, le disque solaire de-

vient rouge comme le sang, puis livide, tout le firma-

ment pâlit et se colore de teintes violacées et bleuâtres.

D'épais nuages de sable fin, rouges comme la flamme

d'une fournaise, enveloppent toute l'atmosphère et l'em-

brasent comme un immense incendie. Ils brûlent tout

sur leur passage : ils aspirent la sève des arbres, ils boi-

vent l'eau renfermée dans les outres. Lorsque le thermo-

mètre marque de 20 à 25 degrés, le chamsin élève aus-

sitôt la température de 40 à 50 degrés l Peu à peu les

iv, 4, mais ces allusions sont au moins fort douteuses, surtout

ces deux dernières.

1. « La chaleur augmente de quelques degrés toutes les heures,

souvent môme de deux degrés en un quart d'heure... La tempéra-

ture moyenne est au dehors, de trente à trente-deux degrés Réau-

înur [quarante degrés centigrades], sur un thermomètre qui, bien

entendu, n'est pas directement exposé au vent ; si on le place du

côté où le vent souille, il monte facilement à trente-sept et même à

quarante degrés Eéaumur [cinquante degrés centigrades]. » A.

Ebeling, Das Ausland, 12 août 1878, p. 037.
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ténèbres deviennent plus épaisses; bientôt tout est

sombre, plus sombre que nos plus noires journées d'hi-

ver, obscurcies par les plus épais brouillards ; on ne peut

rien distinguer à quelques pas devant soi, on ne peut

sortir, on ne peut marcher. Mais jusqu'au fond des mai-

sons, impossible d'échapper à cette poussière impercep-

tible qui pénètre partout, dans les appartements les mieux

fermés, dans les vases les mieux couverts ' Elle se dé-

pose sur le visage comme un masque enflammé, elle

s'insinue dans les narines et dans la bouche ; chargée de

molécules sulfureuses, elle produit dans tout l'organisme

une irritation violente, et atteignant jusqu aux poumons

qu'elle brûle, elle peut en arrêter le mouvement et oc-

casionner la mort. La respiration est courte et pénible,

la peau se dessèche et se crispe, la transpiration s'arrête,

le sang afflue à la tête et à la poitrine, on est plongé

dans une prostration profonde, on se sent impuissant et

désarmé contre un si terrible ennemi. Le chameau se

jette à terre et enfonce le nez dans le sable, les animaux

se cachent, les hommes s'enveloppent la tête d'un pan

de leur manteau, ils abandonnent leurs huttes ou leurs

tentes, ils descendent dans les souterrains, dans les puits

et dans les tombeaux, où ils sont comme « enchaînés par

les ténèbres 2
: » les rues sont désertes, 3 partout sur la

1. Les Égyptiens, pour exprimer la-subtilité de cette poussière,

disent qu'elle peut pénétrer dans un œuf à travers sa coquille.

Pi. Pococke, A Descriptio?i of the East, 1. 1, p. 195. — Le chamsin

« è si caldo, dit Martini, che toglie il respiro,... è impetuosissimo,

talmente cite oscura l'aria coll' immensa quantità di sabbia, e

d'altre materie che trasporta. La sabbia, e la polvere arruotata

per cosi dire da questo vento si assotiglia in guisa, che dicesi

arrivi a penetrare il guscio di un uovo. » Martini, Vecchio Tes-

tamento, Prima edizione Napoletana, t. II, p. 61. -

2. Sap., xvu, 2.

3. Les rues étroites des villes sont fréquentées cependant par

T.i RiKin Tnmp TT. 14
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terre et dans l'air, règne un silence profond, comme si

la vie avait disparu du monde sous le souffle mortel du

chamsin. On est réellement plongé dans une atmosphère

ou une mer de sable brûlant, de sorte que les ténèbres

qui vous enveloppent sont véritablement des ténèbres

palpables '

Si tels sont les effets ordinaires du chamsin, que du-

rent-ils être le jour où ce fléau redoutable, déchaîné par

la colère divine contre les Egyptiens endurcis, exerça ses

ravages avec une violence miraculeuse 2
? Le récit de

l'Exode ne mentionne qu'un petit nombre de circonstan-

ces de cette plaie : la manière surnaturelle dont elle

commence quand Moïse étend sa main, sur l'ordre de

Jéhovah ; l'épaisseur de ces ténèbres palpables, durant

trois jours 3
, dans toute l'Egypte; l'impossibilité des ha-

bitants de se reconnaître les uns les autres et de se mou-

voir de place; l'exemption merveilleuse du pays de Ges-

sen, qui continue à jouir de la lumière du jour. L'excès

de chaleur qui dut accompagner ces ténèbres est passé

sous silence, sans doute parce que l'auteur sacré voulait

faire ressortir avant tout le caractère symbolique de ce

nouveau châtiment, image frappante de l'aveuglement

les indigènes, mais non par les Européens, dans les tempêtes

ordinaires de chamsin. A. Ebeling, Bas Ausland, 12 août 1878,

p>. 637.

i. Exod., x, 21.

2. « Lorsque le vent du désert, dit M. l'abbé Drioux, Bible,

t. I, p. 181, souffle dans la saison des grandes chaleurs, il obs-

curcit l'air et on se trouve comme plongé dans les ténèbres.

Mais ces ténèbres ne sont rien comparativement à celles qui

couvrirent alors l'Egypte pendant trois jours. »

3. Le chamsin, d'ordinaire, dure douze heures au plus, car il

ne souffle pas la nuit. A. Ebeling, Der Chamsin, Das Ausland,

12 août 1878, p. 657;
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du Pharaon, de la colère de Dieu contre ce dernier, de

sa grâce sur les enfants d'Israël.

La terreur causée par ce fléau à Menephtah, qui s'em-

pressa de faire de nouvelles concessions à Moïse, et qui

n'aurait point été effrayé par une tempête ordinaire de

chamsin, nous montre assez quelle en avait été la ri-

gueur et la nature tout à fait extraordinaire. L'auteur

du livre de la Sagesse nous en a décrit plus longuement

les horreurs *
: il nous montre les Égyptiens « captifs des

ténèbres 2
, » cette image du deuil et de la mort dans

leur symbolique; se retirant dans les endroits les plus

cachés 3
; se couchant, comme le font encore aujourd'hui

les indigènes, pour échapper au fléau 4
, et refusant de

voir et de respirer l'air que cependant on ne peut fuir 5
.

Il parle aussi du bûcher embrasé dans lequel il --s étaient

1. Sap., xvn ; xvm, 1-4.

2. Sap., xvn, 2, Séffjuot axÔTOuç.

3. Sap., xvn, 4, [J.uxôç. La plupart des détails donnés par l'au-

teur de la Sagesse ont fait le tourment des interprètes, avant que

l'Egypte fût bien connue. Pourquoi se retirer dans les lieux les

plus cachés et les plus ténébreux, où l'on était poursuivi par les

spectres, pour fuir les ténèbres ? Nous avons vu plus haut pour-

quoi.

4. Sap., xvn, 2, Ixetvro. Les exégètes avaient cherché à atténuer

cette expression. « KeîuBai, signifie ici, comme souvent dans Ho-
mère, être inactif, sans force, ditW Grimm, Commentai' ùber das

Buch der Weisheit, p. 346. 11 faut prendre le mot « se coucher » à la

lettre. Philon avait dit aussi, dans la Vie de Moïse, que les Égyp-
tiens étaient restés couchés pendant les trois jours de ténèbres :

Où* iÇavéoTT) oùSei; èx t% xoîttjî aÙTOÛ Tpeïç T,|j.épaç.

5. Sap., xvn, 9. Le passage, qui devient si clair après ce qui

a été dit plus haut, a été mal compris par la plupart des inter-

prètes. « Voir l'air, dit Galmet, in h. L, se prend pour jouir

de la vie. » Il faut encore ici entendre les mots dans leur sens

littéral.
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plongés comme des criminels condamnés au feu et qui

brûlait de lui-même, en les remplissant d'effroi *

Ces coups si nombreux et si violents, frappés par la

Providence, n'avaient pu cependant triompher encore

de l'endurcissement du Pharaon et de ses sujets. Le mo-

ment était venu où il fallait vaincre cette résistance opi-

niâtre : en une seule nuit, Dieu fit mourir tous les pre-

miers-nés d'Egypte, « depuis le premier-né du Pharaon,

qui était assis sur son trône, jusqu'au premier-né de la

captive qui était enfermée en prison, et au premier-né

des animaux, de sorte qu'il n'y eut pas de maison où il

ne se treuvàt un mort 2
» Ce fut la dixième et dernière

plaie.

Il est évident qu'il s'agit ici d'un miracle tout à fait

extraordinaire, qui ne peut rien avoir d'analogue dans

l'histoire d'Egypte. L'ange exterminateur put se servir

de la peste, comme de tout autre moyen approprié au

but de Dieu, pour frapper les premiers-nés des Egyp-

tiens 3
, mais aucune peste naturelle ne peut l'expliquer,

quoi qu aient prétendu certains rationalistes.

1. C'est ainsi qu'il nous semble que doit être compris Sap.,

xvn, 6, aÔTo^ârri irupà yâëov it^p-rç;, selon le sens ordinaire du

mot mjpâ. Les commentateurs ne pouvant s'imaginer que l'E-

gypte eut été transformée en une sorte de bûcher ou de fournaise,

atténuaient encore le sens de bûcher en celui de feu. « nupdt, dit

M. W. Grimm, Commentai' ùber das Buch der Weisheit, p. 348,

signifie ordinairement bûcher, mais ici feu seulement. » La cha-

leur du chamsin, dit Volney, Voyage en Syrie et en Egypte, 1. 1,

p. 55, « est portée à un point si excessif, qu'il est difficile de

s'en faire une idée sans l'avoir éprouvée, mais on en peut com-

parer l'impression à celle qu'on reçoit de la bouche d'un four

banal quand on tire le pain. »

2. Exod., xu, 29-30.

3. Voir plus haut, p. 280, la citation de la Bible d'Allioli.
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Nous pouvons seulement rechercher si nous ne rencon-

trons rien dans les documents indigènes qui puisse con-

firmer le récit de Moïse. Or voici ce que nous lisons dans

M. Chabas : « Nous trouvons sur un monument du Musée

de Berlin, décrit par M. Brugsch *, le souvenir de l'exis-

tence d'un fils de Menephtah I
er

,
qui serait mort avant

son père, comme celui de l'Exode 2
. » M. Lauth nous

donne des renseignements encore plus précis et plus

complets à ce sujet : « Le pharaon qui régnait en Egypte,

quand Moïse revint de Madian, ne peut être que Me-

nephtah. Gela admis, nous devons arrêter notre atten-

tion sur une statue colossale de Menephtah, maintenant

au Musée de Berlin, où est représenté son « fils aîné,

« prince royal, associé à l'empire — comme le montre

» l'urœus qui est sur sa tête =— le chantre qu'il aime, le

» fils qu'il aime, qui incline le cœur de son seigneur, qui

« l'a engendré, le basilicogrammate, le chef des archers,

» le prince Menephtah. » Il portait donc le même nom
que son père. Il est représenté adorant « Sutech, le grand

dieu, le seigneur du ciel, » et en même temps comme
« Khuma, » c'est-à-dire, « justifié » ou « bienheureux. »

Ce n'est pas être trop crédule, continue M. Lauth, que

de voir dans ce jeune prince, mort avant sou père, dont

le frère cadet, Séthos, succéda à Menephtah, ce fils du

pharaon dont parle l'Exode, iv, 23 : « Je ferai mourir

ton fils aîné, parce que tu refuses de laisser partir mon
fils aîné, » Israël, pris collectivement. Cette menace fut

exécutée, d'après l'Exode, xi, 5, qui ajoute cette parti-

cularité, « le fils aîné du Pharaon, qui était assis sur son

1. Brugsch, Histoire d'Egypte, p. 175.

2. Chabas, Recherches pour servir à Vhist. de la XIXe dynastie,

p. 159. — Ebers, Durrh Gosen zum Sinai, p. 88-89, 528.
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trône, » détail par lequel est manifestement indiquée la

dignité de Repa-seps, ou d'associé à l'empire, comme
nous l'avons vu plus haut '. »

1. Lauth, Aus altilgyptischer Zeit. Pharao, Moses und Exodus.

Allg. Zeitung, 25 juillet 1875, Beilage, p. 3248.
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CHAPITRE V

DÉPART DES HÉBREUX DE RAMSÈS.

L'heure de la délivrance était venue : le coup qui avait

frappé tous les Égyptiens, à commencer par le Pharaon,

avait tellement changé leurs dispositions à l'égard des

Hébreux, qVau lieu de vouloir les retenir encore, ils les

pressèrent eux-mêmes de quitter le pays. Moïse et les

Israélites, sous sa conduite, se hâtèrent donc de prendre

le chemin du désert. Il nous faut maintenant les suivre

dans leur marche.

La détermination de la route par laquelle les enfants

de Jacob se rendirent de l'Egypte dans le désert du Sinaï

est une des questions bibliques les plus intéressantes,

mais aussi les plus difficiles i
. Les difficultés tiennent à

plusieurs causes. On ne parvient pas toujours, même
après un petit nombre de siècles, à retrouver le théâtre

de grands événements historiques. Si les hommes laissent

sur la- terre des vestiges un peu plus durables que celui

du navire qui fend les flots, ces vestiges eux-mêmes s'ef-

facent à leur tour, et l'on cherche souvent en vain où

s'est livrée une bataille fameuse, quel a été le site d'une

grande cité. Combien n'a-t-on pas discuté, parmi nous,

pour savoir quel est le véritable emplacement d'Alésia?

Mais si l'événement dont on veut retrouver les traces se

perd, en quelque sorte, dans la nuit d'une antiquité re-

1. Pour la bibliographie, voir plus haut, p. 204.
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culée, s'il s'est accompli dans une région bouleversée

depuis par la nature et par les hommes, par les mouve-

ments du sol et par les révolutions politiques, le travail

de reconstruction semble devenir impossible, et n'est-ce

pas une sorte de folie que de le tenter ? Depuis qu'Israël

a quitté la vallée du Nil et traversé le golfe de Suez, il

y a de cela plus de trois mille ans, la physionomie du

pays s'est notablement modifiée; tous les noms des lieux

sont changés ; les sables du désert ont envahi une partie

du sol, fertilisé jadis parles irrigations du fleuve; les

eaux de la mer Rouge ont elles-mêmes altéré son antique

rivage
;
_tout, en un mot, et le temps et les hommes,

semble avoir conspiré pour dérober aux recherches des

savants contemporains les lieux témoins des miracles ra-

contés dans l'Exode.

Cependant, quelles que soient les difficultés à vaincre,

si elles nous mettent dans l'impossibilité de tracer d'une

manière rigoureuse et sûre dans tous ses détails la route

suivie par les Hébreux, elles ne sont pas telles qu'elles

nous mettent hors d'état de la fixer approximativement.

La configuration particulière de l'Egypte a pour nous cet

avantage qu'elle impose, pour ainsi dire, un itinéraire

forcé à une multitude en marche, se dirigeant vers un

but connu : le choix de la route ne lui est point laissé :

il n'en existe qu'une seule ; si donc on réussit à fixer

quelques-unes des étapes des émigrants, on peut, par là

même, retracer, à coup sûr, la ligne générale qu'ils ont

suivie dans leur voyage.

Tout le problème se réduit ainsi, on le voit, à décou-

vrir le point de départ et le point d'arrivée des Israéli-

tes : les deux termes extrêmes étant connus, l'indication

des haltes intermédiaires perd beaucoup de son impor-

tance
;
quels que soient les lieux où ils ont séjourné, la
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direction de leur marche a dû être la même et leur route

n'a pas changé.

Malheureusement, la détermination du point de départ

et du point d'arrivée est le sujet des plus vives contro-

verses, et donne naissance à des opinions nombreuses et

contradictoires. Nous montrerons d'abord que les Israé-

lites sont partis de Ramsès, dans la terre de Gessen
;

nous rechercherons plus tard quel chemin ils ont suivi

pour se rendre à la me^r Rouge et enfin en quel endroit ils

ont traversé miraculeusement les eaux, du golfe de Suez,

Pendant de longs siècles, on n'a point songé à déter-

miner géographiquement la marche d'Israël à la sortie

d'Egypte. A vrai dhe, l'ignorance où l'on était du théâ-

tre des événements, depuis que la vallée du Nil était

tombée au pouvoir des sectateurs de Mahomet, rendait

la solution du problème impossible. Seuls, les Pères de

l'Eglise, et, en particulier, ceux qui habitaient l'Egypte,

auraient pu, dans les premiers siècles de notre ère, étu-

dier utilement la question; mais, détournés de semblables

recherches par la nécessité de se dérober aux persécu-

teurs ou absorbés par les discussions dogmatiques et par

la défense de la foi contre les hérétiques, ils ne portè-

rent pas leur attention sur ce problème topograhique.

Au premier siècle, un savant juif, l'historien Josèphe,

dans ses Antiquitésjudaïques, avait cependant, en racon-

tant la sortie d'Egypte, présenté les faits et décrit les

lieux à sa manière. Apion supposait que Moïse était né à

Héliopolis, non loin du Caire 1 Josèphe supposa aussi que

les Hébreux étaient partis des environs de Memphis ou

1, « Moses, ut accepi* a grandioribus natu iEgyptiis, Heliopo-

litanus erat. » Josèphe, Cont. Apion., 1. II, 2, édit. Havercamp,

t. II, p. 469.

H.
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du Caire. « Ils partirent, dit-il, pendant que les Égyp-

tiens versaient des larmes et regrettaient de les avoir

maltraités. Ils firent route par Létopolis *, qui était alors

déserte ; c'est là que fut bâtie plus tard Babylone, lors-

que Cambyse ravagea l'Egypte 2
. »

Josèphe ne connaissait pas les lieux qu'il décrit dans

le passage que nous venons de citer ; il rapporte les évé-

nements, non point tels qu'ils se sont passés, mais tels

qu'il les a conçus et imaginés 3
. Son autorité est par con-

séquent nulle sur ce point. Elle a néanmoins contribué à

accréditer beaucoup d'erreurs, comme nous aurons occa-

sion de le voir.

Il est possible d'ailleurs qu'il reproduisit une tradition

reçue dans* le pays. Lorsque les Juifs se furent établis en

1. « Leteuspolis urbs iEgypti est vero pars Memphidis, juxta

quam Pyramides. » Stephan. Byzant.

2. Josèphe, Ant. jud., II, xv, 1, t. I, p. 111.

3. « Die Angabe des Flavius Josephus, Arch. 2, 15, dass die

Israeliten durch Létopolis, das spàtere Babylon, gezogen und in

drei Tagen in Eilmârschen — mit Weibern und Kindern und

Heerdenl nach Baal-Zephon gekommen seien, ist nicht das Ré-

sultat von Forschungen, sondern seiner, wie gewôhnlich, ober-

flâchlichen Gombinationen. Hiebei hat er noch dazu die Lage von

Létopolis, welches westlich von Nil etwas unter Cairo lag,

wâhrend Babylon auf der ôstlichen Nilseite oberhalb Cairo stand,

unrecht angegeben. Sichtlich glaubt er, die Israeliten von der

Hauptstadt Aegyptens kommend, miissten von Memphis ausge-

zogen sein. Seine Angaben sind nur eine oberflâchliche Umschrei-

bung und falsche Erklârung des biblischen Berichtes. » Scholz,

Die Aegyptologie und die Bûcher Mosis, 1878, p. 107. Ces paroles

sont sévères mais elles ne sont pas injustes. Josèphe, dans l'in-

tention sans doute d'augmenter la gloire de son peuple, ou bien

par ignorance, a inséré dans son histoire des choses tout à fait

fausses. Ainsi, par exemple, Ant. jud., II, v, il attribue aux Hé-

breux la construction des pyramides ; or elles existaient long-

temps avant leur arrivée en Egypte. Voir plus haut, p. 237.



CHAPITRE V. DEPART DE RAMSES. 323

Egypte, après la prise de Jérusalem par Nabuchodonosor,

et surtout à l'époque de la fondation d'Alexandrie par

Alexandre le Grand, ils durent naturellement chercher à

adapter à la géographie actuelle du pays le récit de

l'Exode ; mais ils le ftrent sans critique, et en quelque

sorte au hasard, jugeant de l'état ancien de l'empire des

pharaons par son état présent et supposant que leurs an-

cêtres étaient partis des alentours de la ville alors la plus

célèbre, c'est-à-dire de Memphis. Leur manière de voir,

il est important d'en faire la remarque, n'est pas, à pro-

prement parler, une tradition, car elle est sans racines

dans le passé ; c'est une pure opinion. Elle est peut-être

cependant la première origine de l'explication de Josè-

phe. Elle est aussi très vraisemblablement la source de

ce qu'on appelle la tradition chrétienne et arabe.

Lorsque le Christianisme s'implanta dans la vallée du

Nil, il accepta sans discussion et comme une sorte d'hé-

ritage de famille les idées des Juifs indigènes sur les faits

de leur histoire. Les premiers écrivains ecclésiastiques

ne révoquèrent point en doute la croyance populaire et

ne la soumirent à aucune critique, comme nous l'avons

déjà remarqué ; d'après certains indices qu'on peut re-

cueillir dans leurs œuvres, il est même permis de sup-

poser qu'ils l'acceptèrent à l'occasion * Quand le crois-

1. Gosmas Indicopleuste, Topograph. Christ., 1. V; Migne, Patr.

gr., t. LXXXVIII, col. 196, parlant de la sortie d'Egypte, ne

nous dit rien sur le point de départ, mais il fixe le lieu du pas-

sage de la manière suivante : « Il eut lieu à l'endroit appelé

Glysma, à main droite de ceux qui se dirigent vers les monta-
gnes. On y voit encore les traces des roues des chars, qui sont

visibles jusqu'à la mer, sur un espace assez considérable : ces

traces ont été conservées jusqu'à présent pour servir de signe

aux fidèles. » La tradition concernant Clysma peut être exacte;

nous y reviendrons plus loin.
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sant bannit la croix de la vallée du Nil, il n'extirpa point

l'opinion courante sur la marche des Hébreux : les Coptes

la transmirent aux Arabes et lorsque les savants Euro-

péens commencèrent à visiter l'Egypte au siècle dernier,

ils l'y retrouvèrent toujours vivace ; elle s'était fidèlement

conservée depuis deux mille ans environ, mais, comme

nous l'avons observé plus haut, elle n avait' aucune ra-

cine au delà de l'époque de l'établissement des Juifs en

Egypte, et elle n'avait jamais été jusqu'alors soumise à

aucune discussion sérieuse.

Cependant l'ère de la critique allait s'ouvrir : la route

suivie par les Hébreux allait enfin être examinée sur place

et par des hommes compétents ' Le premier voyageur

qui ait eu la gloire d'étudier scientifiquement la ques-

tion, sinon de la résoudre, est un missionnaire jésuite

français, le P. Sicard, digne précurseur de nos égypto-

logues sur la terre des pharaons «.

1. Nous n'étudierons aucun système antérieur à celui du P. Si-

card, parce qu'ils pèchent tous par la base, c'est-à-dire par l'i-

gnorance de la géographie de l'Egypte. Galmet lui-même,

dans sa Dissertation sur' le passage de la mer Rouge par les Hé-

breux, publiée en 1717, trois ans avant que le P. Sicard parcou-

rût les lieux où il plaça les scènes de l'Exode, ne put, malgré

toute sa science, traiter la question que d'une manière trop

vague et en tombant dans beaucoup d'erreurs. C'est ainsi qu'il

suppose que la terre de Gessen était située près de la mer Médi-

terranée, parce que, dit-il, « le nom de Gessen, qui signifie pluie,

fait juger que ce pays était près de la Méditerranée, où il pleut

quelquefois, au lieu qu'il ne pleut jamais dans les parties les

plus méridionales de l'Egypte» (P. xxix).

2. Claude Sicard, né à Aubagne en 1677, mort en Egypte, après

vingt ans de mission, en 1726, victime de son dévouement à soi-

gner les pestiférés, était doué de beaucoup de science et d'un

grand esprit d'observation. Il parlait fort bien l'arabe. 11 a con-

signé ses observations sur l'Egypte dans des lettres qui ont été
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Quand il arriva sur les bords du Nil, pour s'y occuper

du salut des âmes, il ne tarda pas à former le projet de

mettre son séjour à profit pour étudier la question de

l'Exode. Il se familiarisa d'abord avec les mœurs et les

coutumes du pays ; ii s'informa en même temps des tra-

ditions locales
;

puis il entreprit, en 1720, un voyage

dont « le principal motif était d'examiner de près et à

loisir la route que les Israélites avaient prise, par ordre

du Seigneur, pour sortir de l'Egypte 4 » Il raconta son

voyage et ses résultats dans une Lettre au P Fleuri.au;

elle fit grand bruit dans le monde savant et les conclu-

sions en ont été longtemps acceptées, surtout en

France 2
.

publiées dans le recueil des Lettres édifiantes et curieuses, t. II, V,

VI et VII des Mémoires du Levant, I re édition ; t. V de la 2 e édi-

tion; elles remplissent clans la 2e édition le tome V presque en-

tier. Ses lettres, mémoires ou notes sont au nombre de quinze,

parmi lesquelles nous signalerons, outre la Lettre au P Fleuriau

sur le passage des Israélites à travers la mer Rouge, un Plan d'un

ouvrage sur l'Egypte ancienne et moderne, en treize chapitres, avec

des cartes géographiques, et les dessins de plusiews monuments an-

tiques; Lettres sur les différentes pèches qui se font en Egypte; Ré-

ponse du P. Sicard à un mémoire de messieurs de l'Académie des

sciences; Discours sur l'Egypte. — Une lettre du supérieur géné-

ral des Missions du. Levant (p. 285-296) contient un abrégé delà

vie du P Sicard. Tout ce que ce savant religieux avait écrit sur

l'Egypte a été traduit en allemand et publié dans la Sammlung
der merkwùrdigsten Reisen in den Orient, édité par H. E. G. Pau-

lus, 1792-1803.

1

.

Lettre du P. Sicard sur le passage des Israélites. Lettres édi-

fiantes, édition de Toulouse, 1840, t. V, p. 211.

2. L'opinion du P Sicard est digne d'attention, non seulement

parce qu'elle est la première tentative faite pour déterminer

scientifiquement et sur les lieux mêmes la marche des Hébreux,

mais aussi parce qu'elle a eu beaucoup de célébrité et a compté

un très grand nombre de partisans. Le P. Pujol, de la compagnie
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Le P. Sicard adopte pour le fond la tradition arabe. Il

commence par établir que le pharaon de l'Exode ne de-

meurait pas à Tanis. « Je prétends que le roi Pharaon,

qui régnait lorsque les Israélites sortirent de l'Egypte

sous la conduite de Moïse, demeurait à Memphis,... non

pas à Tanis *, » à l'ouest de la mer Rouge, et non au

nord-ouest. Quant à Ramessès, le point de départ des

Hébreux 8
, il était, d'après lui, non loin de Memphis, au

sud du Caire.

« Sans contredit, Ramessès est ce qui s'appelle aujour-

d'hui Bessatin, petit village à trois lieues du vieux Caire,

à l'orient du Nil, au milieu d'une plaine sablonneuse qui

s'étend deux lieues depuis le vieux Caire jusqu'au mont

Troyen ou Tora et une lieue depuis le Nil jusqu'au mont

Diouchi 3
... Non seulement Bessatin et la plaine dont je

viens de parler, continue-t-il, sont le lieu d'où les Israé-

lites partirent pour sortir de l'Egypte ; mais ils sont en-

core le lieu où ils s'assemblèrent quelques jours sous des

tentes, pendant que Moïse demandait à Pharaon leur dé-

livrance 4
.
»

Le lieu de rassemblement des Israélites étant fixé à

de Jésus, l'a encore défendue en novembre 1872, dans les Études

religieuses : Les Lacs Amers et le passage de la mer Rouge par tes

Hébreux. A la p. 666, il se déclare un « demeurant du vieil âge,

disciple du P. Sicard, » et p. 674, il place Ramsès à Bessatin,

dans les environs du Caire, comme le fait le P. Sicard. C'est là

que, comme ce dernier, il suppose que se sont rassemblés les

Hébreux pour sortir de l'Egypte.

1. Lettre du P. Sicard sur le passage des Israélites, ibid., p. 212.

— « Memphis, dit-il, p. 213, était où est Girgé, et Babylone où

est le vieux Caire : l'une et l'autre ville le long du Nil; Memphis

à l'occident et Babylone à l'orient. »

2. Exod., xii, 37.

3. Voir la carte, Planche XXVII, p. 358.

4. Lettre du P. Sicard, ib., p. 216-217.
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Bessatin, la voie suivie de là pour se rendre sur les bords

de la mer Rouge, était naturellement indiquée : « Ils

avaient devant eux deux routes, et ce sont les seules qui

mènent de Memphis et de Ramessès [Bessatin] à la mer
Rouge ; savoir : la vallée qui est entre le mont Tora et

le mont Diouchi ; et l'autre est la plaine qui mène de

Babylone ou du vieux Caire à Arsinoé, aujourd'hui

Suez .* » Moïse, d'après le P. Sicard, ne pouvait suivre

que la première et la suivit en effet.

Tel est, dans ses points fondamentaux, le système du

missionnaire jésuite. Il eut un grand succès dès l'époque

de sa publication ; il était présenté par un savant qui avait

vu « de ses propres yeux 2
, » et qui s exprimait avec un

accent de conviction communicatif 3
; il fut aussitôt ac-

1. Lettre du P. Sicard, ib. p. 222.

2. « Le P. Sicard, écrivait son supérieur au P Fleuriau, ib.,

p. 294, a l'avantage de ne rien avancer dans son ouvrage, qu'il

n'ait vu, comme l'on dit, de ses propres yeux. »

3. « Je crois l'avoir découverte, cette route, écrivait-il, au

commencement de sa Lettre sur le passage des Israélites, p. 211, et

je suis convaincu que les auteurs, tant anciens que modernes,

tant juifs que chrétiens qui ont fait prendre aux Israélites un
autre chemin que celui dont je vais vous parler, pour arriver aux

bords de la mer, ne se sont trompés que parce qu'ils n'avaient

pas une carte exacte, ou, pour mieux dire, une connaissance

parfaite de la Basse Egypte, de la situation et de la disposition

des lieux. » Et plus loin, p. 223, il dit : « Je puis en parler avec

certitude. En mil sept cent vingt, je fis le même voyage que les

Israélites, en compagnie de M. Fronton, drogman de France au

Caire. Nous partîmes au mois de mars et à la pleine lune; nous

campâmes à Ramessès, à Socoth, à Étham, à Phihahiroth. Nous
ne mîmes que trois petites journées à aller de Bessatin, que j'ai

dit être Bamessès, à Phihahiroth, connu aujourd'hui sous le nom
de Touaireq et nous n'en mîmes pas davantage à revenir au

grand Caire. » En terminant, p. 253, il demande qu'on lui com-
munique les objections que pourra susciter son opinion.
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cepté par un grand nombre de savants et "même de

voyageurs anglais et allemands qui parcoururent après

lui l'Egypte.

L'itinéraire tracé rjar le P, Sicard est cependant

inexact, parce qu'il assigne aux Hébreux un faux point

de départ 1 Si Moïse était parti des environs de Mem-

phis, comme l'auteur le supposait à tort, il aurait certai-

nement suivi la route, décrite par le savant missionnaire,

avec une parfaite connaissance des lieux, mais, pnr mal-

heur pour ce système, le pharaon ne résidait pas àMem-
phis 2

, et Ramessès n'est pas Bessatin. Ce sont là deux

vérités capitales, qu'il importe de bien établir pour toute

la suite de nos recherches.

Quand la tradition locale fut créée, longtemps après

les événements, comme nous l'avons observé plus haut,

elle se laissa guider par une analogie trompeuse.

Gomme Memphis était alors la principale ville de l'E-

gypte, on supposa qu'il en avait toujours été de même,

et l'on en conclut qu'elle était la capitale et la capitale

unique, habitée par le roi, à l'époque où Dieu frappa la

contrée des dix plaies. Cette supposition était fausse. Mem-

1. Nous ne nous arrêterons pas à discuter sur l'endroit où le

P. Sicard fait traverser la mer Rouge aux Hébreux. Quoique ce

soit trop au sud, à notre avis, cette partie de son système n'a

pas d'importance particulière.

2. M. Lecointre, dont nous aurons plus loin à étudier le

système, suppose à tort, comme le P. Sicard, que le roi d'Egypte

résidait alors à Memphis « Pharaon habitait Memphis, assure-

t-il; la Bible ne le dit pas, mais tout le monde en convient. » Du
passage de la mer Bouge par les Hébreux, dans les Études reli-

gieuses, 1869, p. 567. On va voir que, d'après la Bible, le roi
x
ha-

bitait Tanis et que la plupart des commentateurs modernes le

reconnaissent. M. Lecointre, comme nous le dirons en son lieu,

place d'ailleurs Ramsès à sa véritable place.
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phis était bien une des résidences royales, du temps de

Menephtah, le pharaon de l'Exode, mais elle partageait

cet honneur avec d'autres cités, avec Thèbes dans la

Haute Egypte, avec Tanis, dans le Delta. Au moment où

Moïse, revenu de la péninsule du Sinaï, se présenta à la

cour pour réclamer l'affranchissement de son peuple, et

pendant qu'il accomplit les grands miracles qui amenè-

rent la fin de la servitude, le monarque égyptien demeu-

rait à Tanis. Ce fait important nous est attesté par un

témoignage irrécusable, celui de l'Écriture elle-même.

Le livre de l'Exode, il est vrai, ne nomme pas expres-

sément la résidence de Menephtah, mais les Psaumes

suppléent à cette omission et nous y lisons :

Sous les yeux de leurs pères, il fit des prodiges.

Dans la terre d'Egypte, dans les champs de Tanis...

En Egypte il fil des signes,

Et des merveilles dans les champs de Tanis l
.

« Une plaine sablonneuse, aussi vaste que triste,

nommée aujourd'hui San, en souvenir du nom antique

Zoàn, et couverte de ruines gigantesques, de colonnes,

de piliers, d'obélisques, de sphinx, de stèles et de pier-

res de construction, tous ces débris taillés dans la ma-

tière la plus dure du granit de Syène, vous'représentent,

dit M. Brugsch, la position de cette ville de Tanis à la-

quelle les textes égyptiens et les auteurs classiques s'ac-

cordent à donner l'épithète d'une grande et splendide

ville en Egypte. Selon les inscriptions géographiques, les

Egyptiens ont donné à cette plaine avec le centre de

1. Ps. lxxvii, héb. lxxviii, 12, 43. Le texte hébreu nomme la

ville Tsoan, mais il est certain que Tsoan, aujourd'hui San, dé-

signe Tanis.
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Tanis, le nom de Sokkot Zoàn, la plai/ie de Zoan, nom
dont l'origine remonte jusqu'à l'époque de Ramsès II.

L'auteur du Psaume LXXVIII se sert... exactement de la

même expression en voulant rappeler aux Hébreux con-

temporains les miracles que Dieu fit devant les ancêtres

« des enfants d'Israël, en Egypte, dans la plaine deZoân. »

Cette coïncidence singulière n'est pas fortuite, car la

connaissance des Hébreux en tout ce qui regardait Tanis,

est prouvée par la notice d'un annaliste, rapportée éga-

lement dans la Sainte Ecriture, que la ville d'Hébron a

été bâtie sept ans avant la fondation de Zoan ' »

« Cette ville de Tanis... était, à l'époque pharaoni-

que, d'une haute importance, pour la partie orientale du

Delta. La grande route qui conduisait de l'Egypte en

Palestine commençait par elle et les armées des pha-

raons furent concentrées en elle pour diriger leurs mar-

ches vers l'Orient 2
.
»

Ainsi, c'est une vérité démontrée, et aujourd'hui, du

reste, généralement reconnue, comme nous l'avons déjà

dit plus haut 3
,
que le pharaon habitait Tanis quand les

dix plaies affligèrent l'Egypte *.

1. Brugsch, L'Exode et les monuments égyptiens, 1875, p. 20-21.

2. H. Brugsch, La Sortie des Hébreux d'Egypte, Conférence,

Alexandrie, 1874, p. 19-20. Cette conférence a été faite et publiée

en français.

3. Voir plus haut la p. 263, où se trouve la description de la

ville de Tanis.

4. Le P. Sicard avait compris combien le texte du Ps. lxxvii

était contraire à son explication : « Il n'est point de système,

dit-il, Lettre, p. 242, qui n'ait ses difficultés... David dit jusqu'à

deux fois dans le Ps. Lxxvn e
, que la plaine de Tanis fut le théâ-

tre des merveilles opérées en Egypte par la main de Moïse. Il ne

parle que de Tanis, il ne dit pas un mot de Memphis : donc c'est

de la plaine de Tanis que les Israélites sont partis pour se ren-

dre à la mer Piouge. » — Nous (lovons mentionner la solution
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La ville où Moïse opéra ses prodiges n'était donc

pas à l'ouest de la pointe septentrionale de la mer Rouge,

imaginée par le savant religieux pour essayer de maintenir son

opinion, malgré le langage si formel dé l'auteur du Ps. lxxvii

(qui, pour le noter en passant, n'est pas David mais Asaph).

« Je réponds, continue-t-il, que pour peu qu'on ait lu les Psau-

mes, on a dû y remarquer que toutes les fois que le Prophète

Roi fait le détail des faveurs dont Dieu avait comblé les enfants

d'Israël, par exemple, au Ps. cive et au Ps. cv e
, il dit la même

chose, et dans les mêmes termes, de la terre de Cham, qu'il a

dite de Tanis. Dans le langage de David, Tanis, Gham et Egypte

étaient comme autant de termes synonymes, qu'il employait in-

différemment. Que s'il fait une mention plus particulière de Ta-

nis, c'est parce que cette ville était plus connue des Hébreux que

toutes les autres villes considérables de la Basse Egypte, n'étant

pas fort éloignée de la Palestine : c'est parce que ces vastes plai-

nes, qui s'étendaient depuis Tanis jusqu'à Héliopolis, dans la

terre de Gessen, aujourd'hui la province de Gharquié, se nommaient
la campagne de Tanis. Or les Israélites, quoique répandus en dif-

férentes provinces de l'Egypte, avaient surtout et de tout temps

occupé la terre de Gessen. Faut-il donc s'étonner si Dieu, par

une protection spéciale, voulant conserver son peuple, lors même
qu'il désolait l'Egypte par tant de fléaux différents, en préserva

la campagne de Gessen et ces vastes plaines de Tanis, et si

David, ayant à mettre devant les yeux des Israélites ces mira-

cles opérés en leur faveur, leur parle de la campagne de Tanis ? »

— A cette réponse, il y a deux choses à répliquer : 1° Les mots :

in campo Taneos, ne peuvent s'entendre dans un sens universel mais

doivent être pris dans leur sens restreint, à moins de violer tou-

tes les lois du langage. Il est sans doute permis de dire que ce

qui s'est passé à Paris s'est passé en France ou que les événe-

ments qui se sont accomplis à Tanis ont eu l'Egypte pour théâ-

tre, mais qui s'aviserait de dire : les environs de Lyon, pour
les environs de Paris, parce qu'il écrirait en Italie, et comment
les environs de Tanis pourraient-ils signifier, en Palestine, les

environs de Memphis ? 2° Gela est si vrai, qu'à la fin de sa ré-

ponse, le P Sicard n'applique plus les mots in campo Taneos à

toute l'Egypte, mais les ente.nd comme signifiant une partie de

la terre de Gessen, partie préservée, par conséquent, des dix

plaies, comme le Gessen , où séjournaient les Hébreux. Il
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comme Memphis, mais au nord-ouest, dans le voisinage

immédiat de la terre de Gessen. C'est là un fait que nous

devons considérer désormais comme acquis pour toutes

nos recherches ultérieures.

Le P Sicard, qui s'est trompé en faisant de Memphis

la résidence du pharaon au temps de l'Exode, s'est

trompé non moins gravement en confondant Bessatin

avec Ramessès. Cette seconde erreur serait, de sa part,

inexplicable, si elle n'était une conséquence de la pre-

mière. Supposant avec raison que les Hébreux étaient

rassemblés non loin du lieu où habitait Menephtah, il

dut admettre que Ramessès, où ils étaient réunis *, était

dans le voisinage de Alemphis. Il ne prit pas garde que

le texte sacré place Ramessès dans la terre de Gessen,

puisqu'il appelle cette terre la terre de Ramessès 2
. Or

celte région n'était pas située sur le Nil, comme Bessatin,

mais loin de ce fleuve, plus au nord de l'Egypte, en plei-

nes terres, comme il le reconnaît lui-même, dans la carte

qui accompagne sa lettre 3 Son identification est donc

complètement fausse et cette erreur est si grave qu elle

suffit à elle seule pour renverser son système, alors

même qu'il ne serait pas prouvé que le pharaon résidait

à Tanis, parce que, pour tracer la route suivie par les

Hébreux, il importe beaucoup plus encore de connaître

a raison de ne voir dans Tanis que cette ville et ses alentours,

mais il contredit le texte sacré, en l'exemptant des fléaux men-
tionnés par l'Exode, puisque le Psalmiste dit le contraire, Ps.

lxxxii, 43-51. Son système est donc insoutenable et en opposi-

tion avec l'Écriture. Cf. aussi Lettre, p. 213-214.

1. Exod., xn, 37.

2. Gen., xlvii, 11.

3. Le P. Sicard reconnaît aussi la véritable situation de Ges-
sen dans le passage de lui que nous avons rapporté plus haut,

V. 331, note.
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le lieu d'où ils partent que celui où demeurait alors

Menephtah.

L'explication du savant missionnaire d'Egypte n'est

donc pas soutenable. Cependant, on ne fait que lui

rendre la justice qui lui est due, lorsqu'on reconnaît que

son travail n'a point été infructueux. Non seulement il

a attiré l'attention sur le problème géographique de

l'Exode, mais il a posé les véritables principes de solution :

en indiquant à ses successeurs la voie qu'ils devaient

suivre dans leurs recherches, le P Sicard leur a fourni

les moyens de le corriger et de le rectifier lui-même. Les

deux seuls fondements sur lesquels il faut bâtir un sys-

tème, dit-il, c est le texte sacré et la situation des lieux '

Telles sont en effet les deux règles dont il faut constam-

ment se servir pour retrouver la route des Hébreux et

dont nous allons tâcher de faire usage.

Le texte sacré nous a déjà appris que Tanis était la

résidence de Menephtah et que Ramessès était dans la

terre de Gessen. Il nous faut établir maintenant que Ra-

messès et Tanis sont deux villes différentes, contrairement

à ce que soutient M. Brugsch. Le P, Sicard est tombé

dans l'erreur en voulant faire partir les Hébreux des en-

virons de Memphis, le savant allemand tombe dans l'er-

reur, à son tour, en voulant les faire partir de Tanis.

M. Brugsch, qui a consacré une partie de sa vie à étu-

dier la géographie antique de l'Egypte et a publié sur ce

sujet des travaux remarquables, a émis une opinion nou-

velle sur le point de départ de l'Exode, ainsi que sur la

route suivie par les Hébreux pour sortir de l'Egypte. 11

1. « Mon système,... tout fondé qu'il est sur le texte sacré et

sur la situation des lieux, qui sont sans contredit les deux seuls

fondements sur lesquels il faut bâtir un système. » Lettre, p. 242.
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l'a soutenue pour la première fois, en 1874, d'abord dans

une conférence faite à Alexandrie, en faveur des écoles

du Caire, puis, le 12 septembre de la même année, au

congrès des orientalistes de Londres ' Sur ce dernier

théâtre, elle se produisit avec éclat et suscita quelque

émoi dans le monde savant. On l'a souvent discutée de-

puis, et de la sorte elle est devenue célèbre 2 C'est celle

qui s'écarte le plus de la vérité : fausse dans le point de

départ qu'elle assigne aux Hébreux, Tanis, elle l'est aussi

dans le point où elle les conduit, la Méditerranée ; et

c'est plus encore sous ce dernier rapport que sous le pre-

mier que .Terreur est grave et répréhensible. Nous réfu-

terons dans le chapitre suivant le système de M. Brugsch

1. H. Brugsch, La Sortie des Hébreux d'Egypte, Conférence,

Alexandrie, 1874; Report of the proceedings of the second interna-

tional Congres of the Orientalists held in London 1874, Londres,

1874, p. 28; L'Exode et les monuments égyptiens, discours pro-

noncé à l'occasion du Congrès international d'orientalistes à Lon-

dres, par Henri Brugghch-Bey, délégué de son Altesse Ismaïl, le

khédive d'Egypte, Leipzig, 1875. Entête de son discours, l'auteur

annonce qu'il va publier dans un recueil périodique intitulé :

Bibel und Denkmûler, les matériaux, tirés des monuments sur

lesquels il fonde son système, mais nous ne sachons pas que

cette publication ait été faite. — Nous prévenons le lecteur que

La Sortie des Hébreux d'Egypte, ainsi que L'Exode et les monu-
ments égyptiens, ont été composés en français par l'auteur lui-

même, ce qui lui expliquera la forme exotique de quelques-uns

des passages de ces écrits que nous citerons plus loin.

2. M. Brugsch dit, dans quelques lignes qui précèdent L'Exode

et les monuments, p. 1, que son discours fut bien accueilli: « Les

vives marques de satisfaction dont les auditeurs ont bien voulu

l'honorer, marques de satisfaction dont les journaux les plus

estimés se sont faits l'écho... » Cette approbation, si elle exista

avant qu'on eût réiléchi sur les nouvelles idées de l'égyptologue

allemand, fut l'effet d'une surprise; elle n'a pas duré quand on

les a eu examinées avec attention.
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sur l'itinéraire des Hébreux ; nous devons prouver dans

celui-ci qu'il se trompe quand il soutient que Ramessès

est la même ville que Tanis. Voici en quels termes il ex-

pose ses idées. Il commence par fixer la situation de la

terre de Gessen.

« Tous les savants, dit-il, sont d'accord que cette con-

trée était située du côté oriental de la Basse Egypte, à

l'est de l'ancienne branche pélusiaque, qui a disparu de

la carte de l'Egypte moderne, mais dont la direction est

clairement indiquée par l'emplacement des ruines de

plusieurs grandes villes situées anciennement sur ses

bords. En commençant par le midi de la contrée en ques-

tion, la ville de Anu, la même que la Sainte Écriture dé-

signe par le nom de On, nous fait reconnaître la position

du nome héliopolite des auteurs classiques. Ensuite les

buttes de Tell-Bast, près de la ville moderne de Zagazig,

nous permettent de fixer l'ancien site de la ville de Pi-

Bast, nom que la Sainte Ecriture a rendu par la trans-

cription très exacte de Pibeseth, tandis que les Grecs

l'ont appelée Bubastus. C'est le chef-lieu de l'ancien

nome Bubastite.

» En poursuivant notre chemin vers le nord, les vastes

buttes près d'une ville moderne appelée Qous par les

Coptes et Faqous par les Arabes, font cesser tous les

doutes sur l'emplacement de l'ancienne ville de Pha-

coussa, Phacoussai ou Phacoussan, qui, selon la tradi-

tion grecque, fut regardée comme chef-lieu du nome ara-

bique. C'est la même place à laquelle les listes monu-

mentales ont donné l'appellation de Gosem, nom qui se

reconnaît facilement dans celui de « Guésemde l'Arabie, »

proposé par la version des Septante comme traduction

géographique de la fameuse contrée de Goschen [Gessen].

» Tout au nord, entre le nome Arabique avec son chef-
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lieu Gosem, et la mer Méditerranée, les listes monumen-

tales nous font connaître un district, dont le nom égyp-

tien « la Pointe du nord, » indique d'avance sa position

septentrionale. Les auteurs grecs l'appelaient le nome

de Séthroitès * »

Nous ne nous arrêterons point à relever quelques points

contestables dans ce tableau géographique. Il est d'ac-

cord, pour le'fond, avec ce qui a été dit dans un chapitre

précédent s
. Nous nous contenterons de remarquer ici

que la terre de Gessen s'étendait plus au sud que l'au-

teur ne paraît le supposer. Mais là où l'erreur devient

plus grave, c'est dans le passage suivant :

« Je passe au dernier district de ce côté, situé dans le

voisinage du précédent, entre les branches pélusiaque et

tanitique du Nil. C'est le nome que les auteurs grecs,

d'après son chef-lieu, la grande ville de Tanis, ont ap-

pelé le Tanitique. Les monuments égyptiens le désignent

par un nom composé qui veut dire « le commencement
de la contrée orientale, » entièrement d'accord avec sa

position topographique. Son chef-lieu est nommé tantôt

Zoàn, tantôt l'i-ràmses « la ville de Ramsès. » Nous voilà

encore en présence de deux noms que la Sainte Écriture

a très bien conservés dans les deux noms Zoàn et Ramsès,

d'une ville égyptienne 3
»

On le voit, M. Brugsch confond Tanis et Ramessès, et

déplace ainsi le point de départ des Hébreux au moment
de l'Exode. Il ne donne qu'une seule preuve en faveur

de son opinion : c'est que le nom de Pi-ràmsùs ou ville

de Ramsès se lit sur des monuments découvert* à Tanis *

1

.

Brugsch, L'Exode et les monuments égyptiens, p. 7-9.

2. Voir plus haut, p. 206.

3. Ibid., p. 9.

4. « Si le nom de Zoàn que les Égyptiens, ainsi que les Hé-
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Cette preuve est sans valeur. La dénomination de Pi-

Ramsès peut n'être qu'un surnom donné à Tanis ou à

l'un de ses faubourgs ; en tout cas, elle ne suffit pas pour

établir que Tanis est la même ville que la Ramessès bi-

blique, car il y avait en Egypte plusieurs villes de Ra-

messès ou Ramsès.

Le Pentateuque prouve au contraire que la ville d'où

partit Israël sous la conduite de Moïse n'était pas la ca-

pitale de l'Egypte, résidence du pharaon. Gomme nous

l'avons déjà remarqué plus haut, Ramessès était située

dans la terre de Gessen et lui donnait son nom, parce

qu'elle en était la ville principale. Or, Tanis n'était pas

dans la terre de Gessen. C'est ce qui résulte clairement

de certains détails de l'histoire de Joseph. Le pharaon

dont il était le premier ministre résidait à Tanis. Quand

son père Jacob vint habiter l'Egypte et se lixa dans le

pays de Gessen, ce ne fut point à Tanis qu'il vécut, mais

à une certaine distance de là. Joseph en effet quitta la

cour pour aller lui rendre visite ; Jacob, quelque temps

après, partit aussi de la terre de Ramessès ou Gessen,

afin de se présenter au pharaon. 11 est impossible de lire

breux, ont appliqué à cette grande ville, et qui a le sens « d'une

station où l'on charge les animaux avant de se mettre en route, »

est d'une origine purement sémitique, deux autres noms égale-

ment donnés à la même place et inscrits sur des monuments décou-

verts à San, nous révèlent leur provenance de la langue égyp-

tienne. Ce sont les noms de Zor et de Pi-râmses... La seconde

appellation, Pi-ramsès, la ville de Ramsès, date du temps du

deuxième roi de ce nom, le fondateur de toutes ces constructions

dont les ruines gigantesques étonnent encore de nos jours
^
le

voyageur. C'est celte nouvelle ville bâtie tout près de l'ancien

Zor et citée si souvent dans les papyrus du Musée britannique,

où Ramsès « fit ériger des sanctuaires et des temples. » Ibid.,

p. 21-22.

La Bible. Tome II. 15
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tant soit peu attentivement cette page du texte sacré

sans être convaincu que Ramessès et Tanis sont deux

villes tout à fait distinctes
*

L'histoire des dix plaies démontre d'une manière non

moins certaine que Tanis n était pas dans la terre de

Gessen. Nous avons vu, en effet, que c'était à Tanis que

Moïse avait opéré les miracles connus sous le nom de

plaies d'Egypte : c'est donc dans cette capitale qu'ils

furent le plus sensibles et le plus manifestes. Mais le

texte sacré nous apprend que la terre de Gessen fut

exempte des fléaux qui sévirent dans la résidence du

pharaon; les mouches qui tourmentèrent les habitants

de Tanis et la grêle qui ravagea leurs champs ne trou-

blèrent point les habitants du pays de Ramessès 2
:

c'étaient donc deux localités tout à fait différentes 3
.

1

.

« Misit autem [Jacob] Judam ante se ad Joseph ut nuntiaret

ei et occurreret in Gessen. » Gen., xlvi, 28. Joseph dit ensuite :

« Ascendam et nuntiabo Pharaoni, dicamque ei : Fratres mei...

venerunt... Ingressus ergo Joseph nuntiavit Pharaoni, dicens :

Pater meus et fratres... venerunt. Nam consistunt in terra Ges-

sen... Post hsec introduxit Joseph patrem suum ad regem... Et

benedicto rege, [Jacob] egressus est foras. Joseph vero patri et

fratribus suis dédit possessionem in jEgypto in optimo terrai

loco, Ramessès. » Gen., xlvi, 31 ; xlvii, 1, 7, 10-11. Dans le der-

nier verset, la terre de Gessen est appelée Ramessès par anticipa-

tion, à cause de la ville de ce nom qui y fut bâtie ou reconstruite

plus tard, quelques années avant l'Exode.Voir plus haut, p. 208.

2. Exod., vin, 22 ; ix, 26. Cf. Sap., xvm, 1.

3. « Au sujet des villes de Toukou, du château de Sal ou Sar

[Zor] et des autres localités où M. Brugsch croit reconnaître les

noms de l'Exode, dit M. Maspero, je conserve l'opinion que j'ai

exprimée, il y deux ans déjà : je ne trouve aucun des textes ci-

tés suffisant pour nous forcer à admettre que Ramsès et Tanis

qui, dans la Bible, sont deux villes différentes, soient en Egypte,

les deux noms d'une même ville, que le mot Toukou soit le même
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Nous pouvons regarder par conséquent comme un fait

démontré que le lieu d'où partirent les Israélites n'est

point Tanis ', mais une autre ville, ainsi qu'on l'avait

universellement cru jusqu'ici, et nous pouvons affirmer

de plus, que, selon toutes les vraisemblances, comme
nous l'avons dit au commencement de ce livre 2

, Rames-

sès était bâtie sur les bords du canal d'eau douce qui

traverse aujourd'hui l'ouadi Tumilat, à l'est, près de

Tell-el-Maschûta, appelé aussi Abu-Kescheb, entre Tell-

el-Kebîr et le lac Timsàh. Les égyptologues sont aujour-

d'hui à peu près unanimes à fixer l'emplacement de

Ramsès à Maschuta ou dans les environs 3 C'est là au

le nom de Khétam, qui avait dans leur langue le même sens

que dans la langue des Égyptiens. » Revue critique, Dictionnaire

de géographie de l'ancienne Egypte par M. Brugsch, 8 novembre
1879, p. 346.

1. M. J. P. Thompson, dans la Bibliotheca sacra, janvier 1875,

observe de plus que, si Ramsès était identique à Tanis, les

Hébreux auraient dû faire une marche considérable au nord-

ouest pour aller au rendez-vous, traverser la branche pélusiaque

du Nil ce jour-là et la traverser de nouveau le lendemain, ce qui

est contraire à toutes les vraisemblances. Ajoutons qu'il serait

incompréhensible que Moïse eût réuni tout son peuple dans la

capitale où habitait le pharaon, qui avait eu tant de peine à con-
sentir au départ des Hébreux.

2. Voir plus haut p. 208.

3. Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. SOI. Cf. Bâdeker, Aegyp-

ten, Erster Theil, 1871, p. 429. — Les ingénieurs de l'isthme de

Suez, M. de Lesseps à leur tête, admettent généralement l'opi-

nion que nous adoptons ici : « La position de Ramessès, dit

M. Lecointre, a été fixée avec une grande probabilité par M. de

Lesseps : au point indiqué sur la carte, se trouvent les ruines

d'une ville où il a retrouvé un statue de Ramsès II en granit

rose de Syène ; il pense que cette ville est Ramessès de la Bible,

et je suis du même avis, car elle renferme toutes les conditions

indiquées [par la Bible] ; elle est située vers le milieu de la li-

sière sud de la terre de Gessen, également à portée des Hébreux
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cœur même de la terre de Gessen, que Je fier Ramsès II

avait fait construire par les HébreuK eux-mêmes, en les

assujettissant à la corvée 1
, cette espèce de forteresse

destinée sans doute à dominer plus sûrement les étran-

gers établis dans cette région. C'est là aussi, sur les lieux

mêmes où la race de Jacob avait eu le plus à souffrir de

l'oppression, qu'elle se réunit maintenant, sur l'ordre

de Dieu, pour briser le joug de la servitude 2
.

Quand la dixième plaie porta le deuil dans toutes les

maisons de l'Egypte, en frappant l'aîné de chaque fa-

mille, «• le Pharaon, nous dit le texte sacré, se leva au

milieu de la nuit, lui et tous ses serviteurs et toute

l'Egypte, et il y eut un grand cri en Egypte, parce qu'il

n'y avait pas de maison où il n'y eût un mort. Et il ap-

pela Moïse et Aaron, pendant la nuit, et il leur dit :

« Levez-vous, sortez du milieu de mon peuple, vous et

» les enfants d'Israël, et allez, servez Jéhovah comme
» vous l'avez dit. Vos brebis et vos bœufs, prenez-les

» aussi, comme vous l'avez dit
;
et allez et bénissez-moi. »

Et les Égyptiens pressaient le peuple de se hâter de quit-

ter le pays, en disant : *« Nous allons tous mourir. » Le

peuple prit donc sa pâte, avant qu'elle fut levée, l'ayant

liée dans ses manteaux, [il l'emporta] sur l'épaule. . . Et les

enfants d'Israël partirent de Ramessès pour Soccoth 3
. »

Il nous faut rechercher maintenant quelle direction ils

suivirent et les accompagner dans leur inarche.

qui l'habitaient et de Moïse qui résidait près de Mempliis. [Il

faudrait dire Tanis, comme nous l'avons montré plus haut.] » Du
passage de la mer Rouge. Études religieuses, octobre 1869, p. 577.

1. Exod., I, 11. Voir plus haut, p. 240.

2. Exod., xn, 37; Num., xxxm, 3.

3. Exod., xn, 30-37.
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CHAPITRE VI.

ROUTE SUIVIE PAR LES HÉBREUX POUR SE RENDRE A

LA MER ROUGE.

Le texte sacré nous donne les simples renseignements

suivants sur l'itinéraire des Hébreux : « Les enfants

d'Israël partirent de Ramessès pour Soccoth... Et ils par-

tirent de Soccoth et campèrent à Étham, à la limite du

désert... Et Jéhovah dit à Moïse : « Parle aux enfants

» d'Israël : qu'ils se détournent et qu'ils campent devant

» Pihahiroth, entre Magdol et entre la mer, devant Béel-

» séphon * »

Quelle est la mer dont parle l'Exode? Où étaient situés

Soccoth, Etham, Pihahiroth, Magdol, Béelséphon? Les

opinions sont très diverses et les réponses à ces questions

contradictoires. Nous allons discuter les principales,

c'est-à-dire celle de M. Brugsch et celles de plusieurs in-

génieurs qui ont travaillé au percement de l'isthme de

Suez.

Voici comment l'égyptologue allemand expose son

système : « Les voyageurs qui, par terre, voulaient, dit-

il, quitter Ramsès [Tanis] pour se mettre en route du

côté de l'Orient, avaient deux chemins à suivre. L'un

conduisait, dans la direction nord-est, de Ramsès à

Péluse ; à moitié du chemin on passait par la ville de

Pitom, située à distance égale de Ramsès et de Péluse.

1. ExocL, xii, 37; xin, 20; xiv, 1-2.
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C'est cette mauvaise route de Pline, à travers les lagu-

nes, les marais et tout un système de canaux de la con-

trée de Sukot. D'après ce que les monuments nous en

disent, ce chemin n était pas trop fréquenté. De simples

voyageurs sans bagage s'en servaient, tandis que les

pharaons, accompagnés de cavales, de chariots et de

leurs troupes préféraient le second chemin, la grande

route pharaonique, la sikkek-es-soultanieh des Orientaux.

Cette dernière se composait de quatre stations, séparées

l'une de l'autre par une journée de marche. Ce sont

Ramsès, la « clôture » de Sukot, Khétam et iMigdol '. »

M. Brugsch entreprend de prouver l'existence de cette

seconde voie par un document fort curieux. « Je m'em-

presse, continue-t-il, de donner la réponse à la question

si les textes égyptiens nous prouvent l'existence d'une

route qui, par ces stations intermédiaires de Sukkoth et

de-Étham, conduisait de Ramsès jusqu'à Migdol. Encore

cette fois la réponse est la plus affirmative du monde.

Un heureux hasard, — disons plutôt la Providence di-

vine, — nous a conservé dans un des papyrus du Musée

britannique le souvenir le plus précieux de l'époque con-

temporaine du séjour des Hébreux en Egypte. C'est une

simple lettre, tracée plus de trente siècles avant nos

jours, par la main d'un scribe égyptien, pour -motiver

son départ du palais royal à Ramsès, causé par la fuite

de deux domestiques.

« Ainsi, dit-il, je suis parti de la salle du palais royal

» le neuvième jour du troisième mois de l'été, vers le

» temps du soir, derrière les deux domestiques. Or je

» suis arrivé à la clôture de Sukot le deuxième jour du

» même mois. On m'informa que ceux-là (c'est-à-dire les

1. Brugsch, L'EtÊode et les monuments égyptiens, p. 25.
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» deux fuyards), avaient délibéré pour passer du côté du
» midi. Le douzième jour je suis arrivé à Khétam. Là on

» me communiqua que les palefreniers qui venaient du

» pays [des lagunes de Suf ont dit] que les fuyards avaient

» franchi le pays de la Muraille au nord du Migdol du

» roi Séti Meneptah * »

M. Brugsch jugeait ce document tout à fait concluant

en faveur de son système, et il ajoutait, après l'avoir

cité : « Remplacez, dans cette précieuse lettre, la men-

tion des deux domestiques par le nom de Moïse et des

Hébreux, mettez à la place du scribe qui poursuivit les

deux fuyards la personne du Pharaon qui suit les traces

des enfants d'Israël, et vous aurez la description exacte

de la marche des Hébreux racontée en termes égyptiens.

Également comme les Hébreux, selon le récit biblique,

sont partis le cinquième jour du premier mois, de la ville

de Ramsès, notre scribe, le neuvième jour du onzième

mois de l'année égyptienne, quitte le palais de Ramsès

pour se mettre à la poursuite des deux fuyards. Égale-

ment comme les Hébreux, le jour suivant de leur départ,

arrivent à Sukkoth, l'Égyptien entre à Sukot, le jour

après son départ de Ramsès. Également comme les Hé-

breux s'arrêtent à Étham, le troisième jour de leur sortie

de Ramsès, le scribe égyptien, le troisième jour de son

voyage, arrive au Khétam, où le désert commence. Éga-

lement comme les deux fuyards poursuivis par le scribe

qui n'ose plus continuer son chemin dans le désert, eu-

rent pris la direction du nord vers Migdol et vers l'en-

droit appelé en égyptien « la Muraille, » en grec « Ger-

rhon, » en hébreu « Schour, » avec le même sens, les

1. Brugsch, ibid., p. 27. — Le "papyrus ainsi traduit par

M. Brugsch est le papyrus Anastasi, V, 19, 20.
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Hébreux prirent, « tournèrent, » comme la Sainte Ecri-

ture le dit, vers le nord, pour continuer leur chemin ' »

On ne peut s'empêcher d'être frappé des rapproche-

ments singuliers que relève l'égyptôlogue allemand entre

la marche du scribe égyptien et celle d'Israël, mais il

faut observer que la traduction du pnpyrus a été arran-

gée pour les besoins de la cause et que ces rapproche-

ments sont forcés. Un savant anglais, M. Reginald Stuart

Poole, après les avoir résumés, les juge de la manière

suivante : « Ces ressemblances sont très remarquables,

mais il est fâcheux que la seconde et la troisième sta-

tions, — [Succoth et Étham pour les Hébreux, Thuko et

Khetam pour le scribe] -— ne concordent pas plus exac-

tement. Le nom de la seconde est écrit, par lel3r Brugsch,

Suko ou Sukot, excepté dans la liste des noms, où il

écrit correctement Thukot 2
, mais il n'a pas prouvé que

Thuko pût être lu avec un S initial. Par malheur pour

son identification, Succoth, « tentes, » est du pur hébreu

et un nom très naturel pour désigner un campement,

dans cette contrée qui a toujours été fréquentée par des

tribus vivant sous la tente. — Quant à Khétam, même si

l'on admet que les voyelles ajoutées par M. Brugsch sont

les véritables, il ne ressemble pas à Étham, et comme
c'est un mot qu'on peut retrouver en hébreu comme en

égyptien, on ne s'explique point comment il aurait perdu

sa radicale initiale dans la transcription 3 »

1. Brugsch, ibid., p. 28. — Voir sur la carte de la sortie d'E-

gypte, Planche XXVII, p. 358, la localisation des stations des

Israélites, d'après M. Brugsch. Ces stations, Succoth, Chetam,

Phihakiroth, sont indiquées, d'après lui, entre parenthèses. Le
lecteur, en consultant la carte, ne doit pas oublier que les

identifications du savant allemand sont arbitraires et fausses.

2. « Tome II, page 318. »

3. B. S. Poole, Ancient Egypt, dans la Contcmpovary Rer/eir,
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La comparaison établie entre le voyage des Israélites

et celui du scribe ne repose donc pas sur une base solide.

La route suivie par le second n'est pas celle que suivent

les premiers; ceux-ci partent de Ramsès, celui-là de

Tanis; les uns passent à Soccoth et à Étham, l'autre à

Thuko et à Khétam; il est vrai qu'ils arrivent tous éga-

lement près de Migdol ou la Forteresse, mais comme il

y avait en Egypte plusieurs Migdol ou Forteresses, rien

ne prouve qu'il s'agit ici de la même localité ; il est à

croire au contraire qu'il est question de deux Migdol dif-

férentes.

Si l'on considère, du reste, les faits mêmes rapportés

dans la missive du scribe et dans l'Exode, n'est-il pas

évident que la route décrite dans les documents ne peut

être identique? Gomment une multitude considérable,

encombrée de femmes, d'enfants, de troupeaux, aurait-

elle pu faire, dans le même espace de temps, comme le

suppose M. Brugsch, autant de chemin qu'un homme
seul, poursuivant des fuyards avec toute la célérité pos-

sible?

L'identification des villes mentionnées dans le docu-

ment épistolaire égyptien est donc très justement con-

testée. Cependant serait-elle fondée, l'application qu'en

fait le savant allemand n'en serait pas plus exacte. Il af-

firme, comme nous l'avons vu, que les Hébreux, arrivés

à Etham, tournèrent vers le nord, « pour entrer dans les

basses du lac Serbonis l
, » le Bardouil actuel. Cette af-

firmation est en opposition formelle avec la vérité : ils

se dirigèrent au contraire vers le sud. C'est là l'erreur

capitale de l'opinion défendue par M. Brugsch : il fait

passer les enfants d'Israël sur les bords de la mer

1. Brugsch, L'Exode et les monuments égyptiens, p. 28.

15.
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Méditerranée, au Heu de leur faire traverser la mer

Rouge.

Cette idée étrange avait été émise avant lui en Alle-

magne par Unruh et surtout par Schleiden '

Voici comment M. Brugsch expose son opinion : « D'a-

près les traditions monumentales, d'accord avec ce que

la tradition classique nous en dit, la route égyptienne

conduisait de Migdol vers la mer Méditerranée, jusqu'à

la Muraille de Gerrhon (Schour de la Bible), située à

l'extrémité du lac de Sirbonis. Ce dernier, très connu

des anciens, était tombé longtemps dans l'oubli, et en-

core au siècle passé, un voyageur français en Egypte

avoua naïvement que « parler du lac SirbOn, c'est parler

allemand aux Arabes 2
. » Séparé d'une langue de terre

1. Unruh suppose, d'une part, que la terre de Gessen était si-

tuée dans la partie marécageuse du Delta, qui s'étend entre les

bras du Nil et le côté de la Méditerranée; il suppose, d'autre

part, que le golfe Héroopolite s'étendait jusqu'aux bords de la

Méditerranée et il fait passer les Israélites par la langue de terre

qui sépare les deux mers, DerZug der Israeliten aus Aegypten nach

Canaan, p. 20, 18, 22 et suiv. Voir aussi la carte qui accompagne

le volume et sur laquelle est tracé l'itinéraire des Hébreux. —
Schleiden, Die Landenge von Sués, p. 180 et suiv., Lauth, Aus altci-

gyptischer Zeit, dans VAllgemeine Zcitung, 26 juillet 1875, p. 3255.

— G. H. Kichter avait aussi soutenu au siècle dernier que le

Yam Souph était le lac Serbonis, Geographische Untersuchungen,

ob das Meer, wodurch die Israeliten gegangen, der arabische Mcer-

busen gewesen sei; mit 1 karte. In-S°, Leipzig, 1778. Voir Bà-
deker, Aegypten, p. 503.; Scholz, Die Aegyptologie und die Bûcher

Mosis, p. 120. — Thierbach, de même, dans son Osterprogramm

des Gymnasiums zn Erfurt, 1830, conduit les Hébreux sur les

bords de la mer Méditerranée et les fait passer par le lac Men-
zaleh. Cf. Stickel, Der Israeliten Auszug aus Aegypten, dans les

Theologische Studien und Kritiken, 1850, p, 330.

2. « Le Mascrior, Description de l'Egypte, Paris, 1735, p. 104. »
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de la Méditerranée qui offrait, aux temps antiques, le

seul chemin d'Egypte en Palestine, ce lac, ou plutôt

cette lagune, couverte d'une riche végétation de roseaux

et de papyrus, mais, de nos jours, presque entièrement

desséchée, cachait des dangers imprévus, par la nature

de ses bords et par la présence de ces funestes gouffres

dont un auteur classique nous a laissé la description *...

Les Hébreux, en s'approchant de cette langue de terre,

dans la direction du nord-est, se trouvèrent ainsi en face

des gouffres, ou, pour parler avec les textes égyptiens,

en face des Khirot (c'est le mot antique qui s'applique

exactement aux gouffres des lacs des algues), près de

1. Diodore, XVI, 56. Voici la traduction du passage deDiodore,

telle qu'elle est donnée par M. Brugsch : « Du côté du levant,

l'Egypte est protégée en partie par le Nil, en partie par le désert

et par des plaines marécageuses connues sous le nom de Bara-

thres (gouffres). Il y a entre la Gœlésyrie et l'Egypte un lac très

peu large, d'une profondeur prodigieuse et d'une longueur de

200 stades environ. Il s'appelle Sirbonis et fait courir au voya-

geur qui s'en approche des périls imprévus. Son bassin étant

comme un ruban et ses bords très larges, il arrive qu'il se re-

couvre d'une masse de sables qu'apportent les vents continuels

du midi. Ce sable fait disparaître à la vue la nappe d'eau et con-

fond son aspect avec celui du sol. C'est ainsi que des armées

entières ont été englouties par l'ignorance de ce lieu et s'étant

trompées de route. Le sable, légèrement foulé, laisse d'abord la

trace des pas et engage, par une funeste sécurité, les autres à

suivre, jusqu'à ce que, avertis du danger, ils cherchent à se sau-

ver au moment où il ne reste plus aucun salut. Car un homme
ainsi englouti dans la fange ne peut ni nager, les mouvements du

corps étant empêchés, ni sortir de là, n'ayant aucun appui solide

pour se soulever. Ce mélange intime d'eau et de sable constitue

quelque chose de mixte où l'on ne saurait ni marcher ni nager.

Ainsi ceux qui s'y trouvent engagés sont entraînés jusqu'au fond

de l'abîme, puisque les rives de sable s'enfoncent avec eux. Telle

est la nature de ces plaines, auxquelles le nom de Barathres

(gouffres) convient parfaitement. »
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l'endroit Gerrhon. On comprendra ainsi parfaitement

l'expression biblique Pihakhiroth, mot qui désigne litté-

ralement « l'entrée aux gouffres, » d'accord avec la si-

tuation géographique. »

Avant d'aller plus loin, il est à propos d'observer que

cette identification du Pihakhiroth biblique avec l'entrée

des gouffres du lac Serbonis est purement imaginaire. Il

en est de même de l'identification de Béelséphon, qui,

d'après M. Brugsch, désigne un sanctuaire de Baali-Za-

pouna, « le maître du nord, » c'est-à-dire du dieu égyp-

tien Amon, « ce grand chasseur à l'oiseau qui parcourt

les lagunes, le maître des contrées du nord et surtout

des marais. » Ce sanctuaire, suppose l'égyptologue alle-

mand, était situé au point le plus avancé de la frontière

égyptienne du côté de l'orient, sur le mont Kasius, mais

absolument rien ne prouve son existence.

Après avoir créé ainsi une géographie à sa façon,

M. Brugsch continue : « C'est sur cette étroite langue de

terre, bordée d'un côté par la mer Méditerranée, de l'au-

tre par les lagunes des algues, entre le point d'entrée aux

Khiroth ou aux gouffres, vers l'occident, et le sanctuaire

de Baal-Zéphon, vers l'orient, qu arriva la grande catas-

trophe... Après que les Hébreux, marchant à pied, eu-

rent franchi les basses qui s'étendent entre la mer Médi-

terranée et le lac de Shbonis, une haute marée surprit

les cavaliers égyptiens et les capitaines des chars de

guerre qui poursuivaient les Hébreux. Gênés dans leurs

mouvements par la présence des chevaux effarouchés et

des chars de guerre mis.cn désordre, il arriva à ces capi-

taines et à ces cavaliers ce qui, dans le courant de l'his-

toire, est arrivé parfois non seulement à de simples voya-

geurs mais aussi à des armées entières. Le miracle, il est

vrai, cosse alors d'être un miracle; mais, avouons-le en



CHAPITRE VI. ROUTE DES HÉBREUX. 349

toute sincérité, la Providence divine maintient toujours

sa place et son autorité J »

Ainsi, d'après M. Rrugsch, les Israélites ne se dirigè-

rent pas du côté de la mer Rouge, mais du côté de la

mer Méditerranée ; ils ne traversèrent aucune mer, mais

ils quittèrent l'Egypte en passant sur la terre ferme, par

cette étroite langue de terre qui séparait le lac Serbonis

de la Méditerranée; les troupes du pharaon, en les pour-

suivant, furent ensevelies dans les gouffres du lac, comme
le furent plus tard les soldats d'Artaxercès 2

; l'Exode n a

par conséquent rien de miraculeux; c'est un fait extra-

ordinaire, si l'on veut, mais qui ne sort pas de l'ordre

naturel 3

1. Brugsch, L'Exode et les monuments égyptiens, p. 29-32.

2. « Diodore, en parlant d'une campagne du roi perse Artaxer-

cès, dirigée contre l'Egypte, fait mention, dit M. Brugsch, ibid.,

p. 32, d'une catastrophe arrivée à son armée sur les mêmes
lieux. « Lorsque le roi perse, dit-il, eut réuni toutes ses troupes,

il les fit avancer vers l'Egypte. Étant arrivé au grand lac où se

trouvent les endroits nommés les Gouffres, il perdit une partie

de son armée, parce qu'il ignorait le caractère de cette ré-

gion. »

3. Tout en niant le caractère miraculeux de l'Exode, M. Brugsch

a protesté de la parfaite orthodoxie de son explication : « Ceux

qui craignent de rencontrer, dit-il, dans ces nouvelles sup-

positions, des attaques contre les récits de la Sainte Écriture,

— ce dont Dieu me préserve, — ou des doutes prononcés relati-

vement à l'exactitude de la tradition sacrée, peuvent se rassurer

complètement. Loin de diminuer l'autorité et la valeur des livres

fondamentaux de la religion, les résultats auxquels l'auteur de

ce mémoire est parvenu, grâce aux indications authentiques des

monuments, serviront au contraire de témoins pour constater la

suprême véracité des livres sacrés, et pour prouver l'antiquité

de leurs origines et de leurs sources. » L'Exode et les monuments

égyptiens, p. 2. Des déclarations analogues sont répétées, p. 33,

mais elles sont tellement en contradiction avec la réalité que ses
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Contre cette explication, nous devons tout d'abord re-

marquer que l'égyptologue allemand donne à la partie

septentrionale de l'Egypte une configuration qu'elle n a

jamais eue.

« Dans le Bulletin de l'exploration anglaise de la Pales-

tine du mois de juillet [1880], M. Grévilie Ghester,

membre de l'Institut royal d'archéologie, rend compte

des sites bibliques qu'il a parcourus en Egypte, et spé-

cialement du parcours désigné par M. Brugsch comme l'i-

tinéraire probable des Hébreux au moment de l'Exode ' »

Il rejette le système du docteur allemand et, en particu-

lier, ce qu'il dit, sur le lac Serbonis, pour les raisons sui-

défenseurs eux-mêmes ne l'ont pas prise au sérieux. L'un d'entre

eux, un anonyme, a dit dans la Gazette d'Augsbourg : « C'est évi-

demment au public anglais que s'adressent ces affirmations ré-

pétées : « la nouvelle explication ne s'écarte pas d'un iota de la

lettre de la Bible, ne blesse en quoi que ce soit la tradition sa-

crée, » en rend au contraire l'interprétation plus littérale. Assu-

rément tout cela doit être accepté cum grano salis. L'orateur, en

parlant ainsi, a pensé à la connaissance qu'ont de la Bible les

laïques, non à celle de l'exégète qui l'a étudiée au microscope et

qui admire simplement, non sans sourire comme un augure ex-

pert, l'habileté de l'orateur, dans l'emploi qu'il fait de certaines

expressions du texte original. Il oblige si peu le lecteur à croire

qu'au moment du passage des Israélites les eaux s'élevèrent

comme un mur à droite et à gauche, qu'on est finalement assez

embarrassé pour découvrir ces eaux qui se seraient si merveil-

leusement divisées. » Aegyptisches, Heilage zur Allgemcinen Zei-

tung, n° 337, 3 décembre 1875, p. 5253. — Je le crois bien; ces

eaux qui s'élèvent comme un mur, à droite et à gauche, d'après

les expressions du texte sacré, Exod., xiv, 22, sont, d'après M. Bru-

gsch, les eaux de la Méditerranée et du lac Serbonis, d'un niveau

inférieur à la langue de terre sur laquelle passaient les Hébreux.
— Nous reviendrons plus loin sur le caractère miraculeux du
passage de la mer Bouge.

1. La Terre Sainte, 1 er janvier 1881, p. 583.
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vantes : « D'abord cette prétendue Mer des Joncs, étant

disposée comme une vaste saline, est aussi impropre que

la mer Morte à toute végétation lacustre. Elle a dû l'être

dès l'origine. Pas ombre de jonc, de roseau ou de papy-

rus, et à part quelques espèces d'alva, pas d'algues ni

de végétation marine. Cette grande lagune, car ce n est

que cela, n'est séparée de la grande mer que par une

bande de sable plus ou moins mouvant qui peut servir

de passage aux Bédouins et à leurs chameaux... Gomme
nous l'avons dit, M. Brugsch place à l'entrée de cette

chaussée sa station de Pi-ha-Chiroth... Vers le milieu de

cette digue s'élève une éminence. C'est le mont Gasius

des anciens, qui a été parfois une île, selon Strabon, et

une île couverte d'édifices. Les ruines mêmes ont dis-

paru. M. Brugsch en fait son Béelzéphon : mais dans ce

cas, remarque M. Chester, Béelzéphon se serait trouvé

vis-à-vis Phihahiroth et non pas Phihahiroth contra Béel-

zéphon, comme dit la Bible. C'est la côte méridionale du

Bardouil qui se trouve réellement en face du Casius.

Quand on arrive à cette éminence, on n'est qu au milieu

de la chaussée, qui se continue jusqu'à l'extrémité orien-

tale du lac, où elle est coupée par le canal de communi-

cation avec la Méditerranée. Dans la carte de M. Brugsch,

les choses s'arrangent autrement. Les collines sablon-

neuses du désert coupent le lac en deux et vont se relier

au Ca'sius. C'est par cet isthme que les Hébreux tournent

droit au sud i
et échappent aux Égyptiens qui sont à

leur poursuite, sur la langue de sable et qui périssent

avant d'atteindre ce Gasius. « Je me suis senti stupéfié,

» dit M. Chester, en découvrant que toute cette repré-

1. Voir la carte, Planche XXVII, p. 358, où le lac Serbonis est

reproduit d'après les idées et la carte de M. Brugsch pour l'in-

telligence de son système.
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» sentation n'était que la pure création du cerveau... de

» M. Brugsch. Il y a bien à l'est une langue de sable à

» fleur d'eau, qui part du désert et se dirige obliquement

» vers le nord, mais elle n'arrive qu'à moitié de la tra-

» versée. Au témoignage d'Hadji Abdullah, avant 1878,

« la communication avec la Méditerranée s'étant engor-

» gée, le lac se dessécha tellement que des Arabes réus-

» sirent à traverser les boues vis-à-vis de cette langue de

» terre. Mais de vraies collines se prolongeant dans la

» direction indiquée, il n'en est pas question 1 »

Il y aurait bien d'autres observations de détail à faire

sur les affirmations étranges de M. Brugsch, mais nous

nous bornerons à en ajouter une seule qui suffit, d'ail-

leurs, pour renverser de fond en comble son système :

c'est que la Bible, le seul livre par lequel nous connais-

sions l'histoire de la sortie d'Egypte, nous dit, non pas

que les Hébreux passèrent sur les bords de la Méditerra-

née, mais qu'ils traversèrent la mer Rouge. La tradition

Israélite n'a pu se tromper sur un point si important
;

elle n'a pu confondre deux mers aussi différentes; or,

depuis Moïse, dans l'Exode, jusqu'à saint Paul, dans ses

Épitres, tous les auteurs sacrés qui ont parlé de cet évé-

nement capital nomment unanimement la mer Rouge 2
,

Que fait M. Brugsch en face de cette attestation solen-

nelle? Il insinue, sans oser néanmoins le dire jamais en

termes formels, que c est par suite d'un contre-sens qu on

a vu la mer Rouge dans le récit biblique. L'hébreu ap-

pelle la mer Rouge Yam souph, d'après lui cette déno-

1. La Terre Sainte, ib., p. 583-384.

2. Exod., xin, 18; xv, 4; Num., xxi, 14; Deut., xi, 4; Josue, n,

10; iv, 24; xxiv, 6; II Esc!., ix, 9;.Judith, v, 14; Ps. cv, 7, 9, 22;

cxxxv, 13, 15; Sap., x, 18; xix, 7; I Mac, iv, 9; Act., vu, 36;

IL'])., xi, 29.
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mination désigne le lac Serbonis et les autres lacs de la

Basse Egypte. Voici ses expressions : « Le mot hébreu

de souph dont le sens de algues, roseaux, joncs, plante de

papyrus, est certifié dans les dictionnaires de la langue

hébraïque,... a servi à donner le nom au Yam Souph, la

mer des algues. [Il] ne contient que la traduction du mot
égyptien athu qui signifie encore la même chose que le

mot hébreu souph, c'est-à-dire, les algues ou la plante de

papyrus, et qui a désigné d'un terme général tous les ma-

rais et lagunes de la Basse Egypte, caractérisés par la

richesse de leur végétation, composée de papyrus et de

joncs 1 »

Tous ces jeux d'étymologie ne sauraient prévaloir

contre la vérité. Yam Souph est le nom de la mer Rouge

dans tout l'ancien Testament et ne peut désigner aucun

lac de la Basse Egypte. Une foule de passages le prouvent

d'une manière incontestable. L'Exode assigne comme
frontière méridionale à la Terre Promise le Yam souph 2

et ce Yam ne peut être que la mer Rouge. Les Nombres

nous apprennent que les Israélites, dans la péninsule du

Sinaï, campent sur les bords du Yam Souph 3
. Cette mer,

qui baigne Ja péninsule du Sinaï, ne peut pas être un

lac de la Basse Egypte, mais seulement la mer Rouge.

Le troisième livre des Rois et le second des Paralipomè-

nes nous apprennent qu'Élath était située sur le rivage

1. Brugsch, L'Exode et les monuments égyptiens, p. 14-15. Ces

identifications géographiques sont si étranges que M. Lauth n'a

pas craint de les comparer à celles d'un anonyme qui a prétendu,

il y a quelques années, que tous les noms géographiques de

l'Exode se retrouvent en Amérique. Lauth, Ans altiïgijptischer

Zeit, dans XAtlgemnne Zeitung, 26 juillet 1875, p. 3255.

2. Exod., xxiu, 31. La mer Méditerranée est nommée dans le

même passage et elle est appelée « mer des Philistins. »

3. Num., xiv, 25; xxxni, 10; cf. xxi, 4; Deut., i, 1, 40; n, 1.
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du Yam Soupk, « dans la terre de l'Idumée \ » par con-

séquent sur le golfe Élanitique ou d'Akaba, qui fait par-

tie de la mer Rouge. 11 est donc indubitable que l'Exode

parle de la mer Rouge, quand elle nomme la Yam Souph 2
,

et non du lac Serbonis ; il faut tout l'aveuglement de l'es-

prit de système pour songer à soutenir le contraire.

Schleiden, le premier fauteur de l'opinion soutenue

par M. Brugsch, n'a point osé avancer une chose aussi

évidemment fausse ; mais, comme le texte sacré contredit

formellement son explication, il a essayé d'en récuser le

témoignage en prétendant que la mer Rouge était nom-

mée, non dans la partie élohiste du livre sacré, laquelle

seule mérite pleine créance, mais dansja partie jéhoviste,

qu'il s'arrogeait le droit de rejeter 3
,

Les morceaux qu'on appelle jéhovistes ne sont pas

1. (III) I Reg., ix, 26 ; II Par., vm, 17; cf. Jer., xnx, 21.

2. « Le nom copte de la mer Rouge est la mer de Sari, qui cor-

respond au Yam Souph des Hébreux et au Bahr Souf des Arabes.

D'après Fresnel, Journal asiatique (Dissertation sur le schari des

Égyptiens et le souf des Hébreux), 1848, mars, p.- 274 et ss., le mot

souf désignerait la touffe cotonneuse d'un roseau, le roseau

égyptien. Il y aurait encore aujourd'hui dans la mer Rouge une

anse nommée Ghoubbet-el-Bouch, l'anse du roseau. Mais le nom
grec de la mer Rouge, fi èpuôpà Gâ^aaaa, était originellement

donné à toute la partie de l'océan Indien qui entoure l'Arabie et

même au golfe Persique. On peut en conjecturer que l'appella-

tion grecque èpuOpcc était la traduction littérale du mot Edom,
rouge, nom des peuplades qui habitaient la péninsule arabique. »

Isambert, Itinéraire de l'Orient, deuxième partie, 2e éd., p. 701.

3. On appelle parties jéhovistes les passages du Pentateuque

dans lesquels le texte original appelle Dieu Jëhovah et élohistes

ceux dans lesquels il le nomme Elohim. Les critiques rationalis-

tes attachent à tort une grande importance à cette distinction.

Pour plus de détails sur cette question, on peut voir t. I, p. 192,

'^50, et notre Manuel biblii/ue, 2 e édit., t. I, p. 310 et suiv.
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moins historiques que ceux qu'on appelle élohistes, mais

admettrait-on les principes du naturaliste allemand, son

hypothèse n en serait pas moins démontrée fausse, car

le passage de l'Exode qui nous apprend que la traversée

eut lieu par la mer Rouge est précisément élohiste '

L'explication naturelle du passage de la mer Rouge

imaginée par M. Brugsch et ses précurseurs, est donc

entièrement fausse 2
, et de la critique que nous venons

de faire de son système, il résulte que nous avons le droit

de considérer désormais comme acquis les points sui-

vants : Ramessès, le lieu du départ de l'Exode était si-

tué sur les bords du canal qui arrosait l'Ouadi Tumilat

actuel; Israël, après un certain nombre de marches, se

rendit du côté de la mer Rouge; c'est là qu'il fut surpris

par les troupes du Pharaon et c'est là qu'il fut miracu-

leusement délivré de ses mains 3
.

Après avoir ainsi fixé ces deux questions importantes,

il nous reste à chercher, dans la mesure du possible,

quel fut l'itinéraire, suivi par les Hébreux entre les deux

points extrêmes, entre Ramsès et la mer Rouge. C'est ce

que nous allons essayer de déterminer, en discutant les

1. Exod., xin, 18.

2. Le système de M. Brugsch a été brièvement résumé et ré-

futé dans la 2e édition de l'Itinéraire descriptif, historique et ar-

chéologique de l'Orient, par le D r Isambert, 2 e partie, Malte,

Egypte, Nubie, Abyssinie, Sinaï (collection des Guides Joanne),

1878, p. 720. De même, dans Bâdeker, Aegypten, 1877, p. 248.

3. M. Brugsch, après avoir conduit les Hébreux par la langue

de terre qui séparait le lac Serbonis de la mer Méditerranée jus-

qu'au mont Kasius, les fait ensuite descendre de là directement

vers le sud, pour se rendre dans la péninsule du Sinaï. Pour lui,

les lacs Amers sont Marah, dont les eaux étaient amères, Exod.,

xv, 23, etc. Il est inutile de réfuter son système, dans cette der-

nière partie de l'itinéraire qu'il imagine, après avoir démontré la

fausseté de la première partie.
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systèmes proposés par les ingénieurs qui ont travaillé au

percement de l'isthme de Sueîz.

Presque tous les savants qui s'occupent aujourd'hui

de la sortie d'Egypte admettent que la ville de Ramsès

d'où partirent les Hébreux était située sur les bords du

canal antique dont nous avons parlé, et que, à un mo-

ment donné, Moïse tourna brusquement vers le sud. Mais

si l'on est d'accord sur ces deux points, on est très

divisé sur la fixation de l'endroit même où eut lieu

le passage de la mer Rouge. La plupart des ingé-

nieurs qui, ayant pris part au percement de l'isthme

de Suez", se sont occupés de l'Exode, ont supposé qu'à

cette époque, la mer Rouge ne faisait qu'un avec les

Lacs Amers i

;
quelques-uns ont même soutenu que

c'est à travers ces lacs qu'étaient passés les Hébreux 2
.

1. Voir la Communication sur les lacs Amers de l'isthme de Suez,

par M. de Lesseps, Comptes-rendus hebdomadaires de l'Académie

des sciences, 1874, 22 juin, p. 1740-1747, ou bien le résumé dans

le Journal officiel.

2. M. de Lesseps fait passer les Hébreux près du Sérapéum.

Il identifie Ramessès avec Abu Kescheb ou Maschuta, Socoth

avec Oum-Eiam ou Makfar, quelques milles à l'est; Étham était

à la frontière du désert, presque au sud de Socoth. Le change-

ment de direction dans la marche des Hébreux les fit tourner au

nord-est vers Phihahiroth, sur la rive occidentale du lac Timsah,

près de l'endroit où M. de Lesseps suppose que s'éleva plus tard

Thaumasium. Béelséphon, c'est le seuil du Sérapéum, et c'est par

ce seuil, au nord des lacs Amers, que s'effectua le passage, dans

une région marécageuse et souvent inondée. Il considère le

chamsin, vent violent qui souffle du sud-est, comme ayant joué

un rôle important dans la catastrophe. Voici du reste l'exposé

des idées de M. de Lesseps, tel qu'il l'a fait lui-même dans une

conférence. « Lorsque Moïse emmena son peuple hors de l'E-

gypte, la Bible, dont j'ai reconnu la rigoureuse exactitude dans

toutes mes explorations et mes voyages, raconte qu'il partit de
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Il nous faut maintenant exposer et discuter leur opi-

nion.

Ramsès, lieu où l'on voit encore un monolithe représentant un
des pharaons appelés Ramsès. — La seconde station biblique

est à Socoth, qui en hébreu veut dire tente. Cet endroit s'appelle

chez les Arabes Oum-riam, c'est-à-dire « mère des tentes. » —
De Socoth, Moïse se dirigea vers un endroit appelé par la Bible

Étham. Or une tribu de pasteurs qui vient de temps en temps

faire paître ses troupeaux dans cet endroit s'appelle la tribu des

Éthamis. Il est d'usage que les tribus arabes donnent leur nom
au lieu qui leur sert de campement ou bien lui empruntent leur

nom. — Lorsque Moïse apprend que l'armée du pharaon est à

sa poursuite, il revient en arrière, suivant le commandement de

Dieu, et va camper à Pi-Hahiroth. Pi-Hahiroth, signifiant en

hébreu Vallée des roseaux, est évidemment le bassin qui conti-

nue la vallée de Gessen entre le lac Timsah et les lacs Amers,

nommé par les Arabes Oued-bet-el-Bouze , Vallée des roseaux;

il contenait alors les dernières lagunes de la mer Piouge, où

nous retrouvons des couches de sel marin provenant de l'évapo-

ration des siècles et les coquillages de la mer Rouge. D'ailleurs

les anciens ne donnaient à l'isthme que 15 lieues de longueur, et

je ne doute point que le bassin des lacs Amers ne fut le golfe

d'Héroopolis. — Pi-Hahiroth, suivant la Bible, était située entre

la mer (au sud), Migdol (au nord), Baal-zéphon (à l'est), Pi-Toum

(à l'ouest); la mer arrivait jusqu'au bassin des lacs Amers;

Migdol était la forteresse de Migdol ou Magdolum des Romains,

dont on voit les ruines près de la route de Syrie; Baal-zéphon

était un temple élevé sur la plus grande hauteur en l'honneur de

la lutte d'Osiris contre Typhon, et peut marquer la dernière li-

mite de la fécondité que le Nil donnait au désert. Pi-toum était

l'entrée du Ouady, qu'on appelle encore vallée de Toum, signi-

fiant goulot, embouchure; et en effet le Ouady forme comme une

espèce de goulot de bouteille entre les dernières terres cultivées

d'Egypte et le désert. L'armée du pharaon se présentant devant

Pi-Hahiroth au moment où les Hébreux venaient d'y camper,

devait donc croire qu'elle en aurait facilement;raison ; mais Dieu

suscita vers le soir une tempête exactement décrite dans la Bible,

qui engagea les Égyptiens à remettre leur poursuite au lende-

main matin. Dans ma première exploration de l'isthme en 1854,
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Pour la bien comprendre, il est nécessaire de nous

faire préalablement une idée exacte de l'isthme de Suez

dans son état actuel *
: si l'on ne connaissait pas le théâtre

où s'accomplirent les événements, il serait impossible de

se rendre compte de tout ce qui va suivre.

L'isthme de Suez a une largeur totale de cent treize

kilomètres 2
. En partant, au nord, de l'extrémité méri-

dionale du lac Menzaleh, pour se diriger vers le sud, on

traverse une série de dunes de sables, dont le point cul-

minant est Kantara, ou « le pont », ainsi appelé parce

que c'est là que passe la route qui conduit de la vallée

étant campé dans le même endroit, je fus témoin d'une tempête

semblable; nos efforts et ceux de mes compagnons ne purent

réussir à maintenir les cordes de notre tente, qui fut renversée
;

les petits cailloux nous frappaient le visage et les mains avec

assez de violence pour laisser des traces rouges sur la peau. La
force du vent suffit alors pour repousser les eaux dans les en-

droits où elles sont peu profondes. Moïse profita du secours que

Dieu lui envoyait, mais les eaux faisant retour lorsque la tem-

pête fut apaisée et la marée de la mer Rouge étant de l m , 30 à

lm, 80, l'armée du pharaon devait être arrêtée ou engloutie. »

Conférence de M. Ferdinand de Lesseps, à Nantes, sur le canal ma-

ritime de Suez, 8 décembre 1866, Paris, 1867, p. 10-12. On verra,

dans les pages qui suivent, ce qu'il faut penser des opinions

exprimées dans cette conférence.

1. Voir la carte, Planche XXVII. Dans cette carte l'état actuel

de l'isthme et même le tracé du canal de Suez sont indiqués,

pour rendre plus facile l'intelligence de la discussion des systè-

mes sur l'itinéraire des Hébreux.

2. F. de Lesseps, Percement de l'isthme de Suez, exposé et docu-

ments officiels, IIIe série, Paris, 1866, p. 17. Comparer la carte

de l'isthme qui se trouve à la fin de la l re série, Paris, 1855, et

celle des forages, à la fin de la 2 e série, Paris, 1860, ou bien le

plan en relief de l'isthme, au musée du Louvre, ou enfin la carte

du canal maritime de Suez, dans la Notice du plan en relief du.

canal maritime du Suez, par le viccamiral Paris, 1875, p. 65.
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dii Nil dans le désert, d'Afrique en Asie. Après avoir

franchi les dunes, on rencontre le lac Ballah, puis le pli

de terrain, appelé seuil d'el Guisr, l'endroit le plus élevé

de l'isthme *. Quand le temps est clair, on voit de là le

mont Attaka, la chaîne du Sinaï, le cours du canal et les

lacs Amers 2
.

Au delà d"el Guisr est le petit lac Timsah ou des cro-

codiles, « dont les eaux bleuâtres tranchent sur le ton

jaune des sables 3
» En continuant à marcher vers le

sud, on rencontre deux nouveaux plis de terrain ou

seuils : le seuil de Toussoum et celui du Sérapéum. Au
Sérapéum, on remarque les ruines d'un monument égyp-
tien, en granit et grès, au pied duquel on retrouve des

vestiges de l'ancien canal des pharaons *,

Plus au sud, à dix kilomètres, on arrive aux lacs

Amers. On distingue le grand et le petit bassin. Ils se

dirigent du nord-ouest au sud-est. La surface du grand

bassin est de 196,122,000 mètres carrés; celle du petit,

de 42,500,000 mètres carrés. En tout 238,622,000 mètres

carrés. La longueur totale est de quarante kilomètres

environ; la plus grande largeur, de dix à douze ; la plus

grande profondeur, de quinze mètres environ au-dessous

du niveau de la mer. Avant le percement de l'isthme, ce

grand bassin était à sec depuis des siècles. Des bancs de

sel, d'une épaisseur de dix à douze mètres, d'une lon-

1. Vingt mètres au-dessus du niveau de la mer. Paris, Notice

du plan en relief du canal maritime de l'isthme de Suez, p. 86.

2. Bàdeker, Aegypten, p. 453.

3. Isambert, Itinéraire, Egypte, p. 435. — Actuellement il a

quinze kilomètres de tour et deux mille hectares de surface.

Paris, Notice du plan en relief du canal de Suez, p. 94.

4. « C'est près de là, que... alors qu'elles allaient creuser à

huit mètres, les dragues [de M. de Lesseps] rencontrèrent le

seul banc de roches de l'isthme. » Paris, ibid., p. 97.
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gueur de treize kilomètres et d'une largeur qui atteint,

en certains endroits, jusqu'à six kilomètres l
, en formaient

le fond. Ils se composaient de diverses couches hori-

zontales et parallèles, d'une épaisseur de soixante à

soixante-dix centimètres, séparées les unes des autres

par de minces couches de sable. Il résulte de là que ces

monceaux de sel se sont accumulés, dans cette dépres-

sion du sol, pendant une longue suite de siècles, lorsque

la mer, s'élevant à une hauteur extraordinaire, franchis-

sait le seuil de Ghalouf qui sépare, au sud, les lacs, de

la pointe du golfe de Suez; quand elle se retirait, l'eau

qu'elle laissait après elle dans ce bassin s'évaporait à la

chaleur du soleil et produisait un banc de sel; ce banc

était ensuite recouvert lui-même par une autre couche

de sable, apporté du désert par le vent violent nommé
le chamsin.

Les lacs Amers sont, d'après quelques savants, comme
nous l'avons déjà dit, le lieu où. s'effectua le passage de

la mer Rouge.

Ils ne sont séparés de celle-ci, ainsi que nous l'avons

remarqué, que par le seuil de Ghalouf, le troisième

et dernier qu'on rencontre sur la route, en allant du

nord au sud. Sa hauteur est de près de sept mètres au-

dessus du niveau de la mer. A partir de là, le terrain

descend insensiblement jusqu'à l'extrémité de l'isthme :

ce n'est qu'une plaine sablonneuse, d'environ vingt kilo-

mètres, et élevée d'un peu plus d'un mètre, en moyenne;

elle va se perdre dans la mer Rouge.

Plusieurs savants de nos jours croient qu'au temps de

1. Lecointre, Du passage de la mer Rouge par les Hébreux, Etu-
des religieuses, octobre 1869, p. 575. — Voir do plus amples dé-

tails par M. de Lesseps, dans les Comptes-rendus de l'Académie

des sciences, 22 juin 1874, p. 1743-1744.
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l'Exode le golfe de Suez, ainsi que nous l'avons déjà dit,

ne s arrêtait pas à ses limites actuelles, mais couvrait

toute la plaine dont nous venons de parler, et se prolon-

geait au delà du seuil de Chalouf, jusqu'aux lacs Amers,

qui n étaient ainsi qu une partie du golfe. Cette opinion

a une grande importance pour la détermination de la

topographie de l'Exode et il est nécessaire de la discuter

avant d'aller plus avant.

Observons d'abord que tout le monde convient des

points suivants : depuis les révolutions géologiques qui

ont donné à notre globe sa forme actuelle, les hauteurs

d'el Guisr ont dû opposer à la mer Rouge une barrière

infranchissable vers le nord; cette mer n'a pas dû non

plus dépasser le Sérapéum depuis les temps historiques.

Quant aux lacs Amers, on admet communément qu'ils

ont été autrefois unis au golfe de Suez et alimentés par

les eaux de la mer Rouge.

Ce qui le prouve, ce sont : les dépôts de sel que ren-

ferment ces lacs, et les coquillages particuliers qu'on y
rencontre, lesquels sont les mêmes que ceux du golfe de

Suez *

Tous ces faits admis, un grave problème reste à ré-

soudre : à quelle époque la mer Rouge a-t-elle cessé de

franchir le seuil de Chalouf et a-t-eile été
{
enfermée dans

ses limites actuelles?

Il est aisé de comprendre l'importance de cette ques-

tion dans le sujet qui nous occupe : si, du temps de Moïse,

la mer s'avançait au nord plus qu elle ne le fait aujour-

1. O. Ritt, Histoire de l'isthme de Suez, 2 e éclit., 1869
;
p. 4; Le-

cointre, Bu passage de la mer Rouge par les Hébreux. Etudes reli-

gieuses, octobre 1869, p. 574-576. — Voir aussi Stickel, Der Israe-

liten Auszug aus Aegypten. Studien und Kriliken, 1850, p. 369-

370. 11 cite un grand nombre de voyageurs.
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d'hui, le passage des Hébreux qui venaient du nord-

ouest, a dû avoir lieu bien plus haut qu'on ne l'avait

supposé jusqu'ici.

Plusieurs ingénieurs de l'isthme de Suez pensent que

ce n'est que depuis l'Exode que le golfe a cessé de dé-

verser ses eaux dans le bassin des lacs Amers. M. Le-

cointre, en particulier, a défendu cette hypothèse avec

beaucoup de science et de conviction, en même temps

qu'avec les sentiments les plus chrétiens *

« Il est incontestable et incontesté, dit-il, que les lacs

Amers communiquaient avec la mer Rouge
;

» Que* le soulèvement de Ghalouf a interrompu la

communication
;

» Que la salure de l'eau des lacs était supérieure à

celle de la mer.

» Ce qui nous amène forcément à conclure que la

communication était intermittente.

» Par conséquent, il existait à Ghalouf non point pré-

cisément un gué, expression qui convient plutôt à un

endroit habituellement submergé ; mais mieux un pas-

1. Du passage de la mer Rouge par les Hébreux, avec deux cartes,

l'une de l'état actuel de l'isthme et l'autre de l'état -ancien, dans

les Études religieuses, octobre 1869, p. 557-582. — Le système de

M. Lecointre a été réfute, dans la même Revue, par le P. Pujol,

ressuscitant le système du P. Sicard : Les lacs Amers et le pas-

sage de la mer Rouge par les Hébreux, novembre 1872, p. 651-703.

M. Lecointre lui a répondu, toujours dans la même Revue, juillet

et août 1873 : Du passage de la mer Rouge par les Hébreux, p. 31-

59 et 195-229; le P Pujol a répliqué, septembre 1873 : Moïse et

les lacs Amers, p. 362-388. — Los articles de M. Lecointre, quoi-

que l'idée qui en fait le fond nous paraisse fausse, contiennent

un certain nombre d'idées justes et d'aperçus nouveaux. — Le
passage par les lacs Amers est aussi soutenu par M. Ruginald

Stuart Poolc, Smith's Dictionary of the Bible, t. III, p. 1016.
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sage qui pouvait au contraire se trouver habituellement

à sec '. »

Moïse, en quittant la station d'Étham, suivit la rive oc-

cidentale des lacs Amers, alors remplis d'eau, dans l'in-

tention d'aller rejoindre ce passage et d'entrer par là

dans le désert à l'est du golfe de Suez, mais il ne put

arriver à son but ; les chars du pharaon, venant du sud-

ouest, du côté de Memphis, lui barrèrent le chemin, et il

se trouva emprisonné entre l'armée égyptienne au midi,

les lacs à l'est et le Djebel Geneffé à l'ouest 2
. Dieu déli-

vra son peuple en lui ouvrant miraculeusement un che-

min au milieu des lacs Amers. C'est par là que les Hé-

breux pénétrèrent dans le désert de Sur, où ils furent

désormais hors d'atteinte; leurs ennemis, au contraire,

furent engloutis dans les eaux des lacs 3

1. Études religieuses, août 1873, p. 219-220. Il est à propos d'ob-

server que M. Lecointre qui, en 1869, ne supposait qu'un gué à

Chalouf, Etudes religieuses, octobre 1869, p. 578, est obligé d'ad-

mettre, en 1873, dans sa réponse au P. Pujol, que Chalouf n'é-

tait pas un gué, mais un véritable passage, ordinairement à sec.

2. M. Lecointre place Étham au Sérapéum, à l'extrémité nord

des lacs Amers ; il prend Magdal pour une chaîne de montagnes

et l'identifie avec le Djebel Geneffé; Béelséphon est Ghebrewet,

le seul pic remarquable de cette plaine; Phihahiroth est la plaine

située entre le Djebel Geneffé et la mer; le lieu de campement
des Hébreux est la partie de cette plaine située au pied de Ghe-

brewet. Études religieuses, octobre 1869, p. 577-578. Toutes ces

identifications reposent sur l'hypothèse que le passage des Is-

raélites s'est effectué par les lacs Amers ; elles croulent donc,

si l'hypothèse n'est pas fondée. Nous n'avons pas besoin de les

discuter en ce moment ; contentons-nous d'observer que Magdal,

désignant de l'aveu général une forteresse bâtie demain d'homme,

ne peut être pris pour une chaîne de montagnes.

3. M. Lecointre est si.convaincu de la vérité de son explication

qu'il demande des fouilles à l'endroit qu'il désigne : « On n'a

amais trouvé aucun débris de cette destruction [des chars
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Pour nous, nous ne saurions accepter ce sentiment, et

nous croyons devoir nous en tenir à l'opinion commune,

qui place le passage de la mer Rouge vers l'extrémité

septentrionale du golfe de Suez actuel 1

égyptiens], dit-il, mais tout espoir à cet égard ne me semble pas

perdu. Les chars embourbés dans la vase sont descendus in

profundum sur le terrain solide, de sorte qu'après le dessèche-

ment des lacs ils se sont trouvés recouverts par le banc de sel

et la zone des terrains noirâtres ; ils doivent y être encore, si

l'action du temps ne les a pas détruits. Or, la dissolution du

banc de sel, [par l'entrée des eaux de la mer dans le bassin des

lacs, au moment de l'ouverture du canal de Suez], va mettre à

nu le fonds" solide : les vases molles vont y reprendre leur posi-

tion première et la couche durcie sera lente à se reformer...

Toutes ces circonstances rendent possible la découverte de quel-

ques débris, soit par l'effet d'un heureux hasard, soit par suite

de recherches entreprises dans ce but. Elles seraient faciles, en

ce moment où il y a dans l'isthme quantité de grandes dragues

pouvant travailler à cette profondeur, et grand nombre de dra-

gueurs expérimentés : en organisant des draguages dans les lacs,

par le travers de Chebrewet, on retrouverait, je le crois ferme-

ment, les ferrures des chars de Pharaon... Je termine en faisant

des vœux pour que cette entreprise digne en même temps de

l'intérêt scientifique et du zèle religieux, et au succès de laquelle

j'ai pleine confiance, séduise quelques-unes des personnes qui,

par leur fortune ou par leur position, sont en mesure de la réa-

liser : elle mérite certainement l'honneur d'une tentative. » Etu-

des religieuses, octobre 1869, p. 582.

1. Nous avons déjà vu, p. 323, note, queCosmas Indicopleuste

place le passage de la mer Rouge à Clysma. C'est la tradition

ancienne. Antonin Martyr, vers l'an 600, dit dans son Itinera-

rium, p. 41 : « Hinc [a Garandel Elim] venimus ad locum, ubi

filii Israël transeuntes mare Rubrum castrametati et ibi simi-

liter castellum cum Xenodoxio et in loco, quo exierunt de mari,

est oratorium Eliœ. Et transeuntes venimus in locum, ubi intra-

verunt in mare, ubi est oratorium Moysis. Ibi est civitas parva,

qurc appellatur Clysma, ubi de India naves vcniunt. » Cf. Acta

Sanctorum t. II maii, p. XV.—Philostorge dit aussi la mémo chose
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Un premier argument à faire valoir contre M. Le-

cointre : c'est que le seuil de Ghalouf, qui rend impos-

sible toute communication naturelle entre la mer et les

lacs, est, pour parler la langue des géologues, de for-

mation tertiaire ; en d'autres termes, il est probablement

antérieur de plusieurs siècles à Moïse. Par conséquent la

topographie de l'isthme était, longtemps avant l'Exode,

ce qu'elle est aujourd'hui ; au moment de la sortie

d'Egypte, il n'existait aucune communication, même par

les plus hautes marées qui ne peuvent franchir le seuil,

entre les lacs et la mer.

« La plaine de Suez, dit M. de Mauriac, ingénieur de

la compagnie du canal maritime de Suez, est environ

à 1 mètre 30 au-dessus du niveau moyen de la mer

Rouge (18.36). Il y a quelques points plus bas, comme il

y en a d'autres plus élevés, mais ces derniers n'attei-

gnent point la cote (20.00) des plus hautes mers con-

nues.

» Le seuil de Ghalouf, en courant vers l'est à travers

la plaine de Suez, laisse au nord une queue qui contourne

la rive occidentale des lacs Amers, puis il dirige sa tète

vers le Geneffé pour former un contre-fort à la monta-

gne. Le seuil de Ghalouf... se trouve à environ cinq mè-

tres au-dessus des plus hautes mers connues... Il suit de

dans Photkis, 1. III, c. vi. — Parmi les modernes, les principaux

voyageurs ou exégètes qui placent le lieu du passage de la mer
Rouge, dans le voisinage de Suez, quoique avec certaines diffé-

rences dans leur manière de voir, sont Niebuhr, de Laborde,

Wellsted, Robinson, Hengstenberg, Tischendorf, Kurtz, MM.
Keil, Ebers, Bartlett, etc. — Quant à Clysma, la tradition an-

tique peut être exacte. Eusèbe, Loc. Heb., dit que Béelséphon

était près de Clysma : Aià tou KWa^axo; irapà tV 6âXaa,aav. Voir

sur Clysma, dom Calmet, Dissertation sur le passage de la mer

Rouge, xli-xi.ii.
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tout ceci que la séparation est complète entre les lacs

Amers et la mer Rouge... Le terrain de Chalouf me pa-

raît être de l'époque tertiaire. Il n'y a donc eu commu-

nication des lacs avec la mer Rouge que dans les temps

préhistoriques ' »

L'origine tertiaire du seuil de Chalouf, qui n'est que

supposée par M. de Mauriac, est affirmée d'une manière

certaine par un savant géologue allemand, M. Fraas :

(( Au seuil de Chalouf, dit-il, on rencontre la craie, colo-

rée par l'oxyde de fer rouge et brun... La couche de

craie a une épaisseur de 2 mètres 25... Aux alentours,

on trouve [des restes fossiles de la période tertiaire], des

dents de requin [de cette époque], carcharodon megalo-

don, etc. 2 »

Le caractère géologique du seuil est tellement incon-

testable qu'il est reconnu par M. Ritt lui-même, quoiqu'il

prétende que l'interruption de la communication entre

les lacs Amers et la mer Rouge est relativement récente:

a La constitution du seuil de Chalouf, dit-il,... présente

1. Bartlett, From Eçjypt to Palestine, Lettre de M. de Mauriac

à l'auteur, p. 163.

2. Oscar Fraas, Aus dem Orient : geologische Beobachtungen am
Nil, auf der Sinai-Halbinsel und in Syrien. Stuttgart, 1867, p. 170.

Il se résume, p. 173, dans les termes suivants : « Dièse junge

Tertiarbildung erstreckt sich am Fusse des alten eocenen Ge-

birgës ùber den ganzen Isthmus hin. Aus ihm erst ragt das altère

Tertiâr hervor. Kommt man von Mittelmeer her aut dem Canal,

so ist der Djebel Geneffe das erste altère Gebirge — Nummuli-
tengebirge... So haben wir 3 hinter einander gelcgene Treppen,

in denen das hohe Gebierge, das Nil und rothe Meer von einan-

der trennt, gegen Niederegypten abfallt. Sâmmtliche 3 Treppen

sind altères, eocenes Tertiar; was zwischen den Treppen liegt,.

ist junges Tertiar, was die geologische Action der Treppenbil-

dung und wahrscheinlich der Anfangs des Bildung des damais

erweiterten Mittelmeors in die Zeit nach der Eocene verlegt. »



CHAPITRE VI. ROUTE DES HEBREUX. 367

un banc rocheux très dur, ayant les caractères des ter-

rains tertiaires et offrant des échantillons minéralogiques

et antédiluviens très intéressants, qu'on ne rencontre pas

aux environs l »

Pour concilier son hypothèse avec les faits, voici ce

que dit M. Ritt :

« Quant au phénomène qui a détaché de la mer ce

golfe allongé [le golfe Héroopolite ou de Suez ], l'expli-

cation suivante en a été donnée. A une époque très an-

cienne, les dernières et mourantes convulsions d'un

tremblement de terre se seront fait sentir dans les para-

ges dont nous nous occupons et auront soulevé le ter-

rain vers l'endroit où prenait naissance le golfe, qui,

depuis lors, aura été alimenté seulement par un chenal

sinueux, assez étroit, et d'une profondeur beaucoup

moindre que celle du golfe de la mer. Ce chenal, formant

obstacle au mouvement du flot produit par l'alternance

des marées, combinée avec les effets du vent, une barre sa-

blonneuse ne pouvait pa% manquer de se former. Un sou-

lèvement continu, bien que peu sensible, de toute cette

région, peut-être aussi les détritus de la croûte ravinée

de montagnes voisines, poussés par lèvent, seront venus

augmenter la barre et auront fini par isoler complète-

ment la nappe liquide au nord de l'obstacle. Désormais

sans communication avec la mer, les eaux du golfe Hé-

roopolite, devenu bassin des lacs Amers, se seront peu à

peu évaporées, abandonnant d'immenses dépôts de sel.

En même temps que ce phénomène se produisait, le

barrage qui avait d'abord isolé le golfe, continuant son

œuvre de séparation, et toujours accru par les apports

du vent et du flot, aura repoussé de siècle en siècle le

1 . 0. Ritt, Histoire de l'isthme de Suez, p. S.
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rivage delà mer Rouge jusqu'au point où il est aujour-

d'hui » »

D'après M. Ritt, le seuil de Chalouf est donc le résultat

d'un tremblement de terre, de date assez récente. La

preuve qu'il en donne, c est que les fossiles de l'âge ter-

tiaire que l'on rencontre dans cette élévation de terrain

et dont nous avons déjà parlé, ne se trouvent plus dans

le voisinage.

Nous ne nions pas la possibilité d'un soulèvement peu

ancien, mais il ne nous paraît pas démontré par le fait

que signale M. Ritt. Si les alentours du seuil ne contien-

nent aucun fossile, c'est parce qu'étant moins élevés que

le seuil lui-même, ils ont été envahis par les sables du

désert ; là où le sable ne s'accumule point, le terrain

tertiaire reparaît : ainsi le mont Geneffé, dont Chalouf

n'est qu'un prolongement, est de l'époque tertiaire. Il

est vrai qu'il s'est produit en Egypte, même depuis l'épo-

que des Ptolémées, des mouvements de terrain assez con-

sidérables; aussi sommes-nous loin de prétendre que la

configuration actuelle de l'isthme est de tous points sem-

blable à ce qu'elle était du temps de Moïse ; il a pu se

produire des changements et des modifications plus ou

moins importantes, mais ce qui paraît bien certain, c'est

que les lacs Amers n'étaient point en communication per-

manente à l'époque de l'Exode, avec le golfe Héroopolite.

Nous devons d'ailleurs reconnaître que l'auteur de

Y Histoire de F isthme de Suez n'insiste pas sur l'hypothèse

que nous venons de mentionner ; il s'appuie principale-

ment sur l'autorité du plus célèbre des historiens profa-

nes de l'antiquité, sur Hérodote.

« Hérodote, dit M. Ritt, rapporte que la distance du

\. O. Ritt, Histoire de l'isthme de Suez, p. 4-5.
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mont Gasius, formant cap sur la Méditerranée, à Ja mer

Erythrée [mer Rouge] était de 1000 stades, c'est-à-dire

d'environ 100 kilomètres, le stade unitaire employé par

le savant historien dans toutes ses observations équiva-

lant à peu près à 100 mètres. Or, d'après l'examen de la

carte, la distance du cap Gasius à la mer Rouge est un

peu supérieure à la plus petite largeur de l'isthme. Il

résulte donc de l'assertion d'Hérodote, que l'isthme de

Suez n'avait pas plus de 90 à 95 kilomètres de large, il

y a deux mille ans ; c'est-à-dire que la mer Rouge devait

faire, à cette époque, une pointe d'environ 50 kilomètres

dans l'intérieur de l'isthme 1 »

Si M. Ritt avait bien interprété le passage d'Hérodote,

son argumentation ne manquerait pas de force, mais,

par malheur pour sa thèse, l'historien grec ne dit point

ce qu'il lui attribue. Il suppose que le stade d'Hérodote

n'était que de trois cents pieds ; en réalité, il était du

double, c'est-à-dire de six cents, comme nous le lisons

formellement dans la description du lac Moeris, où il est

dit que le stade équivaut à cent oryges et l'oryge à six

pieds 2
. Le stade était donc de six cents pieds. Par consé-

1. O. TS.itt, Histoire de l'isthme de Suez, p. 5; cf. p. 47. — Voici

les paroles d'Hérodote, II, 158 : « 'Airà toû Ka<rîou oûpsoç toO oùpî-

Çovtoî Alyu-iTTOV ts *a! Supî^v, àizb toutou zlui orâStoi àicaprt yfXioi èç

t6v 'Apâëiov xô^ttov. » Schleiden, Die Landenge von Sués, p. 28, fait

remarquer que le mot a-itxpTi, exactement, ne se lit dans aucun

manuscrit et a été inséré dans le texte uniquement d'après l'au-

torité des grammairiens qui citent ce passage.

2. « Ai 6'ÉKaTàv ôpyuiai Sîxaaai stai ardtS'.ov éi;onr)*eTpov, Éi-airéSou |j.âv

Tf|Ç èpYU'.f,q [X£Tpso[J.évT)ç xai TSTpairri^soç, tûv iroSwv fièv TETpairXaîaTUV

èdvTuv, toO 6s Tz-r\yzoç éÇonraXatarou. » II, 149. Tous les hellénistes

modernes qui se sont occupés de la question, indiquent la lon-

gueur du stade comme équivalant à 185 mètres. Voir Suidas,

Lexicon, au mot oràSiov.

16;
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quent, la distance du mont Casius à Suez était, non pas

de quatre-vingt-quinze, mais de cent quatre-vingt-cinq

kilomètres : c'est plus que la distance actuelle, laquelle

ne dépasse pas, comme nous l'avons vu, cent treize kilo-

mètres environ *.

Ainsi, le texte d'Hérodote n'est pas en faveur de

ceux qui prétendent que la largeur de l'isthme est au-

jourd'hui plus considérable que de son temps, au con-

traire, il nous fournit une preuve que, de son temps,

elle était sensiblement la même. S'il y a une différence

entre la supputation du voyageur grec et celle des mo-

dernes, c'est sans doute parce qu'il calcule d'après la

durée du'voyage 2
, en tenant compte des détours et des

circuits, tandis qu on mesure aujourd'hui en droite ligne

et à vol d'oiseau. Si, en effet, on part du mont Gasius,

assez éloigné, à l'est, de la route la plus courte qui tra-

verse l'isthme directement, d'une extrémité à l'autre ; si

1. M. G. James, dans ses Souvenus de voyage, les Hébreux dans

l'isthme de Suez, Paris, 1872, in-12, où il a accepté le système de

M. Lecointre, a aussi reproduit, p. 40, l'argument tiré d'Héro-

dote, que nous venons de réfuter. Cette fausse interprétation du
passage d'Hérodote est d'ailleurs acceptée par la plupart des

Français qui se sont occupés de l'isthme de Suez, ce qui montre
combien il importe de la signaler et de la combattre. M. le vice-

amiral Paris lui-même dit dans sa Notice du plan en relief du
canal maritime de l'isthme de Suez, p. 28 : « L'histoire... nous
apprend que [l'isthme] a subi de grandes modifications, puisque
d'après les récits de l'antiquité, sa largeur n'aurait été que de
cinquante kilomètres et qu'Hérodote lui donne quatre-vingt-

dix à quatre-vingt-quinze kilomètres. A son époque (430 ans avant
J.-C), les lacs Amers actuels formaient le fond de la mer Rouge,
sous le nom de golfe Héroopolite. >•

2. TirepSfivat, dit-il, II, 158. Telle est l'explication que donne
Schleiden, Die Landenge von Sués, p. 29, 30, 31. Elle est confir-

mée par la manière constante dont parle Hérodote, II, 4, 9.
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l'on passe par Kantara et si l'on contourne, à l'ouest, les

lacs Amers, on trouve, à peu près, lestent quatre-vingt-

cinq kilomètres d'Hérodote '

Le calcul de l'historien d'Halicarnasse est confirmé

par celui dé Strabon. Ce géographe assure que la distance

de Péluse au golfe n est pas de plus de mille stades s
,

ou, comme il le dit dans un autre passage, dans lequel il

s'exprime avec plus de précision, elle est de neuf cents

stades 3
. Elle est moindre, en effet, en partant de Péluse,

qu'en partant du mont Casius. Pline *, Ptolémée 5
et

VIter Antoninum 6 donnent des chiffres semblables à ceux

d'Hérodote et de Strabon ; le premier, cent vingt-cinq

milles romains, millia passuum, de Péluse à Arsinoé ; le

second, cinq cents stades, également de Péluse à Arsinoé,

et le troisième, cent dix milles romains, de Péluse à

Glysma ; cette dernière ville était située un peu au sud

de l'extrémité septentrionale du golfe. On peut donc re-

garder,comme un fait certain que la largeur de l'isthme

de Suez n'était pas-moindre au temps d'Hérodote; que

de nos jours 7

1. Le canal maritime de Suez, qui fait quelques détours, a une

longueur totale de cent soixante kilomètres ; cent cinquante, en

ne comptant point la partie qui est creusée à l'extrémité de la

mer Rouge.

2. Strabon, XI, i, 5, 6, Paris, 1620, p. 491.

3. Id., XVII, i, 21, p. 803.

4. Pline, Hist. nal. V, 2.

5. Ptolémée, Geograph., vin.

6. lier Antoninum, éd. Parthey et Pinder, p. 75 ; éd. Wesse-

ling, p. 170.

7. Schleiden raconte de la manière suivante l'origine de la mé-

prise que nous venons de réfuter : « C'est seulement dans les

temps modernes que quelques écrivains ont affirmé que 1$. mer
Rouge se prolongeait, même dans les temps historiques, beau-

coup plus loin qu'aujourd'hui du côté du nord. Les opinions sont
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Les documents égyptiens, loin d'être contraires aux

témoignages que nous venons de citer, leur sont indirec-

tement favorables et achèvent d'établir le point que nous

avons entrepris de démontrer. Non seulement ils ne con-

tiennent pas un mot qui suppose la réunion des lacs

Amers avec la mer Rouge, mais ils paraissent supposer

l'existence d'un canal qui les relie ensemble, Burckardt,

au siècle dernier, avait déjà reconnu la ligne de ce canal;

Rùppell suivit son lit pendant une heure et demie ; Hé-

rodote l'avait décrit et il en attribuait la construction à

Sésostris, c'est-à-dire à Ramsès II, père de Menephtah,

le pharaon de l'Exode * Enfin on trouve au nord de
•

d'ailleurs différentes : d*après les uns, le golfe atteignait l'extré-

mité des lacs Amers; d'après les autres, il allait jusqu'au lac

Timsâh. La première opinion n'a pas besoin d'être réfutée; elle

ne peut être soutenue que par ceux qui connaissent mal les lieux,

car si la mer Rouge s'était prolongée jusqu'à l'extrémité septen-

trionale des lacs Amers, elle aurait dû remplir le lac Timsâh.

Le premier qui ait soutenu le prolongement du golfe de Suez

vers le nord, fut, — je crois, car je n'ai pu voir ses Mémoires sur

l'Egypte [ancienne et moderne, Paris, 1766], — d'Anville, qui, mal-

gré sa grande réputation de science a introduit les erreurs les

plus graves dans la géographie ancienne, où elles persistent

encore. Tout son système était cependant insoutenable à cause

de la base sur laquelle il s'appuie : ... l'étrange idée d'établir

toute la topographie de l'isthme sur la position hypothétique d'Hé-

roopolis a bouleversé toute la géographie de cette région. Le
premier (?) qui ait suivi d'Anville dans cette fausse voie a été

du Bois-Aimé, dans la Description de l'Egypte [ Mémoires sur l'E-

gypte, t. XV, p. 169-230]; plus tard beaucoup d'autres, et, en

particulier des commentateurs de la Bible, ont fait de même. »

On voit par là combien il est important de rectifier définitive-

ment cette erreur. Cf. Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 519-520.

1. liérodote, II, 158. Il dit que de son temps, il se dirigeait de

Bubaste, près de Patumos (Pithom ?), vers l'est, et que, longeant

le pied des montagnes, il se détournait au sud, et allait se jeter
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Suez des blocs de pierre qui ont été mis en œuvre du

temps des pharaons 1 et la haute mer arrive presque

dans leur voisinage. L'extrémité du golfe peut donc

avoir reculé de quelques centaines de mètres, depuis

l'époque de Moïse, mais l'isthme, dans son ensemble, est

tel aujourd'hui qu'il était alors.

Après tout ce que nous venons de dire, nous sommes

en droit de conclure que les lacs Amers étaient complè-

tement distincts de la mer Rouge, à l'époque de Moïse.

Nous pouvons même affirmer que M. Lecointre est, au

fond, de notre sentiment, puisque, comme nous l'avons

remarqué plus haut 2
, il a été obligé de reconnaître, dans

sa réponse au P, Pujol, que, du temps de Moïse, le seuil

de Chalouf, entre les lacs Amers et la mer Rouge, était

« habituellement à sec 8
: »

Par conséquent, puisque, comme nous l'avons vu en

réfutant le système de M. Brugsch, il est certain que les

Israélites ont traversé la mer Rouge proprement dite,

nous sommes obligés de rejeter l'opinion de M. Lecoin-

tre, d'après lequel les Hébreux sont passés d'Egypte dans

le désert de Syrie en traversant les lacs Amers. Dès lors

que les lacs Amers étaient « habituellement » séparés de

la mer Rouge par le seuil de Chalouf, ils ne pouvaient

dans le golfe d'Arabie. Il ajoute que Darius le creusa une se-

conde fois, ce qui est confirmé par une inscription, en caractères

cunéiformes perses, trouvée près de l'extrémité du canal. — No-

tons, en passant, que l'existence de ce canal, à l'époque d'Héro-

dote, est encore une preuve décisive que le golfe de Suez ne se

prolongeait pas alors jusqu'aux lacs Amers. — Sur le canal lui-

même, cf. Ebers, Durch Gosen zum Si?iai, p. 472, 473, et la biblio-

graphie qu'il donne, p. 473.

1. Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 520.

2. Voir plus haut p. 362, note 2.

3. Études religieuses, août 1873, p. 220.
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être confondus avec elle, ils devaient porter un nom
distinct

;
par là même, quand l'Exode nous dit que les

Israélites ont traversé la mer Rouge, elle nous assure

qu'ils ne sont pas passés par les lacs situés au nord de

Chalouf.

La discussion des opinions diverses que nous avons

examinées jusqu'ici nous a conduit aux conclusions sui-

vantes : les Hébreux, en quittant l'Egypte, partirent des

environs du Tell ei-Maschuta actuel , dans l'ouadi Tu-

milat, au sud de la province appelée aujourd'hui Char-

quieh ; ils se rendirent de là vers le désert d'Arabie ; ar-

rivés à la lisière du désert, au lieu de marcher vers le

nord, dans la direction de la Méditerranée, ils tournè-

rent vers le Sud, du côté de la mer Rouge; la mer Rouge

ne se prolongeait plus, à cette époque, jusqu'aux lacs

Amers; elle ne devait guère dépasser, dès lors, ses limi-

tes actuelles. Ces différents points étant considérés comme
établis et les systèmes que nous avons exposés jusqu'ici

étant rejetés, il nous reste maintenant à décrire l'itiné-

raire des Israélites, tel que nous le concevons.

Nous sommes loin de donner ce qui va suivre comme
certain : à une date si reculée, dans un pays qui a subi

tant de bouleversements et dont la topographie antique,

malgré les belles découvertes de notre siècle, est en-

core si mal connue, on ne peut reconstituer les détails

de la marche des Hébreux qu'avec vraisemblance.

Quand la mort des premiers-nés de toutes les familles

d'Egypte eut forcé Menephtah à permettre à Israël de

quitter son royaume, Moïse s'empressa de donner l'or-

dre à tous ses frères, dispersés dans la terre de Gessen et

peut-être aussi dans les environs, de se réunir à Hames-

sès, comme nous l'avons vu dans le chapitre précédent.
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Les Hébreux, en quittant la terre de servitude, devaient

partir du lieu où Jacob leur père s était primitivement

établi. Le lieu du rendez-vous, ainsi que nous l'avons

déjà remarqué, était heureusement choisi. C'était un

point à peu près central, et il n'était que peu éloigné de

la frontière du désert, où l'on devait aller. Il avait, de

plus, l'avantage d'être situj sur les bords d"un canal

d'eau douce, qui, longeant l'ouadi Tumilat, rejoignait,

à l'ouest, le lac Timsah.

La découverte de l'existence de ce canal, ta tenat, est

une des plus précieuses qui aient été faites par l'égypto-

logie, pour la solution de la question qui nous occupe.

On en a retrouvé les vestiges dans les environs de l'anti-

que Ramsès et les monuments nous apprennent qu'il

avait été creusé par Séti I
er

, le grand-père de Ménephtah *

Les Hébreux devaient avoir travaillé à cette grande

œuvre.

Il allait maintenant les alimenter d'eau pendant les

deux premiers jours de marche.

Dès qu'ils furent prêts à partir, pressés qu'ils étaient

1 . Ebers, Burch Gosen zum Sinai, p. 80, et surtout p. 472-473,

308. Cf. Bâdeker, Aegypten, p. 444-455. Paris, Notice du plan en

relief du canal maritime de Suez, p. 30. — Les auteurs grecs et

latins n'avaient pas ignoré l'existence de ce canal ; ils en attri-

buaient la construction à Sésostris ou Piamsès II. Aristote, Me-

teor., I, 14 ; Strabon, I et XVII ; Hérodote, II, 158 ; Diodore, I, 33
;

Pline, H. N., VI, 29. Cf. Smith, Dictionary of the Bible, t. III,

p. 1012. — « L'inscription [de Séti I er à Karnak] nous apprend,

dit M. de Lesseps, que dans ces parages se trouve un canal se

dirigeant de l'ouest à l'est... Ce canal, nous dit l'inscription, était

rempli de crocodiles. Or le bassin qui termine la vallée et auquel

aboutissait nécessairement le canal, est, et ne pouvait être, que

le lac portant de nos jours le nom arabe de Timsah, et Timsah,

en arabe, signifie crocodile. » De Lesseps, Conférence sur les tra-

vaux de l'isthme de Suez, Paris, 1863, p. 16. — Cf. plus haut p. 359.
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par les Égyptiens que la dernière plaie avait remplis de

terreur, ils quittèrent Ramessès et suivirent naturelle-

ment les bords du canal qui se dirigeait d'ouest en est,

vers le lac Timsah : le besoin d'eau les contraignait à

s'en écarter le moins possible.

La première étape fut courte : une multitude de plus

de deux millions d'hommes, encombrée de femmes, d'en-

fants, de bestiaux, et partie précipitamment, était inca-

pable de faire un long trajet. Il fallait de plus attendre

les Israélites éloignés de Ram?ssès, qui ne devaient pas

avoir eu le temps suffisant pour arriver au premier ren-

dez-vous. Moïse s'arrêta à Soccotli * Ce mot est sémi-

tique et signifie tentes : il paraît donc indiquer un campe-

ment nomade. Dès lors que ce n'était qu'une station de pas-

sage, il ne peut guère avoir laissé de traces, et de là sans

doute l'impossibilité d'identifier Soccoth, dont le site de-

meurera probablement toujours un mystère. La connais-

sance en importe d'ailleurs assez peu pour suivre la mar-

che générale des émigrants. Soccoth était vraisembla-

blement dans le voisinage du lac Timsah, au nord.

Moïse profita de la halte de Soccoth pour régler défi-

nitivement la marche. Quand tout fut prêt, quand les

retardataires eurent rejoint leurs frères et qu on eut pris

une nuit de repos, on se remit en route, et cette fois on

arriva jusqu'à la frontière du désert, à Étham .

La situation d'Étham est difficile à déterminer. Tout

ce que l'on peut affirmer, c'est qu'il se trouvait sur la

route qui, d'Egypte, allait en Palestine en longeant la

1. Exod., xii, 37; xm, 20.

2. Kurtz.Knobel et autres placent Étham au Sérapéum, au nord

de l'extrémité nord-ouest des lacs Amers; Robinson, Keil et au-

tres, à tort, croyons-nous, un peu au sud de ces lacs, dans la

direction de la mer Rouge.
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Méditerranée ', et probablement dans le voisinage, s'il

n'en faisait même pas partie, d'une ligne de fortifications

élevée par les pharaons contre les Arabes nomades :

Diodore de Sicile en avait mentionné l'existence et les

découvertes égyptologiques l'ont confirmée 2 Leur nom
égyptien était helam, en copte, tem, lom;'û n est pas sans

quelque ressemblance avec le nom biblique Etham 3

Lorsque Moïse fut arrivé à Etham, Dieu le fit changer

déroute. Le chemin qu on avait suivi jusqu'alors con-

duisait directement et promptement en Palestine, à Gaza,

dans le pays des Philistins. Pénétrer par cette voie dans

la Terre Promise, c'était aller, en fuyant les Egyptiens,

tomber entre les mains de leurs confédérés. Menephtah

était en effet allié avec les rois de la Palestine. Nous sa-

vons par le registre du papyrus Anastasi III, que l'an III

de son règne, il vivait en bonnes relations avec les Sy-

riens \ Ces rapports amicaux ressortent aussi de tous

i.Cf. Exod., xin, 17-18.

2. Diodore, I, 57. — Il attribue la construction de la muraille

à Sésostris. Sésostris, c'est Ramsès II. Il ne la construisit pas,

comme nous l'avons déjà remarqué, mais la répara seulement.

Le papyrus de Berlin I, cité au livre précédent, en suppose en

effet l'érection du temps de l'Ancien Empire. Cf. Ebers, Aegypten

und die Bûcher Mose's, p. 77-84; Durch Gosen zumSinai,^. 507-

508. Voir plus haut, p. 122-123.

3. Les Septante transcrivent 'Oôolji, et la version copte pe tem.

4. Chabas, Recherches sur la XIXe dynastie, p. 95-97. Etudes sur

l'antiquité historique, p. 273 ; Maspero, Histoire ancienne des peu-

ples de l'Orient, p. 302. Le sixième nom mentionné dans le regis-

tre d'Anastasi est celui de Yannekhi Mesu, fils de Apertekar, de

Gaza, Chabas, Recherches, p. 96, « c'est-à-dire un nom parfai-

tement égyptien, mais qu'on a pu employer pour transcrire celui

de Mosché, Moïse. » Ib., p. 98. Selon M. Chabas, ib., p. 105, Aper-

tekar pourrait bien signifier Hébreu de Tekar (Tekar est le nom
d'une localité du nord de la Palestine, non mentionnée dans la
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les textes historiques contemporains, qui nous révèlent

de nombreux emprunts faits par. la langue égyptienne

aux langues sémitiques, de remarquables analogies dans

l'emploi de certaines expressions, spéciales à chacune de

ces langues, et une certaine communauté d'idées dans

le domaine de la morale religieuse *.

Menephtah I
er avait fait creuser des puits dans le dé-

sert, sur les voies de communication entre l'Egypte, la

Syrie et le Sinaï. Le registre d'Anastasi III nous apprend

que des militaires de la garnison, préposés à la garde

d'un de ces puits, furent amenés à Tanis pour subir un

jugement 2
. Le même pharaon possédait aussi dans le

pays d' •« Amaor », c'est-à-dire, des Amorrhéens, dans

le voisinage de la rive occidentale de la mer Morte, une

ville dans laquelle était un hetem, ou « forteresse 3
».

Il exerça donc paisiblement son autorité sur les parties

de la Syrie où il entretenait des garnisons, en même
temps qu'il fut tranquille possesseur de toute l'Egypte.

Le législateur des Hébreux ne pouvait donc se ren-

dre directement en Palestine sans s'exposer à trouver

Bible, mais connue par les documents égyptiens; Chabas, Voyage

d'un Égyptien p. 185). « Il est fort possible, conclut M. Chabas,

Recherches, p. 106, que quelques-uns des porteurs de dépèches,

nommés par les documents que nous venons de traduire, fussent

des Israélites. »

1. Chabas, Recherches sur la XIXe dy?iastie-p. 97. — , Voir p. 57,

69, 72 et 75, 98. Id., Hebrœo-jEgyptiaca, dans Transactions of the

Society of Biblical Archeology , 1872. — Cf. Lauth, Die semitischen

Lehnwôrter im Aegyptischen, Zeitschrift der deutschen morgenlùn-

dischen Gesellschaft, 1871, p. 618.

2. On sait que Tanis avait un château-fort pouvant naturelle-

ment servir de lieu de détention, Chabas, Recherches sur la XIX"

dynastie, p. 106.

3. Chabas, Recherches sur la XIX" dynastie, p. 107. Cf. id.. Études

sur l'antiquité historique, p. 273.
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sa route barrée par les garnisons de celui dont il se-

couait le joug. Que s'il espérait pouvoir leur échapper, il

ne pouvait du moins se dissimuler qu'il lui faudrait, au

terme d'un court voyage, s'imposer une guerre d'exter-

mination contre les habitants de la Séphéla et de tout

le sud de la Palestine. Les Hébreux, non encore aguerris,

nullement endurcis aux fatigues de la vie nomade, éner-

vés au contraire par une longue servitude, ne seraient-ils

pas rebutés par la résistance opiniâtre des Philistins et ne

préféreraient-ils pas l'esclavage avilissant de l'Egypte à

une pénible et difficile conquête ?
1 Le Seigneur ne vou-

1. Il est facile de comprendre, par tout ce que nous venons de

dire, que la sécurité pour les Hébreux était dans le désert. De
plus, s'il ne rencontrait pas les Égyptiens en Palestine, Moïse
devait avoir au moins à craindre en se rendant directement au

pays de Ghanaan, que l'entente qui régnait probablement encore

entre les habitants de la Palestine et les Égyptiens ne fût funeste

aux Hébreux. Les Ghananéens, qui avaient atteint un degré de

civilisation assez avancée, avaient tout lieu de redouter les. in-

cursions de ces bandes de nomades, de prisonniers et de fugitifs

qui se précipitaient contre eux, en quittant l'Egypte. Ils étaient

de plus tenus à renvoyer en Egypte les Hébreux fugitifs, d'après

les articles du traité conclu entre eux et Ramsès II : « Si les ha-

bitants des pays appartenant à Ramsès-Meiamon, portait ce traité,

s'en vont auprès du prince de Khéta, le prince de Khéta ne les

recevra pas; le prince de Khéta les fera ramener à Piamsès-Meia-

mon; grand roi d'Egypte. [Si des ouvriers habiles du pays d'E-

gypte] vont au pays de Khéta pour faire quelque travail, ils ne

seront point établis au pays de Khéta : au contraire, on les fera

ramener à Ramsès-Meiamon, grand roi d'Egypte. Si des fugitifs

[venant du pays d'Egypte, s'en vont au pays de Khéta, le prince

de Khéta ne les accueillera pas ; il les fera ramener à Ramsès-
Meiamon] ». Ghabas, Voyage d'un Égyptien, p. 332 et suiv. Voir

aussi H. Brugsch, Recueil de monuments égyptiens, p. 43; Histoire

d'Egypte, I, p. 146; Goodwin, The Panthéon, n° 14, 1863 : E. de

Rougé dans Egger, Études sur les traités publics, p. 243, et Revue

archéologique, avril 1866, p. 268.—Sur les rapports commerciaux qui
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lut point exposer son peuple à cette tentation; il lui fit

prendre une voie détournée 1
, et donna l'ordre à son chef

d'aller d'Étham vers la mer Rouge au lieu de continuer

à se diriger vers la Méditerranée. Dieu parla à Moïse et

lui dit : « Ordonne aux enfants d'Israël qu'ils changent

« de route et qu'ils campent devant Pi-hahiroth, entre

» Migdol et la mer, vis-à-vis de Baalséphon 2
. »

Ce passage de l'Exode, qui a tant embarrassé les com-

mentateurs, devient d'une clarté saisissante et s'explique

d'une manière très simple et très naturelle, dans l'itiné-

raire que nous avons indiqué 3
. En partant de Ramessès,

les Hébreux n avaient pu se rendre directement vers la

mer Rouge, parce qu'ils ne pouvaient traverser le canal

de Séti I
er

,
qui suivait l'ouadi Tumilat : ils étaient obli-

gés de le longer. De plus, pour que Menephtah ne soup-

çonnât point tout de suite leur véritable projet, ils

existaient entre les Palestiniens (Phéniciens) et l'Egypte, voir

Movers, Die Phonizier, Th. III; Ebers, Aegypten und die Bûcher

Mose's, t. I, p. 228. — Sur la civilisation des Chananéens, Cha-

bas, Voyage d'un Égyptien; Lepsius, Denkmiïler, Abth. III, Bl.

115 et 116; Wilkinson, Manners and Customs ofthe ancient Egyp-

tians, t. II. — Quant aux rapports de Menephtah avec les Chétas,

nous savons qu'ils s'étaient conservés tels qu'ils étaient du temps

de Ramsès II, puisqu'il leur avait envoyé du blé en temps de fa-

mine, Maspero, Histoire ancienne des peuples d'Orient, 2e éd., p. 251.

1. Exod., xni, 17-18.

2. Exod., xiv, 2.

3. On ne peut donner un sens acceptable à ce passage ni dans

le système du P. Sicard, ni dans le système de M. Brugsch. —
Le terme hébreu S1U7, soub, tourner, retourner, marque un chan-

gement de direction très prononcé. — Quelques exégètes sont

néanmoins allés trop loin, quand ils ont prétendu qu'il indique

toujours un mouvement en arrière, l'action de revenir sur ses

pas. Dans le ch. six de Josué, il est employé quatre fois, versets

12, 27, 29 et 34, pour signifier, non pas reculer, retourner en

arrière, mais contourner une ligne de frontières.
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devaient se rendre dans le désert le plus proche, à Etham.

Mais, parvenus en cet endroit, il fallut que Dieu leur ré-

vélât son véritable dessein et leur annonçât qu'il voulait

les conduire dans la direction du Sinaï, les faire marcher

vers le sud et non vers le nord.

Pour obéir aux prescriptions divines, les Israélites quit-

tèrent aussitôt la route des Philistins et se rendirent sur

les bords de la mer Rouge. Nous ignorons combien de

temps ils mirent à faire ce voyage. Le texte sacré men-

tionne uniquement l'ordre donné à Moïse, il ne nous dit

pas en combien de temps ni de quelle manière il fut ac-

compli; le reste du récit suppose simplement que le com-

mandement de Dieu avait été exécuté. Nous lisons plus

haut : « Les enfants d'Israël partirent de Ramessès pour

Socoth... Etant partis de Socoth, ils campèrent à Etham,

à l'entrée du désert... Vous camperez vis-à-vis de Bécl-

séphon, sur le bord de la mer ', » mais aucun renseigne-

ment, aucun détail ne nous est donné sur ce dernier

voyage. Quand l'auteur sacré reprend le fiL de sa narra-

tion, les Israélites sont déjà sur les bords de la mer Rouge.

A en juger d'après la distance, il est probable qu'ils

mirent plus d'un jour à se rendre d'Étham à l'extrémité

du golfe de Suez 2
, mais pressés d'arriver dans le désert,

1. Exod., xn, 37; xiii, 20; xiv, 1.

2. Station et jour de marche ne sont pas synonymes. Sept sta-

tions seulement sont mentionnées pour le premier mois tout en-

tier. Exod. xvi, 1 ; cf. Num. xxxm, 3, 11. — K. von Raumer, Bei-

trâye zur biblischen Géographie, p. 2 et suiv., et Der Zug der Israe-

liten, p. 12 ; von Lengerke, Kanaan, p. 432 ; cf. p. 415, et autres,

admettent plusieurs jours de marche. Voir Stickel, Studien und
Kritiken, 1850, p, 343; cf. Ebers, Burch Gosenzum Sinai p. 90. —
La suite du récit suppose, d'ailleurs, que Moïse ne se rendit pas

en un jour d'Étham à la mer Rouge. Il n'est pas probable, eu

effet, qu'il ait séjourné à Phihahiroth, excepté pour y passer une
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ils ne dressèrent sans doute jamais leur camp et se con-

tentèrent de faire des haltes pour prendre le repos qui

leur était nécessaire. Le besoin d'eau pour eux-mêmes et

de pâturages pour leurs troupeaux, les obligea vraisem-

blablement à longer la rive occidentale des lacs Amers

et à passer entre ces lacs et le Djebel Achmed Tacher

actuel ou mont Geneffé : là ils étaient encore en Egypte

et les canaux du Nil apportaient dans cette terre la vie

et la fertilité. C'est la nécessité d'avoir de l'eau qui nous

explique pourquoi, au lieu de rester dans le désert, ils

vinrent par cette route, à la pointe de la mer Rouge. Le

Seigneur les y conduisait pour leur manifester, par un

grand miracle, sa puissance et son amour, mais il leur

faisait suivre en même temps la seule voie qui parût pra-

ticable pour cette immense multitude.

nuit, parce qu'il devait lui tarder d'arriver aux fontaines appelées

aujourd'hui Ain Mouça sur la rive orientale du golfe, pour y être

à l'abri des Égyptiens. Or, d'après l'Exode, le soir qui pi'écéda

la traversée miraculeuse, les Hébreux virent les Ghars de Mé
nephtah qui les poursuivaient. Si le trajet d'Étham à Phihahi-

roth s'était effectué en un jour, il aurait fallu que, dans cette

même et seule journée, les messagers partis d'Étham fussent allés

à Tanis avertir le pharaon, que celui-ci eût donné à son armée

les ordres nécessaires pour se mettre en mouvement et qu'elle

eût parcouru la distance de Tanis à Phihahiroth. Tout cela n'a

pu se faire en une douzaine d'heures, quelque célérité qu'on

veuille bien supposer.
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CHAPITRE VII.

PASSAGE DE LA MER ROUGE.

Arrivé à ce terme de leur voyage, les Israélites se

trouvèrent en face de la mer Rouge. Ils n'en dépassèrent

pas la pointe, comme on l'a cru communément, parce

qu on les faisait venir de Memphis, à l'ouest, au lieu de

les faire venir du nord, mais ils campèrent sur ses bords,

pour passer, à l'est, dans le désert du Sinaï, après s'être

reposés en ce lieu/

1. Ce point est un des plus importants à remarquer, ce nous

semble, dans la question qui nous occupe. Tous les commenta-
teurs qui ont fait partir Israël du côté de Memphis ont dû, à

cause de la nature du sol, supposer qu'ils avaient franchi la mer
Rouge à une certaine distance, au sud, de l'extrémité du golfe,

mais en les faisant venir du nord, comme cela nous paraît cer-

tain, et comme on l'admet communément aujourd'hui, on ne

peut supposer que Moïse, voulant les conduire dans la péninsule

du Sinaï, les ait fait descendre le long de la rive occidentale du

golfe Héroopolite. Une telle conduite eût été insensée, puisqu'il

aurait été obligé de les faire revenir sur leurs pas, et qu'il les

aurait livrés en quelque sorte aux soldats du pharaon. Le libé-

rateur d'Israël arriva seulement à la pointe du golfe, et campa
en Egypte, où il y avait de l'eau, avec le projet de passer de là

dans le désert et de se rendre aux sources appelées aujourd'hui

Aïn-Mouça. C'est là que le Pharaon vint les surprendre : avec

son armée il leur ferma, au nord de la mer Rouge, le chemin du

désert, « Goarctati sunt in terra, conclusit eos desertum, » dit

Menephtah. Il est à remarquer qu'il ne parle pas de la mer
Rouge, parce que les Hébreux n'en avaient pas dépassé l'ex

trémité.
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Phihahiroth ou Pi-hahiroth, devant lequel ils établi-

rent leur camp, était situé, d'après le texte, entre Migdol

et la mer, vis-à-vis de Béelséphon 1 Malheureusement les

points de repère que nous fournit Moïse pour déterminer

ce site nous sont inconnus. Nous savons seulement qu'il

s'agit de la mer Rouge, et nous avons tout lieu de croire

que l'auteur sacré veut parler de l'extrémité septentrio-

nale du golfe, parce que son intention étant de conduire

son peuple à l'est de la mer, il n'avait pas dû, venant du

nord, descendre à l'ouest au delà de la pointe, mais s'ar-

rêter à la pointe même.

Quoique nous ne sachions pas non plus, d'une manière

indubitable, ce qu'était Béelséphon, la topographie de

l'isthme nous permet d'affirmer que ce nom désigne la

chaîne de montagnes appelée aujourd'hui Djebel At-

taka 2
.

Quant à Migdol ou Magdal, il est impossible d'en dé-

terminer la position avec quelque assurance. Son nom
se retrouve, dans les inscriptions égyptiennes, sous la

forme Maktl. Il signifie forteresse 3
, ce qui nous indique

1. Exod., xiv, 2.

2. Béelséphon ne peut être que Djebel Attakah, la chaîne de

montagnes située au sud-ouest de Suez. Ebers, Durch Gosen zum
Sinai, p. 511. . On ne peut le contester que si l'on fait passer les

Hébreux par la mer Méditerranée ou par les lacs Amers. Béel-

séphon ou Baal-Saphon paraît être un nom sémitique et dési-

gner une montagne consacrée au culte de Baal. On a supposé,

mais sans grande vraisemblance, que ce mot signifiait maître ou

seigneur du nord, du vent du nord, et avait été donné à la mon-
tagne par les matelots phéniciens qui conduisaient leurs navires

vers le sud et offraient préalablement des sacrifices au Baal ou

dieu de cette montagne. Bïideker, Aeijypten, p. 507.

3. C'est le sens de ce mot en hébreu; il a aussi certainement,

en égyptien, la même signification, soit qu'il ait été emprunté à

une langue sémitique, soit qu'il vienne de la racine égyptienne
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que Magdal devait être situé sur la frontière, entre l'E-

gypte et le désert. Une inscription de Séti I
er nous ap-

prend que ce monarque passa dans une ville de ce nom,

à son retour de Syrie, quand il entra en Egypte l
11

existait plusieurs Magdal dans l'empire des pharaons.

Celle dont il est question dans l'Exode faisait peut-être

partie de la ligne de fortifications dont nous avons parlé

et qui, à cette époque, défendait l'Egypte contre les in-

vasions des tribus pillardes du désert. Elle devait être

mak, protéger, garder, défendre. Ebers, Durch Gosen zum Sinai,

p. 509. Cf. Schleiden, Die Landenge von Sués, p. 137-142. Nie-

buhr a supposé que Magdal était Bir-Suweis. «Bir-Suweis, dit du
Bois-Aymé, Description de l'Egypte, Antiquités, Mémoires, t. I,

p. 309, note, signifie puits de Suez. Cet endroit est à environ une

lieue au nord-ouest de Suez; il consiste en deux petites enceintes

contiguës, en partie détruites, dont la construction est attribuée

au sultan Selym I er . Au milieu de chacune de ces enceintes est

un puits dont l'eau a un goût désagréable et une forte odeur

d'hydrogène sulfuré : elle ne sert ordinairement que pour les

animaux; mais j'en ai bu sans en être incommodé, ainsi que le

détachement que j'avais avec moi : nous y étions arrivés cepen-

dant fort altérés, après une journée extrêmement chaude et une
marche à pied des plus fatigantes, dont nous avions passé les

dix-huit dernières heures sans boire. On aperçoit, hors de l'en-

ceinte, les vestiges d'un petit aqueduc qui servait autrefois à

conduire l'eau des puits à Suez. » — Magdal devait être plus à

l'est que Bir-Suweis, mais ce site devait être enclavé dans le camp
des Hébreux et ils ont dû boire de l'eau de ces puits.

1. Brugsch, Geographische Inschriften, Tafel XLVIII, n° 1266 b.

— « Sur la route d'Asie, dit M. Chabas, Mélanges égyptologi-

ques, IIe série, p. 128-129, [Séti I"] avait créé les postes forti-

fiées de... la tour (Maktal) de Ramamen, aussi nommée la tour de

Séti méï-n-ptah. Ce dernier endroit est probablement TMG,
MavSûXov des Septante, Migdol, ville qui était située à la limite

septentionale de l'Egypte. On la retrouve mentionnée sous le

règne de Séti H. »

La Bible. Tome II. 17
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située à quelque distance au nord de la pointe du

golfe '.

Quoi qu'il en soit de ce dernier point, il est certain que

Pi-hahiroth ne devait pas être non plus fort éloigné de

la mer Rouge. Le nom de cette ville, il y a tout lieu de

le penser, est égyptien. Elle s'appelait aussi, simplement,

Hahiroth 8
. L'élément pi qui précède est un mot indigène

qui signifie lieu, localité. Un grand nombre de critiques

modernes 3 l'identifient avec Adjrud *, dont le nom ren-

ferme des consonnes semblables ou analogues. Cette iden-

tification, quoiqu'elle ne soit pas certaine, peut être ac-

ceptée comme vraisemblable. Ce qui doit être admis, en

tout cas, comme incontestable, c'est que Pi-hahiroth était

au nord du golfe héroopolite. Du reste, il importe assez

peu de connaître au juste quelle était la situation de

Magdal et de Phihabiroth ; ce sont là deux points acces-

soires; le principal, pour nous, est de savoir que le camp

des Hébreux était dans le voisinage du Djebel Attaka,

qui se dressait à l'ouest et au nord-ouest de la mer

Rouge.

1. Il nous paraît peu vraisemblable de placer Magdal à Mun-
tula, à deux heures nord-ouest d'Adjrud, comme le fait Vaihin-

ger, Weg der Israeliten von Gosen durch das rothe Meer. Studien

und Kritiken, 1872, p. 323.

2. Num., xxxin, 8, dans le texte hébreu (La Vulgate a conservé

Phihahiroth, Num., xxxm, 8, Comme elle le lisait, Exod., xlv,

2, et Num., xxxm, 7).

3. Jablonsky, Opuscula, t. II, p. 159. Son opinion a été adop-

tée par Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 509. Elle a été aussi

soutenue par Laborde, Winer, Kurtz, Keil, Knobel, Sharpe;

Ewald et Lange sont portés à l'admettre.

4. Adjrud est situé entre les lacs Amers et le golfe, à quatre

heures de marche au nord-ouest de Suez, dans une vaste plaine

où il est facile de camper. Voir la carte, Planche XXVII.
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Cette mer, qui allait être le théâtre de leur prodigieuse

délivrance, était appelée par les Hébreux, comme nous

l'avons vu, .non pas du nom impropre que nous lui don-

nous aujourd'hui, mais du nom de mer des roseaux ou

des algues, yam souph. Il est à propos de la décrire, au

moment où Israël va la traverser. Elle est d'un vert in-

tense, et rayée, du côté de la terre, par une bande ver-

dâtre qui marque la place des récifs. « Au delà de cette

barrière de coraux, on aperçoit [de la rive égyptienne],

s'étendant à perte de vue le long de la côte, de vastes

prairies d'algues à demi immergées, et des bouquets d'ar-

bres à feuillage vert sombre. Plus loin encore, c est la

pente des montagnes, dont aucune végétation n'inter-

rompt la monotone aridité. De nombreux îlots, animés

par la présence de bandes d'oiseaux de mer, sont parse-

més le long de cette ceinture de récifs. Aux petites pro-

fondeurs, on distingue très bien le fond et ses prairies

d'algues, où pâturent de grosses tortues, des dugongs et

des lamantins.

« Quant la nuit s'est faite, l'évaporation intense des

eaux de la mer Rouge remplit l'atmosphère d'un brouil-

lard lumineux i
. Cette évaporation si remarquable est

1. Ce brouillard lumineux, qu'on remarque la nuit au-dessus

de la mer Rouge, ne saurait être regardé comme l'explication de

la colonne de feu dont parle l'Exode. Cette colonne, qui éclairait

les Israélites pendant la nuit, se transformait en nuée pendant le

jour : elle n'apparut pas pour la première fois sur les bords de

la mer Rouge, mais dès la sortie d'Egypte et à Étham, Exod., xm,

21 ; elle ne cessa pas de paraître quand ils se furent éloignés de la

mer, mais elle les accompagna toujours, jusque dans les profon-

deurs du désert du Sinaï, Exod., xm, 22; Num., ix, 15-22; x, 11-

12, 34. Malgré toutes ces circonstances si caractéristiques, un

professeur allemand, Thierbach, a soutenu, en 1830, Osterpro-

gramm des Gymnasium zu Erfurt, qu'on pouvait expliquer la
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produite par la chaleur, qui s'élève jusqu'à 38° et 40°, et

par le peu de largeur du canal de Bab el-Mandeb qui

retient les eaux chassées dans cette direction sous l'action

des vents du nord. Elle explique la différence de 4° ou 5°

qui existe entre la température de l'air et celle de l'eau

pendant les plus fortes chaleurs.

» L'air et l'eau, dit le Dr G: Schweinfurth, combinés en

une masse infinie de vapeur, ne laissent pénétrer qu'une

lueur blafarde et livide. Une raie brillante fend seule le

voile au-dessus des flots. Elle sort d'une déchirure de

l'horizon qui semble être la source de toute la clarté ré-

pandue. "Mais cette apparence est illusoire, car la lune

est au-dessus de nos têtes. La barque flotte sur l'eau dor-

mante comme ferait l'ombre d'un navire au sein d'un

globe vaporeux. Éclairée par les rayons verticaux de la

lune, la mer figure un ciel renversé, où des légions d'êtres

mystérieux, de couleurs diverses, de formes confuses,

s'agitent sans bruit; et le calme de l'air, le silence inter-

rompu de cette nature spectrale, augmentent la magie

de ces clairs de lune fantastiques ' »

Le magnifique spectacle de la mer Rouge, qui ravit

aujourd'hui d'admiration le touriste européen, dut laisser

bien insensibles les enfants de Jacob. Le danger de la

situation dans lequel ils se trouvaient devait absorber

toute leur attention et les nouvelles qu'ils venaient d'ap-

prendre les glaçaient d'effroi.

Menephtah avait su, sans doute par quelques-uns des

soldats qui gardaient la ligne de fortifications dont nous

colonne de feu et de nuée par la phosphorescence de la mer et

par un nuage, en forme de colonne, fortement chargé d'électricité!

Voir Stickel, Der hraeliten Auszug ans Aegrjpten. Theologische

Studien und Kritiken, 1850, p. 330-331.

1. Isambert, Itinéraire de l'Orient, 2e partie, 2e édit., p. 701.
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avons parlé, ou par des courriers chargés de les surveil-

ler *, que Moïse n'avait pas continué sa route dans le

désert, vers le nord, mais avait pris la direction du sud

et se rendait vers la mer Rouge. Il lui avait été facile de

conclure de là que les Hébreux n'allaient pas seulement

offrir un sacrifice, dans la solitude, comme il le leur

avait permis 2
, mais qu'ils voulaient se dérober à sa puis-

sance, en s'enfuyant 3 dans les montagnes inaccessibles

de la péninsule du Sinaï. La fuite des esclaves était une

des grandes préoccupations des Égyptiens, qui em-

ployaient toutes sortes de moyens, même la magie, pour

1. La rapidité des courriers en Orient a toujours été extraor-

dinaire. Les fellahs marchent aujourd'hui comme autrefois avec

une vitesse incroyable. Actuellement, le service de la poste est

fait dans l'intérieur de l'Egypte par des fellahs à pied avec une

extrême célérité. Des dromadaires du vice-roi ont parcouru en

trois jours la distance qui sépare Port-Saïd de Jérusalem. Méhë-

met-Ali fit sur son dromadaire dix-sept milles allemands en onze

heures, de Suez au Caire, et l'un de ses esclaves, tenant une
courroie attachée au dromadaire, fit le même chemin avec lui, à

pied. G. Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 528 et 108. Voir sur la

vitesse du courrier, Palladius, Am. Thierry, Récits de l'histoire

romaine au Ve siècle, Revue des Deux Mondes, 15 octobre 1871,

p. 748.

2. Exod., xn, 31-32.

3. « Et nuntiatum est régi ^Egyptiorum quod fugisset popu-

lus. » Exod., xiv, 5. Menephtah, en permettant aux Hébreux d'al-

ler offrir un sacrifice dans le désert, à trois jours de marche de

leur résidence, avait dû leur prescrire de se rendre directement,

à l'est, dans le désert de Sur. Quand les Hébreux, après deux

jours de voyage, au lieu de continuer à se diriger vers l'ouest ou

le nord-est, où l'on croyait qu'ils devaient faire leurs sacrifices,

tournèrent brusquement vers le sud, ce qui les éloignait et du

désert de Sur et du pays de Gessen, les Égyptiens comprirent

immédiatement qu'ils voulaient s'enfuir du côté de Sinaï, en al-

lant passer au seuil de Ghalouf.



390 LIVRE IV L'EXODE.

l'empêcher 1 Quel dut donc être leur désespoir, envoyant,

non pas seulement quelques esclaves, mais tout un peu-

ple échapper à la servitude? Dès que le Pharaon eut l'as-

surance qu'Israël voulait quitter l'Egypte pour toujours,

son, parti fut pris sur-le-champ : il se hâta de marcher à

leur poursuite afiç de les empêcher de mettre leur des-

sein à exécution. Son plan était de leur couper la route

avant qu'ils fussent passés de l'autre côté de la mer

Rouge, et de les retenir ainsi de force.

Menephtah, pour atteindre plus vite les fugitifs, n'en-

voya contre eux que ses chariots. Il avait agi de la même
manière quand il avait poursuivi les Lybiens, après la

victoire qu'il avait remportée sur eux au commencement

de son règne. « Alors se mirent les cavaliers qui (étaient)

sur les chevaux de Sa Majesté à leur poursuite, » dit

l'inscription dans laquelle Menephtah raconte son triom-

phe 2
.

Les monuments ne nous montrent aucun cavalier pro-

prement dit dans l'armée égyptienne, mais ils nous mon-

trent de nombreux soldats combattant sur des chariots,

et jamais en aussi grand nombre que dans la famille de

Menephtah. On élevait les chevaux dans le Delta et dans

le pays de Gessen. Nous possédons une stèle d'un grand

maître de la cavalerie égyptienne, qui résidait à Tanis 3

Nous reproduisons ici un combat de cavalerie, livré

par le père de Menephtah, Ramsès II, et représenté sur

1. On rencontre plus d'une fois dans les documents égyptiens
des plaintes sur ce sujet. Voir plus haut, p. 18.

2. Ghabas, Recherches su?' la XIXe dynastie, p. 157. — « Go dé-

tail, continue M. Chabas, est une preuve de plus, ajoutée à tant

d'autres, de la parfaite exactitude de la Bible dans le récit des
événements. » Ib., p. 157-158.

3. G. Ebers, Dwch Gosrn zum Siimt, p. 100, 528.
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la façade d'un temple de Thèbes, à Louqsor * On voit

que chaque char a deux roues. Il est ouvert par le fond

et attelé de deux chevaux. Le soldat qui le monte est

armé d'un arc. Quelquefois il était armé d'une hache. Le

cocher ne figure pas ici, mais il est ordinairement repré-

senté, placé à gauche du guerrier et conduisant ses che-

vaux, dont il tient les rênes 2
.

L'armée égyptienne, venant de Tanis, où résidait alors

le roi, comme nous l'avons montré plus haut, suivit, à

partir des environs du lac Timsah, la route même par

laquelle venaient de passer les Israélites.

Rien ne paraissait plus facile que d'enfermer les fugi-

tifs comme dans une sorte de prison. Le golfe de Suez se

termine par une étroite pointe qui s'avance dans les ter-

res. A l'ouest du golfe se dresse une chaîne de monta-

gnes le Djebel Attaka ; cette chaîne s'avance si près de

la mer, non loin de l'extrémité du. golfe, qu'il est impos-

sible à une troupe un peu considérable de passer par la

côte 3
. Le Djebel Attaka est le Béelséphondu texte sacré.

Il fermait donc toute retraite aux Hébreux à l'ouest et

au sud ; la mer les empêchait de se sauver au sud-est.

1. Voir Planche XXVIII, d'après Description de l'Egypte, Anti-

quités, Planches, t. III, pi. 6. — A comparer les chariots repré-

sentés ibid., planches 14, 32, 40.

2. Sur l'armée égyptienne, voir Ebers, Aegypten und die Bûcher

Mose's, p. 300; Thornley Smith, History of Joseph, p. 43-44. Le

char égyptien ne porte d'ordinaire que deux hommes. On trouve

quelques exemples de trois personnes sur un chariot, Poème de

Pentaour, Birch, Egypt, p. 127; Mariette, Aperçu, p. 64; Wilkin-

son, I, 368, 370; Sharpe, History of Egypt, I, 57. L'Iliade, ix,

383, mentionne les chariots de l'Egypte, à cause de leur célé-

brité.

3. Il n'existe entre Attaka et la mer qu'un étroit défilé où vingt

personnes auraient peine à passer de front.
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Les chariots du pharaon, en se plaçant sur la route par

laquelle Moïse voulait pénétrer dans le désert, lui cou-

paient toute issue vers le nord et le nord-est, et le res-

serraient dans son camp : il était pris, pour employer une

comparaison dont les conquérants assyriens se servent

volontiers dans leurs annales, comme un oiseau dans

une cage. Les chariots du pharaon pouvaient les refouler

dans l'impasse que forme la mer à l'est et le Djebel At-

taka au sud et à l'ouest, de telle façon qu'il leur fût im-

possible de faire aucun mouvement pour se sauver.

« Quand les enfants d'Israël levèrent les yeux, et vi-

rent les terribles chariots des Égyptiens, nous dit le texte

sacré, ils«furent saisis d'une profonde terreur, et ils pous-

sèrent des cris ver,s le Seigneur. — « N'y avait-il donc

» pas de tombeaux en Egypte, dirent-ils à Moïse ? Pour-

» quoi nous as-tu emmenés mourir ici? Quel a été ton

» dessein en nous faisant sortir de l'Egypte ? Ne t'avions-

» nous pas dit en Egypte : laisse-nous, nous voulons

» servir les Egyptiens, car il vaut mieux pour nous de

» servir les Egyptiens que de' mourir dans le désert. —
» Soyez sans crainte, leur répondit Moïse, Dieu va faire

» aujourd'hui des merveilles ; ces Égyptiens que vous

« voyez maintenant, vous ne les verrez jamais plus de

« toute votre vie ' »

Menephtah croyait bien que sa proie ne pouvait lui

échapper : Gomment aurait-elle pu le faire ? la voie par

laquelle Moïse pensait conduire son peuple dans le désert

était occupée par les chariots égyptiens ; à l'ouest s'éle-

vaient des montagnes infranchissables
; au sud-est était

la mer Rouge. Humainement tout était perdu ; Israël

ne pouvait être sauvé que par un miracle : ce miracle fut

1. Exod., xiv, 11-12.
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fait. Le Pharaon n'avait pu songer que les Hébreux

s'enfuiraient par la mer. C'est par la mer que Dieu déli-

vra son peuple. Il était nuit. Moïse, sur l'ordre du Sei-

gneur, étendit sa verge vers les flots : un vent violent se

mit à souffler et ouvrit une route au milieu des eaux
;

elles se dressèrent comme un mur, à droite et à gauche;

toute la multitude d'Israël passa de l'autre côté du golfe

par cette voie miraculeuse ; la race de Jacob était sau-

vée.

Quelle fut la distance parcourue ainsi dans le lit de la

mer, personne ne peut le dire i
II est probable qu elle

ne fut point très considérable, puisqu'elle fut franchie en

une nuit, c'est-à-dire en six ou huit heures, par plus de

deux millions d'bommes, parmi lesquels beaucoup de

femmes, d'enfants, sans parler des troupeaux 2
. Il y a tout

lieu de penser que, partis du nord-ouest sur le bordorien-'

tal du golfe, ils suivirent une ligne oblique et allèrent

sortir plus bas sur l'autre rive, au sud-est 3

1. Un certain nombre d'auteurs, Grégoire de Tours, Hist. t. I,

c. x; S. Thomas d'Aquin, in I Cor. i; Tostat, Quxst. 19 in Ex.

xvi, Paul de Burgos, in Ex. xiv; Génebrard, in Cliron., ad ann.

2239; Grotius, mExod., xv, 19; Vatable, in Exod., xiv; Abenezra

et d'autres rabbins dans Fagius, ont cru que les Hébreux n'avaient

pas traversé la mer Eouge, mais fait un demi-cercle dans la mer,

puisque, disent-ils, ils marchèrent trois jours dans le désert

d'Étham, Num., xxxur, 8, après être sortis de la mer Rouge.

Cette opinion, qu'on ne saurait admettre, vient de ce que l'on

confond le désert d'Étham avec la station de ce nom, qu'on sup-

pose à tort située sur le bord occidental de la mer Rouge.

2. Nous pouvons remarquer, en passant, que le golfe de Suez,

à sa pointe septentrionale, est moins large que les lacs Amers, à

l'endroit où M. Lecointre suppose qu'a eu lieu la traversée, ce

qui est une nouvelle preuve en faveur de notre explication.

3. Le vent qui souffla sur la mer, est appelé qâdim, Exod., xiv,

21, mot qui signifie vent d'est ou de nord-est, comme on traduit

M.
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Quand l'aurore commença à poindre, les Égyptiens

s'aperçurent avec stupeur que leurs esclaves leur échap-

paient. Pleins de colère et de fureur, ils se mettent aus-

sitôt à leur poursuite. C'était là que Dieu les attendait :

les ondes qui avaient sauvé Israël devaient engloutir

leurs persécuteurs : toute l'armée égyptienne fut submer-

gée, et, comme l'avait annoncé Moïse, jamais plus les

enfants de Jacob ne virent les Égyptiens vivants. « En ce

jour, Dieu les délivra de leurs mains 1 » Le Seigneur

n'avait point fait les choses à demi ; le triomphe était

complet.

Le Pharaon ne fut cependant pas noyé comme son ar-

«

ordinairement, mais peut signifier aussi, simplement, vent violent

ou brûlant, comme traduit la Vulgate, ou même vent du sud-est.

Quoi qu'il en soit, ce serait aujourd'hui une entreprise chiméri-

que de vouloir déterminer mathématiquement l'endroit où s'effec-

tua le passage : « Il y a de nombreuses preuves, dit M. E. H.

Palmer, que l'extrémité septentrionale du golfe de Suez s'est gra-

duellement embourbée et qu'en conséquence la ligne de la côte a

constamment reculé vers le sud. Il suit de là que... le lieu exact

où s'est accompli le miracle doit toujours demeurer un sujet de

pure spéculation. » The Désert of the Exodus, t. I, p. 36-38. —
Tout ce que l'on peut affirmer, c'est que le passage dut s'effec-

tuer vers l'extrémité du golfe, et qu'il ne put avoir lieu au sud

du Djebel Attaka, dans la direction du sud-ouest au nord-est,

comme l'ont pensé, en suivant la tradition des Arabes péninsu-

laires, Bruce, Shaw, de Raumer, de Lengerke, etc. Cette opinion

ne peut être soutenue que par ceux qui font venir les Hébreux

des environs du Caire, parce que, en les faisant venir du nord,

outre qu'on ne pourrait expliquer pourquoi ils seraient descen-

dus si bas, comme nous l'avons dit, il est impossible aune mul-

titude de passer entre le Ras Attaka et la mer. Bonar, The Désert

of Sinar, p. 79. De plus, la largeur de la mer est trop grande au

sud do la montagne pour que les Israélites aient pu la traverser

dans l'espace de temps marqué par l'Exode.

1. Exod., xiv, 30.
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mée. Le texte sacré ne le dit point et l'histoire égyptienne

suppose le contraire. La huitième année de son règne, il

avait déjà désigné pour héritier de son trône son fils

Séti II Menephtah, qui lui succéda en effet directement

et paisiblement, mais on ignore en quelle année. Me-

nephtah I
er fut enseveli à Biban-el-Moluk, dans le tom-

beau qu'il s'était préparé. Les monuments ne nous ap-

prennent absolument rien sur les événements postérieurs

à la huitième année de son règne et sur sa durée totale.

Aucun égyptologue ne s'étonne que les documents indi-

gènes aient passé sous silence le désastre de la mer

Rouge : ils n'enregistraient pas les défaites *. On ad-

met généralement que Menephtah a gouverné l'Egypte

pendant vingt ans, mais sans qu on puisse en donner

aucune preuve : les listes manéthoniennes sont en désac-

cord sur ce chiffre 2

Mais si les textes égyptiens se taisent sur la catastrophe

de la mer Rouge, rencontrons-nous du moins en Egypte

quelque souvenir ou quelque trace de ce grand fait de

l'Exode et de la sortie d'Israël d'Egypte ?

« Il est fort possible, dit M. Chabas, que nous ayons

déjà entre les mains un document très significatif sur le

sujet en question. Je n'ose pas me montrer affirmatif,

parce que les Hébreux n'y sont pas désignés par leur

nom ethnique, mais seulement par une indication pou-

1. M. de Rougé, parlant du nom d'Aperiu, dit : « C'est la seule

trace que la captivité d'Israël aura laissée probablement sur les

monuments. Il n'est pas à penser que les Égyptiens aient jamais

consigné ni le souvenir des plaies, ni celui de la catastrophe ter-

rible de la mer Rouge, car leurs monuments ne consacrent que

bien rarement le souvenir de leurs défaites. » Voir Moïse et les

Hébreux, p. 213.

2. Chabas, Recherches sur la XIXe dynastie, p. 114.
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vant se rapporter au rôle qui leur était assigné en

Egypte. C'est un point à éclaircir. Tout d'abord je rap-

pelle ce que j'ai dit plus haut, à l'occasion des voyages

d'Egypte en Asie, qui étaient caractérisés pour les Égyp-

tiens comme pour les Hébreux par le verbe monter, as-

cendere,'alah. C'est l'expression employée parla Bible

pour indiquer le départ des Hébreux.

» Voici maintenant cet important document, qui a été

recopié sous le règne de Séti II, mais qui peut dater du

règne de Menephtah I : « Avis : lorsque arrivera ma let-

tre à vous, songez à amener les Madjaïu de la Safkhi

étrangère, qui est à monter, sur l'heure * Vous n'a-

mènerez pas la totalité des hommes que je vous ai don-

née dans une liste. Faites attention à vous. Que ne re-

gimbent pas les hommes entre leurs ordonnateurs. Vous,

vous les amènerez à moi à Takhu 2
, c'est moi qui les

ferai entrer, vous et eux 3 »

» Nous avons vu que les Hébreux étaient sous la

surveillance du corps égyptien de. police appelé les Mad-

jaïu. Dans l'ordre que nous étudions, ces mêmes Mad-

jaïu sont attachés à une collection d'individus qui sont

montés, c'est-à-dire, qui ont quitté l'Egypte par sa fron-

tière du nord-est. Si ces individus étaient les Hébreux,

l'allusion à l'Exode serait tellement transparente qu'il

deviendrait impossible de la méconnaître. Nous posséde-

rions ainsi dans notre document un ordre donné au corps

des Madjaïu, préposé à la surveillance d'un chantier de

travail, de quitter un poste devenu inutile par suite du

1. « Les mots sur l'heure, immédiatement, tout de suite, se rap-

portent à l'ordre d'amener »

2. « Takhu était une forteresse qui défendait la frontière orien

taie du Delta. »

:). « Pap. Anastasi V, pi. 18, 6 à pi. 19, 2. »
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départ des travailleurs qui auraient été rejoindre Moïse.

Si, de plus, nous considérons que les Madjaïu étaient

eux-mêmes une race étrangère, subjuguée sous la XII

dynastie, nous comprendrons aisément que l'officier, au-

teur de la lettre i

, ait prescrit des mesures pour le main-

tien de la discipline. L'exemple des Hébreux pouvait être

contagieux. Malheureusement nous ne pouvons avoir au-

cune certitude que la Safkhi du pays étranger doive s'en-

tendre des Hébreux 2
. »

Quoi qu'il en soit, nous avons là du moins un trait

analogue à ce que dut faire Menephtah quand on lui an-

nonça le départ des Hébreux.

Ce qui est en tout cas bien certain, c'est que le miracle

de la mer Rouge avait affranchi à jamais les Hébreux du

joug des Pharaons et qu'ils pouvaient désormais se

livrer à tous les transports de l'allégresse, en répétant le

cantique de Moïse :

Chantons le Seigneur, car il a fait éclater sa gloire
;

Il a englouti dans la mer le cheval et le cavalier.

1. « Le papyrus ne donne ni les noms ni les titres des deux

correspondants, mais la lettre qui suit immédiatement est celle

du chef d'auxiliaires Kakem à deux autres officiers du même
grade, Ani et Bekenptah, relative à la poursuite de deux fugitifs.

C'était l'époque des fuites. »

2. Ghabas, Recherches sur la XIXe dynastie, p. 153-134.
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CHAPITRE VIII

CARACTÈRE MIRACULEUX DU PASSAGE DE LA MER
ROUGE.

Les incrédules de nos jours, ennemis du miracle, n'ont

pas manqué de prétendre que les Israélites avaient pro-

fité du moment du reflux pour passer à gué la mer Rouge:

un heureux hasard les avait sauvés en leur permet-

tant d'échapper ainsi à leurs ennemis ; au contraire, une

marée extraordinaire, survenue aussitôt après leur

passage, avait submergé les soldats du Pharaon, lancés

à leur poursuite.

Cette explication n'est pas nouvelle : elle avait été in-

sinuée déjà par Josèphe qui, après avoir raconté les

faits d'après le récit biblique, ajoute : « Soit que cela se

soit fait par la volonté de Dieu, soit naturellement, » et

termine en disant : « Que chacun pense là-dessus ce que

bon lui semble l »

1. Josèphe, Ant. jud., II, xvi, 5. « J'ai rapporté tout ceci selon

que je l'ai trouvé dans les Livres Saints, dit-il. et personne ne

doit considérer comme une chose impossible, que des hommes
qui vivaient dans, l'innocence et la simplicité de ces premiers

temps, aient trouvé dans la mer un passage pour se sauver, soit

qu'elle se fût ouverte d'elle-même, soit que cela soit arrivé par

la volonté de Dieu : puisque la même chose est arrivée longtemps

depuis aux Macédoniens, quand ils passèrent la mer de Pam-
philie sous Alexandre, ainsi que le rapportent tous les historiens

qui ont écrit la vie de ce prince. Que chacun pense là-dessus

comme bon lui semble. » — « Gomme s'il croyait, dit sur ces pa-
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Elle a été mise à la mode, parmi nous, par un des

membres de l'Institut qui accompagnèrent le général Bo-

naparte dans l'expédition d'Egypte, du Bois-Aymé *
; et

rôles dom Galmet, Dissertation sur le passage de la mer Rouge,

p. xxx, qu'il fût indifférent de le croire miraculeux ou de l'attri-

buer à une cause naturelle, ou même de le regarder comme dou-

teux et incertain. Ce ménagement ne peut être considéré que

comme une lâcheté et une faiblesse indigne d'un historien qui

aime la vérité et la religion autant qu'il le doit. Quant à ce qu'il

dit du passage d'Alexandre dans la mer de Pamphilie, la chose

est bien différente. Strabon nous apprend, xiv, que ce prince

s'étant trouvé sur les côtes de Pamphilie pendant un mauvais

temps et ne pouvant que très difficilement pénétrer par les défilés

des montagnes, se hasarda de passer le long de la côte, avant

que la mer fût remontée ; en sorte que son armée marcha tout le

jour dans l'eau jusqu'à la ceinture. Arrien raconte la chose en-

core un peu autrement. Il dit qu'Alexandre « étant parti de la

Phasélide, envoya une partie de son armée par les montagnes

vers la ville de Pergues, par un chemin qui était le plus court

mais le plus incommode, et mena le reste le long du rivage, où
l'on ne saurait passer quand les vents du midi soufflent. Mais
il eut le bonheur que le vent changea tout d'un coup, non sans

quelque faveur des dieux, et lui rendit le passage très facile. »

L. I Expedit. Alexand. Il y a une différence infinie, continue dom
Calmet, entre passer le long du rivage de la mer avec une partie

d'une armée qui tout entière n'était que d'environ trente-cinq

mille hommes, de la passer à loisir, en plein jour; de profiter du
reflux de cette mer et d'un changement heureux et inespéré des

vents, qui diminuent la violence des flots et qui retardent le re-

tour du flux ; et de passer au milieu de la mer partagée miracu-

leusement en deux, de la passer avec une troupe de plus d'un

million de personnes, avec les embarras qui accompagnent tout

un peuple qui change de pays, avec ses femmes, ses enfants, son

bétail, ses meubles, de la traverser dans le trouble où la pré-

sence de l'ennemi les avait mis, et que la nuit augmentait en-

core. »

1. « C'est à peu près vis-à-vis d'Hadjeroth [ou Adjrud], dit du.

Bois-Aymé, vers le sud-est, que s'est formé l'ensablement qui a

séparé de la mer Rouge ce vaste bassin [des lacs Amers] que
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aujourd'hui elle est acceptée par tous les exégètes ratio-

nalistes qui font passer les Hébreux par la mer Rouge.

Voici en quels termes elle est exposée par un Juif,

M. Salvador, dans son histoire de Moïse et du peuple

hébreu :

« Le sinus sElanites [lisez Heroopolites] n'offre encore à

son extrémité, dit-il, qu'une largeur d'une ou deux pe-

tites lieues. Les marées y sont d'environ deux mètres, dit

l'ouvrage de la commission française en Egypte, et dans

les tempêtes, lorsque le vent du nord souffle avec violence,

elles s'élèvent quelquefois à trois ou quatre mètres, ce

qui est plus que suffisant pour noyer une armée nom-

breuse
#
... Moïse, qui avait étudié ces parages pendant le

cours de sa longue vie pastorale, fit passer le soir, sur les

l'on trouve aujourd'hui au nord de cette mer... Avant que ce

banc de sable fût assez élevé pour former un lac de l'extrémité

nord du golfe Arabique, il a dû exister en cet endroit un bas-

fond qui n'aura été guéable pendant longtemps qu'à la marée

basse. C'est à gué, probablement, que les Israélites furent con-

duits par Moïse. Cet homme célèbre, instruit dans la sagesse des

Égyptiens et longtemps réfugié sur les bords de la mer Rouge,

connaissait la possibilité de la traverser à pied en cet endrojt...

Moïse, à la faveur du brouillard ou des tourbillons de sable dont

parle l'Écriture sous le nom de nuée, déroba sa marche à l'en-

nemi et profita de la marée basse pour passer la mer à la tête

des Hébreux. » Du Bois-Aymé, Notice sur le séjour des Hébreux

en Egypte et sur leur fuite dans le désert, dans la Description de

l'Egypte. Antiquités, Mémoires, 1809, t. I, p. 309-310. Quant au

pharaon, il dit, p. 311 : « Dès que le Pharaon fut instruit que

les Hébreux avaient passé la mer, il se mit à leur poursuite ;

ses troupes, emportées par l'ardeur qui les animait, se précipitè-

rent sur les pas des Hébreux, sans réfléchir que la marée ne

leur laissait plus le temps d'atteindre la rive opposée : elle avait

sauvé les uns, elle engloutit les autres. Que l'on se rappelle encore

le vent violent qui soufflait alors, et l'on ne sera point étonné

qu'une partie des Egyptiens ait péri dans les flots. »
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derrières, les feux qui jusqu'alors marchaient à la tête

du peuple. C'était pour cacher aux Égyptiens, au moyen
d'une vapeur épaisse, les mouvements de son camp, ou

pour leur montrer, à la lueur de la flamme, une partie

de ce camp immobile, tandis que l'autre exécuterait ses

ordres en silence. Bientôt le flux commença, aidé par un

vent violent, et les eaux, en se retirant, offrirent une dispo-

sition qui rend raison des faits ultérieurs d'une manière

plus satisfaisante que l'explication d'ailleurs toute natu-

relle proposée par Josèphe, suivie par S. Thomas ',

Grotius et plusieurs savants rabbins. D'après celle-ci, les

Israélites auraient décrit une ligne demi-circulaire dans

la mer pendant le flux, et seraient revenus sur le même
rivage d'où ils seraient partis.

» L'autre explication, fondée sur la nature des lieux, est

plus simple. Nous avons dit qu'à l'endroit où elle fut tra-

versée, la mer Rouge ressemble bien plus à un canal qu'à

une mer, et qu'à son extrémité septentrionale ce canal est

fermé par l'isthme de Suez. Nous avons dit aussi que le

vent y favorise fréquemment des marées très fortes. Sup-

posons que le fond du canal, que son lit offrît un exhaus-

sement de terrain d'un bord à l'autre, de même que cer-

taines rivières profondes offrent en quelques endroits des

passages guéables qui ne'sont connus que par les habitants

du pays et dont il serait dangereux de s'écarter. Sous l'in-

fluence du flux et du reflux, supposons aussi que cet

exhaussement fût susceptible d'être tantôt pleinement

ouvert, tantôt à peu près découvert. Lorsqu'il viendra à

se découvrir, les eaux de l'extrémité du canal formeront

de toute nécessité une sorte de lac ayant d'un côté pour

1. Il est à peine besoin d'observer que S. Thomas n'a pas sou-

tenu l'opinion que lui prête M. Salvador. Voir plus haut, p. 393,

note 1.
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limites l'isthme de Suez; et de l'autre, l'exhaussement

servant comme de digue ou de jetée. Dans ces conditions,

l'homme qui franchira cette chaussée naturelle, pour

passer du bord occidental au bord oriental, aura à sa

gauche ou au septentrion le lac momentané dont je parie

et à sa droite ou au midi la masse des eaux de la mer

Rouge, se retirant sur elles-mêmes et se séparant en réa-

lité des autres eaux restées comme stagnantes.

» Or, c'est précisément cette disposition, facile à con-

cevoir, et dont les observations faites sur les lieux, sem-

blent confirmer l'exactitude, qui se trouve exprimée à

la lettre dans la partie historique du texte qu'il fautbien

distinguer d'avec le chant ou la partie poétique... « La

» mer se retira toute la nuit par un vent d'Orient très fort,

» dit cette partie historique, et elle fut à sec et les eaux

» se divisèrent. » Aussitôt les diverses tribus entrèrent

sur le haut fond et se développèrent d'autant plus qu'il

s'élargissait davantage. Elles s'avancèrent, ayant à leur

gauche les eaux du lac, qui, de ce côté, les arrêtaient

comme un mur, et à leur droite, les eaux de toute la mer

qui, à mesure qu'elles s'éloignaient du lac, et qu'elles

laissaient la chaussée naturelle ou le gué à découvert,

semblaient se fendre pour leur ouvrir un passage * »

Il est vrai qu'il existe deux gués à l'extrémité de la mer

Rouge, l'un à une heure et demie environ au nord de

Suez, l'autre au sud. Celui du nord est suivi par la

grande caravane qui se rend à la Mecque ; avant qu'on

eût creusé le canal, il était ordinairement praticable.

Depuis l'ouverture de ce canal, l'état des lieux ayant

été modifié, on ne peut le franchir qu'au moyen d'un

1. J. Salvador, Histoire des institutions de Moïse et du peuple hé-

breu, 3<= éd., 1862, p. 52-53.
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bac mobile, entretenu par la compagnie de l'isthme.

Le passage du sud est placé vis-à-vis de Suez ; il prend à

peu près la direction sud-est. Dans cette direction, il est

recouvert à marée haute sur une étendue de plus d'une

demi-lieue et n'est point praticable. A la marée basse,

l'eau se trouve renfermée dans un petit chenal de deux

cents mètres de largeur, dont la profondeur, devant

Suez, est de quatre-vingts centimètres à un mètre soixante-

dix ; il est donc guéable et, de fait, les Arabes y pas-

saient à âne pour aller à la Fontaine de Moïse. Depuis

l'ouverture du canal, on est obligé de le traverser en

barque '.

1. Voici le résumé des observations des principaux voyageurs

sur le double gué de l'isthme de Suez :

« Il y a, ou il y avait avant qu'on eût creusé le Canal de Suez,

deux endroits dans le golfe qui pouvaient être passés à gué à la

marée basse. L'un des deux était à quelque distance au nord de

Suez, là où, dans le lieu le plus resserré, l'eau occupe (ou occu-

pait, parce que le canal a produit des changements considérables)

un espace de deux tiers de mille de largeur; deux îles ude sable

forment une partie de la route. Les guides de Niebuhr passèrent

là à pied et l'eau leur arrivait à peine aux genoux {Reisebeschrei-

bung, I, 252). Mais le passage, d'après Robinson (Researches, I,

85), était considéré comme dangereux, excepté à la marée basse,

et n'était jamais suivi par les caravanes. Ebers y vit passer des

Arabes au moment du reflux {Durch Gosen, p. 531 [voir sa note

qui est intéressante: il déclare la traversée des Hébreux impossi-

ble en cet endroit]. C'est là que Bonaparte et sa suite, en 1799,

coururent de grands dangers au moment du reflux. Russegger

décrit son passage en 1838. Il alla d'abord au nord, à une heure

de son camp; il mit ensuite une heure à traverser le bras de mer,

l'eau à certains endroits, à la marée basse, venant au-dessus

des genoux des chameaux [Reisen, III, 25). Tischendorf, en 1846,

envoya ses Arabes par le gué du nord, tandis qu'il allait en ba-

teau à Ayoun Mouça; ils ne rencontrèrent nulle part de l'eau jus-

qu'aux cuisses des chameaux : une partie, au milieu du passage,

était tout à fait à sec (Tischendorf, Reise in Orient., 1, 109). Dans
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Puisque tel était l'état des lieux, nous ne contestons

pas, s'il n'avait pas changé, qu'il ne fût possible, avant

l'ouverture du canal de Suez, de passer à gué l'extré-

mité du golfe. Mais on ne saurait conclure de là que,

de fait, les Hébreux ont traversé ainsi la mer Rouge

d'une manière naturelle.

Le texte sacré nous apprend effectivement que les

choses ne se sont pas passées de la sorte. Nous y lisons les

paroles suivantes : « Les enfants d'Israël entrèrent au mi-

lieu de la mer desséchée, et l'eau s'élevait comme un mur,

hômâh, à leur droite et à leur gauche * » De telles ex-

un voyage postérieur, en 1869, il voulut tenter lui-même le pas-

sage à la marée basse, mais un vent du sud exceptionnel le ren-

dait moins sûr et il n'osa pas s'exposer. Ses chameaux passèrent

par le gué, mais ayant manqué le bon sentier, trois seulement

réussirent à faire la traversée à pied ; les autres se sauvèrent à

grand'peine à la nage (Tischendorf, Ans dem heiligen Lande, p. 21).

— L'autre gué est au sud de Suez. Il y a dans la direction du

sud-est, des bas fonds qui s'étendent au loin dans la mer
;
près

de l'extrémité méridionale, un banc de sable, long et étroit, se

dirige vers eux de la côte orientale. A la marée basse, il est ou

était à sec, laissant seulement un étroit chenal, serpentant comme
une rivière. Les Arabes passaient quelquefois à gué ce chenal,

ayant de l'eau jusqu'au menton (Robinson's Researches, I, 70-

72). » Bartlett, From Egypt to Palestine, p. 175-177. — L'épisode

célèbre, concernant le général Bonaparte, a été raconté par du

Bois-Aymé, Description de l'Egypte, t. I, p. 311, note, dans les

termes suivants : « Nous avons vu, dans l'an vu de la République

française, le général Bonaparte, revenant des fontaines de Moïse,

vouloir, au lieu de contourner la pointe du golfe, traverser la

mer, au gué qui est près de Suez; ce qui abrégeait sa route de

plus de deux lieues : c'était au commencement de la nuit, la ma-

rée montait; elle s'accrut plus rapidement que l'on ne s'y atten-

dait, et le général, ainsi que sa suite, coururent les plus grands

dangers : ils avaient cependant des gens du pays pour guides. »

1. Exod., xiv, 22.
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pressions excluent formellement l'idée d'un gué. Quand

on passe à gué une rivière ou un bras de mer, les eaux

ne s'élèvent pas comme un mur à droite et à gauche *

Mais alors même qu'en torturant le sens des mots de

l'Exode, on parviendrait à en atténuer la force, on

n'échapperait pas pour cela au miracle. Il est en effet

impossible que toute la multitude qui suivait Moïse pût

passer la mer Rouge, pendant le temps du reflux, en

suivant le rivage, à plus forte raison par un gué. La

durée de la marée basse n'est pas assez longue et l'es-

pace laissé à sec n'est point assez large.

Nous avons toujours supposé que les Israélites étaient

au nombre de plus de deux millions : ce chiffre n'est pas

exagéré
;
plusieurs l'élèvent jusqu'à trois millions. Le

texte sacré nous dit qu'il sortit six cent mille hommes de

pied, sans compter les enfants 2

« Pour se former une juste idée du nombre des

Israélites, dit dom Calmet, il n'y a qu'à faire attention

^u un an après le passage de la mer Rouge, on en

trouva, dans le dénombrement qui s'en fit, 683,550 en

1. Du Bois-Aymé récuse simplement ce texte, en prétendant

ïue c'est une hyperbole poétique : « Si quelque esprit minutieux,

iit-il, voulait relever cette expression de la Bible : « Les enfants

» d'Israël marchèrent à sec au milieu de la mer, ayant l'eau à

» droite et à gauche, qui leur servait comme d'un mur, » on lui

répondrait que c'est une manière poétique d'exprimer qu'ils tra-

versèrent la mer à gué, et que, ne devant point trop s'écarter ni à

imite ni à gauche, ils étaient retenus par l'eau dans un certain es-

pace comme entre deux murs. » Description de l'Egypte, t. I, p. 312-

Î13. Voilà une interprétation du mot « muraille » qui n'est guère

naturelle, ce nous semble. L'interprète oublie, du reste, que ces

paroles de l'Exode se lisent, non pas dans un chant poétique,

mais dans un récit historique.

2. Exod., xii, 37.
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âge de porter les armes \ 22,000 lévites depuis un mois

et au-dessus 2
, et toutes les femmes, tous les enfants,

tous les vieillards décrépits, tous les esclaves, et un

nombre innombrable de petit peuple et d'Égyptiens qui

s'étaient joints à eux 3
. Or l'expérience fait voir que, dans

un nombre de mille hommes, J depuis l'âge de vingt ans

et au-dessus, car c'est à cet âge qu'on les prenait pour

la guerre 4
, il y aura toujours le double de femmes,

d'enfants et de vieillards ; et par conséquent que dans

un nombre de 600,000 hommes en âge parfait, il doit y
avoir douze cent mille femmes, enfants et vieillards ; et

le nonrbre augmentera encore, si l'on remarque que la

polygamie était ordinaire parmi les Hébreux, et qu'il

n'y avait personne qui ne se mariât. Qu'on ajoute à cela

les Lévites, les esclaves et les étrangers, et on compren-

dra que quand nous disions qn'il y avait deux millions

de personnes, l'on ne doit pas croire que nous exagé-

rions. 5 »

Cela posé, •< puisque les Israélites étaient au nombre

de deux millions sans parler des troupeaux, dit un sa-

vant voyageur américain qui a étudié sur les lieux, avec

beaucoup de soin, toutes les circonstances qui se ratta-

chent au passage de la mer Rouge, le Dr Edouard Ro-

binson, ils ne pouvaient, cela va sans dire, faire la tra-

versée que lentement 6
. Si la partie mise à sec était assez

1. Num., i, 46.

2. Num., m, 39.

3. Exod., xn, 38.

4. Exod., xxx, 14.

8. Galmet, Dissertation sur le passage de la mer Rouge. Com-
mentaire littéral de l'ancien et du nouveau Testament, Exode, 1717,

p. xxxvn, ou Bible de Vence, t. III, 1768, p. 58.

6. Quelques interprètes, exagérant le miracle sans fondement,

à la suite desjuifs, Origène, i/om. V in Exod. /Eusèbe, InPs. cxxiv;
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large pour leur permettre de passer en un corps de mille

personnes de front, ce qui demanderait un espace de

plus d'un demi-mille de largeur, — et c'est peut-être la

supposition la plus large que l'on puisse faire, — la co-

lonne entière aurait été composée encore, en profon-

deur, de plus de deux mille personnes, et, selon toute

probabilité, se serait étendue sur un espace d'au moins

deux milles. Il aurait donc fallu au moins une heure

entière pour en parcourir la largeur ou, en d'autres

termes, pour que toute la colonne eût le temps d'entrer

dans la mer 1
. » On ne peut guère supposer que les

Israélites entrassent dans la mer avant minuit; ils étaient

sur l'autre rive le lendemain matin. En admettant que

la traversée, dans la mer, ne fût que de trois à quatre

milles, ce qui est sans doute trop peu, il leur aurait fallu

encore de trois à quatre heures, dans l'hypothèse précé-

dente, pour accomplir la traversée. Les troupeaux dont

ils étaient encombrés, sans parler des femmes et des

enfants, dut la rendre encore plus longue, à moins

que Dieu n'y suppléât en desséchant un plus large espace

du golfe.

Il est si évident que tout le peuple hébreu n'a pu

passer à gué la mer Rouge que du Bois-Aymé et ses

S. Epiphane, Haer. lxiv; Tostat, In Exod; Génébrard, In Ps.

cxxxv, prétendent que Dieu fit douze ouvertures différentes dans

la mer, pour donner passage séparément à chacune des douze

tribus. Ils s'appuient sur une fausse explication du f. 13 du Ps.

cxxxv : Qui divisit mare Rubrum in divisiones. S'il ne faut pas

diminuer le prodige, on ne doit pas non plus l'outrer. Le Psal-

miste veut dire seulement que la mer fut divisée en deux. C'est

ainsi que l'explique S. Jérôme, In Osée, xi, 12; Théodoret, Qussst.

25 in Ex. et In Ps. cxxxv; Euthyme, In Psal. cxxxv, et presque

tous les commentateurs modernes.

1. Robinson, Biblical Researches, Boston, 1841, t. I, p. 84.
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imitateurs, puur soutenir le contraire, en, ont été réduits

à nier l'exactitude des chiffres que nous fournit le Pen-

tateuque et à considérer comme faux le dénombrement

de la population contenu dans le livre des Nombres '

1. « Quelques personnes ont objecté, dit-il, qu'ils [les Hébreux]

étaient trop nombreux pour avoir pu traverser la mer dans l'es-

pace de temps qui sépare une marée d'une autre : mais il faut

se méfier des relations des historiens, lorsqu'elles peuvent avoir

été dictées par l'orgueil national : ici, par exemple, ce que nous

savons de la nature du désert et des tribus qui l'habitent, nous

porte à croire que quelque juif, trop zélé pour la gloire de sa

nation, se, sera permis, au chapitre Ier des Nombres, une de ces

altérations que les Pères et les Conciles reconnaissent pouvoir

exister dans le Pentateuque. [Jamais les Pères et les Conciles, il

est à peine besoin de le faire remarquer, n'ont admis qu'il exis-

tait dans la Bible des altérations telles que l'entend du Bois-

Aymé; il interprète à contre-sens leur pensée.] Les circonstances

mêmes de la publication de cet ouvrage suffisent pour faire naître

des doutes, sinon sur les faits principaux, au moins sur ceux de

détail, lorsque surtout il ne s'agit, comme ici, que de l'exactitude

d'un nombre... Ne savons-nous pas avec quelle facilité l'homme

civilisé, comme l'homme sauvage, adopte les exagérations les

plus absurdes sur les forces de sa nation et le nombre des enne-

mis quelle a vaincus! Enfin, la loi de Moïse, à Jérusalem

comme à Samarie, fut souvent abandonnée pour le culte des

faux dieux; les Livres Saints se perdirent et se retrouvèrent, et il

allut plusieurs fois renouveler l'alliance du peuple juif avec

Dieu. On ne peut donc douter que quelques légers changements
n'aient été faits au Pentateuque, et que surtout quelques erreurs

de nombre ne s'y soient glissées, lorsque, nous le répétons, l'or-

gueil national y était intéressé. » Description de l'Egypte, t. I,

p. 310-311. Bien ne nous paraît plus propre que l'embarras pal-

pable de ces explications, à. montrer qu'il est impossible de nier

le miracle du passage de la mer Rouge, à moins de nier l'autorité

même du livre qui nous le raconte. Sans relever toutes les

inexactitudes contenues dans la citation que nous venons de

faire, nous nous bornerons à observer que du Bois-Aymé se

garde bien d'essayer de fixer le nombre des Hébreux sortis d'É-
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Mais cette fin de non-recevoir n'est pas admissible. Si

nous ne lisions qu'en un seul endroit le total des

Israélites qui sortirent d'Egypte, on comprendrait à la

rigueur qu'on pût le considérer comme altéré par un

copiste, qui l'aurait démesurément grossi, mais on le

rencontre dans plusieurs passages ; des chiffres divers

nous sont donnés pour des circonstances diverses ; ils se

contrôlent mutuellement, s'appuient les uns les autres

et donnent en définitive un résultat analogue : le livre

des Nombres nous garantit l'exactitude de l'Exode i

Les Israélites qui traversèrent la mer Rouge étaient

donc plus de deux millions, et il est impossible qu'une

si grande multitude, encombrée d'enfants et de trou-

peaux, ait pu faire la traversée à gué, au moment
du reflux.

On a essayé de se servir aussi d'une circonstance

mentionnée par le texte sacré pour nier le miracle :

« Moïse étendit la main sur la mer, nous dit l'Exode, et

Jéhovah fit reculer la mer, par un vent d'est violent,

toute la nuit, et il dessécha la mer et les eaux se fen-

dirent s
. » Il résulte de ces paroles que Dieu voulut se

servir d'un agent naturel pour contribuer à l'opération

gypte, parce que, à quelque chiffre qu'il le réduisît, il n'aurait

jamais pu réussir à lui faire passer à gué la mer Rouge avec ses

troupeaux. Cette seule observation suffirait à renverser toute son

argumentation.

1. Exod., xu, 37-38 : « Profectique sunt filii Israël de Ramesse

in Socoth, sexcenta fere millia peditum virorum absque parvulis.

Sed et vulgus promiscuum innumerabile ascendit cum eis, oves

et armenta et animantia diversi generis multa nimis. » — Num.,

i, 5-46, confirme Exod , xu, 37, en nous donnant l'énumération dé-

taillée de tous les hommes en état de porter les armes.

2. Exod., xiv, 21. — Sur les effets du vent dans le golfe de Suez,

voir Bartlett, Frorn Egypt to Palestine, p. 179-181.

La Bible. Tome II. 1

8
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du prodige, mais cela n'ôte rien de son caractère mira-

culeux au passage de la mer Rouge : ce vent fut l'ins-

trument divin de la délivrance. « Le partage des eaux

de la mer Rouge, disait dernièrement le cardinal New-

man, fut un miracle ;
cependant il fut produit au moyen

d'une cause naturelle, agissant selon sa nature, mais en

même temps allant au delà de son pouvoir ordinaire ' »

Ainsi finit la servitude d'Egypte. Il y avait quatre

cent vingt ans que Jacob s'était établi dans la terre de

Gessen. Sa race, après y avoir été heureuse et prospère

sous les rois Pasteurs, avait été traitée d'une façon bar-

bare par les rois de la XIXe dynastie ; Ramsès II avait

poussé contre elle la cruauté jusqu'aux plus extrêmes li-

mites ; Menephtah avait refusé d'abord à Moïse l'affran-

chissement de ses frères ; contraint, par les plaies

d'Egypte, d'accorder de force ce qu'il n'avait pas voulu

faire de son plein gré, il avait laissé partir les Hébreux

de Ramessès, au sud de Tanis. Ils s'étaient rendus de là

à Soccoth, en longeant le canal qui se jetait dans le lac

Timsah, puis à Étham, à l'entrée du désert. Arrivés en

cet endroit, ils avaient changé de direction et quitté la

route des Philistins pour aller prendre, en suivant la rive

occidentale des lacs Amers, celle qui, passant par l'extré-

mité de la mer Rouge, menait à la péninsule du Sinaï. Au
moment où ils se préparaient à entrer dans le désert,

l'armée égyptienne leur avait barré le passage, mais Dieu

les avait sauvés en leur ouvrant au milieu des eaux de la

mer une route miraculeuse, et maintenant il -allait les

conduire au pied du mont Sinaï pour leur donner sa loi.

Aucun événement n'est célébré dans les Livres Saints

1. Discours du cardinal Newman à l'assemblée de la Gatholic

Union of Great Britain, dans le Freeman's Journal, 13 mai 1880.
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à l'égal de cette délivrance miraculeuse : c'est le fait ca-

pital de l'histoire juive, et ce n'est pas là la preuve la

moins forte de son caractère surnaturel. Ni la vocation

d'Abraham, ni l'élévation de Joseph à la cour des pha-

raons, ni la première pàque, ni la conquête de Chanaan,

ni même la loi donnée sur le mont Sinaï ne sont célé-

brées avec autant d'enthousiasme et d'admiration 4

Isaïe le rappelait comme l'acte par excellence dans

lequel Dieu avait manifesté son amour pour son

peuple 2 et les Psaumes ne se lassent point de le chanter

et d'en glorifier la grandeur :

Dieu, tu as délivré ton peuple par la force de ton bras,

Les enfants de Jacob et de Joseph.

Les eaux t'ont vu, ô Dieu !

Les eaux t'ont vu et elles ont tremblé.

Les profondeurs de la mer elles-mêmes ont frémi...

Tu as ouvert un chemin dans la mer,

Des sentiers au milieu des eaux,

Et tu n'as laissé derrière toi aucune trace.

Tu as conduit ton peuple comme un troupeau

Par la main de Moïse et d'Aaron 3
.

1. Exod., xv, 1-17; Ps. lxxvi, 17-21; cxiii; Sap., x, 18-19; Act.,

vu, 36; Heb., xi, 29.

2. Is., xliii, 16-17; li, 10.

3. Ps. lxxvii (Vulg. lxxvi), 17-21.)
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coup d'oeil sur la péninsule du sinaï.

Les Israélites, après avoir traversé miraculeusement la

mer Rouge, se dirigèrent vers la péninsule du Sinaï. Ils

y séjournèrent quarante ans. C'est là qu'ils se préparè-

rent, par la vie dure et pénible du désert, à la conquête

de la Terre Promise ; mieux encore, c'est là qu'ils reçu-

rent du Seigneur, par les mains de Moïse, la loi qui fit

de la postérité d'Abraham le peuple de Dieu. La monta-

gne sur laquelle s'est accompli cet événement, l'un des

plus grands qu'enregistre l'histoire, est pour les Hébreux

ce que sont le cénacle et la descente du Saint-Esprit sur

les Apôtres, au jour de la Pentecôte, pour les chrétiens :

le lieu où la religion mosaïque fut définitivement fondée.

Aussi le mont Sinaï, où Dieu parla à son serviteur, a-t-il

donné son nom à la péninsule tout entière, et tous les

ans de pieux pèlerins, que ne peuvent arrêter les diffi-
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cultes et les dangers du voyage, vont-ils y vénérer le ber-

ceau du judaïsme.

Cette région mérite d'être particulièrement étudiée.

Depuis Burckhardt, en 1810, des voyageurs européens l'ont

fréquemment visitée; elle est demeurée cependant impar-

faitement connue, presque jusqu'à nos jours, faute d'une

exploration méthodique et suffisamment prolongée. Au-

jourd'hui enfin nous avons sur le Sina'i les renseigne-

ments qui nous manquaient.

Pendant l'automne de 1868, une expédition scien-

tifique, organisée en Angleterre, partait pour la pé-

ninsule. Elle avait à sa tête le major Henri Spencer

Palmer, des ingénieurs royaux, et le capitaine, aujour-

d'hui major G.-W Wilson. Ses autres membres étaient

M. E.-H. Palmer, savant orientaliste, actuellement pro-

fesseur au collège Saint-Jean, à l'Université de Cam-
bridge ; M. Holland, qui avait plusieurs fois déjà visité

le pays et devait s'occuper spécialement de la géologie
;

M. C.-W Wyatt, zoologiste ; le sergent Macdonald, pho-

tographe ; le caporal Goodwin, chargé de lever les plans;

le sergent Brigley et le caporal Malings, dont l'attribu-

tion était de dresser la carte des montagnes.

L'expédition passa cinq mois et derai dans la pénin-

sule ; elle en étudia les lieux, les habitants, leurs mœurs,

et en rapporta trois cents vues photographiques et

environ trois mille copies ou estampages d'inscriptions,"

sans compter les cartes et plans, les échantillons zoolo-

giques, botaniques et géologiques. Les résultats de ses

travaux furent publiés en 1872, en cinq volumes, l'un

de texte, trois de photographies, et le cinquième de

cartes et de plans *. Quelques-uns des savants qui en

1. Ordnance Survey ofthe Peninsula ofSinai, made by capts. G.
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faisaient partie ont aussi publié des relations particuliè-

res ', Ils ont, les uns et les autres, rendu de grands ser-

vices à la science sacrée, et nous devons tâcher de

mettre à profit leurs recherches, en leur empruntant ce

qui est propre à éclaircir l'histoire du séjour des Hé-

breux dans le désert, sans négliger les récits des voya-

geurs qui les avaient précédés dans la péninsule.

Nous commencerons par décrire le pays ; nous par-

courrons ensuite les lieux principaux mentionnés par

Moïse dans l'Exode, et nous recueillerons enfin les traits

de mœurs qui peuvent servir à comprendre le récit sacré.

Le désert du Sinaï n'est point, comme on pourrait le

croire, une vaste plaine de sable, entrecoupée seulement

de quelques collines ; c'est, au contraire, une région mon-
tagneuse et très accidentée, où le sable qui caractérise les

déserts de l'Afrique fait presque totalement défaut : à

peine quelques monceaux amassés dans quelques coins de

ses rares plaines; partout ailleurs, des montagnes et des

pics nus, des vallées, la plupart arides et désolées. Le tout

forme un grand triangle, situé entre les deux golfes de

la mer Rouge : le golfe de Suez et le golfe d'Akaba. L'as-

pect général est celui de la stérilité ; la végétation est

rare : les collines ne sont couvertes ni de terre, ni de

verdure
; les ouadis ou vallées sont la plupart sans eau

;

W- Wilson and H. S. Palmer, Roy. Engineers, under the direc

tion of col. sir Henri James, Pi. E. director-general of the Ord-

nance Survey, 5 in-8°, Londres, 1869-1872. Cf. major G. W
Wilson, On récent Survey s in Sinai and Palestine, Proceedings ofthe

R. geographical Society, t. XVII, n. 5, p. 326-333; Journal of the

R. geographical Society, 1873, t. XLIII, p. 206-240.

1. Nous aurons souvent occasion d'indiquer et de citer leurs

écrits, dans les pages qui vont suivre, de même que ceux de la

plupart des autres voyageurs au Sinaï.
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les plaines arides et blanchâtres. Le paysage n en est

pas moins très imposant, grâce aux effets magiques d'une

lumière resplendissante.

Le ciel est presque toujours sans nuage, l'atmosphère

d'une transparence merveilleuse, et quand le soleil

brille, il colore les rochers avec une intensité et un éclat

qu'il est difficile de voir ailleurs. Le calcaire se revêt de

chaudes teintes brunes et rouges ; le gneiss se couvre

comme d'un manteau vert de myrte, rayé de pourpre, de

noir, de rouge sombre ; le granit est tantôt rouge, tantôt

blanc, gris, brun, rose; le lit des torrents apparaît bruni

ou rougissant ; le désert, plat, jaunâtre ; les couches

béantes (les terrains crétacés et tertiaires sont blanches

et grises : ces dernières avec des veines rouges, lilas,

marron, cramoisi. La verdure, l'eau, la culture, les pics

couronnés de neige, les glaciers, manquent au Sinaï,

comme les villes et leurs monuments, et cependant rien

n'est plus beau que ce ciel, de l'azur le plus pur pendant

le jour, tout radieux d'étoiles étincelantes pendant la

nuit, et que ces masses de rochers abruptes, aux cou-

leurs les plus riches et les plus variées '

Quelques-uns de ces rocs se détachent et s'avancent

comme des promontoires, quelquefois en groupes, d'au-

tres fois isolés, dans les régions du granit et du gneiss.

Ces colosses aux formes fantastiques sont d'ordinaire des

basaltes et des grès. Gomme aucune végétation ne les

cache à la vue et qu'ils ont un aspect plus sombre que

1. Ceux qui voudront se faire une idée de l'éclat des couleurs

des rochers qui forment les montagnes du Sinaï peuvent voir les

cartes coloriées de M. A. Stanley, dans Sinai and Palestine, 1868,

au frontispice, la vue à vol d'oiseau des montagnes de la Pales-

tine et du Sinaï; p. ti, la carte de la péninsule du Sinaï; p. 42,

le mont Sinaï.
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Jes roches plus tendres d'où ils émergent, ils se dessinent

sur le paysage nu aussi nettement que les bandes du dos

d'un zèbre, formant en certains endroits, pendant plu-

sieurs lieues, de profondes raies rouges ou brunes,

noires ou vert d'olive. Tel est l'aspect général du paysage

que Moïse et les enfants d'Israël eurent pendant quarante

ans sous les yeux.

Quoique le désert du Sinaï soit si aride, il y tombe

cependant de la pluie en hiver et au printemps. En
hiver, la neige couvre de temps en temps le sommet des

montagnes. Pendant la nuit, la rosée est parfois très

abondante. Entre décembre et mai, il éclate de loin en

loin, à l'improviste, de violents orages qui sont la terreur

des Bédouins, parce qu'ils donnent naissance, dans les

vallées, à des torrents impétueux qui emportent tout sur

leur passage. L'eau tombe avec une abondance tropicale

sur la cime et sur le versant dénudé des montagnes
;

elle se précipite au fond des gorges à pente rapide,

comme si elle coulait sur un toit d'ardoise, et là, écu-

mante et bouillonnante, entraînant tout ce quelle ren-

contre, elle court vers la mer avec une impétuosité

toujours croissante. On donne à ces fléaux le nom de

seils.

« Quand un seil arrive, disent les Bédouins, ce n'est

pas une rivière, c'est la mer. » Ses ravages ne durent

que quelques heures
;
quand le ciel s'éclaircit, l'inonda-

tion cesse, mais elle laisse souvent après elle les traces

de ses ravages. Dans le grand seil du 3 décembre 1867,

trente personnes périrent dans les eaux du torrent, c'est-

à-dire tout un campement arabe établi à l'entrée d'une

petite vallée, sur le flanc septentrional du Djebel Serbal,

avec ses troupeaux de brebis et de chèvres, ses chameaux

et toutes ses bêtes de somme. L'oasis de Feiran perdit

18.
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un millier de palmiers et un bois de tamaris de près

d'une lieue de long; les puits furent obstrués, les jar-

dins détruits, toute végétation anéantie pendant l'espace

de plusieurs lieues.

L'orage avait commencé à cinq heures de l'après-midi;

au bout d'un quart d'heure toutes les vallées regor-

geaient d'eau, et le torrent, faisant un bruit semblable

à celui de cent meules de moulin travaillant ensemble,

dit M. Holland, qui en avait été témoin, se précipitait avec

fureur, roulant pêle-mêle hommes, animaux, arbres et

rochers. A neuf heures et demie, le ciel était de nouveau

serein, et le lendemain matin le lit de l'ouadi était dans

son état ordinaire. Les Israélites, pendant leur séjour

de quarante ans dans le désert, durent être plus d'une

fois spectateurs de ces effrayants spectacles. Job les a

bien décrits quand il a dit :

Si [Dieu] retient les eaux, tout devient aride;

S'il les envoie, elles bouleversent la terre 1
-

Les habitants du Sinaï, pour ne pas être victimes des

seils dont on ne peut prévoir l'arrivée, évitent avec soin

de camper au fond d'un ouadr, principalement quand

la gorge est étroite.

La température de la péninsule varie naturellement

selon l'altitude et la saison, et surtout de la nuit au

jour : le thermomètre marque jusqu'à une trentaine de

degrés de différence entre le jour et la nuit. Heureuse-

ment, l'air est sec et très pur, et permet de supporter

les variations d'un pareil climat. Est-ce à cause du froid

qu'on éprouve la nuit dans ces régions, que Moïse, dans

l'Exode, prescrit de rendre au pauvre son manteau avant

1. Job, xn, 15.
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le coucher du soleil ? « C'est là, dit-il, sa seule couver-

ture, le vêtement de sa chair, et il n'a pas autre chose

pour dormir. 1 » Pendant la journée, la chaleur est en

général tolérable sur les hauteurs, mais elle est exces-

sive dans les plaines et au fond des vallées, où elle brûle

la peau du visage et y produit des gerçures, si on ne le

garantit pas avec soin, à la façon arabe, avec un kou-

fîyeh. Le sol devient brûlant et rend la marche très pé-

nible. Aussi Dieu abrita-t-il son peuple, dans le désert, à

l'ombre d'une nuée 2
.

Malgré la salubrité de l'air, qui, le matin surtout, pro-

duit chez l'homme un grand sentiment de bien-être, ces

transitions quotidiennes si brusques du froid au chaud

sont souvent nuisibles aux indigènes, et causent sans

doute les maladies de poitrine et les rhumatismes dont

ils Ont à souffrir. Dans les basses altitudes, lorsque souf-

fle le chamsin, une maladie épidémique, appelée la peste

jaune, fait assez fréquemment des ravages.

Le chamsin, ce fléau du nord de l'Afrique, se fait sentir,

dans le désert, au printemps et en été. Nous avons déjà,

à propos de la neuvième plaie, décrit le chamsin, et les

effets qu'il produit en Egypte 3 Voici comment les ex-

plorateurs du Sinaï décrivent ce vent, tel qu'ils l'ont

observé au Sinaï. Il souffle ordinairement du sud ou du

sud-est. « Un brouillard lourd, couleur de plomb, quel-

quefois assez épais pour cacher le soleil, .se répand dans

le ciel, et l'air se remplit d'une poussière fine et impal-

pable qui pénètre partout. Dans les parties les plus éle-

vées de la péninsule, un sentiment vague d'abattement

et de langueur est le seul effet désagréable du chamsin,

1. Exod., xxii, 27.

2. Exod., xm, 22.

3. Voir plus haut, p. 309-316.
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mais il n'en est pas de même ailleurs : le vent fait rage

dans les vallées et dans les plaines, soulevant devant lui

des nuages de sable et de gravier brûlant qui écorchent

la peau; ses bouffées sont si chaudes que l'on peut à

peine respirer; elles produisent un tel accablement

qu'elles arrêtent l'exercice des facultés physiques et men-

tales, empêchent la respiration et amènent la fièvre. Si

le vent est assez fort pour soulever des particules plus

lourdes que la poussière, et devenir ainsi une tempête

de sable, ou plus exactement de gravier, le malaise, la

souffrance qu'éprouvent hommes et bêtes, ceux-là seuls

peuvent le comprendre qui les ont endurés i »

Tout le.monde sait, par les récits de l'Exode, que l'eau

est rare dans la péninsule du Sinaï. Çà et là seulement

quelques fontaines ou quelques puits. Les sources sont

néanmoins assez nombreuses dans la région granitique,

et spécialement dans le voisinage de Djebel Mouça, là où

la Loi fut donnée aux Israélites. Partout où l'eau existe,

la végétation l'accompagne ; elle produit, quand elle

est assez abondante, les oasis. La plus grande et la plus

belle, est celle de Feiran, où nous rencontrerons

bientôt les Hébreux. Elle s'étend, pendant une heure et

demie de marche environ, suivant les sinuosités d'un

petit ruisseau qui coule à l'ombre d'un bosquet de

palmiers et d'autres arbres, qu'entretient sa fraîcheur.

Les eaux murmurent doucement, les oiseaux chantent

dans le feuillage. On a appelé avec raison ce lieu de

délices le paradis du Sinaï.

Les productions de la péninsule sont peu importantes.

Des herbes, la plupart aromatiques, tapissent généralc-

1. H. S. Palmer, Sinai from the fourth Egygtian Dynasty to

the présent day, Londres, 1878, p. 33-34.
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ment les vallées et les plaines, et quoiqu'elles soient

presque sans suc, elles servent néanmoins de pâture aux

chameaux, ainsi qu'aux troupeaux de chèvres et de brebis

qu'élèvent les Bédouins. En quelques rares endroits sont

cultivés des arbres à fruits et des jardins. Les arbres les

plus communs sont le palmier-dattier ', l'acacia et le

tamaris. Le premier ne croît que dans les lieux humides
;

le second, appelé seyal dans le pays, réussit un peu

partout. Il est armé d'épines terribles ; en été, il produit

une gomme résineuse, la gomme arabique de la pénin-

sule. Le troisième, le tamaris ou tarfah [tamarix man-

nifera), produit aussi, de juin à août, une résine

médicinale à laquelle on a donné le nom de manne.

L'acacia est le sittâh de l'Exode, c'est-à-dire le «bois

dont se servit Moïse pour construire le Tabernacle et

son ameublement 2
?

Quant au tarfah, les incrédules de nos jours ont pré-

tendu que c'était ce petit arbuste rabougri, à la forme

•disgracieuse, aux branches noueuses et contournées,

répandu dans presque tout le désert, qui avait fourni la

manne dont s'étaient nourris les Hébreux pendant

quarante ans. Nous verrons, dans un des chapitres sui-

vants, que cette opinion est tout à fait inacceptable 3

Le nombre des habitants actuels du désert du Sinaï

est de 4,000 hommes environ, non compris les femmes

et les enfants, dont ils ne tiennent aucun compte dans

leur statistique. Il nous est impossible de savoir quel

était le chiffre de la population indigène, lorsque Moïse

y conduisit son peuple ; mais il n'a probablement jamais

été beaucoup plus élevé, à cause de la stérilité du pays

i. Exod., xv, 27; Num., xxxm, 9; Lév., xxm, 40.

2. Exod., xxv, 10 et suiv.

3. H. S. Palmer, Sinai, p, 195. —Voir plus loin, p. 436.
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et de la vie nomade qu'ont toujours menée les tribus bé-

douines qui y ont vécu sous la tente.

Tels sont la physionomie, le climat, les productions

du Sinaï, où les enfants d'Israël vécurent pendant qua-

rante ans. Maintenant que nous connaissons d'une ma-

nière générale le théâtre de leurs pérégrinations, nous

allons les y accompagner dans leur marche.
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CHAPITRE II.

PREMIERS CAMPEMENTS DES ISRAÉLITES DANS LE

DÉSERT.

Lorsque le désert du Sinaï 1 apparut pour la première

fois aux Hébreux, à leur sortie d'Egypte, il se dressa

devant eux comme une gigantesque muraille, d'où le

nom de Sur ou Schur, qu'ils lui donnèrent 2
.

« Le mot Schur, dit un des membres de l'expédition

anglaise, M. E. H. Palmer, signifie en hébreu muraille.

Pendant que nous étions à Ayoun Mouça (c'est-à-dire la

Fontaine de Moïse, à l'entrée du désert), en regardant,

au delà de la plaine étincelante, les monts er-Rahah et

et-Tih, qui la bordent, nous remarquâmes aussitôt que

ce qui forme le caractère principal, sinon unique, de

cette partie du désert, c'est cette longue chaîne monta-

gneuse en forme de mur, et nous ne fûmes plus surpris

que les Israélites eussent appelé ce lieu mémorable,

d'après son trait le plus saillant, le désert de Schur ou

de la Muraille 3
. »

Selon les traditions locales, après avoir traversé la

mer Rouge, les Israélites s'étaient arrêtés au lieu qu on

appelle aujourd'hui Ayoun Mouça. C'est une petite oasis

1. Pour toute la géographie du Sinaï, voir la carte, Planche

XXIX, d'après VOrdnance Survey.

2. Exod., xv, 22.

3. E. H. Palmer. The désert of the Exodus, Londres, 1871,

t. I, p. 38-39.
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où l'on rencontre quelques sources d'eau limpide, mais

légèrement saumàtre, avec des bouquets de palmiers *

En levant le camp d'Ayoun Mouça pour se diriger vers

le sud 2
, dans la direction du Sinaï, le libérateur des

Hébreux dut traverser, pendant un trajet de cinquante

milles, la plaine du littoral de la mer Rouge, large

d'environ douze milles. Elle est bornée à l'ouest par la

mer, et à l'est par le Djebel er-Rahah, dont nous venons

de parler. Pour franchir cette distance, les Israélites

mirent trois jours. Le texte sacré raconte cette première

partie du voyage en disant : « Ils marchèrent trois

jours dans le désert et ils ne trouvèrent point d'eau 3
»

Cette .notice laconique met parfaitement en relief le

caractère principal de cette contrée à l'époque actuelle,

tjne plaine morte et stérile, couverte seulement de quel-

ques herbes et de quelques arbustes misérables , des

cailloux noircis et rayés par le sable, une monotonie

désolante, l'absence totale d'eau, à part celle que four-

nissent une demi-douzaine de crevasses remplies d'eau

saumàtre, sur une superficie de mille milles carrés, tout

cela ne produit que trop vivement dans l'esprit du voya-

1. Un Français cultive aujourd'hui des jardins potagers à

Ayoun Mouça, pour les besoins des touristes qui visitent l'Egypte

ou des voyageurs qui s'embarquent à Suez, à l'endroit où, d'après

la tradition locale, eut lieu le passage de la mer Rouge. Le voi-

sinage de Puez a fait d'Ayoun Mouça, depuis le percement de

l'isthme, une sorte de lieu de plaisance et un rendez-vous pour
les parties de plaisir. Bartlett, From Egypt to Palestine, p. 187-188.

2. « Un voyage de six heures nous amena d'Ayoun Mouça à

l'ouadi Sudr, dit M. Ba>tlett. Cà et là, comme ailleurs, plus tard,

sur notre route, des éclats de cailloux aigus gisaient sur le sol;

ils avaient rappelé à Ebers « la pierre aiguë » dont s'était ser-

vie Séphorah [la femme de Moïse], Exod., iv, 25, sur cette même
route, pour circoncire son fils. » From Egypt to Palestine, p. 190.

3. Exod., xv, 22.
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geur l'impression d'un désert sans eau *, » « La région qui

s'étend de Howara à Ayoun Mouça, dit Wellsted, a une

fort mauvaise réputation parmi les Bédouins, à cause de

son manque d'eau 2
. »

Au bout de trois jours de marche, Moïse atteignit

Marah. Ce nom lui fut donné à cause de l'amertume des

eaux qu'on y trouva. L'expédition anglaise n'a pu iden-

tifier sûrement cette localité. « La seule trace existante

du nom de Marah est à Ouadi-Mereira, la Vallée de l'eau

amère. Là, au vingt-neuvième mille, l'auteur de ces

lignes a découvert, en 1869, un amas d'eau saumàtre
;

mais toutes les tentatives faites pour fixer avec certitude

le site de Marah ont été infructueuses 3 »

Quoique les explorateurs anglais ne se prononcent

point sur l'emplacement de Marah, depuis Burckhardt, on

s'accorde généralement à l'identifier avec Ain-Haouarah"

La fontaine est au centre d'une petite éminence, établie

sur un dépôt calcaire ; elle a environ six pieds anglais

de circonférence et deux pieds de profondeur, La qualité

de l'eau varie un peu, selon les saisons, mais elle est tou-

jours mauvaise et amère. Burckhardt dit que les hommes
ne peuvent la boire et que les chameaux eux-mêmes ne

s'y désaltèrent que quand ils souffrent beaucoup de la

soif. Randall la compare à une solution légère de sel de

1. H. S. Palmer, Sinai, p. 189-190.

2. Wellsted, Travels in Arabia, 1838, t. II, p. 40.

3. H. S. Palmer, Sinai, p. 190.

4. Burckhardt, Reisen, t. II, p. 776; Schubert, Reisen, t. II,

p. 274 ; Robinson, Bibiical Researches, t. I, p. 97 ; Grant, Egypt

and Sinai, p. 197 ; Strauss, Sinai und Golgotha, p. 97; Wellsted,

Travels in Arabia, t. II. p. 39-40; Lottin de Laval, Voyage dans la

péninsule sinaïtique, p. 215; Tischendorf, Reise in den Orient, t. I,

p. 188; Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 116; Bartlett, From

Egypt to Palestine, p. 198.
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Glauber, Bartlett au sel d'Epsom. « Ayant pris un peu

d'eau dans ma main, raconte Wellsted, j'exprimai à demi-

voix ma supposition que c'était là Marah. Mon guide arabe

ayant entendu ce mot, Marah : « Vous dites vrai, observa-

t-il, cette eau est murah (amère) V » Tous les voyageurs

s'expriment d'une manière analogue 2
.

Moïse adoucit les eaux de Marah, pour que son peuple

pût les boire, au moyen d'un bois que le Seigneur lui

indiqua 3 On a supposé que ce bois était une plante

appelée gharkad*, dont les baies auraient été jetées

1. Wellsted, Travels in Arabia, t. II, p. 40.

2. Voir un grand nombre de citations dans Bartlett, From Egypt

to Palestine, p. 199-200.

3. Exod., xv, 25.

4. « Le gharkad, peganum retusum de Forskal, est un petit ar-

buste épineux qui est commun près des sources, et produit en

été une baie rouge, douce au goût. Il a acquis une certaine no-

toriété depuis que Burckhardt a conjecturé que cette baie pouvait

bien avoir été le « bois » employé par Moïse pour adoucir les

eaux de Marah. Il est certain, cependant, que la baie en ques-

tion n'a aucune propriété pareille, et n'a jamais été supposée la

posséder par les Arabes. » H. S. Palmer, Si?iai, p. 40. — Bur-
ckhardt reconnaît lui-même que les Arabes ne possèdent aucun

moyen d'adoucir l'eau saumâtre. « With respect to the means em-

ployed by Moses to render the waters of the well [of Howara]
sweet, I hâve frequently enquired among the Bédouins, in diffé-

rent parts of Arabia, whether they possessed any means of ef-

fecting such a change, by throwing wood into it, orby any other

process; but I never conld learn that such an art was known. »

Travels in Syria, 1822, p. 473. Ce n'est que par conjecture et sous

forme dubitative, qu'il dit dans une note de la page suivante,

eu parlant du gharkad ou Peganum retusum, arbrisseau épineux

qu'il a rencontré à Gharandel : « Might not the berry of this

shrub hâve been used by Moses to sweeten the waters of Marah?
The words in Exodus, xv, 25, are : And the Lord shewed him a

tree, which when he cast into the waters, the waters were made
sweet. The Arabie translation of this passage gives a différent.
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dans la source. Les savants anglais n'admettent pas

cette hypothèse. « Personne ne peut dire quel est le

bois dont Moïse se servit pour adoucir les eaux, écrit

M. H. S. Palmer. L'Exode ne le décrit point, et les in-

digènes ne connaissent aucun spécifique doué de cette

propriété,.. Les baies du gharkad n'ont aucune vertu

adoucissante, et les Israélites traversaient le désert à

une saison où la plante ne les avait pas encore pro-

duites 1 »

Aucun autre bois connu ne possède non plus la pro-

priété de rendre potable la fontaine de Haouarah. Voici

l'anecdote caractéristique que raconte à ce propos

M. Ebers :

« Vers cinq heures, dit-il, nous arrivâmes à l'ouadi

Haouarah, nous descendîmes de chameau et nous mon-

tâmes sur une colline de sable, au sommet de laquelle

végètent quelques pauvres petits palmiers, avec des

buissons, et où jaillit, dans un trou d'environ cinq pieds

de diamètre, une source d'une profondeur médiocre.

Quand je voulus goûter l'eau, Ali intervint, comme me
l'annonçait le guide Murray, et me cria : Morra. Il avait

and, perhaps, more correct reading : And the Lord guided Mm to

a tree, of which he threw something into the water, which then

became sweet. I do not remember, to hâve seen any Gharkad in

the neighbourhood of Howara, but Wady Gharendel is full of

this shrub. As thèse conjectures did notoccur to me when I was
on the spot, I did not enquire of the Bédouins whether they

ever sweetened the water with the juice of the berries, which
would probably effect this change in the same manner as the

juice of pomegranate grains expressed into it. » Ibid., p. 474-475.

Le guide Murray constate que les baies du gharkad ou ghurkud

n'ont nullement les propriétés que Burckhardt leur avait supposées,

Handbook for tsraveller in Egypt, 1880, 2e partie, p. 342.

1. H. S. Palmer, Sinai, p. 190.
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raison, car elle était en effet morra, c'est-à-dire, en

arabe, amère... Je ne manquai pas naturellement de

demander à nos Arabes s'ils ne connaîtraient pas un

arbre dont le bois, les feuilles, la fleur ou le fruit,

pussent corriger l'amertume de cette eau. Comme
Burckhardt et tous les voyageurs qui, avant moi, avaient

eu affaire à des Arabes intelligents, non à ces Bédouins

qui, à toutes les questions, disent oui, je reçus une ré-

ponse négative... Notre Ali et le scheik nièrent, en sou-

riant, la possibilité de cette transformation. Cependant

Abu Nabbût, qui avait un esprit très pratique, saisit la

petite bouteille qui était suspendue à mon côté, remplit

un verre de l'eau de la source, y versa du cognac et me
présenta ce mélange. A peine l'eus-je goûté que je re-

poussai de mes lèvres cet affreux breuvage. « Ce que ce

» vin diabolique ne peut pas faire, dit-il, comment donc

» une plante le pourrait-elle ? » En effet, malgré la liqueur

alcoolique, l'eau de la fontaine de Haouarah était restée

amère et salée ' »

1. Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 116-118. Il observe, de

plus, au sujet du gharkad, que Moïse n'aurait pu se servir des baies

de cette plante pour adoucir les eaux amères, par la raison qu'on

était alors au printemps et qu'elle ne porte ces fruits qu'au mi-

lieu de l'été. — Il est probable que ce que des Arabes racontè-

rent à M. de Lesseps, qu'une espèce d'épine-vinette avait la vertu de

guérir l'àcreté des eaux, n'était pas mieux fondé « On sait, dit-

il, qu'après le passage [de la mer Rouge], le peuple d'Israël erra

pendant trois jours dans le désert de Sur, désert qui a conservé

ce nom, et que les provisions d'eau étant épuisées, Moïse fit

camper son peuple près d'un puits dont l'eau était amère et qu'il

appela Mara; les cartes géographiques marquent encore aujour-

d'hui, à l'est du lac Timsah, un puits appelé bir Mara, mot qui,

en arabe comme en hébreu, signifie amer. Dieu invita Moïse à

jeter dans cette source des branches d'une plante qui croît dans
le désert et l'eau devint douce. La tradition a conservé cet usage;



CHAPITRE II. CAMPEMENTS DANS LE DESERT. 429

Après avoir quitté Marah, « les enfants d'Israël vinrent

à Elim, où il y avait douze sources et soixante-dix pal-

miers, et ils campèrent près des eaux ' » On s'accorde

généralement à placer Élim à l'ouadi Gharandel 2
; c'est

une oasis située à cinquante-quatre milles d'Ayoun

Mouça. On y trouve des palmiers sauvages (nakhl), des

tamaris et d'autres plantes du désert, entretenues par un

ruisseau perpétuel, où coule une eau limpide. Au prin-

temps, c'est-à-dire à l'époque où les Hébreux se

trouvaient en ce lieu-là, ce ruisseau se subdivise, et il

forme des étangs, entourés de joncs où abondent des

oiseaux aquatiques et non aquatiques.

M. Bartlett, qui a visité Élim, le 10 février 1874, le

décrit de la manière suivante : « Notre camp, dit-il, était

au milieu de tamaris, relevés de cinq petits palmiers...

Le ruisseau était à quelque distance. Dans le lit occi-

les Arabes jettent dans les eaux saumâtres une espèce d'épine-

vinette qui absorbe les matières salines ou alcalines et rend l'eau

suffisamment potable pour des palais peu délicats. » Conférence

de M. Ferdinand de Lesseps à Nantes sur le canal maritime de Suez,

cercle des Beaux-Arts, 8 décembre 1866, in-12, Paris, 1867, p. 12.

Il y a tout lieu de croire, d'après tout ce que nous avons dit,

que les Arabes de M. de Lesseps l'ont mal renseigné. Nous de-

vons observer, de plus, que la fontaine de Mara dont parle Moïse

n'est certainement pas celle dont parle le conférencier, laquelle

est à l'est du lac Timsah, tandis que celle que mentionne l'Exode

est dans la péninsule du Sinaï.

1. Exod., xv, 27.

2. C'est depuis Burckhardt que presque tous les voyageurs,

placent Elim à Gharandel. Parmi les exceptions, on compte La-

borde, qui, avec Wilson, le met dans l'ouadi Useit; Ewald, qui

l'identifie avec l'ouadi Taiyibeh, et Lepsius, qui le confond avec

l'ouadi Schebeikeh. Lepsius, Briefe aus Aegypten, Aethiopien und

der Halbinsel des Sinai, 1852, p. 343. Cf. Bartlett, From Ëgypt to

Palestine, p. 205; Holland, dans The Recovery of Jérusalem, p. 416.
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dental de l'ouadi, l'eau jaillissait de terre à deux en-

droits peu éloignés l'un de l'autre ; un peu plus bas,

elle sourdait aussi aux bords du ruisseau ou dans son lit;

elle se divise en deux ou trois petits bras, où elle coule

en murmurant. Les calculs que nous fîmes sur place

nous firent tomber d'accord que la fontaine donnait au

moins deux tonnes d'eau par minute, à cent cinquante

yards de la source. Il est probable qu'un examen sé-

rieux nous aurait fait découvrir plus bas d'autres sources.

Les débris de bois mort entassés sur les rives montraient

que, peu auparavant, l'eau avait couvert une surface de

cent cinquante pieds de largeur et de deux pieds de

profondeur.

» Ayant traversé le ruisseau pour me diriger au nord-

ouest vers un autre bouquet d'arbres, j'y comptai

environ trente jeunes palmiers et dix vieux troncs dont

quelques-uns portaient encore des traces de feu. Bonar,

en 1855, avait compté en cet endroit quatre-vingts pal-

miers et s'était arrêté après avoir atteint ce chiffre. Tout

autour de ce large espace, l'eau se trouvait à une petite

profondeur. Deux endroits ressemblaient à des puits qui

auraient été comblés. Quelques petits oiseaux gazouil-

laient tout autour
;
je cueillis deux espèces de fleurs à

cette époque si peu avancée de l'année... Nous trouvâmes

l'eau excellente, aussi bonne que celle du Nil. Nulle

part, dans la péninsule, excepté à l'ouadi Feiran, elle

n'est aussi abondante ' »

En partant d'Elim, le peuple alla camper sur les bords

de la mer Rouge 2
. « L'étude des lieux permet de fixer cette

station avec assez de certitude. On ne peut supposer

1. Bartlett, From Egrjpt to Palestine, p. 204-205.

2. Num., xxxni, 10.
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qu'il descendit l'ouadi Gharandel jusqu'à la mer...

Gomme il se dirigeait vers le Sinaï, le seul chemin di-

rect qui se présentât à lui pour atteindre la mer était

celui qui passe sur les hauteurs, au pied du Djebel

Hammam-Faroun ; de là, les Israélites devaient des-

cendre vers la côte par le premier sentier praticable,

c'est-à-dire par l'ouadi Schebeikeh et l'ouadi Taiyibeh.

Aussi, presque tous ceux qui ont visité ce pays s'accor-

dent-ils à placer ce campement à l'extrémité inférieure

de l'ouadi Taiyibeh, ou à un point quelconque du litto-

ral, dans la plaine d'el-Mourkheiyeh, située au delà.

Très probablement, le quartier général de Moïse était

aux sources et aux palmiers de l'ouadi Taiyibeh, à un

mille de la côte, à dix-neuf milles environ de l'ouadi

Gharandel. C'est une distance un peu considérable; mais

on peut supposer, sans invraisemblance, qu'après le

long repos qu on avait pris à Élim, on ne recula pas

devant une marche assez longue pour arriver à un

campement commode. L'eau des fontaines, quoique

maintenant très saumàtre, était probablement de meil-

leure qualité au temps de l'Exode ' »

1. H.-S. Palmer, Sinai, p. 192-193. Voir aussi E.-H. Palmer :

The Désert of the Eœodus, t. I, p. 238-239.
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CHAPITRE III.

LA MANNE ET LES CAILLES.

A partir de la station de la mer Rouge, il n'a plus

été possible à l'expédition scientifique- anglaise de suivre

avec une certitude complète les traces des Hébreux,

mais nous pourrons cependant les accompagner encore

dans leur marche à peu près à cou
f

o sûr. On peut se

rendre de l'ouadi Taiyibeh au mont Sinaï par deux

routes différentes : l'une, appelée celle de la Côte, longe

la mer pendant plusieurs milles et monte ensuite dans

les montagnes par l'ouadi Feiran ; l'autre, nommée la

route du Nord, remonte l'ouadi Taiyibeh jusqu'à la

naissance de la vallée, se continue dans l'intérieur des

terres, tourne ensuite au sud-est jusqu'à l'extrémité oc-

cidentale de Debbet-er-Ramleh, et après avoir coupé

plusieurs vallées latérales, rejoint la route de la côte à

vingt-quatre milles du Sinaï.

La voie de l'ouadi Taiyibeh est d'environ dix-neuf

milles plus courte que la première ; mais quoiqu'elle ait

eu des partisans parmi les voyageurs de la péninsule, les

savants anglais se sont unanimement prononcés en fa-

veur de la route qui suit la mer : elle est plus praticable

pour une grande multitude et mieux approvisionnée

d'eau ; c'est, de plus, la seule qui passe par l'ouadi

Feiran, avec lequel, dès une haute antiquité, on a

identifié Raphidim, où les Hébreux remportèrent une
victoire célèbre sur les Amalécites.
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Le quinzième jour du second mois après la sortie

d'Egypte, les Israélites campèrent dans le désert de Sin l
.

Ce désert, d'après les savants anglais, est la plaine ac-

tuelle d'el-Markha s
. Elle commence à une distance de

dix milles, au sud de l'ouadi Taiyibeh. C'est une plaine

couverte de gravier, située entre les montagnes à l'est et

la mer Rouge à l'ouest ; elle a une étendue d'environ

quatorze milles de long sur trois milles de large. Ce

campement est célèbre dans l'histoire sacrée, parce que

c'est là que la manne tomba pour la première fois. Les

Hébreux y séjournèrent sans doute pendant quelque

temps. Il y avait sept jours à peu près qu'ils avaient

traversé la mer Rouge. Jusque-là les vivres ne leur

avaient pas manqué ; ils ne s'étaient plaints encore que

du manque d'eau potable. Dans le désert de Sin, l'eau

ne fait point défaut, puisqu'ils n'en parlent point, mais ils

souffrent de la faim ; de là, d'amers murmures. Les Israé-

lites avaient probablement dressé leurs tentes près de

l'extrémité septentrionale de la plaine.

Il y a là deux sources, celle de l'Aïn-Dhafary, dont

l'eau est douce, et celle de l'Aïn-Markha, dont l'eau est

aujourd'hui très saumàtre. La première est à quatorze

milles environ de l'ouadi Taiyibeh.

On trouvait donc en cet endroit l'eau nécessaire au

camp ; on y trouvait aussi les maigres pâturages du dé-

sert pour les troupeaux, mais rien pour les hommes.
« Alors toute la foule des enfants d'Israël, dit le texte

sacré, murmura contre Moïse et Aaron dans ce désert.

Et les enfants d'Israël leur dirent : « Plût à Dieu que

1. Exod., xvi, 1 ; Num., xxxm, 11.

2. C'est l'opinion générale, adoptée par Lengerke, Eobinson,

Ritter, Kurtz, Stanley, Strauss, Bartlett. Voir Bartlett, From
Egypt to Palestine, p. 213.

La Bible. Tome II. 19
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» nous fussions morts frappés par la main de Jéhovah,

» dans la terre d'Egypte, quand nous étions assis autour

» de marmites remplies de viande et que nous mangions

» le pain à satiété ! Pourquoi nous avez-vous conduits

» dans ce désert, afin de faire mourir toute cette mul-

» titude l
? » Ce peuple manquait de confiance en Dieu,

et en cela il était bien coupable, puisque le ciel avait

déjà fait en sa faveur tant de miracles extraordinaires.

Le Seigneur ne se vengea cependant de ce peuple ingrat

que par de nouveaux bienfaits : il lui envoya, pour le

nourrir, la manne, cet aliment miraculeux, ce pain cé-

leste gui, pendant quarante ans, à partir de ce jour, ne

lui fit jamais défaut jusqu'à l'entrée dans la Terre Pro-

mise.

En réponse aux murmures du peuple, Dieu dit à

Moïse : « Voilà que je vais vous faire pleuvoir un pain

» du ciel ; le peuple sortira ; il en recueillera chaque

» jour sa provision, afin que je voie s'il marchera ou

» non dans ma loi »... Et le matin il y eut une couche

de rosée autour du camp. Et quand la couche de rosée

eut disparu, il y avait, sur la face du désert, une petite

chose ronde, menue comme des grains de gelée blanche

sur la terre. Et les enfants d'Israël la virent et ils se

dirent l'un à l'autre : « Man-hou 1

? Qu'est cela? » car ils

ne savaient point ce que c'était. Et Moïse leur dit :

« C'est le pain que Jéhovah vous donne pour nourri-

» ture. » Et Israël l'appela la manne. Elle ressemblait à

la graine de coriandre
; elle était blanche et son goût

était celui de gâteaux au miel 2
. » On voit par ces pa-

1. Exod., xvi, 3. Cf. plus haut, p. 216.

2. Exod., xvi, 4, 13-15, 31. Cf. Num., xi, 7-9. Les autres pas-
sages bibliques où il est question de la manne sont les suivants :

Deut., vin, 3-16, Jos., v, 12; II Esd., ix, 20; Ps. lxxvh (héb.
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rôles du texte sacré que la manne était une nourriture

tout à fait miraculeuse. On a essayé souvent, mais sans

succès, de la considérer comme un produit naturel de la

péninsule du Sinaï.

Les Hébreux ne la connaissaient point 1
, avant le jour

où ils se dirent l'un à l'autre en la voyant : Man-hou'?

Ce fait domine toute la discussion, comme l'a justement

observé Léon de Laborde. « Si elle eût découlé naturel-

lement des arbres, dit-il, ils n'auraient pas considéré ce

fait comme un plus grand miracle que la vue des dattes

qui pendent des palmiers, des grenades qui ornent les

grenadiers, des oranges qui dorent les orangers s
. »

Il suffit d'exposer les explications naturalistes pour en

démontrer l'impossibilité.

Un savant chimiste français, M. Berthelot, prétend que

la manne est une exsudation du tamaris. Après avoir

rapporté le passage de l'Exode : « Quelle est la matière

désignée dans le récit précédent, qui joue un si grand rôle

dans l'histoire du peuple hébreu et dont le nom a servi

de type à celui d'une multitude de substances sucrées na-

turelles, demande-t-il? Peut-elle être assimilée à quelque

matière sucrée aujourd'hui connue ? c'est là une question

fort controversée 3 Deux opinions principales ont eu cours

à cet égard : l'une regarde la manne comme une exsuda-

tion sucrée, fournie par divers arbrisseaux, principale-

lxxviii), 24-25; Sap., xvi, 20-21 ; Joa., vi, 31, 49, 58; I Cor., x, 3;

Heb., ix, 4.

1. Deut, vin, 3.

2. L. de Laborde, Commentaire géographique sur l'Exode et sur

les Nombres, 1841, p. 96.

3. « Virey, dans le Journal de Pharm., 2 e s., iv, 120 (1818), et

Guibourt, Hist. nat. des drogues simples, h, 534 (1849). »
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ment par VAlhagi Maurorum (Tourn.), sorte de sainfoin

épineux ; l'autre opinion assimile la manne des Hébreux

à une sorte de cryptogame à développement rapide et

en apparence spontané. Aujourd'hui l'origine de la

manne recueillie sur le Sinaï peut être regardée comme
fixée, d'après les recherches faites sur place par MM.

Ehrenberg et Hemprich 4 « La manne, » dit Ehrenberg,

« se trouve encore de nos jours dans les montagnes du

» Sinaï, elle y tombe sur la terre des régions de l'air

» (c'est-à-dire du sommet d'un arbrisseau et non du

» ciel). Les Arabes l'appellent Man. Les Arabes indigè-

» nés* et les moines grecs la recueillent 2 et la mangent

» avec du pain, en guise de miel. Je l'ai vue tomber de

» l'arbre, je l'ai recueillie, dessinée, apportée moi-

» même à Berlin avec la plante et les restes de l'in-

» secte^ » Cette manne découle du Tamarix mannifera

(Ehr.). De même qu'un grand nombre d'autres mannes,

elle se produit sous l'influence de la piqûre d'un insecte,

le Coccus manniparus (H. et Ehr.j 3
. »

Les exégètes rationalistes admettent pleinement l'opi-

nion exprimée par M. Berthelot ; les protestants plus ou

moins orthodoxes l'acceptent avec des atténuations.

Le tarfah ou tamaris * croit dans plusieurs parties de la

1. « Symbolx physicœ, etc., zoologica, h, insecta, x, art. coccus

manniparus. »

2. « Ces derniers prétendent qu'elle ne tombe que sur le toit de
leur couvent. »

3. Berthelot, Sur la manne du Sinaï et sur la manne de Syrie,

Comptes-rendus de l'Académie des Sciences, septembre 1861, p. 584.

— Toutes les raisons que l'on a alléguées pour soutenir l'i-

dentité de la manne du Sinaï avec celle de l'Exode sont réunies

dans Ritter, Sinai, p. 605-695.

4. « Tamaris, Tamarix, Tamarix, Lin. — Genre de plantes de
la classe des Gultifères, famille des Tamariscinées; caractères :
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péninsule et, en particulier, dans l'ouadi Schech, où l'on

rencontre un bois formé de ces arbres qui a une longueur

d'une heure de marche, ce qui a fait donner à la partie

occidentale de cette vallée le nom d'ouadi Tarfah l

La mànne du tamaris est une gomme épaisse et miel-

leuse, qui a l'aspect de la résine quand elle est figée.

Elle pend, comme des gouttes de rosée, aux branches de

l'arbre; attachée, non aux feuilles, mais aux tiges. A la

chaleur des rayons du soleil, pendant les mois de juin et

de juillet, elle se liquéfie, et tombe par terre; là, elle se

mêle ordinairement aux feuilles sèches du Jtarfah, qui ont

quelque ressemblance par leur forme aciculaire aux ai-

calice à 4 ou 5 segments ; corolle marcescente à 4 ou 5 pétales
;

5 à 10 étamines (rarement 4) libres entre elles; 3 styles et 3 stig-

mates; fruit en capsule oblongue, triangulaire à 3 valves, à 1 loge

contenant plusieurs graines aigrettées à la chalaze et attachées

au bas ou au milieu des valves. Les tamaris sont des arbris-

seaux, ou rarement des plantes herbacées, d'un port élégant, à

feuilles alternes très petites, en forme d'écaillés engainantes.

Leurs fleurs, blanches, rosées ou purpurines, sont groupées en

épis simples ou paniculés. Leur patrie est la région méditerra-

néenne, l'Inde ou les îles Canaries. Le long des rivières et sur

les côtes du Languedoc et de la Provence croît très abondam-
ment le Tamaris de France (T. gallica, Lin.), Tamaris commun,
Tamaris de Narbonjie, Tamaris des Gaules. Il s'élève à 5 ou 6

mètres et il doit à ses rameaux grêles, à ses petites feuilles d'un

vert glauque, à ses épis de petites fleurs d'un rose vif, un aspect

original et pittoresque que l'on recherche pour les bosquets des

jardins et des parcs. Il se plaît dans les lieux frais au bord des

eaux. 11 fleurit en mai. On le multiplie de boutures. Son bois

croît rapidement et donne un bon combustible dans le midi de

la France et de l'Europe... On assure que l'arbrisseau du Sinaï,

nommé par les Arabes, tarfa ou allé, et qui donne de la manne
par la piqûre d'un insecte du genre cochenille, est une variété

du Tamaris de France. » Privat-Deschanel et Focillon, Diction-

naire des sciences théoriques et appliquées, 2 e partie, 1869, p. 2386.

1. Tischendorf, Ans dcm heiligen Lande, 1862, p. 34-55.
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guilles des pins l Elle a le goût du miel. C'est assuré-

ment à cause de ces traits de ressemblance avec la manne

dont parle l'Exode que les Arabes lui en ont donné le

nom. C'est aussi là-dessus que s'appuient les rationalistes

pour les confondre l'une avec l'autre 2
.

Plusieurs protestants orthodoxes acceptent plus ou

moins complètement le sentiment des incrédules. Mais

Kalisch admet deux espèces de manne, l'une suintant du

tarfah « ou manne d'arbre, » tree-manna, l'autre venant

des airs, air-manna. Hengstenberg et le docteur Keil 3 pré-

tendent que la.manne dont parle Moïse est bien la gomme
du tarfah, mais prodigieusement multipliée, pendant le

•

1. Tischendorf, Aus dem heiligen Lande, p. 55, 56. Burckhardt

décrit la manne de la manière suivante : — « Cette substance,

dit Burckhardt, est appelée par les Bédouins man... Au mois de

juin, elle dégoutte des épines du tamaris sur les rameaux, les

feuilles et les épines tombés qui couvrent toujours la terre, au-

dessous de cet arbre, dans son état naturel. On cueille la manne
avant le lever du soleil, quand elle est coagulée; elle se dissout

aussitôt que le soleil la touche [Inexact] . Les Arabesja purifient en

enlevant les feuilles, la boue, etc., qui lui est adhérente,... la tami-

sent à travers une pièce grossière d'étoffe, et la mettent dans des

sacs de cuir; de cette manière, ils la conservent jusqu'à l'année

suivante; ils s'en servent comme de miel et retendent sur leur

pain... Sa couleur est d'un jaune sale; le morceau que je vis était

encore mélangé de morceaux de feuilles de tamaris ; son goût

est agréable; un peu aromatique, et aussi doux que le miel... La
récolte a^lieu d'ordinaire en juin et dure environ six semaines

;

quelquefois elle commence en mai. » Burckhardt, Travels in

Syria, 1822, p. 600-601.

2. L'assimilation de la- manne de l'Exode à la manne du Sinaï

se trouve déjà dans Josèphe : "Exi 8è xat vûv lierai ira; èxeîvoç ô

tôttoç, xaOdtTiep xaî tôts Mouaf) )(api.Çô|j.evov xb Oeïov xaTÉTie^e t^jv

8iaTpocpT)V. Ant. jud., III, i, 6. Il n'en attribue pas moins, du
reste, une origine miraculeuse à la manne.

3. Keil, Biblical commentary, thp Pentateuch, trad. nngl., 1866,

t. II, p. 73-74.
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séjour des Hébreux, pour que la quantité en fût suf-

fisante et pût nourrir la foule des enfants d'Israël.

M. Lange penche encore davantage vers le naturalisme :

il ne voit dans les peintures de l'Exode qu'un « langage

symbolique de la religion théocratique », qu'une « riche

lumière idéale », et pour expliquer comment le produit

du tamaris suffisait pour sustenter les Israélites et pou-

vait être cuit, il imagine, quoique l'Exode n'en dise abso-

lument rien, qu'on le mêlait avec de la farine de grains l
.

Il existe des différences telles entre la manne du ta-

maris et celle dont furent nourris les Hébreux qu'il est

impossible de les identifier : l'une avait une origine et

des propriétés surnaturelles tandis que l'autre n'a rien

que de naturel.

1° La manne de l'Exode est recueillie toute l'année

pendant quarante ans 2
; celle du désert seulement vers

le mois de juin.

2° La première tombe avec la rosée du ciel 3
; la se-

conde seulement en plein midi, à l'heure même où celle-

là se fondait * J

3° L'une est si abondante qu'elle nourrit une immense

multitude, à un gomor par tête
s

; l'autre est si rare que

1. Lange, Theologisch-homiletisches Bibelwerk, Exodus, xvi; Bart-

lett, From Egypt to Palestine, p. 279.

2. Exod., xvi, 35.

3. Exod., xvi, 4, 14 ; Num., xi, 9.

4. Exod., xvi, 21.

5. Le gomor avait une capacité de 3 litres 88. Le mot "1OT,

'amer, désigne proprement un vase. « Orner, dit Michaelis, Sup-

plementum ad Lexica hebraica, p. 1929, proprie nomen poculi

fuit, quale secum gestare soient Orientales, per déserta iter fa-

cientes, ad hauriendam si quam rivus vel fons offerret aquam...

Hoc in poculo, alia vasa non habentes, et mannam collegerunt

Israélite. »
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M. Stanley assure qu'elle ne suffirait pas pour nourrir

un homme pendant six mois '

« Burckhardt estimait que le total de la production

annuelle de la manne était de cinq cents à six cents livres 2
;

ce chiffre est trop élevé pour les récoltes actuelles, même
quand les années sont bonnes. Wellsted le porte néan-

moins plus haut encore et l'élève jusqu'à sept cents livres

anglaises, lorsque les circonstances sont favorables 3 »

Quand il ne tombe pas de pluie, la manne fait défaut.

Mais en acceptant les chiffres les plus élevés, la pénin-

sule entière n'aurait pu fournir de quoi nourrir les Israé-

lites pendant une seule semaine.

4° Le- pain du ciel ne tombe que les six premiers jours

de la semaine ; le samedi, il fait complètement défaut *.

La gomme du tarfah suinte tous les jours, pendant la sai-

son, c'est-à-dire, pendant six semaines environ, à l'exclu-

sion des autres mois de l'année.

5° La manne se corrompt et se remplit de vers, le len-

demain du jour où elle a été cueillie s
, le samedi excepté, où

elle se conserve. Ce qu'on appelle la manne du Sinaï peut

être gardé au contraire indéfiniment. « En 1844, raconte

Tischendorf, j'eus le bonheur fort rare pour ceux qui vi-

sitent le Sinai de voyager dans le désert pendant la sai-

son de la manne et j'en rapportai à la maison, dans une

boîte de ferblanc, plusieurs branches couvertes de leurs

perles de manne. La couleur d'un blanc éclatant, que

ces perles avaient d'abord, se changea bientôt en une

couleur brune. Sur les branches conservées jusqu'à ce

1. Stanley, Sinai and Palestine, 1868, p. 26, note.

2. Burckhardt, Travels in Syria, 1822, p. 601.

3. Tischendorf, Aus dem heiligen Lande, p. 56.

4. Exod., xvi, 22-29.

5. Exod., xvi, 20.
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jour, on remarque encore la gomme brunâtre et vis-

queuse, et l'on sent toujours l'odeur de la manne. A plu-

sieurs reprises, j'ai aussi rapporté des boîtes de la manne
recueillie par les moines du Sinaï. Elle forme une masse

blanche et assez épaisse, et malgré l'agitation des boîtes

où elle a été longtemps liquéfiée, elle s est néanmoins

parfaitement conservée. 1 »

6° Moïse dit de la nourriture miraculeuse des Hébreux :

« Le peuple se dispersait et la recueillait, puis elle était

moulue avec la meule ou pilée dans un mortier; on la

faisait bouillir dans un chaudron, on en faisait des gâ-

teaux, dont le goût était semblable à celui de l'huile

fraîche 2
. » Pas un seul des traits de cette description ne

convient à la gomme du tarfah : elle ne peut être ni mou-

lue ni pilée, on ne peut la faire bouillir ni s'en servir

pour préparer des gâteaux.

7° La manne est aussi caractérisée par ce trait miracu-

leux, qui ne convient aucunement aune production natu-

relle : « Les enfants d'Israël, dit Moïse, en recueillirent,

les uns plus, les autres moins. Et ils la mesurèrent avec

le gomor et celui qui en avait recueilli beaucoup n'en

eut pas plus, et celui qui en avait recueilli peu n'en eut

pas moins 5
. »

8° Enfin la dernière différence qu'il importe de relever,

c'est que la manne était une nourriture substantielle, qui

fut, pendant quarante ans, à peu près l'unique aliment

de tout un peuple. La gomme du tarfah au contraire

ne peut suffire à l'alimentation de l'homme : c'est un

remède purgatif, non une substance nutritive : c'est

1. Tischendorf, Aus dem heiligen Lande, p. 55-56.

2. Num., xi, 8. Les Orientaux aiment beaucoup l'huile el la

boivent par plaisir, comme si c'était une liqueur délicieuse.

3. Exod., xvi, 17-18.

19.
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M. Berthelot lui-même qui va nous en donner la preuve.

« Si l'origine de la manne du Sinaï se trouve mainte-

nant établie, dit-il, il n'en est pas de même de sa nature

chimique. Or c'est là un sujet d'autant plus intéressant

que l'analyse chimique peut seule expliquer le rôle de

cette matière dans l'alimentation. La suite de mes recher-

ches sur les matières sucrées m'a conduit à faire quel-

ques expériences à cet égard. J'ai opéré sur les matières

suivantes : l'une identique, l'autre analogue à la manne

du Sinaï. 1° Manne du Sinaï; 2° Manne de Syrie, ou plu-

tôt du Kurdistan.

» 1° Manne du Sinaï. — L'échantillon m'a été donné

par M. Decaisne. Il provenait du Tamarix mannifera ; il

avait été .recueilli et apporté par M. Leclerc, qui accom-

pagnait les princes d'Orléans dans un voyage en Orient

(1859-1860.)

» Cette manne présente l'aspect d'un sirop jaunâtre,

épais, contenant des débris végétaux. Elle renferme du su-

cre de canne, du sucre interverti, de la dextrine, enfin

de l'eau. Le poids de ^ l'eau s'élève à un cinquième

environ de celui de la masse. La composition de celle-ci,

abstraction faite des débris végétaux et de l'eau, est la

suivante :

Sucre de canne. 55

Sucre interverti (lévulose et glucose). 25

Dextrine et produits analogues. 20

100

«2°Manne du Kurdistan.— L'échantillon m'a été donné
par M. L. Soubeiran. Il avait été envoyé à Paris par M. le

docteur Gaillardot. Il avait été récolté dans les monta-

gnes du Kurdistan, au N.-E. de Mossoul. Voici les ren-
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seignements contenus à cet égard dans une lettre adres-

sée à M. Gaillardot par M. Barré de Lancy, alors chan-

celier du consulat de France à Mossoul : « Cette manne
« tombe indistinctement sur toutes les plantes en juillet

« et en août, mais pas tous les ans ; il y en a fort peu

» depuis trois années, celle-ci est recueillie en coupant

» les branches du chêne à galles, que l'on laisse sécher

» pendant deux ou trois jours au soleil : après quoi on

» les secoue, et on obtient la manne qui tombe comme
» de la poussière. Les Kurdes s'en servent sans la puri-

« fier; ils la mêlent à de la pâte et même à de la viande '. »

La matière se présente sous la forme d'une masse pâ-

teuse, presque solide, imprégnée de débris végétaux, et

surtout de feuilles de chêne à galles. Elle renferme du

sucre de canne, du sucre interverti, de la dextrine, de

l'eau, enfin une petite quantité de matière cireuse ver-

dâtre. Voici la composition de la partie soluble dans

l'eau :

Sucre de canne. . 61

Sucre interverti (lévulose et glucose). 16, 5

Dextrine et matières analogues. . 22, 5

100,

» D'après les résultats précédents, on voit que la manne
du Sinaï et celle du Kurdistan sont constituées essentiel-

lement par du sucre de canne, par de la dextrine et par

les produits de l'altération, sans doute consécutive, de

ces deux principes immédiats...

» S'il l'on se reporte maintenant au rôle historique

qu'a pu remplir la manne du Sinaï, il devient facile d'ex-

pliquer l'emploi de cette substance comme aliment. En

1. « Ces renseignements concordent avec ceux de Virey. —
Loco citato, page 125. »
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effet, c'est un miel véritable, complété par la présence

de la dextrine. On voit en même temps que la manne du

Sinaï ne saurait suffire comme aliment, puisqu*elle ne con-

tient point de principe azoté l »

Il résulte donc de l'analyse chimique de la manne na-

turelle qu'elle n a pu nourrir Israël dans le désert et que

la manne que Dieu lui a donnée était bien véritablement

le pain du ciel
2

.

Elle cessa subitement de tomber, au bout de quarante

ans, quand Israël put recueillir le blé nouveau dans la

terre de Ghanaan 3
,

Pourquoi Dieu produisit-il, pendant un temps si long,

un miracle aussi extraordinaire? Il nous l'a appris lui-

1. Berthelot, Comptes rendus de l'Académie des Scie?ices, septem-

bre 1861, p. 584-586. — M. Berthelot, pour échapper à la contra-

diction qui existe entre cette conclusion scientifique et ce qu'il

a dit auparavant, que la manne de l'Exode n'était que la gomme
du tarfah, termine en disant : « Aussi les aliments animaux lui

sont-ils associés, [à la manne naturelle], aussi bien dans les usa-

ges actuels des Kurdes que dans le récit biblique. » Et pour éta-

blir cette dernière assertion, il renvoie à l'Exode, xvi, 8 et 13, où

il est dit que Dieu envoya des cailles à son peuple. Il aurait

pu citer également Num., xi, 31-32, où est rapporté un fait sem-

blable, mais si la gomme du tamaris n'est pas une substance

suffisamment nutritive, ce ne sont pas deux repas de cailles, non
plus que les quelques troupeaux qu'ils avaient avec eux, qui

auraient pu entretenir la vie de tout un peuple pendant qua-

rante ans.

2. Les différences qui existent entre les deux mannes sont

bien exposées dans Robinson, Biblical Researches, t. I, p. 170
;

Léon de Laborde, Commentaire géographique de l'Exode et des

Nombres, p. 95, et même dans Knobel, Exodus. Voir aussi Kurtz,

Geschichte des alten Blindes, 2 e éd., 1858, t. II, p. 227-236. Cf. sur

la manne, Burder, Oriental Littérature, 1822, t. I, p. 150-156.

Rosenmuller, Alterthumskunde, t. IV, part, i, p. 316-329.

3. Jos., y, 11-12.
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même par la bouche de Moïse. « [Jéhovah] t'a humilié et

il t'a laissé avoir faim, dit celui-ci à son peuple, et il t'a

nourri avec la manne, que tu ne connaissais pas et que ne

connaissaient pas tes pères, afin que tu saches que l'homme

ne vit pas seulement de pain, mais que l'homme vit de

toute [parole] qui sort de la bouche de Dieu i » Paroles

profondes que Notre-Seigneur devait répéter un jour à

Satan, dans le désert, quand le tentateur lui proposa de

changer des pierres en pain 2. H y a souvent, dans nos

saints livres, des mots comme celui-ci, qui nous élèvent

tout d'un coup au-dessus de la terre, pour nous transporter

dans des régions supérieures. Dieu multiplia les prodiges,

à l'époque de l'Exode, comme aux premiers temps du

Christianisme, pour fonder alors la religion mosaïque,

comme plus tard la religion chrétienne : ces moyens sur-

naturels sont en proportion avec cette fin surnaturelle.

Pour faire comprendre aux Israélites quelle est sa gran-

deur et sa puissance, il commande et la manne tombe 3
; il

les nourrit avec cette nourriture miraculeuse et ce mira-

cle fait mieux comprendre la nature de Dieu à ces esprits

grossiers que n auraient pu le faire toutes les paroles.

La veille du jour où Dieu avait fait pleuvoir la manne,

il avait aussi envoyé à son peuple, dans le désert de Sin,

des volées de cailles, qui purent satisfaire son goût pour

les viandes. Elles commencèrent à passer au-dessus du

camp à la nuit tombante * et elles continuèrent sans

doute à arriver toute la nuit. Plusieurs naturalistes ont

remarqué, comme nous le dironsbientôt, qu'elles voyagent

la nuit. Comme elles venaient de traverser le golfe de

1. Deut., vin, 3.

2. Matt., iv, 4.

3. Ps. xxxii (xxxm), 9.

4. Exod., xvi, 13.
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Suez, elles étaient si fatiguées qu'il devait être aisé de

les prendre, même avec la main.

M. H. S. Palmer pense, mais sans raison suffisante,

que les oiseaux dont se nourrirent les Hébreux à Sin

pourraient être des grues aussi bien que des cailles *

Dieu renouvela une seconde fois le même prodige àQi-

broth Hattaavah, « les Sépulcres de concupiscence, »etle

texte sacré le raconte avec plusdedétails dans les Nombres

qu'il ne le fait dans l'Exode. On venait de quitter le mont

Sinaï, où la loi avait été donnée à Israël. « Le ramassis

de gens de toute sorte qui était monté avec eux s'enflamma

de convoitise, et, s'asseyant et pleurant avec eux, les en-

fants d'Israël, [comme au désert de Sin], dirent : « Qui

w nous donnera de la chair à manger? Il nous souvient

» du poisson que nous mangions pour rien en Egypte, des

» concombres, des melons, des poireaux, des oignons et

» de l'ail
2

; et maintenant nous sommes dégoûtés; la

» manne nous sort par les yeux 3
. »

Le Seigneur, justement irrité de tant de murmures,

frappa bientôt le peuple d'une grande plaie, mais cepen-

dant, auparavant, il satisfit ses désirs. « Jéhovah fit souf-

fler le vent et [ce vent] amena des cailles d'au delà de

la mer [Rouge] et les répandit sur le camp, sur l'étendue

d'une journée de chemin, tout autour du camp, à deux

coudées au-dessus de la terre. Et le peuple se leva, et

tout ce jour-là, toute la nuit et le jour suivant, il ramassa

des cailles. Celui qui en ramassa le moins en eut dix

gomors. Et on les étendit tout autour du camp [pour les

faire sécher] *. »

1. H. S. Palmer, Sinai, p. 195.

2. Voir plus haut, p. 216 et 434.

3. Num., xi, 4-6.

4. Num., xi, 31-32.
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C'est environ une année après la sortie d'Egypte, au

printemps de la seconde année, qu'eut lieu ce nouveau
miracle i D'après la traduction de la Vulgate 2

, Philon,

Jonathan et beaucoup de commentateurs modernes, les

cailles volaient à environ deux coudées au-dessus de

terre. Cette interprétation, de même que l'ensemble du
récit, est en parfait accord avec ce que nous appren-

nent les naturalistes. Le vol des cailles est toujours

bas, très peu élevé au-dessus du sol, surtout quand elles

sont fatiguées. Elles ne prennent jamais leur essor dans

les hautes régions de l'air
3

. Elles voyagent régulière-

ment au printemps et à l'automne. M. Tristram, qui a si

bien étudié l'histoire naturelle de la Bible, a tracé de

leur émigration le tableau suivant : « Elles émigrent,

dit-il, par grande^ troupes et traversent régulièrement le

désert d'Arabie, le plus souvent pendant la nuit. Comme
elles n'ont pas une grande puissance de vol, elles choi-

sissent instinctivement les parties de la mer les plus étroi-

tes et mettent à profit toutes les îles qu elles rencontrent

pour y faire une halte. C'est ainsi qu'on en fait un grand

carnage à Malte et dans plusieurs des îles grecques,

qu'elles quittent au bout d'un jour ou deux. L'époque où

elles arrivèrent au camp d'Israël était le printemps,

lorsqu'elles partaient de l'Afrique, se rendant vers le

nord. Conformément à leur instinct bien connu, elles

avaient dû remonter la côte de la mer Rouge, jusqu'à

l'endroit où celle-ci est coupée en deux par la péninsule

du Sinaï; là, profitant d'un vent favorable, elles avaient

franchi le golfe et s'étaient reposées près de la côte

avant d'avancer. En conséquence, nous lisons [dans le

1. Cf. Num., ix, 1 et x, 33; xi, 1.

2. Num., xi, 31.

3. Pline l'avait déjà observé, H. N., x, 23.
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texte sacré] que le vent les amena de la mer, au mois

d'avril, selon notre calcul, et que, se tenant près de terre,

elles tombèrent en aussi grand nombre que les gouttes de

pluie tout autour du camp. Le miracle consista donc en

ce que ces oiseaux furent amenés auprès des tentes des

Israélites par la conduite spéciale de Dieu, qui se servit

de leurs habitudes connues [pour exécuter ses desseins].

Les Israélites, les prirent avant qu'elles se fussent suffi-

samment reposées pour continuer leur voyage, ils les

« étendirent tout autour du camp, » afin de les faire

sécher et de les préparer pour' leur servir [plus tard] de

nourriture, en les séchant au soleil, exactement comme
Hérodote nous dit que les Egyptiens avaient la coutume

de le faire.

» Ce fut le soir qu'elles commencèrent à arriver; le

lendemain matin toute la troupe était au repos. C'est

ainsi que les cailles voyagent de nuit dans les régions de

la Méditerranée. J'ai vu moi-même, au mois d'avril, le sol

de l'Algérie couvert de cailles, au point du jour, sur une

étendue de plusieurs acres, là où la veille, dans l'après-

midi, on ne voyait aucun de ces volatiles. Elles étaient

si fatiguées qu'elles remuaient à peine jusqu'à ce qu'on

leur marchât dessus; quoiqu'on les massacrât par cen-

taines, elles ne quittèrent point la place jusqu'à ce que

le vent changeât; alors elles partirent subitement dans

la direction du nord, traversant la mer, et laissant à peine

un traînard derrière elles ' »

L'exactitude minutieuse des circonstances rapportées

par le livre des Nombres est une démonstration frappante

de la vérité du récit et une nouvelle preuve de détail, à

ajouter à tant d'autres, en faveur de l'authenticité du

1. Tristram, Nahiral History of the Bible, p. 231-233.
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Pentateuque. Un auteur qui aurait écrit en Palestine,

longtemps après les événements, n'aurait jamais pu con-

naître, d'une manière si parfaite, les mœurs et les habi-

tudes des oiseaux de passage traversant la péninsule du
Sinaï.

Quoique l'émigration de cette espèce de volatiles soit

un fait naturel ', les deux faits rapportés par l'Exode et

les Nombres sont néanmoins miraculeux. Dieu disposa

surnaturellement toutes choses pour que les cailles arri-

vassent, au moment voulu par lui, aux lieux où cam-

paient les Israélites et il révéla à l'avance à Moïse ce que

sa Providence avait préparé. Dans cette double circon-

stance, le miracle consista donc, ainsi que l'a remarqué

M. Tristram, en ce que Dieu les fit venir à point pour

exécuter ses desseins et réaliser la prophétie qu'il avait

communiquée à Moïse, pour la transmettre au peuple

par son intermédiaire * Le Psalmiste avait raison de

i. "W- H. Bartlett, Forty days, p. 40, rencontra des cailles et

quelques gazelles à El-Markha. Schubert, Reise, t. II, p. 360, dit

que, dans les environs de Qibroth Hattaavah, il vit passer une

immense troupe d'oiseaux voyageurs, comme il n'en avait jamais

vu auparavant. M. Brugsch, Wanderung, p. 68, mangea des per-

drix dans l'ouadi Maghâra. Bonar, Désert of Sinai, p. 112, cf.

p. 178, rapporte qu'il eut souvent le spectacle de petites troupes

de cailles. Cf. S. G. Bartlett, From Egypt to Palestine, p. 214, 297.

M. Stanley, Sinai and Palestine, 1856, p. 80-81, vit un innombra-

ble vol de grues en allant du Sinaï à Akaba, et croirait volontiers

que c'est là l'oiseau dont parle le texte sacré. C'est dans l'ouadi

Huderah, au même endroit où Schubert a signalé aussi le passage

d'oiseaux voyageurs, que M. Stanley a été témoin de ce passage

de grues. — Voir aussi Kurtz, Geschichte des alten Blindes, t. I,

p. 226-227; Burckhardt, qui raconte que les cailles passent en

masses si serrées que les enfants arabes, quand elles partent, en

tuent quelquefois jusqu'à deux ou trois d'un seul coup de bâton.

2. Voir plus haut, p. 279, la citation de Benoît XIV.



450 LIVRE V. LE SINAI.

chanter plus tard, en s'adressant aux descendants de ceux

qui avaient été témoins des merveilles du Sinaï :

Mon peuple, écoute mon enseignement,

Prête l'oreille aux paroles de ma bouche...

Sous les yeux de leurs pères, [Dieu] a opéré des miracles..

Ils tentèrent Dieu en leurs cœurs,

Demandant de la chair pour [assouvir] leur convoitise.

Et ils parlèrent contre Dieu, en disant :

Pourra-l-il nous dresser une table dans le désert?...

Il commanda aux nues, en haut
;

Il ouvrit les portes du ciel;

Il fît pleuvoir la manne pour être leur nourriture,

Il leur donna du pain du ciel.

Tous mangèrent du pain des forts
;

Il leur envoya une chasse abondante :

Il fit disparaître du ciel, le vent d'orient

Et il fit souffler dans sa force le vent du midi
;

Il fît pleuvoir sur eux la chair comme la poussière,

Et les oiseaux comme le sable de la mer.

Ils tombèrent au milieu de leur camp,

Autour de leurs tentes.

Et ils mangèrent et ils se rassasièrent beaucoup

Et leurs désirs furent satisfaits '.

1. Ps. lxxviii (Vulg. lxxvii), 1-29.
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CHAPITRE IV

RAPHIDIM.

Jusqu'à présent, les Israélites fugitifs n'avaient eu à

lutter que contre la faim et la soif, mais maintenant ils

vont aussi avoir à lutter contre les hommes et à se frayer

leur chemin de vive force ; les Amalécites, qui habitent

la péninsule, essaieront de leur barrer la route du Sinai.

Après la station de Sin, l'Exode mentionne immédia-

tement celle de Raphidim, où ils eurent à soutenir une

bataille contre les habitants du pays; cependant le livre

des Nombres nous apprend qu'il y en avait eu deux in-

termédiaires, celle de Daphca et d'Alus 1

D'el-Markha on peut se rendre aujourd'hui à l'ouadi

Feiran, l'ancien Raphidim, par trois routes différentes :

l'une, la plus septentrionale et la plus courte de toutes,

s'enfonce dans les terres au delà de l'Aïn-Dhafary, la

source d'eau douce qui devait alimenter les Hébreux

dans le désert de Sin ; elle s'élève jusqu'à la chaîne du

Nagb-Bouderah et le franchit. Ce passage difficile n'a

été ouvert que dans les temps modernes, et il n'a certai-

nement pas été tenté par les Israélites.

La seconde route est à sept milles plus bas, au sud,

dans la plaine d'el-Markha, elle remonte d'ouest en est

l'ouadi Sidreh ; là, elle tourne à droite et va rejoindre,

du nord-ouest au sud-est, par l'ouadi Mokatteb, l'ouadi

1. Num., xxxin, 12-13.
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Feiran, à dix-sept milles au-dessus de son embouchure.

Ce chemin passe près de Magharah, « la caverne, » nom
qui rappelle les excavations faites en ce lieu par les mi-

neurs égyptiens, lesquels en exploitaient, pour les

pharaons, les richesses métalliques. !

La troisième route, la plus facile, mais aussi la plus

longue, longe quelque temps la côte quand on sort, au

sud, de la plaine d'el-Markha. A l'embouchure de l'ouadi

Feiran, située à vingt-neuf milles de distance de l'A'ïn-

Dhafary, elle remonte cet ouadi jusqu'à Hési-el-Khatta-

tin. Du point de départ de l'Aïn-Dhafary jusqu'à cette

dernière localité, il y a quarante-neuf milles. Les ex-

plorateurs anglais supposent que cette dernière voie fut

prise par le gros des Israélites, avec les troupeaux
;

mais des détachements isolés remontèrent l'ouadi Sidreh,

pour éviter un détour de onze milles de chemin. La

seule objection que l'on puisse faire contre le passage

d'une partie des Hébreux par la seconde route, c'est la

crainte qu'ils auraient pu avoir des Égyptiens employés

aux travaux des mines et de la garnison qui les sur-

veillait ; mais l'exploitation des mines de Magharah

paraît avoir cessé sous la douzième dynastie, c'est-à-dire

longtemps avant l'Exode.

Où se trouvaient Daphca et Alus, sur les routes que

nous venons de décrire? L'expédition anglaise n'a pu le

déterminer. C'étaient des stations sans importance, où il

n'arriva rien qui fût digne de remarque, puisque l'Exode

les passe complètement sous silence. Un savant égypto-

logue allemand, M. Ebers, a signalé la ressemblance qui

existe entre le nom de Daphca et le nom égyptien de

cette région des mines du Sinaï, Mafka ou Tmalka.
Mafka désigne la matière précieuse que l'on extrayait

des mines, c'est-à-dire la turquoise, d'après M. Birch ; le



CHAPITRE IV RAPHIDIM. 453

cuivre, d'après MM. Lepsius et Ebers; le malachite,

d'après M. Ghabas.

Quoi qu'il en soit, « quand les Israélites venant du

littoral se rendirent d'Alus à Raphidim, en s'engageant

pour la première fois dans les enfoncements des monta-

gnes, leurs yeux durent se reposer sur le magnifique

paysage qui charme si fort aujourd'hui le voyageur mo-

derne. Des hommes qui quittaient l'Egypte, pays plat et

sans caractère, doivent avoir trouvé merveilleuses ces

solitudes sauvages et âpres, ces montagnes aux formes

hardies, ces vives couleurs, cette lumière éclatante,

brillant sur les collines, les gorges et les rochers ' »

L'eau manque aujourd'hui complètement le long de

ces routes. S'il en était de même au temps de l'Exode, la

marche dut être précipitée» On put cependant emporter

dans des outres la provision rigoureusement indispen-

sable pour le trajet.

Il semble que le peuple s'attendait à trouver des

sources à Raphidim. Quand on y fut arrivé, l'eau sur

laquelle on avait compté manqua. Les Israélites, qui,

pendant les trois jours précédents, n'avaient eu que la

quantité nécessaire pour étancher leur soif, éclatèrent

en murmures et en imprécations contre Moïse :

« Donne-nous de l'eau pour que nous puissions boire...

Pourquoi nous as-tu fait sortir de l'Egypte afin de nous

faire mourir de soif, nous, nos enfants et nos troupeaux 2
?

Moïse implora le Seigneur et lui dit : « Que ferai-je à ce

peuple? Peu s'en faut qu'il ne me lapide. » Dieu ordonna

à Moïse de frapper le rocher d'Horeb, et il en jaillit de

l'eau en abondance.

1. H. S. Palmer, Sinai, p. 197.

2. Exod., xvn, 4.
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Horeb signifie « sécheresse, lieu aride et sans eau ».

Les savants anglais distinguent le lieu de ce nom, dont

il est question dans ce récit, du mont Horeb, où Moïse

avait eu la vision du buisson ardent. Quant au rocher

dont parle l'Exode, les voyageurs du Sinaï se sont préoc-

cupés de bonne heure de le retrouver. Les moines du

couvent de Sainte-Catherine croient le posséder dans

leur voisinage, et ils le montrent aux pèlerins, qui l'ont

souvent décrit.

Voici la traduction du récit des deux plus célèbres

d'entre eux, Shaw et Pococke.

« Après que nous fûmes descendus, non sans de

grandes difficultés, par le versant occidental de la mon-

tagne, dit Shaw, nous vînmes dans l'autre plaine qu'elle

forme : c'est Raphidim ' Ici, nous pûmes voir encore

cette antiquité extraordinaire, le rocher de Meribah s
,

qui s'est conservé jusqu'à ce jour sans souffrir aucune

injure du temps, ni des accidents. C'est un bloc de

marbre granitelle, d'environ six yards 3 carrés, qui est en

quelque sorte vacillant et détaché au milieu de la vallée;

il semble avoir appartenu d'abord au mont Sinaï, qui

entoure toute cette plaine de ses pentes abruptes. Les

eaux qui en jaillirent et le ruisseau qui en coula *, ont

creusé, dans un angle de ce roc, une rigole d'environ

deux inches 3 de profondeur et vingt inches de largeur
;

elle paraît toute couverte d'incrustations, comme l'in-

térieur d'une bouilloire à thé qui a longtemps servi.

1. Exod., xvii, 1.

2. La Vulgate appelle cet endroit la Tentation; Exod., xvn, 7.

3. Le yard vaut 0, 914 millimètres.

4. Ps. vu, 8, 21.

5. Un inch est la douzième partie d'un pied, c'est-à-dire un
pouce.
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Sans parler de quelques mousses entretenues encore par

la rosée, nous remarquons tout le long de cette rigole

un grand nombre de trous, dont quelques-uns ont quatre

ou cinq pouces de profondeur et un ou deux pouces de

diamètre : ce sont là des marques vivantes et démons-

tratives qu'ils ont formé autrefois autant de fontaines.

On peut observer, du reste, que ni l'art ni le hasard

n'ont pu nullement produire un tel phénomène ; tout

nous indique un miracle, et cette vue ne manque jamais

de produire une vive émotion religieuse sur tous ceux

qui le voient, comme la fente du rocher du Calvaire, à

Jérusalem ' »

Pococke en fait à son tour la description suivante :

« Au couchant et au midi du mont Sinaï et de sa partie

qu'on appelle le montSerich, est une vallée étroite appe-

lée la vallée de Jah, c'est-à-dire de Dieu. Celle qui est au

couchant est certainement la vallée de ftaphidim, où les

Israélites campèrent au sortir de Sin. On montre dans cet

endroit le rocher, qu'ils disent que Moïse frappa et d'où

il fit sourdre de l'eau, lorsque Dieu lui dit qu'il lui appa-

raîtrait sur le mont Horeb, et qui fut depuis appelé

Massah et Meribah 2
, Il est au pied du mont Serich.

C'est un gros rocher de granit rouge, qui a dix pieds de

long, dix de large et douze de hauteur. L'eau paraît

avoir mangé sa couleur l'espace d'environ huit pouces,

tant au sommet que des deux côtés qui regardent le

1. Th. Shaw, Travels or Observations relating to several parts of

Barbary and the Levant, in-fol., Oxford, 1738, p. 352-353. Cf.

Léon de Laborde, Commentaire géographique de l'Exode, p. 99,

qui rapporte aussi la tradition et dit que « rien ne s'oppose à

son authenticité » ; Stanley, Sinai and Palestine, 2e éd., 44-46, etc.

2. Dans la Vulgate : « Tentation, à cause delà querelle des enfants

d'Israël. » Exod., xvn, 7. Elle traduit Massah et omet Meribah.
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Midi. Au bas des deux côtés et au sommet sont des es-

pèces d'ouvertures dont quelques-unes ressemblent à

ces mufles de lion qu'on met aux gouttières ; mais il ne

paraît pas qu'elles aient été faites avec le ciseau. Il y en

a environ douze de chaque côté, dans chacune desquelles

est une fente horizontale et perpendiculaire. Il y a,

dans une des bouches attenantes à la montagne, une

ouverture qui s'étend deux ou trois pieds au Nord et au

Sud. Les Arabes appellent cette pierre la pierre de

Moïse, ils mettent de l'herbe dans ces bouches et la font

manger à leurs chameaux, prétendant qu'elle guérit

toute sorte de maladies 1
,
»

Les pèlerins l'ont couverte de croix grossièrement

dessinées.

Les membres de l'expédition anglaise n'ont point cru

que les fissures qu'on remarque dans le rocher en ques-

tion eussent une origine miraculeuse a
. Ils allèguent deux

raisons contre son identification avec le véritable rocher

de Massah : la première, c'est qu'il ne se trouve pas

dans la vallée de Raphidim, mais dans l'ouadi El-Ledja;

la seconde, c'est qu'il n'est pas le seul qui offre cette

particularité ; on en trouve un tout à fait semblable dans

le même ouadi et dans d'autres parties de la péninsule 3

La scène du prodige du rocher frappé par la verge de

Moïse n'eut donc point lieu à l'endroit où la placent

aujourd'hui les moines de Sinaï, et, à leur suite, Shaw

1. Voyages de Richard Pococke en Orient, dans l'Egypte, l'Arabie,

la Palestine, la Syrie, etc. Traduits de l'anglais (par La Flotte),

7 in-12, Paris, 1772, t. I, p. 432-434.

2. H. S. Palmer, Sinai, p. 129; E. H. Palmer, The désert of the

Exodus, t. I, p. 120.

3. Henniker avait déjà fait cette seconde remarque, Notes,

p. 223-242.
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et Pococke ; Raphidim, où coula l'eau miraculeuse, n'est

point l'ouadi el-Ledja actuel, mais est situé dans l'ouadi

Feiran, comme l'atteste une tradition antique que nous

rencontrons déjà dans Eusèbe et S. Jérôme au IV e siècle,

dans Antonin le Martyr au VIP; comme le prouve aussi

l'examen même des lieux.

Le rocher véritable doit donc se trouver dans l'ouadi

Feiran. D'après les explorateurs anglais, une curieuse

tradition locale a conservé le souvenir de son emplace-

ment. « Une des légendes les plus vraisemblables et

les plus intéressantes concernant l'Exode, dit M. H. S.

Palmer *, est celle qui concerne un point de l'ouadi

Feiran, appelé Hési-el-Khattatin, c'est-à-dire la source

cachée des écrivains. C'est, d'après les Bédouins, l'endroit

où Moïse frappa le rocher pour donner de l'eau à son

peuple mourant de soif. Il faut remarquer ici que les

Bédouins parlent souvent de Moïse comme de Y écrivain

qui a écrit le livre de la Loi. La coutume ancienne, qui

date, croyons-nous, de temps immémorial et qui con-

siste en ce que chaque passant dépose une petite pierre,

dans les lieux célèbres par quelque légende, pour mar-

quer qu'il n'oublie ni le lieu ni la tradition qui y est

attachée, cette coutume est encore observée par les Bé-

douins quand ils passent à Hési-el-Khattatin. Toutes les

grandes pierres et tous les rochers du voisinage sont

couverts de monceaux de petits cailloux ainsi déposés.

Les Arabes disent que les Israélites, après avoir étanché

leur soif à la source miraculeuse, s'assirent et s'amusè-

rent à jeter des cailloux sur les rochers environnants.

De là la pratique moderne, qui est usitée en mémoire

de ce fait et dans le but spécial d'obtenir la protection

1. H. S. Palmer, Sinai, p. 78-79.

La Bible. Tome IL 20



458 LIVRE V LE SINAI.

de Moïse en faveur des parents ou des amis malades l

Cette curieuse tradition, mise en lumière pour la pre-

mière fois par le professeur Palmer, a du moins le mé-

rite de désigner un lieu qui, topographiquement, cadre

très bien avec le site le plus probable du miracle de

Massah. »

Le lieu où Moïse fit jaillir l'eau du rocher s'appelle,

dans l'Exode, Raphidim.

Raphidim signifie « lieu de repos, halte ». Les Israé-

lites s'y reposaient de leurs fatigues, au point où l'ouadi

Feiran reçoit l'ouadi Aleyat et est dominé par le Djebel

et-Tahounéh, à quatre milles au-dessus de Hési-el-Khat-

tatin, lorsqu'ils y rencontrèrent pour là première fois

une partie de la population indigène, les Amalécites,

qui venaient leur barrer le passage.

C'était une tribu belliqueuse du désert, capable de

lutter contre des forces considérables. Elle se partageait

la péninsule avec les Madianites. Ces derniers étaient

amis de Moïse, gendre de l'un d'entre eux, Jéthro. Les

Amalécites descendaient d'Abraham par un de ses arrière-

petits-fils, Amalec, qui leur avait donné son nom 2
. Ils

occupaient le désert de Pharan, c'est-à-dire, selon toute

vraisemblance, une partie du désert de Tih, s'étendant

depuis l'ouadi el-Arabah, à l'est, jusque près de l'E-

Kypte, à l'ouest, et jusqu'aux environs du mont Sinaï,

au sud. Le nom du désert de Pharan ne subsiste plus

aujourd'hui que dans celui de l'ouadi et de l'oasis de

Feiran, près du mont Serbal.

1. L'usage de jeter ainsi des cailloux n'est pas exclusivement

propre à cette localité; on le retrouve dans les autres parties de

la péninsule où la tradition a attaché le souvenir d'un fait im-
portant.

2. Gen., xxxvi, 12, 16.
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« Les Amalécites avaient entendu parler de l'approche

de la nombreuse armée d'émigrés [Israélites], et ils crurent,

sans doute, qu'elle avait des projets de conquête; ils s as-

semblèrent donc naturellement, le plus promptement

qu'il leur fut possible, au premier endroit qui leur parut

propice pour arrêter l'ennemi dans sa marche et l'em-

pêcher de s'établir solidement dans la péninsule. Cet

endroit était comme désigné à l'avance, c'était le défilé

étroit, sinueux, de Feiran, bien approvisionné d'eau de

leur côté, sans eau du côté d'Israël, entouré de rochers

escarpés, couvert de végétation, à l'abri d'une attaque

de flanc, offrant tous les avantages désirables pour

battre en retraite, dans le cas d'une défaite, et parfaite-

ment approprié, sous tous les rapports, à la dure guerre

à laquelle s'étaient habitués les Amalécites, dans leurs

luttes séculaires contre les Egyptiens. D'autres raisons

les déterminèrent sans doute dans leur choix. Cette belle

oasis, avec ses bosquets fertiles et ses eaux courantes,

devait être leur possession la plus chère de la pénin-

sule ; elle méritait d'être défendue jusqu'à la dernière

extrémité, et du moins ne devait-elle pas être aban-

donnée facilement à un envahisseur, pour qui elle serait

d'un avantage incalculable. Probablement aussi on

n'oublia pas que les Israélites, après avoir suivi pendant

cinquante milles une route sans eau, devaient être

« affaiblis, fatigués ' » et mourant de soif ; on avait donc

lieu de penser qu'une attaque contre eux, avant qu'ils

pussent atteindre les eaux de Feiran, serait couronnée

de succès. Enfin, la configuration des vallées latérales

qui entouraient la position occupée par les Israélites,

favorisait ce genre de guerre, qui consistait à harceler

1- Deut, xxv, 18.
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l'ennemi par le flanc et par derrière, et auquel fait

allusion le Deutéronome i
. « Souviens-toi de ce que te fit

» Amalec, dit Moïse à son peuple, quand tu sortais de

» l'Egypte ; comment il vint te barrer le chemin et

» comment il te chargea en queue, frappant tous les

» traînards qui te suivaient, lorsque tu étais toi-même

» affaibli et fatigué 2
. »

Josué, à la tête des Hébreux, soutint le choc contre

les Amalécites. Dieu donna la victoire à son peuple,

grâce aux prières de son serviteur Moïse. Sur la rive

droite de l'ouadi Feiran, près de l'endroit où campait

Israël, est une colline de 720-pieds de haut environ, ap-

pelée Djebel et-Tahounéh. C'est sur cette hauteur, le

Gibeah de l'Exode, que Moïse se tint pendant la bataille :

à l'abri des traits et des flèches de l'ennemi, il pouvait

aisément suivre toutes les péripéties du combat et inter-

céder pour les siens. Quand la défaite d'Amalec fut com-

plète, Moïse éleva, en actions de grâces, un autel auquel

il donna le nom de Jéhovah-nissî, peut-être sur la colline

voisine, appelée Maharrad.

En souvenir de ces mémorables événements, les pre-

miers chrétiens construisirent en ces lieux la ville épis-

copale de Pharan. On y voit aujourd'hui encore les rui-

nes de nombreuses églises et chapelles, de monastères,

de cellules et de tombeaux. Parmi les débris qui jonchent

le sol, les explorateurs anglais ont trouvé un chapiteau

de grès sur lequel on voit un homme vêtu d'une tunique

et les bras levés dans l'attitude de la prière, c'est-à-dire

tel que l'Exode nous représente Moïse pendant la bataille

de Raphidim 3
. Un bas-relief, placé au-dessus d'une porte

1. Deut., xxv, 17-18.

2. H. S. Palmer, Sinai, p. 199-200.

3. Exod., xyii, 11.



CHAPITRE IV. RAPHIDIM. 461

et divisé en trois compartiments, représente aussi trois

personnages dans une attitude semblable. On comprend

sans peine que les habitants de Raphidim aient aimé à

représenter par la sculpture la principale scène du grand

acte à qui ces lieux étaient redevables de leur célébrité.
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CHAPITRE V

LE MONT SERBAL.

Après avoir vaincu les Amalécites et débarrassé ainsi

leur chemin de tous les obstacles, les Hébreux se rendi-

rent au mont Sinaï. « Le troisième mois de la sortie

d'Israël d'Egypte, dit le texte sacré, en ce jour-là, ils

vinrent au désert de Sinaï, car, partis de Raphidim et

parvenus jusqu'à ce désert, ils campèrent dans le même
lieu, et là Israël planta ses tentes vis-à-vis de la mon-

tagne de (Sinaï) l »

Le désert du Sinaï doit désigner dans l'Exode le noyau

central du massif de montagnes granitiques dont le Dje-

bel Mouça, ou Mont de Moïse, forme aujourd'hui le point

le plus célèbre. C'est ce qu'établissent les savants anglais,

comme nous le verrons bientôt.

De l'ouadi Feiran, on peut se rendre au cœur du pays

par deux passages seulement : le premier est el-Ouati-

yeh, à l'extrémité septentrionale; le second est le Nagb
Haoua, « Passage du vent, » à l'est de Raphidim. Ils cou-

pent l'un et l'autre une grande chaîne de rocs escarpés,

dont la hauteur est de 2,000 à 3,000 pieds 2
,

Le Nagb Haoua est un passage raide, difficile; il

est contre toute vraisemblance que les Hébreux aient

essayé de le franchir; ils durent arriver au pied du Sinaï

par el-Ouatiyeh. C'est en ce lieu qu'allait s'accomplir un

1. Exod., xiï, 1-2.

2. Le pied anglais vaut mètre 304, 79.
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des événements les plus importants de l'histoire sacrée

et de l'histoire du monde.

Dieu, en faisant sortir son peuple de l'Egypte, avait

un double but, d'abord celui de lui donner une loi dans

l'endroit même où il avait appelé son serviteur Moïse à

sa mission libératrice, et ensuite celui de le mettre en

possession de la terre de Chanaan, qu'il avait promise à

ses pères en héritage. La première partie du voyage

d'Israël se trouva donc terminée quand il campa dans le

désert du Sinaï: c'était là que Moïse avait vu Jéhovah dans

le buisson ardent de l'Horeb ; c'était là qu'il allait de nou-

veau lui apparaître et lui donner ses commandements.
Depuis Ayoun-Mouça jusqu'au Sinaï, en suivant la

route la plus longue, mais la plus praticable, les Hé-

breux avaient parcouru 177 milles, c est-à-dire près de 285

kilomètres, en onze marches. Si l'on retranche de ce

chiffre environ 10 milles, qui durent être faits à l'occa-

sion ou à la suite du combat de Raphidim, il reste 167

milles à diviser par 11, pour avoir la durée moyenne de

chacune des marches des Israélites, ce qui nous donne

le nombre très raisonnable de 15 milles à peu près par

jour, ou environ 34 kilomètres. Le chemin qu'ils avaient

suivi est aujourd'hui partout praticable pour les chariots

et le bétail.

La tradition la plus commune a toujours placé le mont
Sinaï au Djebel Mouça actuel, et l'on peut dire que l'ex-

pédition anglaise a justifié d'une manière décisive la tra-

dition antique, contre un certain nombre de voyageurs

modernes qui, pour des motifs divers, ont voulu identi-

fier le Sinaï avec le mont Serbal i

Le Djebel Serbal, « la Montagne de la Gotte de Mail-

1. Les principaux partisans du Serbal sont Burckhardt, et

MM. Lepsius, Hogg, Bartlett, Forster, Stewart et Ebers.
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les, » doit son nom à l'aspect qu offrent les rochers de

granit qui couronnentson sommet; quand la pluie tombe,

l'eau qui ruisselle sur leurs parois brillantes les faits res--

sembler à une cotte de mailles. C'est un des sommets

les plus beaux, quoique non le plus élevé, du massif de

la péninsule : il apparaît dans toute sa splendeur, cou-

ronné de dix à douze pics, du côté de la mer, au sud,

et du côté de l'ouadi Aleyat, au nord.

Sa hauteur est de 6,500 pieds environ au-dessus de la

mer; le point le plus culminant atteint 6,734 pieds. Au
midi, il forme un vrai chaos d'éminences et de gorges

presque inaccessibles; le versant septentrional a un tout

autre aspect : trois vallées étroites, l'ouadi er-Rimm,

l'ouadi Aleyat et l'ouadi Adjéléh, occupent ses flancs et

descendent rapidement vers l'ouadi Feiran, à trois milles

à peu près de distance. L'intervalle qui sépare les trois

ouadis est très accidenté ; des collines escarpées émer-

gent partout, de sorte qu'on n'y trouve aucun emplace-

ment propice pour l'établissement d'un camp. Les vallées

elles-mêmes sont escarpées et encombrées de rochers

énormes qui se sont détachés de la montagne ; on ne

trouve dans ses environs aucune plaine.

11 est donc impossible qu'un peuple nombreux comme
l'était Israël ait campé, et à plus forte raison longtemps

séjourné, en un pareil lieu. Outre la difficulté de s'y éta-

blir, la topographie réelle ne répond nullement à la des-

cription de l'Exode. Contrairement au récit de Moïse, les

Hébreux n'auraient pu être réunis ensemble, ils auraient

été, au contraire, séparés en groupes divers par les col-

lines intermédiaires. De plus, il leur eût été impossible

de voir le sommet du mont Sinaï, comme le dit le texte

sacré J La cime du Serbal n'est en effet visible que d'un

i. Exofl., xx. 18.
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petit nombre de points de l'ouadi er-Rimm ; elle ne l'est

pas du tout de l'ouadi Adjéléh, ni du pied de la mon-

tagne. Enfin, le Serbal n'est pas une montagne qui puisse

être touchée et facilement entourée de barrières i comme
la décrit l'Exode.

L'étude topographique des lieux s'oppose donc for-

mellement à l'identification du Serbal avec le mont Sinaï.

Il en est de même de la tradition.

Les modernes partisans de l'identification du mont

Serbal et du mont Sinaï ont essayé, mais en vain, d'ap-

puyer leur opinion sur l'autorité des auteurs anciens,

comme Eusèbe et saint Jérôme. Ces deux écrivains, qui

ne connaissaient pas les lieux par eux-mêmes, se sont

exprimés d'une manière vague et n'ont pas distingué la

ville de Pharan, qui fut bâtie dans la suite des temps à

Raphidim, du désert de Pharan, dont parlent les Nombres,

xii, 16, et qui est tout différent.

C'est du manque de précision et de clarté de leur té-

moignage qu'on a voulu abuser pour soutenir une opi-

nion fausse. Les écrivains anciens qui vivaient dans le

voisinage ou ont visité la péninsule, et sont, par consé-

quent, les mieux renseignés et les plus compétents, Sil-

vanus Ammonius, S. Nil, moine du Sinaï, Procope, An-

tonin le martyr, Eutychius, désignent clairement, non

le Serbal, mais le Djebel Mouça comme le Sinaï. Seul,

Cosmas Indicopleuste décrit le « mont Choreb, c'est-à-

dire le Sinaï, » dit-il, comme étant à six milles de Pha-

ran, distance qui convient assez bien à celle qui sépare

cette ville du Serbal. Mais son témoignage est tout à fait

isolé et sa description n'est nullement claire et précise.

Si les monuments écrits manquent en faveur du Serbal,

1. Exod., xix, 12; Heh., xii, 18.

20
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les preuves archéologiques font également défaut. Tan-

dis que le Djebel Mouça et les collines voisines sont cou-

verts, depuis une haute antiquité, de routes et de bâti-

ments religieux; tandis que la ville et les environs de

Pharan, et en particulier les flancs du Djebel et-Tahou-

néh, abondaient, comme nous l'avons vu, en églises et

en chapelles, le Serbal, qui n'en est éloigné cependant

que de quatre milles, ne nous offre aucune ruine de ce

genre, preuve incontestable que l'antiquité n y attachait

aucun souvenir de l'Exode.

Un des arguments sur lesquels on a le plus insisté en

faveur de l'identification du Sinaï et du Serbal, c'est que

ce dernier aurait été le siège d'un ancien culte. Le cé-

lèbre géographe Ritter est celui qui a le plus contribué à

accréditer cette assertion, mais elle repose sur une er-

reur de fait.

On trouve, dit-on, des traces de la sainteté de la mon-

tagne dans le nom qu elle porte : Serbal ; on y a vu une

corruption de Ser Baal, « le Seigneur Baal, » ou de Serb

Baal, « le bosquet de palmiers de Baal » on y a vu même
le dieu hindou Siva. Toutes ces étymologies sont faus-

ses; nous avons déjà donné la véritable : Djebel Serbal

signifie la Montagne de la Cotte de Mailles.

Quoi qu'il en soit d'ailleurs du sens du mot, on croit

trouver une démonstration irréfutable du caractère reli-

gieux attribué au Serbal dans les ruines situées sur son

sommet et qu'on rattache au culte de Baal. Il est vrai

qu'Antoninus Placentinus et d'autres écrivains anciens

nous apprennent qu'antérieurement à Mahomet, la pé-

ninsule était un des principaux sièges du culte idolà-

trique des Arabes; mais ce n'est pas sur le Serbal qu'ils

avaient érigé leurs sanctuaires; les restes qu on y voit

encore sont relativement récents, et ce qui l'établit pé-
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remptoirement, c'est que les constructeurs se sont servis

de mortier, matière qu on ne rencontre dans aucun des

édifices anciens du pays.

Une troisième preuve alléguée par les partisans du

Serbal, c'est que les Bédouins actuels ont une grande

vénération pour cette montagne. Le fait est faux. Les

indigènes n'ont aucune tradition concernant cette loca-

lité, et ils n'y offrent aucun sacrifice, mais seulement à

trois milles de là, au Djebel el-Moneidjéh, petite colline

que personne n'imaginera de regarder comme le lieu sur

lequel la loi fut donnée à Israël.

Le dernier argument apporté en faveur du Serbal,

c'est l'abondance des inscriptions, dites sinaïtiques, qu'un

remarque dans son voisinage; d'où l'on veut conclure

que ce lieu était le rendez-vous des pèlerins, qui le con-

sidéraient comme le véritable Sinaï.

Quelle que soit la signification des fameuses inscrip-

tions sinaïtiques, dont nous n'avons pas à nous occuper

ici ', il est impossible de tirer de leur présence une dé-

monstration quelconque. Elles ne sont pas en plus grand

nombre près du Serbal que dans beaucoup d'autres par-

ties de la péninsule; bien plus, la montagne même est

un des endroits qui en offrent le moins. Si elles devaient

servir à marquer le mont Sinaï, ce serait au Djebel el-

1. Quelques savants ont cru, à la fin du siècle dernier et au
commencement de celui-ci, que les inscriptions dites sinaïtiques

étaient l'œuvre des Hébreux au temps de l'Exode. Depuis qu'on

est parvenu à déchiffrer et à traduire ces inscriptions, ce senti-

ment est complètement abandonné. Aucune inscription connue

ne provient des Israélites. Celles qui sont en langue sémitique

ont pour auteurs les Nabatéens et datent des siècles qui ont

immédiatement précédé et surtout suivi l'ère chrétienne. Cette

question est étudiée tout au long dans nos Mélanges bibliques.

Les Inscriptions sinaïtiques.
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Moneidjéh qu'il faudrait aller le chercher, car elles sont

là beaucoup plus abondantes.

Il est donc impossible d'identifier le Serbal avec le

mont Sinaï, et l'opinion qui maintient cette identifica-

tion devra être désormais considérée comme une erreur

avérée. Ce ne sera pas un des moindres services qu'aura

rendus l'expédition anglaise d'avoir tranché définitive-

ment la controverse sur un point si important de la to-

pographie sacrée.

Nous allons voir maintenant comment le Djebel Mouça

et ses environs répondent pleinement aux descriptions

de l'Exode.



CHAPITRE VI. LE MONT SINAI. 469

CHAPITRE VI

LE MONT SINAI.

Le mont Sinaï, ainsi que nous l'avons dit au commen-
cement de ce livre, a été le théâtre d'un des plus grands

événements qui intéressent l'humanité. C'est là que la

religion mosaïque a été fondée et comme le Christianisme

se rattache au judaïsme par les liens les plus étroits, la

montagne de la loi et du Décalogue ne nous intéresse pas

moins que les enfants de Jacob. Elle est donc de toutes

les parties du Sinaï celle qui mérite d'être étudiée avec

le plus de soin et d'attention; elle est aussi celle sur la-

quelle les travaux des explorateurs anglais ont jeté le

plus de lumière.

Racine mettait avec raison sur les lèvres des Israélites,

dans son premier chœur d'Athalie, les paroles sui-

vantes :

mont de Sinaï, conserve la mémoire

De ce jour à jamais auguste et renommé,

Quand, sur ton sommet enflammé,

Dans un nuage épais le Seigneur enfermé,

Fit luire aux yeux mortels un rayon de sa gloire.

Le Sinaï a conservé le souvenir des manifestations du

ciel, et les moines de Sainte-Catherine sont là encore,

témoins vivants de la tradition.

Nous avons déjà vu comment plusieurs savants moder-

nes avaient voulu transférer au mont Serbal la gloire
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qui appartient au massif de montagnes au milieu des-

quelles est bâti le monastère de Sainte-Catherine. Après

avoir réfuté cette erreur géographique, il nous faut dé-

crire maintenant, avec les explorateurs anglais, les lieux

où Jéhovah donna la Thorah : le Décalogue et ses pré-

ceptes divers aux enfants de Jacob.

Le mont Sinaï porte aujourd'hui le nom de Djebel

Mouça ou Montagne de Moïse. C'est un massif élevé, de

forme oblongue, d'environ deux milles de long sur un

mille de large, dirigé, dans sa plus grande dimension, du

nord-ouest au sud-est. Son altitude est d'une hauteur

moyenne de 6,500 pieds au-dessus du niveau de la mer;

1,500 au-dessus des ouadis environnants. Sa crête est

hérissée d'une multitude de pics et de dômes de granit

de syène, et terminée aux deux extrémités par des pics

plus élevés ; au sud, par un pic unique, de 7,363 pieds,

appelé Djebel Mouça, comme la montagne elle-même; au

nord-ouest, par trois ou quatre escarpements, nommés
collectivement Ras-Sufsaféh du nom du plus haut d'en-

tre eux, qui a 6,937 pieds au-dessus du niveau de la mer.

De tous les côtés, à l'exception du sud-est, la pente est

très abrupte et très rapide. Le pic méridional du Djebel

Mouça s'appelait autrefois Djebel Moneidjah ou mont de

la Conférence '

Le Sinaï est entouré de toutes parts par des vallées;

au nord-est, par l'ouadi ed-Déir, appelé aussi Ouadi

Schoeib, c'est-à-dire Hobab, nom du beau-frère de Moïse;

au sud-ouest par l'ouadi ebLedja. Ces deux ouadis se di-

rigent vers le nord ; le second, pour tourner autour du

Ras-Sufsaféh au septention, et se jeter dans le premier.

1. Voir, Planche XXX, la carte, du mont Sinaï, d'après YOrd-

nance Suroey.
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au point où celui-ci commence à prendre la direction du
nord-est.

Au nord-ouest du Ras-Sufsaféh se déploie la large

plaine d'er-Rahah, formée par l'ouadi de ce nom; elle

commence à un mille et demi du pied de la montagne,

et vient, par une pente douce, se confondre avec l'ouadi

el-Ledja et l'ouadi ed-Déir. Elle est partout couverte

d'herbages; de tous ses points, on voit distinctement le

pic du Ras.

Du côté du sud-est, les pentes sont moins abruptes; il

y a là, pendant plus d'un mille d'étendue, une agglomé-

ration de collines rocheuses et de ravins, laquelle sépare

les rochers escarpés du Djebel Mouça proprement dit du

lit de la vallée voisine, l'ouadi Sebayeh. Deux crêtes bas-

ses relient ici la montagne avec les chaînes contigués et

séparent les bassins de l'ouadi ed-Déir et de l'ouadi el-

Ledja de celui de l'ouadi Sebayeh. A part cette excep-

tion, le Djebel Mouca-Sufsaféh est complètement isolé.

a Quoique les moines de Sainte-Catherine, suivant une

tradition qui date d'une époque fort ancienne, n atta-

chent point d'importance au Ras-Sufsaféh et regardent

le pic du Djebel Mouça proprement dit comme la vérita-

ble montagne de. la loi, l'inspection des lieux empêche

d'établir aucune connexion entre ce pic et la promulga-

tion des Commandements à Israël. Du côté méridional de

la montagne, il n'existe point de terrains où une multi-

tude puisse s assembler, et le pic lui-même est complète-

ment invisible de la plaine d'er-Rahah, qui est le seul

endroit capable de contenir une grande foule; de là, le

pic est masqué par les hauteurs intermédiaires du Ras-

Sufsaféh. Aussi l'hypothèse proposée pour la première

fois par Robinson, que le Ras-Sufsaféh et la plaine d'er-

Rahah doivent avoir été le théâtre des événements ra-
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contés dans l'Exode, XIX, XX, XXXII, a-t-elle été, dans

ces derniers temps, généralement adoptée; l'impossibilité

de trouver au sud une position convenable et l'adapta-

tion parfaite du site du nord sont définitivement établies

par les plans, les photographies et les modèles rapportés

en Angleterre par l'expédition du Sinaï.

» Du reste, le caractère sacré du Djebel Mouça n'est

point atteint par cette explication. Ce lieu peut avoir été

associé à bon droit, par la tradition, avec ia manifesta-

tion de Dieu à Moïse dans le buisson ardent et dans les

événements postérieurs de la communication de la loi et

des ordres pour ia construction du tabernacle, comme le

supposent son ancien nom de Moneidjah ou de la Con-

férence, et les autres légendes indigènes. Il a été, sans

doute, d'abord révéré simplement comme le lieu où

Moïse eut la vision de Dieu, sans relation avec des évé-

nements plus généraux, et cela suffit pour expliquer sa

sainteté primitive; mais, considéré comme la scène de la

promulgation du Décalogue aux tribus assemblées, non

seulement le site du sud-ouest manque des qualités to-

pographiques les plus essentielles, mais il ne peut soute-

nir un seul instant la comparaison avec er-Rahah et le

Ras-Sufsaféh ' »

La plaine d'er-Rahah a une superficie d'environ

400 acres 2
; on peut même la porter à 630 acres, en

comptant les parties par lesquelles elle s'unit aux ouadis

ed-Déir et el-Ledja; et à 940, en additionnant les 150

acres de terrain plus ou moins uni formé par les pentes

basses des collines qui bordent la plaine, plus 160 acres

au delà de son plus haut point d'élévation : l'inclinaison

1. H. S. Palmer, Smai, p. 174-176.

2. L'acre anglaise vaut quarante ares et quarante-sept centia-

res.
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y est si douce qu on voit jusqu'à cette distance la cime

du Ras. Cette aire de 940 acres forme un excellent théâ-

tre, placé vis-à-vis du Ras-Sufsaféh, de partout visible;

elle était plus que suffisante pour permettre à toute l'ar-

mée d'Jsraël de manœuvrer et de se mouvoir en liberté,

quelque considérable qu'on suppose qu'elle ait été. Dans

les vallées, à trois milles à la ronde, l'espace était aussi

amplement suffisant pour que toute la multitude d'Israël

pût y camper à l'aise; de leurs tentes mêmes, la plupart

pouvaient jouir de la vue du Ras. Les chaînes granitiques

qui l'entourent lui donnent, de plus, des propriétés

acoustiques remarquables.

Un voyageur français, qui a visité les lieux depuis l"ex-

pédition anglaise, M. Lenoir, décrit le Ras-Sufsaféh dans

les termes suivants :

« Le sommet du Sinaï forme un plateau presque uni,

dont un des versants est à pic du haut jusqu'en bas de la

montagne, dans la direction de Thor.

« De cette plate-forme, le panorama le plus étendu

que j'aie jamais embrassé se déroulait tout autour de

nous : les deux bras de la mer Ronge et du golfe Arabi-

que se reliant à l'extrémité de la presqu'île, et laissant

apercevoir les rives opposées des deux mers dans un

brouillard argenté qui se confondait avec l'eau. A notre

gauche et à notre droite, les crêtes convergentes de tou-

tes les chaînes sinaïtiques de la péninsule. Le mont Ser-

bal et le Djebel Catherine semblaient dominer de beau-

coup le Sinaï lui-même, quoique ne présentant pas un

aspect aussi imposant que la montagne sainte.

» Une dalle immense, formée naturellement, est indi-

quée comme l'endroit où Dieu apparut à Moïse et où les

tables de la loi lui furent données i »

1. P. Lenoir, Le Fa.ynmn, le Sinaï oA Pétra, 1872, p. 248, 249.
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D'après ce que nous avons déjà dit, cette dernière tra-

dition doit être probablement restreinte à la promulga-

tion de la loi.

Le versant à pic du Ras est élevé de deux mille pieds

environ. Les personnes réunies au bas sont littéralement

au-dessous de la montagne ; celles qui sont à l'extrémité

de la plaine, quoique éloignées, ont encore la vue en-

tière du sommet. N'est-ce pas à cause de cet isolement

complet de la montagne par trois de ses côtés, et à cause

de ce mur, qui se dresse presque perpendiculairement au-

dessus de ce vaste amphithéâtre, que Moïse l'a caracté-.

risée en disant qu'on pouvait la toucher et qu'on pouvait

aisément l'entourer de barrières '? Il était impossible de

trouver un lieu mieux adapté à la scène mémorable de

la promulgation de la loi : la cime du Ftas-Sufsaféh, la

plaine d'er-Rahah, et les chaînes granitiques qui l'entou-

rent, forment un immense théâtre naturel, également

bien disposé pour contenir une grande foule, pour lui

parler et être entendu d'elle, et il n'y a pas, sans doute,

un seul autre endroit au monde qui eût été capable de

rivaliser avec celui-ci.

Les formes hardies des montagnes, leur magnifique

perspective, leurs proportions colossales, la vaste plaine

qui se déploie comme un immense éventail à mesure

qu'elle s'approche du Ras-Sufsaféh, le Ras lui-même s'é-

levant brusquement, comme une tribune gigantesque, à

2,000 pieds de hauteur, le calme et la tranquillité mer-

veilleuse de la solitude, les teintes gracieuses du paysage,

variant à chaque heure du jour, tout se réunit pour pro-

duire une impression qu on ne saurait éprouver à un tel

rlegré nulle part ailleurs.

1. Exod., xix, 12.
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On y trouve, du reste, toutes les commodités désirables

à un campement de nomades.

« Djebel Mouça est situé presque au centre de la pé-

ninsule; il est facilement accessible de tous les côtés et

forme une admirable position pour servir de quartier gé-

néral à une société d'exploration, dit M. Holland ' »

Les avantages qu'offrent les environs du Sinaï à des

savants, ils les offraient aussi aux enfants d'Israël.

Les Hébreux purent aisément y séjourner plusieurs

mois, parce que l'eau y abonde pour les hommes, et les

pâturages y sont suffisants pour les troupeaux qu'avaient

avec eux les enfants d'Israël. Tous les alentours de Dje-

bel Mouça sont plus riches en herbages qu'aucune autre

partie de la péninsule. Le Djebel Mouça lui-même, les

collines et les vallées environnantes sont sillonnés de

sor.rees et de ruisseaux perpétuels. Un de ces ruisseaux,

qui coule dans l'ouadi Schreich, peut très bien être celui

d:;.is lequel Moïse jeta le veau d'or réduit en poudre 2

Il est impossible, on le concevra sans peine, de loca-

liser avec certitude, après plus de trois mille ans, tous

les incidents divers de l'histoire du séjour des Israélites

au pied du Sinaï. Cependant, plusieurs des points de

cette région cadrent si parfaitement avec les détails four-

nis par l'Exode, qu'on peut les désigner à peu près à

coup sûr comme les lieux où se sont accomplis les faits

racontés par Moïse.

Ainsi, le Djebel Moneidjah actuel, montagne peu éle-

vée, située à la naissance de l'ouadi ed-Déir, à l'est du

Djebel Mouça, et visible de toute la plaine d'er-Rahah

offre un endroit si commode pour l'érection du taber-

1. Explorations in the peninsula ofSinai, Recovery of Jérusalem,

p. 516.

2. Exod., xxxn, 20.
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nacle, que l'on ne peut douter qu'il n'y ait été effective-

ment érigé. Il était hors du camp et à une certaine dis-

tance, mais placé de telle sorte que les Israélites, de la

porte de leur tente, dans la plaine, pouvaient voir Moïse

quand il y entrait i Le Djebel Moneidjah remplit exac-

tement cette condition, et, à côté, l'ouadi ed-Déir offre

un espace suffisant pour que le peuple puisse se réunir

auprès du tabernacle 2
.

Le Djebel Mouça actuel proprement dit, appelé autre-

fois simplement mont Sinaï, est vraisemblablement le

mont Horeb, sur lequel Moïse eut la vision du buisson

ardent et la révélation de l'essence divine, en même
temps que celle du nom de Jéhovah 5

. En effet, l'Horeb

est la même montagne que le mont de la Loi, d'après ce

passage de l'Exode : « Quand tu auras fait sortir mon
peuple de l'Egypte, dit le Seigneur à Moïse en lui par-

lant sur le mont Horeb, tu offriras à Dieu un sacrifice

sur cette montagne *. » Or, c'est sur le Sinaï que fut of-

fert ce sacrifice 5 Cette identification résulte aussi de

l'endroit de l'Exode, où le nom de mont Horeb est donné

au mont Sinaï 6
, et de celui des Rois 7

, où il est dit d'Elie

qu'il arriva à Horeb, « la montagne de Dieu. » « Monta-

gne de Dieu » est l'une des dénominations de l'Horeb s
.

1. Exod., xxxni, 7-8.

2. Lev., vin, 4.

?,. Exod., m, 1.

4. Exod., m, 12.

5. Exod., xxiv, 4-5.

6. Pendant que les Hébreux sont au mont Sinaï, après l'ado-

ration du veau d'or, il est dit, Exod., xxxm, 6, que sur l'ordre de

Dieu qui leur commandait do se dépouiller de leurs ornements,

« ils déposèrent leurs ornements à la montagne d'IIoreh. »

1. I (III) Reg., xix. 8.

8. Exod., m, 12.
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Le nom de cette montagne a peut-être survécu dans

celui de Djebel Aribeh, pic voisin du couvent de Sainte-

Catherine. Aribeh est étymologiquement le même mot
qu'Horeb, légèrement altéré. Horeb signifie « terre des-

séchée. » Après le temps de l'Exode, dans plusieurs pas-

sages des Livres Saints, l'Horeb ne désigne pas un simple

point topographique, mais toute une région, c'est-à-dire

la chaîne granitique de l'intérieur de la péninsule. Dans

le récit de Moïse, la montagne proprement dite de ce

nom est le pic méridional du Djebel Mouça.

Les moines du Sinaï indiquent aujourd'hui le mont

Haroun comme le lieu où fut adoré le veau d'or. Cette

tradition manque de vraisemblance, car cette colline ne

peut être vue de loin. La tradition ancienne indiquait,

et à bon droit, ce semble, comme le site de cet événe-

ment, l'embouchure de l'ouadi Schreich, placée dans un

endroit apparent au-dessous du Ras-Sufsaféh, et visible

de toutes les parties d'er-Rahah, de sorte que les Israé-

lites avaient là, pour prendre part à ce culte idolàtrique,

la même facilité que pour assister aux manifestations

divines faites du haut du Ras.

En remontant la vallée de l'ouadi Schreich, on ren-

contre un sentier rude, mais très praticable, qui gravit

le versant occidental de la montagne. On croyait ancien-

nement que c'était par ce chemin que Moïse montait au

mont Sinaï et en descendait. La physionomie des lieux

concorde si bien avec les détails des faits que raconte

l'Exode, au chapitre XXXII, quand Moïse revient de la

montagne en apportant les tables de la loi, qu'on ne peut

que se ranger à l'identification antique.

Moïse, accompagné de son fidèle Josué, descendait

par ce sentier du sommet du Sinaï, au milieu des blocs

énormes de roches détachés des flancs de la montagne,
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lorsqu'il entendit, longtemps avant d'arriver à la plaine,

les clameurs que poussait le peuple devant le veau d'or.

Au milieu de ce désert, dans cette atmosphère tranquille,

le bruit résonne au loin, au fond de la gorge. « On en-

tend le cri du combat dans le camp, » dit Josué à Moïse.

— « Non, lui répondit-il. Ce ne sont pas des cris comme
on en pousse pour s'exciter au combat, ni pour exciter à

la fuite ; ce sont des chants que j'entends V »

Ce ne fut qu'à l'embouchure de l'ouadi, lorsqu'il tourne

brusquement autour du pied du Ras-Sufsaféh, « tout

proche du camp 2
, » que Moïse put discerner la cause

des cris du peuple; il vit alors le veau d'or et le peuple

exécutant des danses fanatiques. Le législateur des Hé-

breux avait été prévenu de l'infidélité du peujDle 3 mais à

la vue d'un tel spectacle, son indignation fut au comble,

et en arrivant au pied du Ras, il brisa les tables de la

loi 4

Nous avons déjà remar ué qu un ruisseau coulait per-

pétuellement dans cet ouadi, et que c'était là que Moïse

avait dû jeter le veau d'or après l'avoir réduit en poudre.

Nous avons dit aussi plus haut que le pic isolé du

Djebel Mouça proprement dit devait être le lieu où Moïse

avait reçu les communications divines, le Décalogue et

les prescriptions diverses énumérées dans l'Exode. Le

bassin de la montagne, à 700 pieds au-dessous, situé au

pied même d'où part le sentier qui conduit directement

au pic, peut très bien être l'endroit où Aaron, Nadab,

Abiu et les soixante-dix anciens d'Israël durent s'arrêter,

après avoir accompagné jusque-là Moïse, qui pénétra

1. Exod., xxxn, 17-18.

2. Exod., xxxn, 19.

3. Exod., xxxn, 8.

4. Exod., xxxn, 19.
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alors dans le nuage. De là ils virent « le Dieu d'Israël, et

sous ses pieds était comme un pavé de saphir, comme le

ciel quand il est serein J »

On peut ainsi reconstituer sur le Djebel Mouça et dans

son voisinage toutes les scènes principales de la promul-

gation de la loi dont Moïse nous a conservé le souvenir.

Cette restitution topographique et historique n'offre pas

un simple intérêt de curiosité, elle sert à mieux com-

prendre le Livre sacré; elle fait plus encore : elle en

prouve la véracité et en confirme l'authenticité. Une

conformité si complète et si minutieuse entre les lieux et

Je récit ne peut s'expliquer qu'en admettant avec la tra-

dition que l'Exode a été écrite par un auteur contempo-

rain, témoin et acteur des choses qu'il raconte. S'il a

fallu toute la science des savants du XIXe siècle, se trans-

portant sur place pour nous en faire une description

exacte, comment un juif, qui aurait écrit plusieurs siècles

après la sortie d'Egypte, aurait-il pu dépeindre si par-

faitement les lieux?

1. Exod., ïxiv, 9-10. Voir ib., 9-18.
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CHAPITRE VII.

LA RELIGION MOSAÏQUE ET LA RELIGION EGYPTIENNE.

Les ordonnances et les rites de la loi mosaïque sont

d'origine divine. Les dogmes promulgués au pied du

Sinaï par le libérateur des Hébreux n'avaient jamais été

entendus suç les lèvres des prêtres d'Osiris et d'Isis ; sa

doctrine n'était pas l'écho de l'enseignement des temples

de Thèbes ou de Memphis, mais une révélation divine
;

les tables de la loi avaient été écrites par le doigt du

Seigneur et non par la main d'un scribe des pharaons.

On s'est néanmoins demandé souvent si la religion des

Hébreux ne se composait pas d'emprunts faits à la reli-

gion égyptienne et si Moïse, élevé à la cour des rois

d'Egypte et instruit dans toutes les sciences que l'on cul-

tivait sur les bords du Nil *, n'avait point simplement

communiqué à son peuple les secrets qu'il avait appris

des sages de l'Egypte. La question mérite d'être exami-

née. Il sera utile, à un double point de vue, de rechercher

quels sont les rapports qui existent entre la religion mo-

saïque et la religion égyptienne : d'abord à un point de

vue doctrinal, pour mieux connaître la nature de la re-

ligion d'Israël et établir ainsi son origine surnaturelle
;

ensuite à un point de vue historique, pour constater sa

date, à l'aide de quelques-uns de ses caractères, et mon-

trer ainsi qu'elle a été constituée et lixée peu après

1. Act., vu, 22.
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l'Exode, en d'autres termes, qu'elle est d'origine mo-
saïque. Elle diffère, par trop de côtés, dans ces dogmes
fondamentaux, des croyances des sujets des pharaons

pour qu'on puisse la considérer comme une branche

sortie de ce tronc et elle conserve cependant, dans des

détails accessoires, trop de traces d'influence égyptienne

pour qu on puisse en assigner la formation à une période

où Israël aurait eu le temps de perdre l'empreinte de

son séjour dans la terre de la servitude.

L'originalité divine du mosaïsme se manifeste dans ses

dogmes et aussi dans sa morale; les vestiges d'une longue

familiarité avec les usages et les habitudes de la vallée du

Nil se trahissent dans plusieurs prescriptions rituelles.

Quels que soient les rapprochements q ni existent entre le.

peuple égyptien et le peuple hébreu, tel que ce dernier

nous apparaît dans le Pentateuque, le caractère divin de

la législation mosaïque est frappant : la supériorité de

la religion qu'elle enseigne éclate dans les particularités

qui la caractérisent. Le fond de la lui, c'est l'unité de

Dieu, unité absolue, rigoureuse, qui exclut toute idolâtrie

et jusqu'à l'idée d'une intelligence divine inférieure. Dans

la mythologie égyptienne, on peut retrouver les traces

de la croyance primitive au monothéisme, ' mais elles

sont comme noyées et perdues dans le polythéisme, qui

dominait du temps de Moïse. Les Égyptiens, contempo-

rains de ce grand homme, devaient regarder communé-
ment le monothéisme comme le contrepied de leur foi

1. Voir Iere pstrtie, IIe section, livre I, en., u, tome III, sur la

croyance primitive des Égyptiens à l'unité de Dieu. Cette croyance

était oblitérée à l'époque de la XIX e dynastie, et, quoi qu'on ait

dit de la doctrine isotérique des prêtres égyptiens, il y a tout

lieu de penser qu'ils n'avaient alors aucune idée nette d'un Dieu
unique.

La Bible. Tome IL 21
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religieuse, et s'ils avaient conservé quelques notions d'une

première cause unique, ils étaient incapables de la sépa-

rer clairement, dans leur esprit, de cette fouie de divi-

nités plus ou moins subalternes dont ils l'avaient entourée.

Ce n'est pas à leur école, mais par les traditions des pa-

triarches et de la bouche de Dieu que Moïse avait appris

les sublimes leçons qu'il transmit à son j^euple : « Sache-

le donc aujourd'hui et garde-le dans ton cœur : Jéhovah

est le Dieu du ciel en haut et de la terre en bas ; il n'y

en a point d'autre ' »

Si Moïse nous représente Jéhovah comme le Dieu du

ciel et de la terre, c'est pour le distinguer nettement du

Dieu égyptien qui était confondu avec le soleil.

Quoique la religion de l'ancienne Egypte soit encore

fort mal connue 2 et que la plupart des textes découverts

sur les monuments et dans les tombeaux soient très obs-

curs et très énigmatiques, il y a cependant un point cer-

tain, c'est que le culte y était surtout un culte solaire.

« Le soleil était, dans toute l'Egypte, le symbole divin

par excellence. Les Égyptiens, expliquant l'immutabilité

divine par un perpétuel renouvellement, considéraient

le soleil qui renaît chaque matin à l'est après s'être cou-

ché la veille à l'ouest, comme un symbole parfait de la

divinité. Mais la véritable raison du culte dont cet astre

était l'objet, c'est que sa lumière était regardée comme
la manifestation matérielle de Dieu s

II suffit, pour s'en

convaincre, de lire un hymne quelconque. C'est par la

lumière et la chaleur que Dieu a organisé et qu'il con-

1. Deut., iv, 39.

2. Voir Pierret, Essai sur la mythologie égyptienne, lithographie,

Paris, 1879.

3. « Cf., Mariette, Mère d'Apis, p. 43 et suiv. ; Paul Pierret,

Sarcophage de Sëti I« r
, p. 4. »
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serve l'univers : le dieu Schu (lumière), dit le chapitre

XVII [du Rituel funéraire], a soulevé l'abîme céleste. » —
« Je suis le soleil qui apparut au commencement et qui gou-

verne ce qu'il a fait. » Osiris est appelé l'âme du soleil 4
;

la lumière solaire était donc le corps, c'est-à-dire la ma-

nifestation sensible de la divinité. Il en résulta que le dieu

égyptien reçut des noms qui répondaient aux positions

successives du soleil pendant sa révolution quotidienne.

Tour à tour il fut Soleil levant, Soleil diurne, Soleil cou-

chant, Soleil nocturne, Soleil qui va renaître — Harma-

chis, Schu, Rà, Tum, Af, Osiris, Gheper, Chem, etc. Il

est hors de doute que ces formes représentent les rôles

successifs du même dieu aux diverses heures de la jour-

née... D'après le résumé si précieux et si ancien des

croyances égyptiennes conservé dans le chapitre XVII du

Rituel, Rà est le soleil, qui, après avoir marqué le com-

mencement des temps continue chaque jour de « gouver-

ner son œuvre 2
. »

Les poètes chantent Rà, identifié au soleil, dans l'hymne

suivant :

Hommage à toi, momie qui se rajeunit et renaît [perpétuel-

lement,

Etre] qui s'enfante lui-même chaque jour !

1. « Le soleil était personnifié d'une manière générale, dit

M. Pierret, Dictionnaire d'archéologie égijptienne, p. 519, par le

dieu Râ ; le soleil levant par Horus, le soleil couchant par Toum.

Des divinités secondaires, dont le rôle est plus difficile à pré-

ciser, symbolisaient d'autres aspects de l'astre. » Voir aussi

p. 35, 270, 76-77, etc. Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples

de l'Orient, p. 30-31.

2. Grébaut, Hymne à Arnmon-Ra, dans la Revue archéologique,

juin 1873, p. 392-393. Cf. les notes du même dans l'Hymne à

Ammon-Ra lithographie, 1874, p. 32-299.
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Hommage à toi, qui luis dans le Nou, pour vivifier tout ce

qu'il a créé,

Qui as fait le ciel et enveloppé de mystère son horizon!

Hommage à toi, Râ, qui [apparaissant] à ton heure,

Lances des rayons de vie pour les êtres intelligents !

Hommage à toi, qui as fait les dieux dans leur totalité,

Dieu qui se cache et dont on ne connaît point l'image !

Hommage à toi, quand tu circules au firmament,

Les dieux qui t'accompagnent poussent des cris de joie !
l

Le dieu-soleil, « debout dans la cabine de sa barque

sacrée, « la bonne barque des millions d'années 2
», enve-

loppé dans_les replis du serpent Mehen qui est l'emblème

de son cours, glisse lentement sur le courant éternel

des eaux célestes, guidé et suivi par cette armée de dieux

secondaires dont les peintures nous montrent les formes

bizarres. Hor, debout à l'avant, sonde l'horizon du re-

gard et signale l'ennemi qui se tient prêt à percer de sa

lance
; un autre Hor tient le gouvernail. Les Akhimou-

Ourdou, ceux qui jamais ne reposent, et les Akhimou-

Sekou, ceux qui jamais ne hâlent, armés de longues ra-

mes, manœuvrent la barque et la maintiennent au fil

de l'eau : ils se recrutent sans cesse parmi les âmes

pures 3 »

1. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 30-31
;

Sur la littérature religieuse, dans la Revue politique et littéraire,

1872, p. 461 ; E. de Rougé, Essai sur une stèle funéraire de la col-

lection Passalacqua, Berlin, 1849.

2. Les Égyptiens, comparant le séjour des dieux et des défunts

au Nil, leur tleuve bien-aimé, faisaient voyager les dieux, et par
conséquent le soleil, dans une barque. Dans ces temples, la sta-

tue des dieux était placée aussi, comme nous le verrous plus loin,

dans la bari ou barque sacrée. Les morts voyageaient aussi dans
une barque, dans l'Ament.

3. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 31-32.
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Tu t'éveilles bienfaisant, Ammon-Ra-Harmakhis
;

Tu t'éveilles véridique, Ammon-Râ, seigneur des deux horizons !

bienfaisant, resplendissant, flamboyant !

Ils rament, les nautonniers, ceux-là qui sont les Akhimou-
Ourdou

!

liste font avancer, tes nautonniers, ceux-là qui sont les Akhi-

mou-Sekou !

Tu sors, tu montes, tu culmines en bienfaiteur,

Guidant ta barque sur laquelle tu croises,

Par l'ordre souverain de ta mère Nout ', chaque jour

Tu parcours le ciel d'en haut et tes ennemis sont abattus!

Tu tournes ta face vers le couchant de la terre et du ciel :

Éprouvés sont tes os, souples tes membres, vivantes tes chairs,

Gonflées de sève tes veines, ton âme s'épanouit...

Ton lever luit comme un rayonnement...

Les dieux sont en exaltation
;

Le grand cycle divin est comblé de joie

En rendant gloire à la grande bari;

Des réjouissances se font dans la chapelle mystérieuse...

Honneur à toi, vieillard qui se manifeste en son heure,

Seigneur aux faces nombreuses,

Urœus qui produit les rayons destructeurs des ténèbres !

Tous les chemins sont remplis de rayons.

C'est à toi que les cynocéphales donnent les offrandes qui sont

dans leurs mains,

A toi qu'ils adressent leurs chants, dansant pour toi,

Faisant pour toi leurs incantations et leurs prières 2
...

Tu as illuminé la terre plongée dans les ténèbres...

Oh ! Dieu qui se lève en qualité de soleil 3
.

Telle était la religion de l'Egypte : l'adoration du soleil

divinisé, subdivisé en un grand nombre de dieux, repré-

1. « La voûte céleste. »

2. « Les monuments nous montrent en effet les cynocéphales

adorant le soleil levant. »

3. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 32-35.
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sentant ses diverses phases et ses divers aspects et consti-

tuant ainsi un véritable polythéisme.

Moïse a condamné le culte idolàtrique du soleil et

l'assimilation de la divinité à l'astre du jour dès la pre-

mière page de la Genèse, où il distingue si nettement le

créateur de la créature et nous montre dans le soleil, la

lune et les étoiles, comme dans tous les animaux, l'œuvre

du vrai Dieu. Mais non content de cet enseignement si

clair, pour prémunir ses frères contre le danger des idées

qui avaient cours en Egypte, il leur dit formellement

dans un de ses discours, en leur rappelant les merveilles

qui ont accompagné la promulgation de la loi sur le

Sinaï : « Jéhovah vous parla du milieu du feu; la voix

de ses paroles, vous l'entendîtes , mais de forme [sensi-

ble], vous n'en vîtes point,... de peur que, quand tu lèves

les yeux au ciel et que tu vois le soleil, la lune et les

étoiles, toute l'armée du ciel, tu ne sois séduit, tu ne les/

adores et tu ne serves ces [choses] que Jéhovah, ton

Dieu, a données à tous les peuples qui sont sous le ciel '. »

Ces paroles, du législateur des Hébreux ne sont pas un

écho de l'enseignement de l'Egypte, elles en sont la ré-

probation formelle.

C'est bien moins encore à la cour et dans les temples

de l'Egypte que le législateur des Hébreux avait puisé

l'idée de la prohibition de toute représentation sensible

de la divinité. Il suffit d'être entré une fois dans la salle

des dieux, au musée égyptien du Louvre, ou d'avoir ou-

vert une des grandes collections qui reproduisent les an-

tiques monuments de la vallée du Nil, ses temples et ses

tombeaux, pour avoir été profondément surpris de la

multitude innombrable ou plutôt de la prodigalité des

1. Deut., iv, 12-19. Voir aussi Deut., xvn, 3.
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images divines
;
peintures, bas-reliefs, sculptures en or ou

en argent, en bois ou en pierre ou même en terre cuite

les offrent partout à nos regards; tous les arts plastiques

ont rivalisé d'efforts pour les reproduire et ont mis en

œuvre toute espèce de matériaux, comme ils se sont ser-

vis de toute espèce d'objets, depuis les papyrus jusqu'aux

vases les plus vulgaires et aux objets mêmes employés

à la toilette des Égyptiennes, aux peignes et aux cuillers

à parfum i
.

Dans la loi du Sinaï, au contraire, Moïse pose en prin-

cipe que Dieu ne peut être représenté par des images

sensibles : « Vous ne vîtes aucune représentation [de

Dieu], dit-il à son peuple, au jour où Jéhovah vous parla,

sur l'Horeb, du milieu du feu 2
. » Et dans l'Exode, nous

lisons cet ordre, qui est étroitement rattaché à la croyance

à l'unité de Dieu : « Je suis Jéhovah, ton Dieu, qui t'ai

fait sortir de la terre d'Egypte, de la maison de la servi-

tude. Tu n'auras point d'autres dieux devant ma face. Tu
ne te feras point d'image taillée au ciseau ni aucune

image de ce qui est dans le ciel en haut, ni sur la terre

en bas, ni dans les eaux sous la terre 3
, » La loi du Deu-

téronome est encore plus explicite : « Tu ne feras aucune

statue, aucune ressemblance d'idole, aucune image d'être

1. « Lorsqu'on parcourt les grands recueils où les savants de

notre siècle ont reproduit en partie les restes des monuments
égyptiens, ce qui frappe tout d'abord, dit M. Maspero, c'est l'a-

bondance presque incroyable de tableaux mystiques et de scènes

religieuses qui sont parvenues jusqu'à nous. Il n'y a presque pas

de planches où l'on ne retrouve une des figures de la divinité

recevant d'un air impassible les offrandes et les prières du prêtre

ou du roi prosterné devant elles. » Histoire ancienne des peuples

de l'Orient, p. 26-27.

2. Deut., iv, 15; voir aussi y 12.

3. Exod., xx, 2-4.
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mâle ou femelle, l'image d'aucune bête qui soit sur la

terre, l'image d'aucun oiseau qui vole dans le ciel, l'image

d'aucun reptile qui rampe sur la terre, l'image d'aucun

poisson qui soit dans les eaux sous la terre \ »

Cette défense est exprimée en des termes qui renfer-

ment une allusion évidente, non pas au culte idolâtrique

de la péninsule du Sinai ou de la terre de Ghanaan, mais

à celui de l'Egypte. Les temples qu'Israël avait sous les

yeux dans le pays qu'il venait de quitter étaient tout

remplis des images des choses célestes, terrestres et flu-

viales : la divinité y était représentée sous la forme du

disque solaire qu'on remarque partout sur les monu-

ments, en particulier, à la partie supérieure de toutes les

stèles 2
; Jes représentations des animaux et des poissons,

comme symboles divins y abondaient. Dans un hymne
en l'honneur de Rà, nous lisons :

bienfaisant Râ-Harmakhis!

Tu as soulevé le ciel d'en haut pour élever ton âme
;

Tu as voilé le ciel pour [y cacher] tes formes funéraires!

Tu as élevé le ciel d'en haut à la longueur de tes bras;

Tu as élargi la terre par [l'écartement de] tes enjambées.

Tu as réjoui le ciel d'en haut par la grandeur de ton âme
;

La terre te craint, grâce à l'oracle de ta statue.

Epervier saint, à l'aile fulgurante
;

Phénix aux multiples couleurs;

Grand lion qui se défend soi-même

Et qui ouvre les voies de la barque Sekti 3
...

bienfaisant Râ-Harmakhis !...

1. Deut., iv, 16-18.

2. Voir Planche XXXI. Le disque solaire figure trois fois sur
cette seule stèle. Cf., sur ce sujet, Naville, Afi///tc d'Horus; Brugsch,
Die Sa/je von der f/rflugrilen Sn/nirnxchcibe.

3. « La barque Sr/tli rlnit la barque du soleil. »
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Taureau la nuit, chef en plein jour,

Beau disque bleu,

Roi du ciel, souverain sur la terre,

Grande image dans les deux horizons du ciel *. »

Les artistes égyptiens exprimaient à la lettre, d'une

manière sensible, avec le ciseau ou le pinceau ce que

chantaient les hymnes sacrés. Horns, par exemple, était

représenté tantôt comme un homme, tantôt comme un
épervier; quelquefois avec une tête d'épervier sur un
corps humain, d'autres fois avec une tête humaine sur un
corps d'épervier 2 Anubis avait une tête de chacal;

Khnum, une tête de bélier, Thoth, une tête d'ibis 3
;

Khons, quelquefois, une tête d'épervier; Sekhet, une tête

de lionne; Bast, une tête de chatte; Hathor, la forme

d'une vache; Nout, la tête du même animal; Ptah est

coiffé du scarabée, presse deux serpents contre sa poitrine

et foule sous les pieds un crocodile : Sebek porte une tête

de crocodile, surmontée du disque du soleil et des cornes

du bélier; Selk a la tête surmontée d'un scorpion; Set

est figuré par un hippopotame debout; Hathor, par

l'oxyrinque "; le bœuf Apis était représenté sous sa forme

naturelle de taureau ou avec le corps d'un jeune homme

1. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, 2e édit.,

p. 34-35.

2. Ib., p. 47.

3. On lit dans la prière d'un scribe à Thoth : « Viens à moi,

Thoth, ô ibis vénérable, ô le dieu aimé d'Hermopolis, ô le secré-

taire des grands dieux dansHermopolis, viens à moi! » Grébaut,

Hymne à Ammon-Ra des papyrus du musée de Boulaq, 1874, p. 65.

4. « Le poisson oxyrinque passe pour avoir été consacré à

Hathor ; de petits monuments en bronze le représentent, en effet,

coiffé du disque et des plumes de cette déesse. » Pierret, Dic-

tionnaire d'archéologie égyptienne, p. 402.

21.
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et une tête de taureau. Ma, la déesse de la vérité, porte

sur sa tête une plume ; Seb (la terre primitive), une oie.

Le chat, l'ichneumon divinisés ornaient leurs statues 4

En un mot, depuis le soleil et les, étoiles jusqu'aux rep-

tiles, aux insectes et aux poissons, il n'existait rien dans

le monde physique, au ciel, sur la terre et dans les eaux

qui ne fût reproduit dans les temples ou sur les tombes

des Égyptiens comme symboles et emblèmes divins ou

comme ornement 2
.

Le Seigneur, par la bouche de Moïse, proscrit impi-

toyablement toutes ces choses. Il attache à cette loi une

telle importance qu'il la renouvelle et la répète à plu-

sieurs reprises 3
, et il ordonne que, lorsque la race de

Jacob aura pris possession de la Terre Promise, au mo-

ment où tout le peuple sera réuni sur le mont Garizim

et sur le mont Hébal, la première de toutes les malédic-

1. Tous les dieux égyptiens sont reproduits d'après les monu-
ments dans Murray, Handbook for travellers in Egypt, 6 e édit.,

1880, t. I, p. 86-92.

2. « La lionne était consacrée à Sekhet, le cynocéphale à Thoth,

le chacal à Anubis, l'hippopotame à Ta-ouer, le bélier à Noum, le

taureau à Apis, la vache à Hathor, la chatte à Bast, l'épervier

à Horus, le vautour, emblème de maternité, à Maut, l'ibis à

Thoth, le vanneau à Osiris, le crocodile à Sébek, la grenouille

à Hake-t, le scarabée à Khepra, le scorpion à Selk; enfin l'aspic

(urœus) était un emblème à la fois divin et royal. » Pierret, Dic-

tionnaire d'archéologie égyptienne, 1875, p. 44. Outre ces animaux,
on voit souvent représentés sur les monuments ou dans l'écri-

ture hiéroglyphique le loup, l'hyène, l'éléphant, le porc, le che-

val, l'âne, l'oryx, la gazelle, l'antilope, l'autruche, le cerf, la

brebis, la girafe, le veau, le lièvre, le chien, le rat, l'aigle, le

hibou, l'hirondelle, la grue, le héron, le canard, le lézard, la tor-

tue, le poisson Latus, le Rami, la mouche, la sauterelle, la mante,

l'abeille, le céraste, la vipère, le ver. Ibicl., p. 43.

3. Lev., xxvi, 1 ; Deut., v, 8.



CH. VII. RELIGION MOSAÏQUE ET ÉGYPTIENNE. 491

tions que prononceront les lévites soit la suivante : « Mau-
dit celui qui fait une statue taillée au ciseau ou coulée

en métal, abomination du Seigneur, œuvre de la main
de l'artisan ! » Et le peuple devra répondre : « Amen * »

Josué ne manqua point d'exécuter l'ordre du Seigneur 2
.

Voilà comment la religion mosaïque est en opposition

complète avec la religion égyptienne et comment, en

même temps, les termes dans lesquels sont formulés ses

dogmes attestent qu'elle a été en contact avec celle dont

elle réprouve et condamne les erreurs.

Avec la multiplicité des images divines, le trait le plus

caractéristique de la religion égyptienne, c'est le culte

des morts et des tombeaux. On peut dire que ce culte

était, chez les Egyptiens, une des principales occupations

des vivants. Ils rendaient des honneurs funèbres réguliers

à ceux qui n'étaient plus, et, s'inquiétant peu, comme
nous l'avons vu au livre précédent, de leur demeure

présente, qui n'était qu'une « hôtellerie » passagère,

tous leurs soins étaient pour le tombeau qui devait être

leur « habitation éternelle 3 »

Ils offraient en l'honneur des morts des sacrifices sem-

blables à ceux qu'ils offraient aux dieux, de l'encens et

des libations; ils embrassaient le corps momifié du dé-

funt; ils arrosaient ses pieds de leurs larmes. Quand les

momies étaient conservées à la maison ou dans la cham-

bre sépulcrale, on les sortait de temps en temps de leur

cercueil et on les plaçait auprès d'un autel, où un prêtre

officiait; on lui offrait alors de l'encens, des libations,

des fleurs, des fruits et des viandes *
; on la parfumait

1. Dent., xxvn, 15.

2. Josué, vm, 33-34.

3. Diodore, i, 51. Voir, plus haut, p. 213.

4. Une table d'offrandes aux morts, trouvée à Thèbes dans un
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même en lui répandant de l'huile sur la tête. On célébrait

aussi, en l'honneur des défunts, des festins auxquels on

invitait leurs parents et leurs amis. Tout le monde sait

que les pyramides étaient destinées à servir de lieu de

sépulture au roi qui les avait fait bâtir. Les tombeaux des

riches étaient ornés avec la plus grande magnificence,

le cadavre était enterré, enveloppé de précieuses bande-

lettes, couvert de bijoux précieux 1
, entouré de statuettes

le représentant lui-même, avec un Rituel funéraire,

œuvre du calligraphe et du miniaturiste ; les divers cer-

cueils à l'intérieur comme à l'extérieur étaient couverts

de peintures ou de bas-reliefs ~.

a En règle générale, on peut dire que les parois de la

chambre '[sépulcrale] sont couvertes de tableaux où la

vie entière du défunt est représentée avec une richesse

de détails et une exactitude merveilleuse. Dans un coin,

ce sont des scènes de la vie domestique; des cuisiniers

qui activent le feu et préparent le repas, des femmes du

tombeau, est conservée actuellement au Musée Britannique. Elle

est faite de roseaux et de feuilles de palmier; elle contient des

gâteaux sur le rayon inférieur, un canard troussé sur le plus

élevé et un autre oiseau découpé et étalé sur celui du milieu.

Bartlett, From Egypt to Palestine, p. 115 et suiv.

1. Les bijoux trouvés à Drach-Abou' 1 Neggah (Thèbes) avec

la momie de la reine Aab-Hotep (xvme dynastie), montrent avec

quelle profusion on les plaçait dans les tombeaux : bracelets,

diadème, chaîne d'or, avec scarabées, haches, poignards, pec-

toral, anneaux, têtes de lion, bâtons, flabellum, miroir, barques,

etc. La plupart de ces objets sont ornés des images des dieux.

Mariette», Notice du musée d'antiquités égyptiennes à Boulaq, 1868,

p. 2:37-260.

2. Wilkinson, Manners and Customs of the ancient Egyplians,

2" éd., 1878, t. III, p. 427 et suiv.; Mariette, Sur les tombes de

l'Ancien Empire, p. 8-9; 17-22; Brugsch, Die Ugyptische Griiber-

irelt, p. l.'i-20.
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harem qui dansent, et chantent au son des violes, des

flûtes et de la harpe; ailleurs, des épisodes de chasse et

de pêche, des joutes sur l'eau, des incidents de l'inonda-

tion, le labourage, le semage, la moisson, i'emmagasine-

ment des récoltes. Sur une autre paroi, des ouvriers de

toute sorte exécutent chacun les travaux de son métier :

des cordonniers, des verriers, des fondeurs, des menui-

siers sont rangés et groupés à la file; des charpentiers

abattent des arbres et construisent une barque, des fem-

mes tissent au métier sous la surveillance d'un eunuque

renfrogné qui paraît peu disposé à souffrir leur babil. Le

maître de la maison, debout à l'arrière d'un grand na-

vire, commande la manœuvre aux matelots : la mer sur

laquelle il navigue est le bassin de l'occident et le port

vers lequel il se dirige n'est autre que la tombe ' »

Les scènes ainsi représentées sur les tombeaux ont

bien moins pour objet de rappeler ce qu'a fait le mort

pendant sa vie sur la terre, que de peindre ce qu'il fait

après sa mort dans l'hémisphère inférieur, où il continue

son existence d'autrefois 2
et navigue sur le Nil céleste.

De même que la course du Dieu-soleil, avançant sur la

mère Nout ou la voûte céleste, est comparée à une navi-

gation et que les dieux résident dans leur barque, au

fond des temples, de même les défunts, unis à Osiris, et

1. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 63-64.

2. « Le cent-dixième chapitre du Livre des Morts montre les

mânes se livrant à des travaux agricoles, qui sont manifestement

annoncés par le sac aux semences et les outils de labourage

dont sont munis les figurines funéraires (placées dans les tom-

beaux avec des grains et des fruits divers). Voyez, Description de

l'Egypte, mémoires, t. I, p. 52; Champollion-Figeac, L'Egypte an-

cienne, p. 187; Wilkinson, Manners and Customs of the ancient

Egyptians, t. IV, p. 1. » Pierret, Dictionnaire d'archéologie égyp-

tienne, p. 12-13.
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portant désormais le nom d'Osiris un tel, naviguent dans

l'autre monde et l'on a soin de mettre une ou plusieurs

barques dans leurs tombeaux. On en a trouvé une en or

massif et une en argent massif dans le tombeau de la

reine Aah-Hotep *.

Le sens de tout ce que nous venons de décrire nous

est expliqué par les textes. Voici ce qu'on lit sur un mo-

nument funéraire : « Proscynème fait à Anoup, résidant

dans le palais divin, pour que soit donnée une sépulture

dans l'Ament, la contrée de l'ouest, la très grande et très

bonne, au parfait selon le dieu grand
;
pour qu'il marche

sur les voies où il est bon de marcher, le parfait selon le

dieu grand, pour qu'il ait des offrandes en pains, farines

et liqueurs, à la fête du commencement de l'année, à la

fête de Thoth, au premier jour de l'an, à la fête de Ouaga,

à la grande fête de la chaleur, à la procession du dieu

Khem, à la fête des offrandes, aux fêtes du mois et du

demi-mois, et chaque jour 2
. »

On voit par là que le culte des morts, chez les Égyp-

tiens, était tout imprégné de leurs idées polythéistes,

rempli de superstitions, présentant sous les plus fausses

couleurs la nature de l'autre vie.

Autant il tient de place dans la religion des pharaons

et de leurs sujets, autant il en tient peu dans la religion

mosaïque. Nulle part, l'antagonisme qui existe entre les

deux doctrines ne se manifeste plus clairement qu'ici.

Pour prémunir les Hébreux contre les erreurs sur l'autre

1. La barque d'or massif, garnie de son équipage, est montée
sur un chariot à quatre roues. Le train qui la supporte est de

bois, les roues sont de bronze à quatre rayons. Les rameurs, au
nombre de douze sont d'argent massif. Mariette, Notice du musée

d'antiquités égyptiennes à Boulaq, 1868, n° 839 et 532, p. 26C et 193.

2. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p. 62-63.



CH. VII. RELIGION MOSAÏQUE ET ÉGYPTIENNE. 495

vie qui faisaient le fond des croyances des Égyptiens,

Moise fait le moins possible, pour ainsi dire, allusion à

l'immortalité de l'âme J En promulguant les défenses

que nous avons rapportées contre toute représentation

sensible de la divinité, il coupe court à toutes les pra-

tiques superstitieuses des Égyptiens concernant l'ense-

velissement, la sépulture et le culte des morts. Le mo-

saïsme, dans tous ses dogmes fondamentaux, est ainsi

en opposition directe avec la religion de l'Egypte ; loin

de lui faire des emprunts, il la combat.

La prohibition des offrandes et des sacrifices en l'hon-

neur des morts est renfermée dans cette protestation que

la loi oblige les Israélites de faire quand ils offrent les

prémices des fruits : « Tu diras en présence de Jéhovah,

ton Dieu... « Je n'en ai pas mangé dans mon deuil
;
je

» n'en ai pas mis à part pour un usage profane
;
je n en

» ai pas donné pour un mort 2 »

Les circonstances de la mort d'Aaron et de Moïse sont

aussi une condamnation manifeste des superstitions

égyptiennes concernant le culte des défunts. Pour que

le peuple ne soit point tenté de rendre à ces deux

grands hommes des honneurs semblables à ceux qu'on

rendait aux personnages illustres dans la vallée du

Nil, Dieu les fait mourir l'un et l'autre à l'écart et loin

des regards du peuple 3 Nous le verrons au chapitre XI.

Les divergences que nous remarquons entre la religion

mosaïque et la religion égyptienne, relativement aux

croyances dogmatiques, sont naturellement moindres

par rapport à ïa morale, parce que le fond en est partout

1. Voir au tome III, I re partie, II e section, 1. II, ch. iv.

2. Deut., xxvi, 13-14.

3. Num., xx, 25-28; Deut , xxxn, 49-50; xxxiv, 5-C.
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le même et que Dieu a imprimé dans toutes les con-

sciences la même loi naturelle.

Les Égyptiens professaient de belles maximes, comme

nous le voyons par diverses sentences de leurs livres et,

en particulier, par la confession des morts, devant le

tribunal d'Osiris 1 Nous ne rencontrons nulle part rien

qui soit comparable au Décalogue : ils songeaient beau-

coup plus à éviter le mal qu'à pratiquer le bien 2
; leurs

règles de conduite n'étaient point aussi étroitement liées à

la religion que celles de Moïse ; dans leurs hymnes aux

dieux, les sentiments qui éclatent sont d'une autre na-

ture que ceux des cantiques et des psaumes d'Israël. Les

prêtres d'Ammon-Ra chantent toujours ses attributs di-

vers, sa course céleste, ses transformations multiples,

les bienfaits qu'il répand sur la terre par la chaleur vi-

vifiante du soleil, mais l'homme y apparaît à peine ou

n'y joue qu'un rôle effacé.

Les hymnes d'Israël ont un autre ton et nous font

entendre d'autres accents. La puissance de Dieu y est

glorifiée, mais au moyen d'autres images et par des

traits tout différents ; sa Providence surtout y occupe

une tout autre place ; l'homme soupire, gémit, dé-

plore ses faiblesses, en demande pardon à son Dieu ;

nous sommes transportés, en un mot, dans un monde
tout différent 3

,

Quant aux rites et aux cérémonies, nous découvrons,

dans le Pentateuque, quelques vestiges de l'influence

égyptienne, vestiges précieux pour servir à constater

l'authenticité du livre sacré, vestiges trop rares pour

1. Voir cette confession au tome III, I re partie, IIe section,

1. II, ch. IV.

2. La confession des morts est purement négative.

3. Deut., ix, 26-29.
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faire méconnaître la source divine de la liturgie hébraïque.

L'homme vit par les sens comme par l'intelligence ; il

est porté à juger de l'excellence des choses par l'éclat

qui les entoure
; la religion doit donc parler à ses yeux

par l'appareil extérieur et la pompe du culte, de même
qu'à son esprit par ses enseignements. Aussi partout la

divinité a-t-elle des temples et des autels, des cérémo-

nies et des sacrifices.

Il n'était pas possible d'élever un temple au vrai

Dieu, dans le désert du Sinaï, tant que le peuple choisi

menait la vie nomade ; il lui fallait néanmoins quelque

chose qui en tînt lieu et qui fût comme le signe sensible

de la présence de Jéhovah au milieu des enfants de

Jacob 1
II habitait, il est vrai, au milieu d'eux : « Quel

est le peuple si grand qui ait des dieux habitant près de

lui, comme Jéhovah près de nous, quand nous l'invo-

quons 2
. » Mais ses adorateurs avaient besoin d'un

endroit où ils pussent le prier et comme il ne pouvait

être représenté par aucune statue ni par aucune image,

l'arche et le tabernacle leur furent donnés. Le taberna-

cle fut le lieu de la prière et du sacrifice ; l'arche, placée

dans le tabernacle, fut la demeure de Dieu, le trône de

sa majesté. « Ils me feront un sanctuaire, dit Dieu à

Moïse, et j'habiterai au milieu d'eux... Et ils feront une

arche de bols de sittîm 3
, de deux coudées et demie de

ï

1. Le besoin d'avoir un signe sensible de la présence de Dieu

éclate dans l'histoire du veau d'or : « Le peuple voyant que

Moïse tardait à descendre de la montagne, se rassembla auprès

d'Aaron et lui dit : « Lève-toi, fais-nous des dieux qui marchent

» devant nous. » Exod., xxxu, 1. Et Aaron leur fit le veau d'or.

2. Deut., îv, 7.

3. Le bois de 'iittlm, Q1T2U7, est l'acacia, qui, comme nous

l'avons vu plus haut, est assez commun dans la péninsule du

Sinaï.
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long, d'une coudée et demie de large et d'une coudée et

demie de haut... Tu mettras dans l'arche le témoignage

[les tables de la loi] que je te donnerai. Tu feras aussi le

kappûret, (couvercle, propitiatoire) d'or pur ; sa longueur

sera d'une coudée et demie, et sa largeur sera d'une

coudée et demie. Et tu feras deux chérubins d'or,... aux

deux extrémités du propitiatoire. Fais un chérubin à

une extrémité et un autre chérubin à l'autre extrémité
;

vous ferez les chérubins à ses deux extrémités. Et les

chérubins étendront leurs ailes en haut, couvrant de leurs

ailes le propitiatoire, et leurs visages seront tournés

l'un vers l'autre ; le visage des chérubins sera tourné

vers le propitiatoire. Et tu mettras le propitiatoire en

haut sur l'arche, et tu placeras dans l'autre les tables de

la loi. Et je me manifesterai là, à toi-, et je te dirai, de

dessus le propitiatoire, d'entre les deux chérubins, qui

[seront] sur l'arche d'alliance, toutes les choses que je

te commanderai pour les enfants d'Israël * »

Dans ces prescriptions de Dieu à Moïse, il y a quelques

traits qui rappellent l'Egypte qu'Israël venait de quitter,

mais c'est le petit nombre.

Dans tous les temples d'Egypte, il y avait des baris ou

barques sacrées, faites ordinairement en bois précieux,

quelquefois même en argent et en or. Klles avaient la

forme ordinaire des barques qui voguaient' sur le Nil.

On lit dans la salle hypostyle de Karnak la description

suivante d'une barque dédiée par Séti [
or à Ammon-Rà :

« Elle était garnie d'or étranger, éclatante de pierres

précieuses, ornée de lapis. Une image de Rà était placée

à l'avant. Elle illuminait le fleuve par sa splendeur,

comme un lever de soleil... On l'acclamait sur son pas-

1. Exod., xxv, 8-22.
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sage lorsqu'elle remontait vers Thèbes. » D'autres bar-

ques sacrées sont représentées àKarnak; l'une d'elles n'a

pas moins de quarante pieds de long * Au centre s'é-

levait un naos ou petite chapelle dans laquelle étaient

enfermés les statues des dieux ou des emblèmes sacrés

couverts d'un voile. Quelquefois elle était placée entre

deux autres images divines, qui se regardaient face à

face et l'ombrageaient de leurs ailes tendues en avant 2
.

On portait solennellement en procession ces barques sa-

crées aux jours de fêtes. Ces processions sont fréquem-

ment représentées sur les monuments figurés. Une stèle

conservée au Musée de Boulaq nous montre la bari sa-

crée portée par les prêtres. Cette bari s'appelait Ramsès,

Meri Amen em ua. Des femmes dansant et jouant du

tympanum ou de la lyre suivent le cortège 3 « Au fond

du sanctuaire s'élevait le naos par excellence. Celui-ci

est de granit ou de basalte et de proportions colossales.

Si l'on étudie le plan du temple qui le contient, on voit

que ce temple a été bâti pour lui et qu'il en est comme
une sorte de résumé *. »

Le naos était fermé par une porte à double battant.

Le musée du Louvre en possède un en granit rose, qui

porte le nom du roi Amasis s

Si l'on compare ce que l'égyptologie nous apprend

sur les temples égyptiens avec ce que nous dit le Penta-

1. Voir Champollion, Notices, t. II, p. 50 et 126; Pierret, Dic-

tionnaire <ïarchéologie égyptienne, p. 87.

2. Voir Planche XXXII. Wilkinson, Popular account of the

ancient Egyptians, t. I, p. 267-272, 284, 285.

3. Mariette, Notice des monuments du Musée de Boulaq, n° 809,

p. 256. Cf. p. 17.

4. Mariette, ibid., p. 18.

5. Il est numéroté D 29. M. Pierret en a publié et traduit les

inscriptions, Etudes égi/ptologiques, t. II, p. 74.
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touque sur l'arche, on voit qu'elle ne rappelle en aucune

façon la bari ou barque sacrée. Dieu a complètement

repoussé ce symbole qui avait une liaison si étroite, ainsi

qu'il a été dit plus haut, avec les fausses idées de l'Egypte

sur la nature de Dieu et sur la nature de l'autre vie ',

L'arche elle-même n a qu'une ressemblance fort vague

avec le naos le naos est un véritable petit temple, dans

lequel est placé l'emblème divin ; l'arche est un simple

coffre, dans lequel il n'y a aucune image ni aucun sym-

bole, mais seulement les tables de la loi; le trône de Dieu

est au-dessus de l'arche, sur le propitiatoire ou le cou-

vercle. La seule analogie que nous rencontrions entre le

naos et l'arche, c'est la présence de déesses ailées, d'une

part, et de chérubins, de l'autre.

Dieu fit, en faveur de son arche et des chérubins, une

exception à la défense qu'il avait portée de représenter

les créatures. Pour que son peuple soit bien pénétré de la

vénération qui lui est due, il veut qu'il sache que les

cliérubins sont toujours en adoration devant lui. La pos-

ture donnée aux chérubins ressemble à celle des êtres

ailés que l'on voit sur quelques naos des dieux égyptiens,

comme nous l'avons dit ; il est probable même que leurs

ailes étaient disposées de la même manière, de la façon

où nous les voyons ici sur les planches XXXI et XXXII 2
.

1. Voir plus haut, p. 484 et 493.

2. Voir Planche XXXII, et plus haut, p. 488. — E. Fabiani,

Anfora aramaica del Castro pretorio, dans le Iiulletino délia com-

mission archeologica comunale di Roma, anno vin, série 2 a
,
p. 111,

1880, dit des Chérubins de l'arche : « I Cherubini dell'arca sono

già alati, corne i fenici; rimangono maschi corne la sfinge egiz.ia.

Spandono pero c spingon le ali a coprire il propiziatorio, e stanno

sopra l'arca del patto... Non puo asserirsi recisamente, se essi vi

fossero diritti in pié, o sulle ginocchia, o distesi, ma erano per

fermo in atto di adorazione. Tntta la scena somiglia a capello. ed
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Cependant la ressemblance est purement extérieure.

Les chérubins sont complètement différents des génies

ou des divinités ailées qui figurent sur les baris de l'E-

gypte '
; ce ne sont point des dieux, mais ces êtres d'un

ordre supérieur que le chapitre IIIe de la Genèse 2 nous

montre gardant la porte du paradis, pour en fermer

l'accès à l'homme prévaricateur.

Le sens et la portée des deux représentations surtout

sont tout à fait divers. Les ailes étendues des chérubins,

n'ombrageant aucun symbole visible, marquaient d'une

manière frappante la nature invisible de Dieu. « L'arche

hébraïque par là même qu'elle ne contenait aucune

image, pouvait être considérée comme une protestation

permanente contre les idées que les Égyptiens attachaient

à leurs arches 3
, »

è stata già da molti paragonata a certe arche divine egizie, in

cui portavansi a pricissione i numi ; ed anche a certi trasporti

funerali, in cui non le sfingi, ma certe divinità alate genuflesse

o rannichiate, volgendosi mutuamente la faccia, come i cherubi

mosaici, adombrano il mime o il defonto. Sicchè poco resta a

dubitare, che dall' unione di que' due tipi egizi venisse il gruppo

mosaico. Mosè bandi le divinità come idolatrica cosa, sostitui il

cherubo tipo vero ed innocente; lasciôgli le ali, che distese da un
lato simboleggiavano la protezione, che i cherubi divini avrebbero

sulla legge e i suoi esecutori : dall' altro lato formavano il trono sui

cui posava, comandava e paiiava Iddio. »

1. On a quelquefois comparé les chérubins de l'arche au grif-

fon, mais c'est sans fondement. « Le griffon égyptien avait une

tète d'aigle et un corps de lion ailé. Son nom était aheh. Il paraît

avoir symbolisé la terreur, car, dans le récit de la campagne

contre les Khétas, il est dit de Ramsès II qu'il est pour les en-

nemis comme un griffon » Pierret, Dictionnaire d'archéologie égyp-

tienne, p. 242.

2. Gen., m, 24. Voir t. I, p. 203.

3. R. S. Poole, Ancient Egypt, Contemporary Review, mars

1879, p. 757.
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Nous rencontrons aussi quelques traces des usages égyp-

tiens dans certains rites mosaïques et dans les vêtements

du grand prêtre. On a signalé des ressemblances entre

le sacrifice des colombes, tel qu'il est prescrit dans le

Lévitique 1 et le sacrifice des oiseaux par les prêtres

égyptiens 3
. Le pectoral, qui était un des principaux or-

nements du pontife hébreu se retrouve en Egypte et est

propre à ce pays. Il nous fournit ainsi une nouvelle

preuve de l'authenticité de l'Exode, où nous en lisons la

description.

Le plus célèbre pectoral est celui que M. Mariette a

trouvé sur la momie de la reine Aah-Hotep, mère du roi

Amasisï chef de la XVIII e dynastie, antérieure à Moïse.

Il est aujourd'hui au Musée de Boulaq. « La forme gé-

nérale du monument est celle d'un petit naos... Au centre,

Amasis est représenté debout sur une barque. Deux di-

vinités, Ammon et Phré, lui versent sur la tête l'eau de

purification. Deux éperviers planent au-dessus de la

scène, comme des symboles du soleil vivifiant. Le travail

de ce monument est tout à fait hors ligne. Le fond des

figures est découpé à jour ; les figures elles-mêmes sont

dessinées par des cloisons d'or dans lesquelles on a in-

troduit des plaguettes de pierres dures : cornalines, tur-

quoises, lapis, pâte imitant le feldspath vert. Ainsi dis-

jjosée, cette sorte de mosaïque, où chaque couleur est

séparée de celle qui l'avoisine par un brillant filet d'or,

donne un ensemble aussi harmonieux que riche 3
. »

1. Lev., i, 14-17.

2. Ancessi, L'Egypte et Moïse, 1875, p. 113-135.

3. Mariette, Notice des monuments du Musée de Boulaq, p. 263-

264. Le musée égyptien du Louvre, salle historique, H, possède

un beau pectoral en or, incrusté de pâtes de verres,e t portant

le nom de ïtamsès II.
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Voici maintenant la description du pectoral du grand

prêtre, telle que nous la lisons dans l'Exode : « Tu feras

aussi le pectoral du jugement; il sera tissé comme l'é-

phod, d'or, de pourpre, d'écarlate teinte deux fois et de

fia lin retors. Il sera carré et double; d'une palme sera

sa longueur, d'une palme sera sa largeur. Et tu y pla-

ceras quatre rangs de pierres (précieuses). Au premier

rang, la sardoine, la topaze et l'émeraude ; au second,

l'escarboucle, le saphir et le jaspe ; au troisième, le li-

gure, l'agate et l'améthyste; au quatrième, le chryso-

lithe, l'onyx et le béril. Ils seront enchâssés dans l'or,

selon leur rang. Et ces pierres seront pour les noms des

enfants d'Israël, douze pour leurs noms, chaque nom
sera gravé comme sur un sceau, et elles seront pour les

douze tribus i »

On voit que le pectoral d'Aaron ressemble au pectoral

égyptien. Dieu veut que les artistes hébreux exécutent

pour le grand prêtre une œuvre pareille à celles qu'ils

ont vues dans la terre des pharaons; il destine au pontife

un des plus beaux ornements de l'orfèvrerie de cette

époque, afin de rehausser ainsi l'éclat de son culte et des

cérémonies 2
. Mais il faut bien remarquer qu'à côté des

ressemblances, il y a des différences notables. Certains

détails d'ornementation et d'exécution n'étaient pas les

mêmes ; tout ce qui rappelait la mythologie était absent

du pectoral mosaïque; il était exclusivement un orne-

ment sacerdotal chez les Hébreux, tandis que chez les

Égyptiens il n'était pas réservé aux prêtres; il paraît avoir

été porté seulement par les moines 3
. Ce qui distingue

1. Exod., xxvni, 15-21.

2. Voir Ancessi, L'Egypte et Moïse, p. 47-56. Sur l'éphod et les

vêtements des prêtres, voir ib., p. 32-46; 84-112.

3. « Pectoral, ornement de momie, dit M. Pierret, Dictionnaire
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les prêtres égyptiens sur les monuments, ce sont les peaux

de panthères dont une classe d'entre eux sont couverts '

La classification du sacerdoce lévitique était aussi diffé-

rente de celle du sacerdoce égyptien 2
.

Quelques-uns des ustensiles qui servaient aux sacrifices

étaient nécessairement les mêmes chez les Égyptiens et

chez les Hébreux. On ne pouvait offrir de victime sans

couteaux, par exemple ; la partie matérielle du culte de-

vait donc se ressembler en bien des points, par la force

des choses. Cependant ici encore la religion mosaïque a

son caractère propre.

La position sociale des prêtres hébreux est particu-

lière 3
: le vrai Dieu prive ses ministres de leur part d'héri-

tage temporel, afin qu'ils puissent vaquer plus librement à

leurs fonctions saintes" Les victimes qu'on lui offre et la

manière dont on les lui offre ne sont pas non plus toutes

les mêmes qu'en Egypte. Les autels des dieux égyptiens

sont couverts d'offrandes qui n'ont jamais été présentées

au Seigneur : fruits divers, oignons, oiseaux de toute

espèce, etc 5
. « On y entassait des pains, des vases,

i*ï, des cuisses de bœuf ou d'antilope, des fleurs et des

fruits », dit M. Pierret 6

d'archéologie égyptienne, p. 426, en forme de petite chapelle, con-

tenant un scarabée, emblème de la transformation, du devenir,

adoré par les déesses Isis et Nephthys. Cet amulette était, ainsi

que l'indique son nom, placé sur la poitrine du mort. »

1. Wilkinson, Popular Account of the ancient Egyptians, t. I,

p. 320, 324.

2. Voir plus haut, p. 100, et Pierret, Dictionnaire d'archéologie

égyptienne. Cf. Num., in, 1-5 1 ; iv, 1-49 ; xxxv, 2; Jos., xx, 7-9, etc.

3. Comparer Exod., xxviii, 1; Deut., x, 8-9; xvm, 1-2, et ce que

nous avons dit plus haut des prêtres égyptiens, p. 165.

4. Deut., xvm, 1-2.

5. Voir Wilkinson, Popular Account, t. I, p. 323, 239-261, 263.

6. Pierret, Dictionnaire d'archéologie égyptienne, p. 78.
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L'autel lui-même, celui des parfums comme celui des

holocaustes, a une forme toute différente. Le pre-

mier, appelé aussi autel d'or, était fait de bois de sittîm

(acacia), et avait une forme rectangulaire. On y brûlait

de l'encens matin et soir; il était défendu d'y déposer

aucune offrande i L'autel des holocaustes, sur lequel on

offrait à Dieu les victimes immolées en son honneur,

était de terre ou de pierres non taillées. Il avait aussi

une forme rectangulaire 2
.

Tout autre était l'autel égyptien. Sa forme est "X" ou J.

Il était en pierre ou en bois. « Sur une stèle du

Louvre 3
, un Égyptien, parlant de restaurations exécutées

dans le temple d'Abydos, dit qu'il a renouvelé les autels

des dieux « avec du bois de cèdre 4 » L'autel des par-

fums du temple de Salomon, comme nous le dirons

plus loin, fut fait en bois de cèdre, mais celui du Sinai

était en bois d'acacia, ainsi que nous venons de le voir,

et ils avaient d'ailleurs l'un et l'autre la même forme.

La disposition du tabernacle avait des points de res-

semblance avec le plan des temples pharaoniques 5
, mais

1. Exod., xxx, 1-10; Lev., xvi, 18-19. La table des pains de

proposition elle-même ne ressemblait pas aux tables d'offrande

égyptienne, Exod., xxv, 23-30; xxxvn, 10-15.

2. Exod., xx, 24-26; Deut., xxvu, 3-7.

3. G. 11.

4. Pierret, Dictionnaire d'archéologie égyptienne, p. 78. Voir une

autre forme d'autel égyptien, t. III, Planche XLVII.

5. Nous ne donnons pas ici la description du tabernacle, parce

que nous décrirons en détail, tome III, partie m, livre i, ch. iv,

le temple de Jérusalem, qui ne fat que la reproduction en pierre,

sur de plus larges proportions, du tabernacle érigé dans le

désert. On verra là quels sont les points de ressemblance entre

les temples égyptiens et le tabernacle de Moïse ou le temple de

Salomon.

La Bible. — Tome II. 22
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si nous comparons, dans leur ensemble, toutes les

données que nous fournit l'égyptologie avec le Penta-

teuque, il est facile de constater, d'après tout ce que nous

venons de dire, que, quoique la civilisation hébraïque

ait grandi sur le sol égyptien, la religion mosaïque, cette

plante merveilleuse, tout en gardant quelques traces du

milieu d'où sortait Israël, a néanmoins une vie tout à fait

propre et indépendante. On reconnaît dans les prescrip-

tions mosaïques, même dans quelques rites religieux,

des réminiscences égyptiennes, mais le fond même de

la doctrine est essentiellement différent. Les ressemblan-

ces sont purement extérieures, l'esprit qui anime les

institutions est tout opposé. Comme le Christianisme

accepta quelques usages païens, bons en eux-mêmes, en

les purifiant et les transfigurant, le mosaïsme fit aussi

quelques emprunts à l'Egypte, mais ee fut en les dé-

pouillant de leur vêtement païen et en sanctifiant ces

usages antiques par une empreinte monothéiste bien ca-

ractérisée '

1. A. Scliolz, Die Aegyptologie und die Bûcher Mosis, 18"/8,

p. 138-139.
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CHAPITRE VIII.

l'art égyptien et l'art hébraïque pendant le

séjour au sinaï.

Nous venons de voir que la religion mosaïque, tout en

différant complètement par ses dogmes de la religion

égyptienne, faisait cependant à tout instant penser à

elle. Les traces du séjour des Hébreux en Egypte sont bien

plus sensibles encore dans l'emploi qu'ils font de l'écriture

et dans la manière dont ils fondent le veau d'or ou exé-

cutent les travaux de l'arche d'alliance et du tabernacle.

On peut regarder d'abord comme une preuve sensible

des rapports des Israélites avec les Égyptiens l'usage

familier qu'ils avaient de l'écriture. Ce point mérite

d'être attentivement examiné, parce que c'est l'un de

ceux sur lesquels se sont appuyés le plus longtemps

les ennemis des Livres Saints pour nier l'authenticité du

Pentateuque. Au siècle dernier, on niait en France que

Moïse pût être l'auteur des livres qu'on lui attribue,

parce qu'il ne pouvait avoir de quoi les écrire * Dans

1. « Abenezra, dit Voltaire, dans son Traité de la tolérance, fut

le premier qui crut prouver que le Pentateuque avait été rédigé

du temps des rois. Wolston
(
Collins, Tindal, Shafstesbury, Bo-

lingbroke et beaucoup d'autres, ont allégué que l'art de graver

ses pensées sur la pierre polie, sur la brique, sur le plomb ou
sur le bois était alors la seule manière d'écrire. Ils disent que, du
temps de Moïse, les Ghaldéens et les Égyptiens n'écrivaient pas

autrement, qu'on n» pouvait alors graver que d'une manière

très abrégée, et en hiéroglyphes, la substance des choses qu'on
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notre siècle même, eu Allemagne, Hartmann, sans niel-

la connaissance de l'écriture en Egypte, a prétondu

qu'elle était le secret des prêtres et que par conséquent

le s Israélites, relégués dans une condition infime,

n'avaient pu la connaître ; il a soutenu, avec d'autres ra-

tionalistes, qu'il n'était pas possible de se procurer les

matières nécessaires pour écrire une œuvre aussi consi-

dérable que les cinq livres de la loi, parce que les su-

perstitions locales empêchaient de se servir d'autre

chose que de la pierre, du métal et du bois, à l'exclusion

du parchemin, et que les mots qui signifient écrire, ont

tous voulu, dire originairement graver, creuser, tailler

une substance dure. Von Bohlen et Vatke ont affirmé

que l'art d'écrire pouvait remonter to
v
ut au plus, parmi

les tribus sémitiques, à dix siècles avant notre ère.

Hartmann était si convaincu que l'écriture ne pouvait

pas avoir été connue des Hébreux avant l'époque des

Juges, qu'il n'hésitait pas à déclarer que la question de

savoir si Moïse était l'auteur de la moindre partie du

voulait transmettre à la postérité, et non pas des histoires dé-

taillées; qu'il n'était pas possible de graver de gros livres dans

lin désert où l'on changeait si souvent de demeure, où l'on n'a-

vait personne qui pût ni fournir des vêtements, ni les tailler, ni

même raccommoder les sandales... Ils disent qu'il n'est pas vrai-

semblable qu'il y eût tant de graveurs en caractères, lorsqu'on

manquait des arts les plus nécessaires et qu'on n'y pouvait même
faire du pain. » Voltaire trouvait cette objection contre l'authen-

ticité du Pentateuque si propre à faire impression qu'il l'a répé-

tée à satiété dans ses écrits : « Il est vrai, dit-il dans le Dialogue

entre un caloyer et un homme de bien, qu'on n'écrivait que sur la

pierre, que l'auteur du livre de Josué dit que le Deutéronomc fut

écrit sur un autel de pierres brutes enduites de mortier. Appa-

remment que Josué n'avait pas intention que ce livre fût du-

rable. » Voir Guônée, Lettres de quelques Juifs, éd. de 1827, t. 1,

p. 70-71; t. III, p. 372; cf. t. II, p. 67.
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Pentateuque ne méritait pas même d'être examinée.

Les rationalistes que nous venons de nommer étaient

des plus avancés et des plus aventureux de leur parti,

mais même des hommes plus modérés et en général plus

sérieux, comme Gesenius et de Wette, le premier dans

son Histoire de la langue hébraïque l
, le second dans son

Archéologie 2
, enseignèrent aussi que ce n'était qu'au

temps des Juges que les Hébreux auraient pu apprendre

à écrire.

Il y a à peine soixante ans que le plus ancien des ra-

tionalistes que nous venons de nommer s'exprimait de

la sorte ; il faudrait être aujourd'hui de la plus grossière

ignorance pour répéter de semblables objections. Non
seulement Moïse a pu écrire le Pentateuque, mais tout

ce qu'il dit de l'écriture, au lieu de se tourner contre

l'authenticité de son œuvre, en devient la confirmation.

Il est vrai que l'art d'écrire était encore à cette époque

fort peu connu parmi nos ancêtres aryens. Dans l'Iliade,

composée certainement plus tard que le Pentateuque, on

ne rencontre guère qu'une seule allusion certaine à l'é-

criture 3 Mais autant elle était rare encore chez les

Hellènes, autant elle était commune chez les habitants

de la vallée du Nil, parmi lesquels il faut compter les

Hébreux au temps de l'Exode. Le scribe égyptien était

partout, avec son stylet ou son calame à la main. Les

matériaux pour écrire ne manquaient pas : on écrivait

sur la pierre, sur le bois, sur la toile et surtout sur le

papyrus. C'est comme un trait caractéristique de l'Egyp-

tien que le besoin, on pourrait presque dire, la manie

1. Geschichte der hebv Sprache, p. 140.

2. Lehrbuch der hebr.-jud. Archàologie, p. 277.

3. Iliade, vi, 168-170; Gladstone, Time and Place of Homer,

p. 63-6S.
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d'écrire. Aussi, quand nous voyons Moïse porter les

tables de la loi avec les commandements de Dieu qui y
sont gravés

;
prescrire de graver ces mêmes commande-

ments sur la pierre, sur le mont Hébal ; ordonner de les

écrire sur les montants des portes et de les attacher

autour du front, nous ne pouvons nous empêcher de

nous dire : Celui qui parle ainsi a reçu une éducation

égyptienne, et ceux à qui il s'adresse ont été initiés aux

mœurs et aux coutumes égyptiennes. Si nous ne trou-

vions pas dans le Pentateuque ces allusions à l'art d'é-

crire, dont on a voulu se servir comme d'une arme contre

lui, son origine devrait nous être suspecte.

C'est ainsi que les objections anciennes se transfor-

ment, à la lumière de la véritable science, en arguments

et en preuves d'authenticité..

L'histoire de la fabrication du veau d'or, dont on a

voulu aussi abuser pour attaquer l'authenticité des livres

de Moïse, est devenue également un témoignage en sa

faveur. Gomment aurait-on pu fondre le veau d'or dans

le désert, disait-on? Les arts n'étaient pas assez avancés;

on aurait manqué d'ouvriers assez habiles, de la ma-

tière et des instruments nécessaires.

Rien de tout cela ne manquait, au contraire. L'histoire

du veau d'or et les détails qui nous sont donnés sur

la construction du tabernacle, de l'arche et de tous

les meubles sacrés, sont une preuve que les Israé-

lites avaient été formés à l'école des artistes égyp-

tiens. Ceux-ci étaient très habiles, ainsi que nous avons

eu déjà occasion de le remarquer *, en métallurgie et en

orfèvrerie.

Dès la XIIe dynastie, nous trouvons la mention de

1. Voir plus haut, t. I, p. 413414; t. II, p. 114.
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l'exploitation des mines. Ameni, officier d'Osortésen I
er

raconte qu'il avait escorté les convois d'or des mines

de Goptos. Sous la XIXe dynastie, les mines de Rhedesich

[dans l'ouadi Abbas], étaient exploitées sur une grande

échelle, comme nous l'apprend une inscription décou-

verte dans un temple de cette localité. Une tablette de

Kuban, datée de la troisième année du règne de Ramsès,

nous fait connaître qu afin de pourvoir d'eau les mineurs

et ceux qui traversaient le désert avec des ânes, pour se

rendre aux mines et en rapporter l'or, Séti I
er avait creusé

un puits de 120 coudées mais sans succès. Ramsès con-

tinua les travaux et à sept ou huit coudées plus bas, la

nappe d'eau fut trouvée. Un papyrus conservé au musée

de Turin, et dont nous avons déjà parlé ', contient une

carte et un plan de ces mines d'or, où sont indiquées les

routes qui conduisaient aux filons aurifères
'2

.

Nous possédons une carte, malheureusement très mu-

tilée, des mines d'or de la vallée de Hammamat, située

entre le Nil et la mer Rouge. Elle date du règne de

Ramsès II et a été publiée par M. Lieblein, de Christia-

nia. Le khédive a fait exécuter, en 1874, dans la vallée

de Hammamat, des recherches destinées à retrouver les

traces des travaux indiqués par cette carte et d'autres

monuments. On y a découvert les restes d'environ deux

mille ancienneshabitations construites en pierre, de grands

amas de poteries, de nombreux fragments de mortier, de

granit et d'autres engins ayant indubitablement servi à

concasser et à pulvériser le quartz. Des milliers de tonnes

de scories y sont amoncelées à côté des restes des étangs

où l'on avait lavé le minerai d'or. Une quantité consi-

1. Voir t. I, p. 413.

2. Wilkinson, Manners and customs of the ancient Egypiians,

2 e éd., 1878, addition de M. Sayce, t. II, p. 242.
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dérable de filons de quartz percent les collines de granit,

dont plusieurs ont été exploitées superficiellement,

d'autres à une grande profondeur. Des échantillons de

ce quartz aurifère ont été envoyés en Angleterre et en

France et leur analyse a donné une valeur de 250 francs

par tonne en chiffres ronds 1

Si l'on se rappelle maintenant que le Ramsès II, qui fit

dresser la carte dont nous venons de parler, est le pha-

raon qui employa les Hébreux aux travaux qu'il fit

exécuter sous son règne, on trouvera tout naturel d'ad-

mettre qu'il dût en employer quelques-uns aux mines

d'or de la montagne de Boukhen, c'est-à-dire de la val-

lée d'Hamnlamat.

L'or et les autres minerais précieux, extraits par les

Egyptiens, étaient mis en œuvre par d'habiles artistes 2

Les procédés les plus raffinés leur étaient connus. Ils

avaient remarqué de bonne heure que la ductilité de l'or

permettait de le réduire en feuilles très minces et d'en

couvrir ainsi toute espèce de substances qui revêtaient le

brillant et l'éclat de l'or. La dorure était usitée en Egypte

dès le temps d'Osortésen Ier L'incrustation de l'or, la

taille et la gravure des pierres précieuses, ainsi que des

métaux divers, tout cela était familier aux sujets des

pharaons dès une très haute antiquité 3 Nous en avons

\. L. H. Mitchell, rapport lu ù la Société khédiviale de géogra-

phie, imprimé dans le Bulletin de la société, novembre 1879;

L. Delgeur, La Géographie des anciens Egyptiens, Revue des ques-

tions scientifiques, octobre 1880, p. 545-546.

2. Voir Planche XXXIII, d'après Rosellini, Monumcnti civili,

Tavola mc, n° l, Fig. 2 a b c. « Figurato in una tomba Tebana

che porta la data di Thutmes iv. »

3. Wilkinson, Popular Account of the Ancient Egyptians, t. II,

p. 145-146, cf. plus haut, p. 502, la description du pectoral de la

reinr- Aah-Hotep.



T. II, p. 512.
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la preuve dans les innombrables œuvres d'art trouvées

dans les tombeaux et aussi dans les scènes peintes qui,

sur les monuments funéraires, représentent tous les pro-

cédés employés par les orfèvres pour l'exécution de leurs

ouvrages.

On peut assurément admettre sans aucune invraisem-

blance que, de même que certains Israélites avaient tra-

vaillé à l'extraction du minerai, d'autres doués d'un goût

et d'une aptitude particulière s'étaient exercés à la fa-

brication des bijoux. Le texte sacré nous dit que l'idole,

adorée par les Hébreux au pied du mont Sinaï, fut

faite avec les pendants d'oreilles donnés par les femmes

Israélites * Ces bijoux étaient l'œuvre des artistes égyp-

tiens. Les tombeaux les plus anciens de l'Egypte nous

offrent de nombreux pendants d'oreilles en or, quelques-

uns incrustés de perles; une peinture de Thèbes repré-

sente des dames égyptiennes faisant la comparaison des

pendants qu'elles portent; nos musées sont remplis d'an-

ciens bijoux de tout genre, pendants d'oreilles, bagues,

quelques-unes très massives, chaînes, etc. Les filles et les

femmes d'Israël avaient dans le désert des ornements

précieux en grand nombre, parce qu'elles en possédaient

assurément déjà elles-mêmes, pendant leur séjour dans

la terre de Gessen, et qu'elles en reçurent probablement

encore d'autres au moment de leur départ 2
.

1. Exod., xxxn, 2-3.

2. Exod., xi, 2-3. — Ou voit par là combien étaient sans fon-

dement les plaisanteries de Voltaire : « Collins, Tindal, Bolin-

broke, etc., ne conçoivent pas que les Juifs, qui n'avaient pas

de quoi raccommoder leurs sandales, aient demandé un veau

d'or » Guénée, Lettres de quelques Juifs, t. I, p. 130-131. Le sa-

vant apologiste a très justement remarqué, p. 123-124, que ces

objections du patriarche de l'incrédulité sont une preuve de son

ignorance, sinon de sa mauvaise foi. car les auteurs anciens

22.



514 L1VHK V. LE SliNAl.

Il ne fut pas difficile à Aaron de faire fondre l'or qui

lui avait été remis et de le façonner. Parmi les Israélites,

on comptait des ouvriers habiles ' Nous savons de plus

qu'il y avait des mines dans le Sinaï 2
, où les Hébreux

fondirent le veau d'or et elles étaient exploitées par les

Égyptiens : ils y mettaient en œuvre le minerai qu'ils en

extrayaient, longtemps déjà avant l'Exode. On pouvait

donc y trouver les instruments nécessaires pour fabri-

quer cette idole.

L'adoration du veau d'or rappelle l'Egypte autant que

sa fabrication même. On ne peut méconnaître dans cette

idole une imitation du culte du bœuf Apis. Les cérémonies

par lesquelles on l'honore, les danses, les chants, sont

les mêmes "par lesquels en Egypte on célébrait les fêtes

des dieux, telles que nous les voyons représentées sur

les monuments figurés, lorsque dans la procession ou

panégyrie on approchait de l'enceinte sacrée du temple.

Nous avons déjà vu plus haut 3 comment le pectoral

du grand prêtre rappelait le pectoral égyptien. Afin de les

placer sur cet ornement, Moïse fit graver, sur des pierres

précieuses, les noms des douze tribus d'Israël. Comment
aurait-on pu faire un pareil travail à cette époque ! s'é-

criaient les rationalistes. — Aujourd'hui nous n'avons

qu'à entrer dans un musée, et nous pouvons voir, de nos

parlaient de l'abondance des métaux précieux chez les Égyptiens

et de leur habileté à les fondre et à les mettre en œuvre. Les

découvertes égyptologiques ont montré d'une manière encore plus

éclatante l'exactitude de l'Exode et l'ignorance de ses détracteurs.

1. Exod., xxxi, 2; xxxv, 30.

2. Ghabas, Recherches sur la XIXe dynastie, p. 66 et suiv. ; Birch,

Transactions of tJie Society of lïiblical Archxology, t. I, 1872, p. 7-8,

9; E. H. Palmer, The Désert of the Exodus, t. I, p. 202-203; 231-

235; 256; H. S. Palmer, Sinai, p. 96; etc.

3. Voir p. 503.
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yeux, des noms égyptiens gravés sur des scarabées, des

bagues, des colliers, etc., qui prouvent qu'un ouvrage

de ce genre, loin d'être impossible, était alors fort com-
mun ' Tous ces récits du Pentateuque, loin d'être invrai-

semblables, sont au contraire comme un certificat d'ori-

gine : ils attestent l'éducation égyptienne et les goûts

égyptiens de celui qui les a écrits et du peuple dont il est

l'historien.

Pour la construction du tabernacle, le texte nous dit

que les femmes tissèrent du fil bleu, pourpre et écarlate,

pour en faire de l'étoffe 2 Quelques spécimens d'étoffes

égyptiennes, trouvés dans les tombeaux, prouvent qu'elles

étaient faites avec du fil teint 3 On y remarque en parti-

culier la couleur bleue, qui provient de l'indigo. L'Exode

nous dit aussi *, que les Israélites battirent l'or en minces

lames et le découpèrent en fils, jjour l'incruster dans les

étoffes bleues, pourpres et écarlates, et dans les tissus de

lin. C'était là aussi un art égyptien. Longtemps avant

l'époque de Moïse, sous Orsortésen I
er

, on trouve en

Egypte du fil d'or. Hérodote parle d'un corselet, offert

par le roi Amosis ou Ahmès à un roi de Lacédémone,

lequel était orné défigures d'animaux travaillées de cette

manière, en fils d'or et de coton. La teinture des peaux,

dont il est question dans l'Exode 5
, est également un art

connu de l'Egypte : une harpe conservée à Paris, au

musée du Louvre, est encore recouverte de cuir vert 6
.

1. Voir Wilkinson, Manners and customs of the ancient Egyp-

tians, t. II, p. 59.

2. Exod., xxxv, 25.

3. Wilkinson, Manners, t. II, p. 79.

4. Exod., xxxix, 3.

5. Exod., xxxv, 9.

6. Cf. Wilkinson, Manners, t. II, p. 102.
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Là encore, dans ces descriptions du Pentateuque, nous

reconnaissons donc des ouvriers formés dans la vallée

du Nil et un écrivain qui est très familier avec ce pays.

L'arche du vrai Dieu dut être recouverte d'or pur,

selon les ordres du Seigneur. Ce n était pas non plus une

chose nouvelle pour les Hébreux. La dorure et l'incrusta-

tion de l'or étaient connues en Egypte dès le temps d'Osor-

tésen 1
er

, comme nous l'avons remarqué plus haut '

Parmi les bijoux de la reine Aah-Hotep, qui font aujour-

d'hui la gloire du musée du Caire et l'admiration des

plus habiles orfèvres modernes, on compte une petite

hache dont la poignée en cèdre est couverte de feuilles

d'or, qui est la hache elle-même; en bronze, est recou-

verte de lames plus épaisses d'or ouvragé ; un poignard,

avec son fourreau, a un manche en bois couvert de figures

de femmes en or, la poignée est ornée de triangles en

or, et la lame est bordée d'or et ornée de figures en or 2
.

Il était donc bien facile à Moïse de faire exécuter dans

le désert tous les ouvrages que Dieu lui avait commandés

et pour lesquels la Providence avait, d'ailleurs, donné

une habileté particulière à Bézéléel et à Ooliab 3
.

Les instruments de musique dont se servent les Hé-

breux dans leurs réjouissances à cette époque, sont aussi

égyptiens. On voit sur les tombeaux de Thèbes des fem-

mes tenant des tambourins, ronds ou carrés, comme celui

dont se servit Marie, sœur de Moïse, après le passage de

la mer Rouge"; on y voit également des instruments de

toute sorte : flûtes, trompettes, sistres, harpes, guitares 5

1. Voir p. 51o.

2. Mariette, Notice des monuments du musée de Boulaq, n° 816 et

817, p. 261-263.

3. Exod., xxxi, 2-11; xxxv, 30-35.

4. Exod., xv, 20.

">. Wilkinson, Marinera, t. II, p. US.
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Tout ce que le Pentateuque nous raconte du séjour

des Israélites dans le désert nous ramène ainsi à l'Egypte

qu'ils venaient de quitter, depuis les regrets qu'ils expri-

ment avec tant de mauvaise humeur, au sujet des oi-

gnons et des poissons d'Egypte, jusqu'aux plus minutieux

détails des œuvres d'art, exécutées pour le tabernacle et

pour l'arche d'alliance. Ce sont là autant de signes d'au-

thenticité et de la véracité de nos Livres Saints. Qui

pourra en disconvenir?
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CHAPITRE IX.

DÉPART DU MONT SINAI. DU MONT SINAI A CADÈS.

Les Israélites demeurèrent près d'une année au pied

du Sinaï, séparés en quelque sorte du reste du monde;

recevant les commandements de Dieu, érigeant le taber-

nacle, construisant l'arche d'alliance et confectionnant

les vêtements pontificaux, ainsi que tous les autres ob-

jets du culte ordonnés par Dieu à Moïse. Abrités au sud

et au sud-ouest par des montagnes infranchissables, pro-

tégés au nord-ouest et au nord par une longue muraille

de rochers escarpés, à travers laquelle on ne peut passer

que par deux cols faciles à défendre, ayant à l'est les

Madianites, dont l'alliance était assurée par le mariage

de Moïse avec la fille de Jéthro, l'un de leurs scheiks, les

enfants de Jacob jouissaient là d'une tranquillité et d'une

sécurité aussi parfaite que s'ils avaient eu déjà pris pos-

session des montagnes de Juda ou d'Ephraïm.

Cependant, quand la promulgation de la loi eut été

terminée et le culte mosaïque organisé conformément

aux ordres de Dieu, les émigrants durent continuer leur

marche dans le désert. « La seconde année après la sor-

tie d'Egypte, le second mois, le vingt du mois, la nuée

se leva de dessus le tabernacle, et les enfants d'Israël

partirent, division par division, du désert du Sinaï, et la

nuée s'arrêta dans la solitude de Pharan ' »

1. Num., x, 11-12.
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A partir du Djebel Mouça, la commission anglaise qui

a exploré le Sinaï s'est reconnue impuissante à détermi-

ner la route suivie par les Hébreux i Les savants de

l'expédition ont pu seulement émettre quelques hypothè-

ses plausibles, et essayer de déterminer quelques points

du long voyage d'Israël.

Les limites du désert de Pharan ne peuvent être fixées

aujourd'hui. Il résulte du passage des Nombres que nous

venons de citer, qu'il s'étendait jusqu'à l'endroit auquel

les Israélites donnèrent le nom de Qibbroth-Hattaavah,

ou Sépulcres de Concupiscence, nom donné ainsi par

des passants à un lieu inconnu qui n'a pas conservé leurs

traces ou, du moins, n a gardé que des vestiges incer-

tains de l'événement raconté dans le Pentateuque.

Qibroth -Hattaavah fut appelé Sépulcres de Concu-

piscence parce que, étant arrivé en ce lieu trois jours

après le départ du Sinai 2
, le peuple éclata en murmures

contre Moïse, au souvenir des viandes d'Egypte dont il

était privé. Nous avons déjà raconté cet épisode au cha-

pitre ni 3
.

Dieu, pour faire cesser ces murmures, envoya au camp
un second passage de cailles, mais « leur chair était en-

core entre leurs dents et ils ne les avaient pas achevées,

quand la colère de Dieu s'alluma contre le peuple et il

le frappa d'une plaie très grande, et ce lieu fut appelé

Qibroth-Hattaavah ou Sépulcres de Concupiscence; là

1. Sur les stations des Israélites dans le désert, d'après le texte

sacré, voir le tableau comparé qu'en a dressé Léon de Laborde,

Commentaire géographique sur la Genèse et sur les Nombres, p. 113-

U6. — Sur la route suivie par les espions envoyés par Moïse du

désert de Pharan pour explorer la Palestine, voir E. H. Pal-

mer, The désert of the Exodus, t. II, p. 510-513, 351.

2. Num., x, 33.

*3. Voir plus haut, p. 446.
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on ensevelit ceux qui s'étaient laissé aller à la convoitise
1

Quelques savants ont supposé que Moïse, en quittant

le Sinaï, s'était dirigé vers le nord ; il est plus probable

qu'il s'était tourné vers l'est, du côté du golfe d'Akabah.

Il n'y a donc pas lieu d'identifier, comme on l'a proposé,

Qibroth-Hattaavah avec l'ouadi el-Aïn, à cinquante-cinq

milles environ au nord-est de Djebel Mouça ni avec les

hauts plateaux situés au nord-ouest d'el-Ouatiyeh.

D'après les explorateurs anglais, le site le plus vrai-

semblable est celui d'Eroueis-el-Ebeirig, à trente milles du

Djebel Mouça, sur la route d'Akabah. Le nom, qui signi-

fie « terrain élevé, blanc, tacheté de noir », ne contient

aucune réminiscence de l'Exode, mais une légende indi-

gène raconte ce qui suit :

Il y a bien longtemps, une grande caravane de Hadjis

ou pèlerins passa en ce lieu, se rendante Hazéroth; elle

s'arrêta ici et ce qu'on voit sont les restes de leur pas-

sage. Elle s'enfonça ensuite dans le Tih et l'on n'enten-

dit plus parler d'elle.

En racontant cette légende, les Arabes se servent de

deux mots qui semblent indiquer que la caravane perdue

est Israël. On dit qu'elle était tahou, c'est-à-dire qu'elle

s'était égarée de son chemin. Or, c'est de ce verbe que

vient le nom de Badiet et-Tili, ou désert de l'égarement,

désert où ont erré les Israélites. De plus, ils disent que

c'était une caravane de hadjis; ce mot désigne actuelle-

ment la grande caravane qui se rend tous les ans en pèle-

rinage à la Mecque; mais il dérive de la môme racine que

le mot hébreu hag, qui signifie fêle, et est employé dans

l'Exode 2
,
pour exprimer la fête (pie Moïse et Aaron de-

1. Num., xi, 33-34.

2. Exofl., x. 9.
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mandent au Pharaon la permission d'aller célébrer avec

le peuple dans le désert.

Il est vrai que ni la légende ni les observations philo-

logiques auxquelles elle' donne lieu ne fournissent au-

cune preuve concluante, mais cette tradition locale n'en

est pas moins intéressante et mérite d'être signalée '.

A Eroueis-el-Ebeirig, on remarque les vestiges d'un an-

cien camp, couvrant plusieurs milles d'étendue, des en-

clos, des pierres rangées pour faire du feu et des tumu-

lus 2

De Qibroth-Hattaavah , les Hébreux se rendirent à

Haséroth 3
, dont le nom survit encore aujourd'hui dans

celui d'Aïn-Houdhérah, à quinze milles au delà, dans la

direction d'Akabah. Il y a en cet endroit des traces d'un

ancien camp, des sources d'eau vive et des palmiers.

Le mot hazerot signifie clôtures, enceintes. Pour pré-

venir les razzias, encore aujourd'hui, « les Magrabins ou

Arabes d'Afrique, venus primitivement de l'Arabie, dit

1. M. Bartlett observe avec raison que l'identification d'Eroueis-

el-Ebeirig avec Qibroth-Hattaavah est possible mais non certaine.

« En acceptant pleinement les faits, dit-il, oh doit probablement

réserver la conclusion. L'existence des restes égyptiens, plus

anciens que l'époque de l'Exode, démontre que l'éloignement des

temps n'est pas un motif suffisant pour rejeter l'identification.

Mais il faut des preuves positives. La coïncidence du nom de

Hadj avec l'hébreu hag, fête, de l'Exode, x, 9, prouve seulement

l'origine commune de mots provenant d'une même racine sémiti-

que. De l'emploi d'un terme si familier aux musulmans, nous ne

pouvons rien conclure dans le cas présent. » From Egypt to Pa-

lestine, p. 293.

2. Dans le voisinage est l'ouadi Tahmeh, dont le nom signifie

ramassis de peuple révolté, ce qui serait une allusion à Nom-
bres, xi, 4, vulgus promiscuum, d'après M. H. S. Palmer, Sinai,

p. 205-206, 79; E.-H. Palmer, The désert ofExodus, t. II, p. 507, 312.

3. Num.. xi, 34.
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Al. E.-H. Palmer, ont conservé plusieurs des usages de

leur patrie d'origine... Quand le lieu propre à un campe-

ment a été choisi, le bétail, qui est considéré comme la

plus grande richesse de la tribu, est réuni en un seul en-

droit, et les huttes ou les tentes sont dressées tout à l'en-

tour en forme de cercle; le tout est alors environné d'un

petit mur de pierre, destiné à servir de défense; entre

les pierres sont placés d'épais fagots d'acacia épineux,

dont les branches entrelacées et les pointes en forme de

longues aiguilles constituent autour du camp une bar-

rière infranchissable. C'est ce qu'on appelle douars; on

ne peut guère douter que les douars ne soient la même
chose que les hazerot ou clôtures en usage parmi les tri-

bus pastorales mentionnées dans la Bible V »

D'Haséroth, nous disent les Nombres 2
, Israël alla plan-

ter ses tentes dans le désert de Pharan, probablement

dans la partie de cette solitude où est situé Gadès. Cadès,

d'après les savants anglais, est Aïn-Gadis, dans le Djebel

Magrah, à la frontière sud-ouest du Negeb s C'est de là

que furent envoyés les espions chargés d'explorer la

Terre-Promise *

En admettant cette identification, il n'aurait pas fallu

moins de dix-neuf étapes pour atteindre ce terme final.

Les dix-neuf stations sont énumérées dans les Nombres 5
,

La position de F avant-dernière seule est connue avec cer-

titude, c'est celle d'Asiongaber, située à la pointe septen-

trionale du golfe Élanitique, près d'Élath. C'est de là que

1. E. H. Palmer, The désert of the Exodus, t. II, p. 321-322.

2. Num., xiii, 1.

3. E. H. Palmer, The désert of the Exodus , t. l\, p. 290,

350-353.

4. Num., xm, 4-27; xxxn, 8.

5. Num., xxxiii, 17-36.
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devait partir, quelques siècles plus tard, la fameuse flotte

de Salomon qui allait chercher de l'or, des singes, du

bois de santal, de l'ivoire et des paons au pays d'Ophir '

Asiongaber n'étant nommé que comme le dix-huitième

campement après le départ d'Haséroth, il est à croire que

Moïse, de ce dernier endroit, se dirigea vers le Tih, par

un passage peu connu, mais facile, qui est près du Djebel

Aradeh, nom qui rappelle celui de la septième étape,

Aradah 2
.

Nous devons observer cependant que l'opinion des

explorateurs anglais sur la position de Gadès n'est pas

universellement acceptée. L'auteur d'un savant Atlas

biblique et classique, M. Charles Muller, en parle de la

manière suivante :

« Le Dr Robinson arriva à un résultat important eu

déterminant les limites naturelles qui séparent les plai-

nes ouvertes du désert de Tih des collines et des vallées

de la région cultivée de la Terre Promise. Un point très

important de la route suivie par les Israélites paraît s'y

rattacher. Les Israélites ayant traversé le désert et quitté

Haséroth, arrivèrent au pied de la contrée montagneuse

et y campèrent. Ils envoyèrent de là des hommes choisis

pour explorer le pays et leur faire un rapport. Le camp

était à Cadès ; il était près de la frontière d'Edom s
, et

dans le désert de Pharan ", au pied des montagnes, un

rocher proéminent était devant les yeux du peuple 5
,

c'est-à-dire qu'on était près de l'Arabah ou du désert de

Sin, qui confine à l'Idumée 6
, sur le plateau d'Et-Tih.

1. Voir t. III, partie in, 1. i, ch. vu.

2. Num., xxxiii, 24.

3. Num., xx, 16

4. Num., xiii, 26.

5. Num., xx, 8.

6. Num., xx, 1.
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» Ces détails semblent indiquer le pied du Djebel Mou-

krah, où une route ancienne descend de la région mon-

tagneuse. Cependant le professeur Palmer, suivant un

autre savant éminent de Cambridge, s'est arrêté à un

site découvert accidentellement par M. Rowlands, à quel-

que distance au nord-ouest, quoiqu'il ne soit ni dans le dé-

sert d'et-Tih, ni près de l'Arabah, ni à l'extrémité de la

contrée montagneuse cultivée l »

Le site de Cadès n'est donc pas encore sûrement déter-

miné, et la route que suivirent les Hébreux, si elle est

suffisamment fixée par les travaux de l'exploration scien-

tifique du Sinaï jusqu'au Djebel Mouça inclusivement, ne

l'est plds de même à partir de la montagne de la Loi. Il

reste encore quelque chose à faire aux explorateurs

futurs.

1. Ch. Muller et W Smith, An Atlas of ancient Geography, bi

blical and classical, in-folio, 1875, Map 39, p. 25.



CHAPITRE X. MŒURS DU SINAI ET DE L'EXODE. S25

CHAPITRE X.

LES MOEURS ACTUELLES DU SINAI COMPARÉES AVEC
CELLES DU TEMPS DE L'EXODE.

L'expédition anglaise n'a pas seulement étudié la topo-

graphie de la péninsule, elle a aussi étudié les habitants,

et parmi les traits de mœurs qu'elle a observés, nous en

relèverons quelques-uns qui sont comme un commentaire

encore vivant de l'Exode.

Un célèbre voyageur anglais, M. A. Stanley, avait déjà

rapproché le Sina'i actuel de celui de l'Exode, dans un

tableau rapide :

« Le nom général deMidbar, par lequel les Hébreux dé-

signaient un désert, et spécialement celui du Sinaï, dit-il,

signifie pâturage. Quelque nue que soit la surface du dé-

sert, le maigre vêtement de végétation qui le couvre lui

fait néanmoins rarement tout à fait défaut ; les arbustes

aromatiques qui poussent sur les versants des hautes col-

lines fournissent en particulier une nourriture suffisante

aux troupeaux des six mille Bédouins qui forment la po-

pulation actuelle de la péninsule. « Sur les vertes pentes

» des montagnes, les brebis dispersées broutent çà et là,

» à leur plein gré, les herbages parfumés du désert. »

» C'est ainsi qu'on les voyait autrefois, sous la conduite

des filles ou des esclaves de Jéthro. C'est ainsi qu'on peut

les voir encore, gravissant les rochers ou assemblés autour

des mares et des sources des vallées, sous la conduite des

Bédouines, voilées de noir, d'aujourd'hui. Et dans les tri-
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bus des Tiyàha, des Towara ou des Alouin, avec leurs

chefs et leurs survivants, dans leurs costumes, leurs

mœurs, leurs habitations, nous voyons probablement l'i-

mage des Madianites, des Amalécites et des Israélites

eux-mêmes dans la première période de leur existence.

» Ces longues lignes droites de tentes noires qui se

groupent autour des sources du désert nous représentent,

sur une petite échelle, le tableau du vaste campement
formé autour du Tabernacle sacré, qui, couvert de peaux

teintes, s'éb'vait au milieu avec majesté, et, longtemps

après, rappelait encore aux Hébreux, établis dans la Pa-

lestine, la période de leur vie nomade l Les villages

abandonnés, marqués encore par de grossières enceintes

de pierres, sont indubitablement les mêmes que ceux à

qui les Israélites errants donnèrent le nom d'Haséroth,

que ceux qui leur fournirent plus tard le type du sanc-

tuaire primitif à Silo.

» Les cimetières grossiers, avec leurs nombreuses pierres

funéraires sans nom, situés loin de toute habitation hu-

maine, ressemblent à ceux que l'armée d'Israël dut lais-

ser derrière elle, aux différentes étapes de sa marche, à

Massa , au Sinaï, à Qibroth-Hattaavah, « les Tombeaux
de Concupiscence. » Les salutations des chefs, dans

leurs éclatants vêtements écarlates, allant Vun au-devant

de l'autre, Y inclination, le baiser de chaque côté de la

tête, l'entrée silencieuse dans la tente pour délibérer,

tout cela est pittoresquement décrit dans l'entrevue entre

Moïse et Jéthro 2
. La constitution des tribus, avec les de-

grés subordonnés des scheiks, telle qu'elle fut recom-

mandée à Moïse par Jéthro, subsiste encore, tout à fait

1. I Par., xxi, 29; II Par., i, 3.

2. Exod., vin, 7.



CHAPITRE X. MŒURS DU SINAI ET DE L'EXODE. 527

semblable ', parmi ceux qui sont peut-être ses descendants

directs, la noble race des Towar'a 2
. »

M. E.-H. Palmer a décrit une de ces scènes de saluta-

tions dont vient de nous parler M. A. Stanley :

« Notre entrée dans le désert du Sinaï, dit-il 3
, fut

marquée par un incident très caractéristique : nous vîmes

revivre sous nos yeux une scène de la vie de chaque

jour, telle qu'elle se produisait au temps des patriarches.

Nous étions arrivés dans le voisinage du campement de

notre scheik Eid, et sa femme et deux enfants, accom-

pagnés par un vieux parent, vinrent à sa rencontre. Eid

salua le vieillard, l'embrassa, le baisa sur les deux joues,

et puis tous les deux, en se serrant la main droite, se

répétèrent à plusieurs reprises le mot Taiyibin? « Vous

portez-vous bien? » en répondant : Alhamdu billah taiyi-

bin! « Dieu en soit béni, bien! » Pendant que je contem-

plais cette scène, je ne pus m'empêcher de me rappeler

les paroles de l'Exode : « Jéthro, beau-père de Moïse, vint

à sa rencontre dans le désert, avec sa femme et ses en-

fants... Et il envoya à Moïse, lui disant : Moi, Jéthro,

ton beau-père, je viens te voir, avec ta femme et tes

deux enfants. Et Moïse alla au-devant de son beau-père,

et il s'inclina et l'embrassa, et ils se demandèrent mu-

tuellement : Es-tu bien *? »

Moïse avait rencontré, à son arrivée dans la péninsule

du Sinaï, lorsqu'il fuyait d'Egypte, les filles de Jéthro

gardant les troupeaux. Le même usage subsiste encore

dans ce pays. « Les jeunes filles non mariées soignent les

troupeaux et les conduisent dans les pâturages, dit M.

1. Ritter, Sinaï, p. 936-937.

2. A. Stanley, Sinai and Palestine, 2e édit., p. 22-23.

3. E. H. Palmer, The désert of the Exodus, t. I, p. 52.

4. Exod., xvni, 5-7.
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E.-H. Palmer, parce que cette occupation est considérée

comme au-dessous de la dignité des hommes '

Les femmes et les enfants ne sont pas comptés non plus

aujourd'hui dans le nombre des habitants de la péninsule,

qui s'élève à environ quatre mille hommes. Moïse, dans

le dénombrement qu'il fit du peuple, procéda comme les

Bédouins actuels : il ne fit faire que le recensement des

hommes âgés de plus de vingt ans 2
.

La rencontre de Moïse avec Séphora et les autres filles

de Jéthro est décrite par l'Exode dans les termes sui-

vants : « Moïse demeura en Madian et il s'assit auprès

d'un puits. Or, le prêtre de Madian avait sept filles qui

vinrent. puiser de l'eau et elles remplirent les auges pour

abreuver le troupeau de leur père. Mais des bergers sur-

vinrent et les chassèrent. Alors Moïse se leva et les dé-

fendit, et fit boire leur troupeau 3
,
»

La description des puits de la Péninsule fait très bien

comprendre cette scène : « Une vallée du Sinaï, dit

M. E.-H. Palmer, * est appelée el-Biyar, les puits, à cause

de trois ou quatre puits profonds, mais vaseux, qui exis-

tent en ce lieu. C'étaient les premiers que nous rencon-

trions d'une forme semblable à celle qui est si commune
en Palestine. Un certain nombre de grandes auges de

pierre les entourent; elles sont destinées à abreuver les

troupeaux. L'orifice des puits est fermé par une grande

pierre qu'on roule, quand on en a besoin, exactement de

la façon décrite dans la Genèse 5
.

1. E. H. Palmer, The désert ofthe Exodus, t. I, p. 81-82.

2. E. H. Palmer, The désert of the Exodus, t. I, p. 81-82, 80;

H. S. Palmer, Sinai, p. 58.

3. Exod., h, 16-17.

4. E. H. Palmer, The désert of the Exodus, t. II, p. 319-320.

5. Gen., xxix, 10.
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Et plus loin l
, le même auteur dit encore : « Vis-à-vis

du douar (de l'ouadi Beiran) sont deux puits profonds, so-

lidement bâtis en maçonnerie, et entourés d'auges pour

abreuver les troupeaux; l'un d'eux est à sec, l'autre

contient encore une eau excellente; il a environ vingt-

cinq pieds de profondeur. Outre ces auges, il y a des ca-

naux circulaires, garantis tout autour par des pierres et

destinés à servir d'abreuvoirs au bétail. On voyait tou-

jours là un homme qui, dans le costume de nos premiers

parents, était occupé à tirer de l'eau pour les chameaux

venant boire par centaines; quand les chameaux avaient

fini, les troupeaux arrivaient; c'était un spectacle curieux

de voir les brebis et les boucs s'avançant chacun à leur

tour; un certain nombre de chèvres venaient d'abord,

puis cédaient la place à un certain nombre de brebis, et

ainsi de suite, jusqu'à ce que tout le troupeau eût fini 2
. »

Lorsqu'on érigea le tabernacle dans le désert, « toutes

les femmes habiles, nous dit l'Exode 3
, filèrent de leurs

mains et apportèrent ce qu elles avaient filé, étoffes de

couleur hyacinthe, écarlate, pourpre et de fin lin. Toutes

les femmes qui en eurent le goût tissèrent aussi le poil

de chèvre. »

« Dans le voisinage de Djebel Mouça, raconte M. E.-H.

Palmer *, il y avait plusieurs campements de Bédouins,

et j'allais fréquemment visiter leurs tentes... Une fois, je

remarquai une vieille femme qui tissait à la porte de sa

1. E. H. Palmer, The désert of the Exodus, t. II, p. 362.

2. On trouve encore dans M. E. H. Palmer, The désert of Exo-

dus, une description intéressante du puits de Bersabée, avec une

gravure qui le représente, t. II, p. 389. Elle est reproduite dans

Bartlett, From Egypt to Palestine, p. 380.

3. Exod., xxxv, 25-26.

4. E. H. Palmer, The désert ofthe Exodus, t. I, p. 125-126.

La Bible. Tome II. 23
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tente. Son métier à tisser était d'une simplicité primitive :

il consistait en quelques bâtons dressés, sur lesquels les

fils étaient étendus; les fils transversaux étaient labo-

rieusement intercalés avec la main, sans l'aide d'une

navette, et la trame de l'étoffe ainsi fabriquée était ser-

rée avec un morceau de bois. A côté d'elle, une jeune

femme filait du poil de chèvre, pour fournir à la vieille

tisseuse la matière dont elle avait besoin. » Multipliez ce

groupe, et vous aurez sous les yeux le spectacle qu'of-

frait le camp israélite, il y a trois mille ans, dans les en-

virons de la même montagne de Djebel Mouça, quand

s'accomplissait la scène rapportée par l'Exode.

On retrouve encore aujourd'hui en vigueur, dans la

péninsule sinaïtique, quelques-unes des prescriptions ou

des coutumes de la loi mosaïque, en particulier celles

qui concernent le meurtre et le vol. Comme parmi les

tribus du désert il n'y a pas d'organisation politique,

point de pouvoir central, il est impossible de punir, par

des moyens semblables à ceux qu'on emploie dans nos

sociétés, les crimes commis de tribu à tribu. Les tribus

d'Israël, jusqu'à l'établissement delà monarchie, n'ayant

guère plus de centralisation et de dépendance réciproque

que les tribus bédouines, devaient naturellement se ser-

vir de procédés analogues pour la répression des atten-

tats contre la vie ou la propriété.

Le meurtre, dans la loi mosaïque, est puni par la

mort du coupable, mais ce qui la caractérise, c'est que

le meurtrier doit être tué par la main du plus proche

parent de la victime, par le goël ou le vengeur du sang.

C'est ce qui se pratique encore aujourd'hui au Sina'i :

« Les crimes sont très rares dans la péninsule, dit M. H. -S.

Palmer \ et les Bédouins n'ont pas de code criminel

1. H. S. Palmer, Sinaij p. 60.
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proprement dit. En cas de meurtre ou d'homicide, la

vengeance ou querelle du sang est obligatoire. »

Le plus proche parent du mort est tenu de saisir la

première occasion de tuer l'assassin. Parmi les enfants

d'Ismaël, la terrible prescription de l'ancienne loi est

toujours strictement observée : « Quiconque versera le

sang de l'homme, son sang sera versé. » Mais par suite

même de la terrible rigueur de la vengeance, l'homicide

est plus rare dans le désert que dans les pays civilisés.

Cette dernière remarque est digne d'attention. On a

plus d'une fois prétendu que la loi de Moïse était d'une

sévérité excessive, et l'on a, en particulier, trouvé trop

rigoureuse la loi du talion ; mais on doit juger de la

bonté des lois par les effets qu'elles produisent. Si des

prescriptions comme celles de l'Exode ont pour résultat

de diminuer le nombre des crimes et de contenir des

natures farouches comme celles des enfants du désert,

au point que l'on y vit plus en sécurité qu'au milieu de

l'Europe, qui donc osera reprocher au législateur hé-

breu de s'être montré impitoyable envers un petit nombre

de coupables, pour diminuer le nombre des criminels,

dompter des hommes ardents, aux passions violentes, et

mettre en sûreté la vie des innocents?

Dans quelques tribus du Sinaï, le mari est obligé de

poursuivre jusqu'à la mort le séducteur, en cas d'adultère.

Quand un vol est commis, la restitution est obligatoire.

La croyance populaire que tous les Arabes sont des bri-

gands et des assassins est tout à fait fausse en ce qui

concerne les Bédouins du Sinaï. Sans doute, quand on

traite une affaire, ils ne se font pas scrupule de mentir

et d'employer tous les moyens possibles pour tromper;

mais quand on a conclu, la parole donnée est sacrée.

De même, quand on leur confie des personnes ou des
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choses, leur fidélité et leur bonne foi sont irréprocha-

bles. Si on laisse au milieu du désert, sans aucune garde,

des provisions de vivres, des vêtements ou autres objets

précieux, on est à peu près sûr qu'ils seront aussi res-

pectés par les passants que si on les avait avec soi.

Aux femmes sont confiés tous les soins domesti-

ques : elles préparent les repas, tissent les vêtements

pour toute la famille et sont chargées de moudre le

grain. Les meules de pierre primitives dont elles se ser-

vent pour moudre leur grain sont indubitablement sem-

blables à celles qu'employaient les enfants d'Israël pour

moudre la manne. Dans la matière des sandales que

portent les hommes, on doit probablement reconnaître

les peaux de mouton dont on confectionna le Taber-

nacle i
. Les rites du sacrifice des béliers et des boucs,

l'aspersion du sang, la circoncision, la réclusion des

femmes pendant quarante jours après leurs couches, la

prohibition de la chair de certains animaux comme
nourriture, les cérémonies du mariage, etc., sont encore

aujourd'hui à peu près les mêmes chez les Bédouins du

Sinaï que chez les Hébreux. La constitution actuelle des

tribus et des scheiks ressemble tout à fait à celle que

Jéthro conseilla à Moïse d'introduire parmi son peuple 2
.

Signalons enfin une dernière coutume qui rappelle la

fille de Jephté se retirant sur les montagnes pour pleurer

sa virginité. Dans quelques tribus, les jeunes filles, au

moment de leur mariage, s'enfuient dans les montagnes,

où elles passent deux ou trois jours.

Terminons cette comparaison des mœurs actuelles du

Sinaï avec celles du temps de l'Exode par une considé-

1. Exod., xxv, 5.

2. Exod., xvin. Voir plus haut, p. 526.
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ration plus générale : c'est que le genre de vie lui-même

des tribus qui habitent maintenant le désert où erra

pendant quarante ans la race de Jacob explique, éclaire

et justifie le récit de Moïse.

« Quand ils se sont occupés de la relation de la vie

nomade des enfants d'Israël, les commentateurs ratio-

nalistes ont été trompés par leurs préjugés populaires et

par l'application des règles du criticisme européen à des

documents orientaux : ils en sont venus ainsi à déclarer

que toute cette histoire manquait de vraisemblance et

n'était pas digne de foi. La critique de l'école ultra-ra-

tionaliste prend pour point de départ une idée fausse :

d'après sa manière de voir, le récit biblique nous ferait

croire que les enfants d'Israël marchaient en ordre mi-

litaire, levant le camp le matin et dressant de nouveau

leurs tentes le soir, tous les jours, pendant quarante ans

et cela dans l'espace très circonscrit de quelques cent

milles carrés. Elle conclut naturellement que c'est im-

probable au plus haxit degré : après s'être ainsi créé un

fantôme imaginaire, elle l'attaque avec ardeur, et elle

revient du combat, croyant avoir démontré l'inexactitude

et l'incrédibiiité de l'Écriture. Pourtant la Bible, si l'on

sait la lire, apparaîtra inébranlable dans ses détails his-

toriques et topographiques. Il n y a rien d'étrange ni

d'absurde dans ce fait que les Israélites se font si aisé-

ment à la vie nomade. Ce n'était, après tout, qu'un retour

aux habitudes patriarcales, c est-à-dire, nomades de leur

race; ils marchaient sur les pas de leur père Abraham,

le scheik des scheiks 1 »

L'un des membres de la commission scientifique an-

glaise, M. Holland, conclut son récit de l'exploration du

1. E. H. Palmor, The deserl ofthe Exodus, t. II, p. 518-519.
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Sinaï, par les paroles suivantes, qui méritent d'être tra-

duites, et qui serviront de conclusion.

« La route des Israélites n'a pas été fixée, à la vérité,

avec une certitude absolue; mais une vive lumière a été

jetée sur cette question par les recherches qui ont été

faites, et je puis ajouter qu'aucun des membres de l'ex-

pédition n est retourné en Angleterre sans se sentir plus

fermement convaincu que jamais de la vérité de l'his-

toire sacrée, qu'il a vu illustrée et confirmée par le dé-

sert lui-même. Les montagnes et les vallées, les rochers

mêmes, nus et brûlés du soleil comme ils sont, semblent

fournir la preuve que nul de ceux qui l'ont vu ne con-

tredira, que c'est bien là le grand et terrible désert à tra-

vers lequel Moïse, sous la direction de Dieu, conduisit

son peuple * »

1. Holland, On Mount Sinai, dans Recovery of Jérusalem, 1870,

p. S46-547. M. Holland a publié, de plus, Notes on the Map of
the Peninsula of Sinai, Journal of the R. geographical Society, 1869,

t. XXXIX, p. 342-346 ; On the Peninsula of Sinai, ib., t. XVIII,

p. 235-257; Proceedings of the Society, t. XIII, n» 3, p. 204-219.
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CHAPITRE XI.

MORT D AARON ET DE MOÏSE.

Le moment de quitter pour toujours le désert du Sinaï

était arrivé. Les Israélites avaient séjourné longtemps à

Cadès i On était à la quarantième année depuis la sortie

d'Egypte 2
; l'exil du peuple dans le désert touchait donc

à son terme; il allait bientôt prendre possession de la

terre promise à ses pères, Abraham, Isaac et Jacob. Ce-

pendant les deux grands hommes qui, sous la direction

divine, l'avaient tiré de l'esclavage, ne devaient point eux-

mêmes jouir de ce pays de Chanaan, à l'entrée duquel

ils avaient conduit leurs frères; Moïse et Aaron mouru-

rent avant que le Jourdain fût franchi, en punition de

leur manque de foi au Seigneur, quand ils firent jaillir

l'eau miraculeuse à Cadès 3

« Étant partis de Cadès, ils campèrent au pied du mont

Hor, qui est sur les confins de la terre d'Édom. Et Jého-

vah parla à Moïse :... « Prends Aaron et son fils avec lui

» et tu les conduiras sur le mont Hor,... et Aaron sera

» réuni [à ses pères] et il mourra là * » Ce qui fut

exécuté.

Une tradition assez bien établie place le mont Hor dans

1. Deut., i, 46.

2. Num., xx, 11.

3. Num., xx, 12-13.

4. Num., xx, 22-26.
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les environs de Pétra ' On y voit encore aujourd'hui un

monument qui porte le nom de tombeau d'Aaron. Irby

et Mangles, qui ont visité ces lieux en 1818, en ont fait

la description suivante. « Nulle part, disent-ils, le coloris

extraordinaire de ces montagnes [de l'Arabie Pétrée]

n'est plus saisissant que sur la route qui conduit au tom-

beau d'Aaron. Les rochers sont d'un bleu tantôt foncé,

tantôt pâle; parfois rayés de rouge ou variant de la cou-

leur lilas à la couleur pourpre; quelques-uns sont couleur

de saumon, avec des veines cramoisies ou même écar-

lates, ondulées ou circulaires; on dirait de la chair crue.

En d'autres endroits, on remarque des bandes livides de

jaune ou d'orange clair; ailleurs les couleurs différentes

sont disposées en rangs parallèles. Dans certaines par-

ties, les teintes sont plus pâles, quelquefois toutes blan-

ches... C'est cette merveilleuse variété de couleurs, qu'on

remarque dans toute cette chaîne de montagnes, qui

donne à Pétra une de ses beautés les plus caractéristi-

ques. Les façades des tombeaux, quel que soit l'art avec

lequel ils sont sculptés, doivent cependant la meilleure

part de leur aspect imposant à cette diversité infinie de

tons.

» Nous engageâmes un berger arabe comme guide,...

et nous commençâmes à grimper, en suivant le sentier

qui est extrêmement raide, fatigant et dangereux. Le

voyageur est souvent obligé d'avancer comme il peut,

en s'aidant de ses mains et de ses genoux. Pans les en-

droits les plus escarpés, il y a des marches grossières ou

des plans inclinés, formés de pierres superposées, avec

des entailles faites dans le roc pour recevoir le pied; les

traces des pieds des voyageurs sont visibles sur les ro-

1. Josôplif, Ant. juri., IV. iv.
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chers, en beaucoup de passages, mais sans inscriptions.

Le genévrier croît en abondance presque jusqu'au som-

met, avec plusieurs plantes, en fleurs, que nous n'avions

vues nulle autre part; la plupart étaient épineuses, quel-

ques-unes très belles.

» Sur la cime, il y a dans le roc une partie qui avance

et forme une sorte de caverne. Nous trouvâmes là, sus-

pendue, une outre, remplie d'une eau fort mauvaise, et

un grabat de paille, avec une cruche et les autres misé-

rables ustensiles du sckeik qui réside en ce lieu-là. C'est

un vieillard décrépit, qui y demeure depuis quarante ans,

et descend encore quelquefois de la montagne pour y re-

monter ensuite, malgré la fatigue.

» Le tombeau lui-même est renfermé dans un petit

édifice. Il ne diffère en rien, par sa forme extérieure et

par son aspect, de ceux des santons musulmans qui sont

si communs dans toutes les provinces de la Turquie. Il a

été probablement restauré depuis une époque peu éloi-

gnée : de petites colonnes sont encastrées dans les murs;

des fragments de granit et de tablettes de marbre blanc

gisent aux alentours. La porte est près de l'angle sud-

ouest, où est placé le tombeau, sur lequel est tendu un

tapis; l'extérieur se compose de morceaux de pierre et

de marbre qui ont servi jadis à d'autres constructions.

Sur l'un d'eux étaient gravées, d'une manière gauche,

quelques courtes ligues en.hébreu. Nous les copiâmes, et

quand nous les fîmes plus tard traduire à Acre, nous

apprîmes qu'elles contenaient simplement les noms d'un

Juif et de sa famille... Gomme il paraît peu probable

qu'un seul Juif ait visité ce lieu depuis plusieurs siècles,

depuis peut-être l'époque de la conquête musulmane,

on peut considérer cette inscription comme fort an-

cienne; en tout cas, c'est une confirmation intéressante

23.
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du témoignage de Josèphe [plaçant en ce lieu, d'après la

tradition hébraïque, la sépulture d'Aaron]. Il y a là des

lambeaux d*étoffe et des morceaux de laine filée, avec

des grains de verre, laissés comme ex-voto par les

Arabes.

» Non loin de l'angle nord-ouest, il y a un passage qui

conduit, en descendant par un escalier, à une grotte ou

à une voûte, car nous ignorons lequel de ces deux noms

il faut lui donner. Il y a là une couche de chaux si épaisse

qu'on ne peut distinguer si ce qu'elle couvre est l'œuvre

de la nature ou de l'homme ; en tout cas, tout est gros-

sier et mal façonné et l'on est dans une obscurité pro-

fonde.

» Le'scheik qui ne savait pas que nous étions chré-

tiens, ce que notre guide ignorait d'ailleurs lui-même,

nous donna un morceau de beurre. Vers l'extrémité de

cette voûte sombre sont les deux battants d'une grille en

fer ; elle empêchait autrefois d'approcher de trop près du

tombeau du prophète, mais elle est aujourd'hui renver-

sée et nous pûmes ainsi avancer de manière à toucher le

tombeau; il est couvert d'un tapis en loques. Nous fûmes

obligés de descendre pieds-nus, et ce ne fut pas sans

l'appréhension de marcher sur des scorpions ou sur quel-

ques reptiles.

» La vue dont on jouit du sommet de l'édifice s'étend

au loin dans toutes les directions et, quoique l'œil se re-

pose sur peu d'objets qu'il puisse distinguer, on peut se

faire néanmoins une idée excellente de l'aspect général

et de la physionomie du pays. La chaîne des montagnes

de l'Idumée, qui forme la côte occidentale de la mer
Morte, semble courir vers le sud, quoiqu'elle perde con-

sidérablement de sa hauteur : elle apparaît, de là, stérile

et désolée. Au-dessous s'étend une plaine sablonneuse,
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déchiquetée par le lit des torrents d'orage, et offrant le

même aspect que les parties les plus désertes du Ghor. A
l'endroit où cette plaine aride se rapproche du pied du
mont ïïor, se dressent, comme autant d'îles, des pics et

des collines de couleur pourpre, formés probablement

de la même espèce de grès que le mont Hor lui-même,

car ce dernier, quelque variées que soient ses teintes, ne

présente à l'œil, si on le voit d'une certaine distance,

qu une masse uniforme de pourpre foncée. Du côté de

l'Egypte s'étend un vaste plateau sans caractère dont les

extrémités se perdent au loin. La région élevée que nous

avions quittée en descendant à l'ouadi Mouça ferme la

vue du côté du sud-est. Mais aucune partie du paysage

n'attire le regard, avec autant de curiosité et de plaisir,

que les rochers escarpés du mont Hor lui-même, se dres-

sant de tous côtés, avec les formes les plus sauvages et

les plus fantastiques, ici entassés d'une manière étrange

les uns sur les autres, là s'entrebâillant et présentant des

crevasses d'une profondeur effrayante... Pétra est caché

aux yeux du spectateur par les saillies de la montagne.

» L'artiste qui voudrait étudier les rochers dans leurs

formes les plus étranges et les plus bizarres, peints de

couleurs qu on aurait de la peine à supposer naturelles,

si on ne les avait vues soi-même, doit se rendre au mont

Hor ; il vaut la peine de faire le voyage, ne serait-ce que

pour jouir de ce spectacle.

» Nous avions mis une heure pour monter; nous en

mîmes autant pour redescendre à l'endroit où nous avions

laissé nos chevaux 1 »

1. Irby and Mangles, Travels in Egypt and Nubia, Syria and

the holy Land, éd. de 1844, p. 133-135. — Après la mort d'Aaron

eut lieu le miracle du serpent d'airain que les rationalistes ont

voulu en vain expliquer d'une manière naturelle ou superstitieuse,
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Peu de mois après Aaron, son frère Moïse allait, comme
lui, rejoindre ses pères. Dieu voulut cependant lui mon-

trer, avant de le rappeler à lui, la terre qui allait devenir

l'héritage des enfants de Jacob : « Monte, lui dit-il, sur

cette montagne d'Abarim, sur le mont Nébo, dans la

terre de Moab, vis-à-vis de Jéricho, et regarde la terre de

Ghanaan, que je donne aux enfants d'Israël comme leur

propriété * » « Et Moïse monta des plaines de Moab, sur le

mont Nébo, au sommet du Phasgah, vis-à-vis de Jéricho,

et Jéhovah lui fit voir toute la Terre [Promise], depuis

Galaad jusqu'à Dan, tout Nephtali et la terre d'Éphraïm

et de Manassé, et toute la terre de Juda jusqu'à la mer du

couchant [la Méditerranée], le Negeb et la Kikkar dans la

plaine de Jéricho, la ville des palmes, jusqu'à Zoar 2
. »

« Sur cette longue ligne de montagnes qui, de toutes

les parties occidentales de la Palestine, se présente par-

tout, à l'est, au voyageur, l'œil cherche en vain à dis-

cerner un point qui émerge de cette plate-forme hori-

zontale et puisse être considéré comme la cime du Nébo.

Num., xxi, 5-9, Revue politique et littéraire, octobre 1874, p. 369.

Cf. Gazette archéologique, 1878, p. 38-40. Peu après, Balaam fit ses

célèbres prophéties. Les inscriptions cunéiformes nous ont révélé

la situation de sa patrie, Pethor, dont le site était inconnu,

Deut., xxm, 5. C'était une ville de Syrie, dans le voisinage de

l'Euphrate, Obélisque de Salmanasar, Layard, Inscriptions, 89,

1. 37-41; Scbrader, Die Keilinschriften und das aile Testament,

p. 65. On sait que Balaam fit succomber une partie des Israélites

par la séduction du culte de Béelphégor. Ce nom de Phégor s'est

conservé dans le pays : « Un des hommes qui nous servaient

de guide (dans le pays de Moab), dit M. E. II. Palnier, The dé-

sert of the Exodus, t. II, p. 477, s'appelait Fa'ur; ce nom n'est

ni musulman ni arabe, c'est le représentant littéral moderne
de la vieille idole moabite, Baal Pe'or. »

1. Deut., xxxii, 49,

2. Deut., xxxiv, 1-3.



CHAPITRE XI. MORT D'AARON ET DE MOÏSE. 541

Il faudrait une description plus détaillée que nous n'en

avons de ces contrées pour déterminer le lieu d'où le

grand législateur put jeter, en bas, un regard sur les

rangs serrés du peuple dont il était le chef et sur « la

)> terre qu'il devait voir de ses yeux, mais non fouler de

» ses pas l
» Cependant la description générale ne per-

met pas de douter que le lieu désigné ne soit une émi-

nence située immédiatement au-dessus du Jourdain, près

de son embouchure. Au nord, son regard se tournait vers

« toute la terre de Galaad, » continuant le rempart na-

turel sur lequel il se trouvait lui-même placé, et allant

se perdre au loin, au delà de la portée de la vue, à Dan.

A l'ouest, son horizon était borné, dans la partie nord,

par les collines lointaines de « tout Nephtali. » Plus près

de lui était « la terre de Nephtali et de Manassé. » Tout

à fait en face se déployait « toute la terre de Juda, » au

delà de laquelle était, quoique invisible, « la mer du

couchant » et le désert du « sud » [ou Negeb]. Jérusalem

elle-même, selon toutes les probabilités, était aussi dis-

tinctement visible à travers l'ouverture du passage qui

descend à Jéricho. Ce sont là les quatre grandes masses

du futur héritage de son peuple, sur lesquelles le récit

sacré fixe notre attention. Immédiatement au-dessous de

lui était « le cercle » [Kikkar] de la plaine de Jéricho,

avec son oasis de palmiers, et bien loin, à sa gauche, le

1. « On ne distingue pas un sommet, pas la moindre cime, dit

justement Chateaubriand, dans son Itinéraire de Paris à Jérusalem,

3 e partie, seulement on aperçoit, çà et là, de légères inflexions,

comme si la main du peintre qui a tracé cette ligne horizontale

sur ce ciel eût tremblé dans quelques endroits. » Œuvres, 1826,

t. IX, p. 148. Robinson s'exprime dans des termes tout à fait

semblables : « There is no peak or point perceptibly higher than

the rest; but ail is one apparently level line of sumrnit without

peaks or gaps. » Blbliral Researchcs, t. I, p. 870.
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dernier endroit habité avant le grand désert, « Zoar... »

« Moïse, le serviteur de Dieu, mourut là, dans la terre de

» Moab, selon la parole du Seigneur 4
... » Personne ne

sait où est son tombeau.

« Il ne s'est jamais levé en Israël de prophète comme
Moïse, qui ait connu Jéhovah face à face, dit l'écrivain

qui a ajouté à la fin du Deutéronome le récit de la mort

de ce grand homme. [Aucun n'a produit] les signes et les

miracles que Jéhovah l'envoya faire dans la terre d'E-

gypte, devant le Pharaon, devant tous ses serviteurs et

devant toute sa terre, tout [ce qu'il fit avec une] main

forte, toutes ces [œuvres] terribles et grandes que fit

Moïse sous les yeux de tout Israël 2
. »

Cette conclusion du Pentateuque est l'attestation de sa

véracité et de son authenticité. Le libérateur des Hébreux,

en quittant les siens à l'entrée de la Terre Promise, leur

laissait, en effet, par écrit, l'histoire du monde depuis

ses origines jusqu'à ce jour, le récit des merveilles dont

ils avaient été témoins et le code de lois qu'il leur avait

prescrit de la part de Dieu.

Nous n'avons pas ici à faire l'éloge de cette grande

œuvre. Son authenticité est aujourd'hui, comme nous

avons eu trop souvent occasion de le rappeler 3
, l'objet

des plus violentes attaques. Nous avons montré, dans le

chapitre précédent et dans plusieurs autres parties de ces

deux volumes, comment l'archéologie, l'épigraphie, la

philologie et la véritable critique historique unissent

leurs forces d'un commun accord et témoignent de l'ex-

actitude et par là même de l'authenticité des livres de

\. Stanley, Si?iai and Palestine, 1808, p. 300-301. — Cf. E. H.
Palmer, The desert ofthe Exodus, t. II, p. 502-503.

2. Deut., xxxiv, 10-12.

3. Voir plus haut, t. I, p. 403, 431 ; t. II, p. 186, etc.
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Moïse : l'égyptologie et l'assyriologie sont devenues les

champions de nos croyances. Tout concourt à nous démon-
trer que le Pentateuque est l'œuvre d'un homme appar-

tenant par son origine à la race chaldéenne, et vivant en

Egypte, à l'époque de la XIXe dynastie. Nous ne revien-

drons pas ici sur toutes les preuves qui en ont déjà été

données, nous signalerons seulement un dernier fait qui

confirmera tout ce qui a été déjà dit jusqu'ici : c'est que

le Pentateuque contient un nombre relativement consi-

dérable de mots égyptiens, qui indiquent combien son

auteur était familiarisé avec la langue des habitants des

bords du Nil. A peine en trouve-t-on un ou deux dans

tout le reste de l'Ancien Testament 1

,
quoique la Pales-

tine et l'Egypte fussent voisines et eussent entre elles

des relations assez fréquentes. Leur rareté ou plutôt leur

absence, dans tous les écrits hébreux, à partir du livre de

Josué, leur abondance relative dans la Genèse, l'Exode,

le Lévitique et le Deutéronome sont un phénomène dont,

seule, la tradition qui attribue à Moïse la composition de

ces ouvrages nous fournit une explication satisfaisante.

Nous avons eu déjà occasion de montrer le caractère

parfaitement égyptien des noms propres contenus dans

l'histoire de Joseph 2
, nous allons parler ici maintenant

des mots disséminés dans tout le Pentateuque.

1. "ITOK, 'étoun, qui est probablement Yaten égyptien, « globe »

Prov., vu, 16. Il s'agit d'un dessin égyptien, comme le texte le

dit expressément. Les autres mots qu'on prétend être d'origine

égyptienne, sont fort douteux, "DU?, Is., xix, 10; "WV, Jer., xxu,

14; Ezéch., xxm, 14. Voir Harkavy, Les mots égyptiens de la Bi-

ble, Journal asiatique, mars-avril 1870, p. 183, 18S-186. Le mot
*inx que nous verrons bientôt employé dans le Pentateuque,

Gen., xli, 2, 18, se trouve dans Job, vm, 11; le mot *P3."), Gen.,

xli, 42, dans Ezéch., xvi, 11.

2. Voir plus haut, p. 21, etc.
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Le titre des rois d'Egypte, qui revient si fréquemment

dans tout ce livre, Pharaon, est la transcription en hé-

breu de ry1 *—
J

ou ^^ }

per aa, « grande maison »,

o7xo; péyuç, comme dit Horapollon, dénomination qui rap-

pelle la « Sublime Porte », par laquelle on désigne la

cour du sultan ' Nous retrouvons ce même titre, long-

temps après Moïse, dans les documents assyriens. Sargon

le transcrit de la manière suivante dans ses annales :

Pi- tr-
' u

Le nom de l'arche et de la nacelle dans laquelle Moïse

fut exposé sur le Nil, têbâh, mot qui ne se rencontre que

dans la Gerrèse et dans l'Exode 3
, est l'égyptien tba, ou

teb, tep,
B
P^

?

qui signifie « coffre, bateau ou berceau" »

Les roseaux dont est faite la têbâh, où a été placé l'en-

fant , sont appelés gomeh. Ce terme no se rencontre

que dans le Pentateuque et dans Job ; c'est l'égyptien

) A ^j kam, qui est la même chose que qam, « jonc,

papyrus nilotica B » Le texte sacré nous dit que l'enfant

fut exposé sur « la lèvre du Yeor », c'est-à-dire sur le

bord du Nil. La lèvre servait à exprimer métaphori-

quement, en égyptien, le rivage; Yeor est l'égyptien

8 /~~"i, atur ou aour, «fleuve », mot par lequel les

1. C'est l'explication de M. de Rougé, adoptée par MM. Brugsch,

Ebers et presque tous les égyptologues. Harkavy, Les mots égyp-

tiens de la Bible, Journal asiatique, mars-avril 1870, p. 177.

2. Oppert, Mémoire sur les rapports de l'Egypte et de l'Assyrie,

18G9, p. 15.

3. Gen., vi, vu; Exort., n, 31.

4. Pierret, Vocabulaire hiéroglyphique, p. 669; Brugsch, t. IV,

p. 1542.

ii. Brugsch, Hieroglyphisch demotisclics Wôrterbuch,t. IV, p. 1 i.'>2.
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indigènes désignaient le Nil, le fleuve par excellence *.

Dans l'histoire de Joseph, nous voyons que les vaches

du songe du pharaon paissent ce qui est appelé ahu;
c'est une expression qui n'est pas hébraïque, mais égyp-

tienne,
y © ^ "^ v

—

'

}

aha, et signifie « verdure, roseaux » 2
,

plantes poussant dans les marais 3 Le lin dont on revêt

Joseph porte le même nom dans la Genèse que sur les

monuments hiéroglyphiques, ses,
czz=

'Pw
}

ses*.

Le nom des Hartumhn, singulier hartum
, désignant

les sages ou les devins de l'Egypte, vient probablement

de ^L ou
1 5

har, « parler, dire, indiquer, annoncer »,

et de
i
É j^ 5 :

~
)
tum, « caché, occulte », de sorte que

hartum, peut signifier « celui qui indique les choses ca-

chées s
. »

D'après une explication que nous avons déjà indiquée,

le mot abrek, qu on crie devant Joseph, est l'égyptien

î <â» ' , ap rehu, « le premier des reh ou savants » 6
.

Le collier, rebid, qu'il reçoit du pharaon, est peut-être

appelé de son nom original,
"==

" il 'T J ou "^ II* K

1. Voir Nil et Hapi dans Pierret, Dictionnaire d'archéologie

égyptienne, p. 367 et 245. Cf. Oppert, Mémoire szer les rapports de

l'Egypte et de l'Assyrie, p. 68 ; Ebers, Aegypten, p. 337 et 339.

2. Gen., xli, 2, 18; Lepsius, Denkmùler, m, 38, 68.

3. « Cum ab eruditis quœrerem, dit S. Jérôme, quid hic sermo

signiflearet, audivi ab ^Egyptiis hoc nomine lingua eorum omne
quod in palude virens nascitur appellari. » Comm. in Is., xix, 7.

Les Septante et la version copte ont conservé le mot primitif.

Cf. Journal asiatique, 1870, p. 166 ; Ebers, Aegypten, p. 338.

4. Lepsius, Benkmaler, u, 67; Birch, Egypt's place, t. V, p. 571
;

Harkavy, loc. cit., p. 185.

5. Gen., xli, 8 et passim ; Harkavy, Les mots égyptiens de la

Bible, journal asiatique, mars-avril 1870, p. 169. Voir plus haut,

p. 100.

6. Voir plus haut, p. 116; Gen., xli, 43; Harkavy, loc. cit., p. 163.
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répit, rebid 1
. Cette étymologie est cependant très douteuse.

L'arbuste dans lequel Moïse voit l'apparition divine au

mont Horeb, porte, dans le texte hébreu, le nom de

seriéh 2
; c est le mot par lequel les inscriptions et les

papyrus de. la XIXe dynastie désignent l'acacia épineux
8
~^ly sent 3

. Le tambour, tof*, dont la sœur de

Moïse, Marie, se sert pour accompagner son chant, porte

un nom égyptien, —
J @ teb, tep s

. Le vase dans lequel

on dépose la manne, sinsénet 6
, les pots de viande que

regrettent les Israélites, sir 7
, ne sont pas appelés dans

l'Exode d'un nom sémitique, mais d'un nom égyptien,

qu'on ne retrouve nulle autre part dans les Écritures :

1 ,. \ S sennu, « vase »;
"" W tennu, « vase

ou mesure » 8
; P"

Œ=S,
|

/
~~~v & seri, « vase de grande

dimension 9 »

Le nom qui, dans le Deutéronome 10
, est employé trois

fois pour désigner la corbeille destinée à contenir les

offrandes des prémices , tend
1

est aussi égyptien. Dans

le décret bilingue de Ganope, la canéphore est nommée

1. Gen., xli, 42; Harkavy, loc. cit., p. 182. Sur le titre de

IWD nJSï, que reçoit Joseph, Gen., xli, 43, voir plus haut,

p. 113.

2. Exod., m, 2.

y. Pierret, Vocabulaire hiéroglyphique, -p. B90;Dî'c<. d'arch., p. 7;

Chabas, Mélanges égyptologiques, t. III, 2, p. 97.

4. Exod., xv, 20.

5. Pierret, Vocabulaire hiéroglyphique, p. 667; Brugsch, Hiero-

glyphisches Wôrterbuch, t. IV, p. 1533. « Teb, dit-il, identisch

mit dem semit. *irij tôf. »

6. Exod., xvi, 33.

7. Exod., xvi, 3.

8. Pierret, Vocabulaire hiéroglyphique, p. 507, 675. P>rugsch,

t. IV, p. 1251.

9. Id., p. 516. Brugsch, H. W., t. IV, p. 1264.

10. Deut., xxvi, 2, 4; xxvni, 5.
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^
"*"

^ rasn fa tena, « porteuse de tena, corbeille » 1

Un rapprochement non moins remarquable à établir

entre la civilisation égyptienne et la civilisation hébraï-

que, rapprochement qui prouve les relations intimes qui

ont existé entre l'une et l'autre, c'est que cette dernière

a emprunté à la première une partie de ses mesures.

Deux de celles dont le nom revient le plus souvent dans

les livres de Moïse, Véphah et le htn, sont d'origine égyp-

tienne s
. Il en est de même du humer, dont parle le ch. xvi

de l'Exode , et peut-être aussi, de la coudée , ammah,

dans laquelle plusieurs savants croient reconnaître l'é-

gyptien mah ou meh
,

le copte mahi 3
.

Hincks considérait comme un fait à peu près certain

que le mois d'Abib, le seul des mois qui ait un nom
propre dans le Pentateuque, était ainsi nommé du mois

égyptien Epiphi, légèrement altéré *. Le mois à'abib fut

plus tard appelé nisan 5

C'est ainsi que les mots égyptiens sont toujours là,

dans le Pentateuque, reconnaissables aux yeux des égyp-

tologues, pour attester que celui qui l'a écrit était fami-

liarisé avec la langue des pharaons.

1. Harkavy, loc. cit., p. 173.

2. Eisenlohr, Zeitschrift fur ûgyptische Sprache, 1875, p. 43-46.

3. Pierret, Vocabulaire hiéroglyphique, p. 231.

4. Hincks, Varions years and months among theEgyptians,^. 38-

39.

5. Quelques philologues signalent encoreun certain nombre d'au-

tres mots : le qas, paille, et le tében, paille, dont parle l'Exode, xv,

7;v, 7, 11, 12; zéfét, poix, bitume; suf, joncs; en égyptien, iufi

ou sufi, en copte, kouf, « espèce de papyrus qui croît dans les

endroits marécageux.» Bartlett, From Egypt to Palestine, p. 103.

M. Harkavy indique aussi, loc. cit., p. 169, mSTDÏta, Exod.,

xiii, 16; Deut., vi, 8; xi, 18; p. 174, TDnb, îab, Exod., vu, 11,

22; vm, 3, 14; p. 175, ÎTDD, Gen., xlix, 5, et p. 181, ypVp»

Lev.. TiT. 98.
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Arrivé au terme de notre étude sur la partie histori-

que du Pentateuque, nous sommes donc bien en droit

de conclure que les découvertes égyptologiques et assy-

riologiques éclairent d'un jour nouveau plusieurs passa-

ges de la Bible. Elles ne nous permettent pas, il est

vrai, de conclure que les Livres Saints sont inspirés : il

appartient à l'Église, non à la critique, de se prononcer

là-dessus. Elles ne nous apprennent pas non plus direc-

tement que le Pentateuque est l'œuvre de Moïse :

l'origine mosaïque des cinq premiers livres de la Bible

est un fait historique qui doit être établi par une série

d'arguments extrinsèques, traditionnels, particuliers,

mais elles confirment indirectement, par un témoignage

dont la valeur n'est pas à dédaigner, la croyance cons-

tante de l'Église, en montrant que non seulement le

Pentateuque ne renferme rien qui ne puisse être de

Moïse, mais que tout y convient parfaitement à ce grand

homme et à son époque.

FIN DU TOME SECOND.
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